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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 16 janvier 2020, n° 18-23.787, (P)

– Rejet –

 ■ Véhicule à moteur – Implication – Définition.

Une cour d’appel, qui rappelle exactement qu’est impliqué, au sens de l’article 1er de la loi n°85-677 du 5 juil-
let 1985, tout véhicule ayant joué un rôle quelconque dans la réalisation d’un accident, et qui constate qu’un 
véhicule a dérapé sur la chaussée rendue glissante par la présence d’huile répandue par un tracteur, en déduit, à 
bon droit, que ce dernier est impliqué dans l’accident.

 ■ Véhicule à moteur – Implication – Véhicule en mouvement – 
Tracteur – Fuite d’huile – Tracteur répandant de l’huile sur la 
chaussée.

 ■ Loi du 5 juillet 1985 – Domaine d’application – Conditions – 
Implication d’un véhicule.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 20 avril 2018), que H... 
L... a été victime, le 18 août 2004, d’un accident de la circulation des suites duquel il 
est décédé ; que Mmes R... L... et Q... L..., respectivement mère et soeur du défunt, 
soutenant que le tracteur conduit par M. S... B... et appartenant à M. M... B... était 
impliqué dans l’accident, ont assigné ces derniers en réparation de leurs préjudices ;

Attendu que MM. S... et M... B... (les consorts B...) font grief à l’arrêt de les condam-
ner in solidum à verser à Mme R... L... une somme de 20 000 euros et à Mme Q... L... 
une somme de 9 000 euros en réparation de leur préjudice d’affection, alors, selon le 
moyen, que le procès-verbal établi par les services de gendarmerie à la suite de l’acci-
dent indiquait que celui-ci s’était produit quelques centaines de mètres après l’endroit 
où était immobilisé le tracteur ; que les consorts B... faisaient valoir qu’il en résultait 
que la fuite d’huile ayant affecté le tracteur ne pouvait être à l’origine de l’accident ; 
qu’en retenant que les affirmations selon lesquelles la présence d’huile provenant du 
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véhicule des consorts B... était impossible, n’étaient étayées par aucune constatation 
matérielle, pour en déduire que les consorts B... contestaient vainement la présence 
d’huile sur le lieu où s’était produit l’accident et, « partant », l’implication de leur vé-
hicule, sans rechercher à quelle distance de l’accident le tracteur se trouvait et si cette 
distance n’excluait pas le lien de causalité entre la fuite d’huile subie par le tracteur et 
l’accident, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1er de 
la loi du 5 juillet 1985 ;

Mais attendu qu’ayant exactement rappelé, par motifs adoptés, qu’est impliqué, au sens 
de l’article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, tout véhicule ayant joué un rôle 
quelconque dans la réalisation d’un accident puis constaté que le véhicule de H... L... 
avait dérapé sur la chaussée rendue glissante par la présence d’huile « répandue invo-
lontairement » par le tracteur conduit par M. S... B..., la cour d’appel, qui n’avait pas à 
procéder à la recherche inopérante visée par le moyen, en a déduit à bon droit que le 
tracteur était impliqué dans l’accident ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Colin-Stoclet -

Textes visés : 
Article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

Rapprochement(s) : 
Sur l’implication d’un véhicule terrestre à moteur dès lors qu’il a joué un rôle quelconque dans 
la réalisation d’un accident de la circulation, à rapprocher : 2e Civ., 2 mars 2017, pourvoi n° 16-
15.562, Bull. 2017, II, n° 44 (cassation) et les arrêts cités.

ACTE DE COMMERCE

Com., 29 janvier 2020, n° 18-26.357, (P)

– Rejet –

 ■ Définition – Entreprise de location de meubles – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Licence de brevet conclu par un 
GIE.

Si la licence de brevet est un contrat de louage dont l’objet est une invention, la conclusion de ce type de contrat 
par un GIE titulaire d’un brevet qu’il a lui-même déposé ne constitue pas une entreprise de location de meubles 
au sens de l’article L. 110-1 4° du code de commerce.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 13 septembre 2018), le GIE Centre européen de re-
cherche en biologie et en médecine (le GIE) a, par contrat du 30 mai 2008, confié à 
la société Genoway un mandat exclusif de commercialisation de lignées de souris gé-
nétiquement modifiées selon une technologie qu’il avait fait breveter, moyennant une 
rémunération sous forme de commissions, la société Genoway s’engageant à verser au 
GIE une avance sur les redevances payées par les tiers acquéreurs.

2. La société Genoway n’ayant pas reversé au GIE certaines redevances qu’elle avait 
perçues, le GIE l’a assignée en paiement devant le tribunal de grande instance de Lyon.

3. La société Genoway a soulevé l’incompétence matérielle de ce tribunal au profit du 
tribunal de commerce de Lyon ;

Examen du moyen

Énoncé du moyen

4. La société Genoway fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du juge de la mise 
en état ayant rejeté son exception d’incompétence alors :

« 1°/ que l’article L. 721-3 du code de commerce, qui fixe la compétence des juridic-
tions commerciales, prévoit que les tribunaux de commerce connaissent des contesta-
tions relatives aux engagements entre commerçants ; que la détermination du caractère 
civil ou commercial d’un groupement d’intérêt économique dépend exclusivement 
de son objet, tel que fixé par les statuts et que relève de la compétence du tribunal de 
commerce le groupement d’intérêt économique dont les statuts l’autorisent à effec-
tuer toutes opérations commerciales se rattachant directement ou indirectement à la 
réalisation de son objet ; qu’au cas d’espèce, les statuts du groupement d’intérêt éco-
nomique CERBM l’autorisaient à effectuer des opérations commerciales se rattachant 
directement ou indirectement à la réalisation de son objet, de sorte qu’en rejetant 
l’exception d’incompétence au profit du tribunal de commerce de Lyon soulevée 
par la société Genoway, au motif que le groupement d’intérêt économique CERBM 
n’aurait pas la qualité de commerçant, ses statuts l’autorisant pourtant à effectuer des 
opérations commerciales, peu important qu’il les ait ou non réalisées, la cour d’appel 
a violé les articles L. 251-4 et L. 721-3 du code de commerce ;

2°/ que l’article 2 des statuts du GIE indique clairement que le GIE « pourra effectuer, 
directement ou indirectement, toutes opérations quelconques permettant la réalisation 
de son objet » et l’article 19 précise que le directoire « peut, à cet effet, effectuer tous 
actes et passer tous contrats de toute nature et de toute forme engageant le groupe-
ment », ce dont il résulte que le GIE est autorisé à effectuer des opérations commer-
ciales ; qu’en rejetant l’exception d’incompétence au profit du tribunal de commerce 
de Lyon soulevée par la société Genoway, au motif que les statuts ne l’autoriseraient 
pas à effectuer des opérations commerciales, la cour d’appel a dénaturé les termes clairs 
et précis des statuts, en méconnaissance de l’obligation faite au juge de ne pas dénatu-
rer l’écrit qui lui est soumis ;

3°/ que l’article L. 721-3 du code de commerce, qui fixe la compétence des juridic-
tions commerciales, prévoit que les tribunaux de commerce connaissent des contesta-
tions relatives aux actes de commerce entre toutes personnes ; que l’article L. 110-1 du 
code de commerce répute acte de commerce toute entreprise de location de meubles ; 
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qu’en écartant le moyen de la société Genoway, qui soutenait que le GIE exerçait une 
entreprise de location de biens meubles, les contrats de licence de brevets étant des 
contrats de location de meubles incorporels, motif pris que les contrats en cause ne 
s’analysaient pas, au regard de l’article L. 110-1 du code du commerce, en des actes de 
commerce par nature, ces actes ne faisant pas partie en effet de ceux qui sont énumérés 
par cet article, sans expliquer, ne serait-ce que sommairement, en quoi ils ne méritaient 
pas la qualification de contrat de location de biens meubles visé à l’article L. 110-1 4°, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 110-1 4° et 
L. 721-3 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

5. Si la licence de brevet est un contrat de louage dont l’objet est une invention, la 
conclusion de ce type de contrat par un GIE titulaire d’un brevet qu’il a lui-même 
déposé ne constitue pas une entreprise de location de meubles au sens de l’article 
L. 110-1 4° du code de commerce.

6. En conséquence, la cour d’appel, qui n’avait pas à s’expliquer autrement sur ce 
point, a retenu à bon droit et par des motifs exempts de dénaturation qu’il ne résultait 
ni de l’autorisation donnée au GIE par l’article 2 des statuts de réaliser « toutes opé-
rations quelconques permettant la réalisation de son objet » ni de l’énumération des 
opérations donnée à titre d’exemples par ce même article qu’il s’agissait d’opérations 
commerciales et que, dès lors, l’objet du GIE aurait présenté un caractère commercial.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 110-1, 4°, du code de commerce.

Com., 29 janvier 2020, n° 19-12.584, (P)

– Rejet –

 ■ Définition – Société commerciale – Associé fondateur – Mandataire 
social – Contrats commerciaux signés au nom et pour le compte de 
la personne morale (non).

Des contrats commerciaux signés par l’associé fondateur d’une société en sa qualité de mandataire social au nom 
et pour le compte de la personne morale ne s’analysent pas à son égard en des actes de commerce.
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 Les seuls actes de cession du contrôle d’une société et de souscription d’une garantie d’actif et de passif à l’occa-
sion de ce transfert de contrôle ne suffisent pas, du fait de leur nombre limité, à démontrer que celui qui accomplit 
ces actes de commerce en a fait sa profession habituelle au sens de l’article L. 121-1 du code de commerce.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 novembre 2018), M. Y... et l’EURL Un Élément 
ont cédé la totalité des actions de la société par actions simplifiée Entities (la société 
Entities) à la société DP Logiciels.

2. Estimant avoir été trompée sur l’état de la société Entities, la société cessionnaire 
a assigné les cédants devant le tribunal de commerce de Paris en application d’une 
clause attributive de juridiction stipulée dans l’acte de cession.

3. M. Y... et l’EURL Un Élément ont soulevé l’incompétence de ce tribunal au profit 
du tribunal de commerce de Rennes, en contestant l’application de la clause attribu-
tive de juridiction, faute pour M. Y... d’avoir la qualité de commerçant.

Examen du moyen

Énoncé du moyen

4. La société DP Logiciels fait grief à l’arrêt de dire que le tribunal de commerce de 
Paris est incompétent au profit de celui de Rennes alors « qu’a la qualité de commer-
çant celui qui exerce des actes de commerce et en fait sa profession habituelle ; que doit 
être considéré comme commerçant l’associé fondateur d’une société commerciale, qui 
participe à l’exploitation de cette entreprise à titre professionnel, en cède le contrôle 
et souscrit, à l’occasion de la cession, une garantie d’actif et de passif ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a constaté que M. Y... était l’un des trois fondateurs de la société Entities, 
qu’il en avait cédé le contrôle à la société DP Logiciels et avait contracté une garantie 
d’actif et de passif ; que la cour d’appel a encore constaté que M. Y... avait fondé la 
société commerciale Un Élément dont il était l’associé unique et le gérant ; que pour 
écarter la qualité de commerçant de M. Y..., la cour d’appel a considéré que les actes 
d’exploitation de la société Entities accomplis par celui-ci l’avaient été en qualité de 
mandataire social puis de mandataire ; qu’en statuant par un tel motif, dont il résultait 
au contraire que M. Y... avait participé à l’exploitation de la société Entities à titre 
professionnel, et qu’il accomplissait ainsi des actes de commerce à titre de profession 
habituelle, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a 
violé les articles 48 du code de procédure civile et L. 121-1 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

5. La cour d’appel a tout d’abord exactement retenu que les différents contrats com-
merciaux signés par M. Y... avec les clients des sociétés Entities et Un élément ne 
s’analysaient pas à son égard en des actes de commerce, dès lors qu’ils l’ont été en sa 
qualité de mandataire social pour le compte de ces entités et non pour son compte 
personnel.

6. Elle a ensuite constaté que les seuls actes de commerce accomplis par M. Y... étaient 
constitués par l’acte de cession ayant conféré le contrôle de la société cédée et la si-
gnature d’une garantie d’actif et de passif à l’occasion de ce transfert de contrôle, et 
en a, à bon droit, déduit que ces actes ne suffisaient pas, du fait de leur nombre limité, 
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à démontrer que M. Y... en avait fait sa profession habituelle, de sorte qu’il n’était pas 
commerçant.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Waquet, Farge et Ha-
zan -

Textes visés : 
Article L. 110-1 4° du code de commerce.

ACTION EN JUSTICE

3e Civ., 23 janvier 2020, n° 19-11.863, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Intérêt – Définition – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6  décembre 2018), en 1998, la société 
George V Côte d’Azur, aux droits de laquelle se trouve la société Marquises, a acquis 
des terrains cadastrés [...], [...] et [...] et situés dans une zone d’aménagement concer-
tée, en vue d’y édifier un immeuble de quarante-trois logements qu’elle a vendus en 
l’état futur d’achèvement et qui constituent la résidence Azureo. Un règlement de 
copropriété a été établi le 19 décembre 2011.

2. Il était prévu que la parcelle [...], constituée de parkings et d’une partie de la voie de 
circulation qui dessert d’autres copropriétés, serait rétrocédée à l’association syndicale 
libre du Domaine du Lac de la Palestre (l’ASL), ayant pour objet l’acquisition et l’en-
tretien des équipements communs dont les voies de circulation.

Les copropriétaires de neuf résidences, ainsi que le syndicat des copropriétaires de la 
résidence Azureo et le syndicat des copropriétaires de la résidence Le Cannet le Lac, 
font partie de cette association syndicale libre.

3. Le syndicat des copropriétaires Le Cannet le Lac, se plaignant de ce que des arceaux, 
installés sur la voie qui traverse la parcelle [...], empêchaient la libre circulation des 
membres de l’association syndicale libre, a assigné le syndicat des copropriétaires de 
la résidence Azureo, l’ASL et la société Marquises pour obtenir leur condamnation à 
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signer les actes notariés emportant rétrocession de la parcelle [...], à enlever les arceaux 
et à lui payer un euro à titre de dommages et intérêts.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Le syndicat des copropriétaires de la résidence Azureo fait grief à l’arrêt de rejeter 
l’exception de nullité tirée du défaut d’autorisation d’agir en justice donnée au syndic 
par le syndicat des copropriétaires Le Cannet le Lac, alors :

« 1°/ que le syndic ne peut agir en justice au nom du syndicat de copropriétaires 
sans y avoir été autorisé par une décision de l’assemblée générale permettant de dé-
terminer de façon certaine les personnes contre lesquelles l’action doit être dirigée ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que s’il était certain que l’autorisation d’ester 
en justice du 28 avril 2014 avait été donnée limitativement à l’encontre de l’ASL et 
du promoteur de la copropriété Azureo, l’assemblée générale avait cependant voté une 
autre résolution le 3 juin 2016 donnant au syndic l’autorisation précise d’ester en jus-
tice pour faire valoir les droits de passage et d’accès au parking à l’encontre de l’ASL 
négligente mais aussi des personnes qui avaient installé les arceaux ou qui s’opposaient 
à leur enlèvement ; qu’en statuant ainsi quand la délibération du 3 juin 2016 ne faisait 
que confirmer la précédente résolution du 28 avril 2014 qui avait autorisé le syndic 
à agir limitativement contre l’ASL et la société Marquises, de sorte qu’il ne pouvait 
en être déduit qu’elle donnait de façon certaine mandat au syndic pour agir contre le 
syndicat des copropriétaires Azureo, la cour d’appel a violé l’article 55 du décret du 
17 mars 1967 et les articles 117 et 122 du code de procédure civile ;

2°/ que l’autorisation du syndic d’agir en justice doit avoir été donnée régulièrement 
ou avoir été régularisée au moment où le juge statue ; qu’en l’espèce, pour juger que 
le syndic de la copropriété Le Cannet Le Lac avait été autorisé à agir en justice par 
l’assemblée générale des copropriétaires contre le syndicat des copropriétaires Azureo, 
la cour d’appel a retenu que par délibération du 9 mai 2017, l’assemblée des copro-
priétaires Le Cannet Le Lac avait été informée par le syndic de la procédure devant 
le tribunal de grande instance « sur le dossier Azureo » et avait expressément acté qu’ 
« en cas de décision défavorable qui serait rendue par le TGI sur le dossier Azureo, 
l’assemblée générale autorise le syndic à faire appel de la décision. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte de l’article 55 du décret du 17 mars 1967 que l’autorisation d’agir en jus-
tice donnée au syndic vaut, à défaut de limitation de pouvoirs de celui-ci, à l’égard de 
l’ensemble des personnes concernées par l’obligation dont il est demandé le respect.

6. La cour d’appel a relevé que l’assemblée générale des copropriétaires de la résidence 
Le Cannet le Lac qui avait, le 28 avril 2014, autorisé le syndic à agir contre l’ASL et 
la société Georges V-Nexity pour « non-respect des statuts » et fermeture de la voie 
Palestra, n’avait délivré qu’une autorisation limitée quant aux personnes visées.

7. Elle a ensuite constaté que l’assemblée générale de ces copropriétaires avait, le 3 juin 
2016 (en réalité le 3 mai 2016), donné mandat au syndic d’agir en justice en vue de 
faire retirer l’arceau litigieux et faire valoir les droits de passage et d’accès au parking 
de la résidence Le Cannet le Lac.
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8. Ayant retenu à bon droit qu’il n’est pas imposé que, dans l’autorisation d’agir en 
justice donnée au syndic par une assemblée générale, l’identité des personnes à assigner 
soit précisée, dès lors qu’elle est déterminable, elle a pu en déduire que l’autorisation 
donnée au syndic de la résidence Le Cannet le Lac était valable, dès lors que l’action 
devait être dirigée à l’encontre de l’ASL et des personnes qui avaient installé l’arceau 
ou qui s’opposaient à son enlèvement.

9. La critique relative à l’autorisation donnée au syndic et l’habilitant à interjeter appel 
s’attaque à un motif surabondant.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

11. Le syndicat des copropriétaires de la résidence Azureo fait grief à l’arrêt de rejeter 
la fin de non-recevoir tirée du défaut d’intérêt et de qualité à agir du syndicat des 
copropriétaires de la résidence Le Cannet le Lac, alors « que l’action est ouverte à tous 
ceux qui ont un intérêt légitime au succès ou au rejet d’une prétention, sous réserve 
des cas dans lesquels la loi attribue le droit d’agir aux seules personnes qu’elle qualifie 
pour élever ou combattre une prétention ou pour défendre un intérêt déterminé  ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu qu’en sa qualité de membre de l’association 
syndicale libre (ASL) Domaine du Lac de la Palestre, le syndicat de copropriété Le 
Cannet Le Lac avait qualité à agir pour demander que soit ordonnée au profit de 
l’association syndicale libre la cession de la parcelle [...] ; qu’en statuant ainsi quand 
seule l’association syndicale libre, personne morale distincte de ses membres, était 
titulaire du droit de demander en justice la conclusion d’un contrat de cession d’une 
parcelle à son profit, le syndicat de copropriété Le Cannet Le Lac n’ayant pas qualité 
pour agir au nom de l’association syndicale libre, la cour d’appel a violé les articles 2 
et 5 de l’ordonnance du 1er juillet 2004, ensemble les articles 31, 32 et 122 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 5, 7 et 9 de l’ordonnance du 1er juillet 2004, ensemble les articles 31 et 
32 du code de procédure civile :

12. Il résulte de ces textes que les associations syndicales libres, qui sont administrées 
par un syndicat et dont les statuts définissent les règles de fonctionnement, peuvent 
agir en justice dès lors qu’elles ont accompli les formalités de publicité nécessaires 
pour leur conférer la personnalité juridique, que l’action est ouverte à tous ceux qui 
ont un intérêt légitime au succès ou au rejet d’une prétention, sous réserve des cas 
dans lesquels la loi attribue le droit d’agir aux seules personnes qu’elle qualifie pour 
élever ou combattre une prétention, ou pour défendre un intérêt déterminé et qu’est 
irrecevable toute prétention émise par une personne dépourvue du droit d’agir.

13. Pour rejeter la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité à agir du syndicat 
des copropriétaires de la résidence Le Cannet le Lac, l’arrêt retient qu’en sa qualité 
de membre de l’ASL, ce syndicat a un intérêt à agir pour obtenir le respect des actes 
constitutifs de la zone d’aménagement concertée, dans la mesure où les copropriétaires 
composant ce syndicat ne peuvent circuler librement sur la voie Palestra qui a été 
obturée par un arceau, ce qui limite les possibilités d’accès à la zone d’aménagement 
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concertée et à la résidence Le Cannet le Lac, la circulation des véhicules de sécurité et 
l’accès au parking occupant la parcelle [...].

14. L’article 5 de l’ordonnance du 1er juillet 2004 reconnaît aux associations syndicales 
libres le droit d’agir en justice. Elles sont, à cette fin, représentées par leur président.

15. A la différence de l’article 15 de la loi du 10 juillet 1965, qui prévoit expressément 
que les copropriétaires peuvent exercer seuls les actions concernant la copropriété, 
aucune disposition de l’ordonnance précitée ne donne qualité aux membres de l’asso-
ciation syndicale libre pour agir pour la sauvegarde des droits afférents au patrimoine 
de l’association.

16. Les règles de fonctionnement des associations syndicales libres sont déterminées 
par les statuts. Il n’a pas été invoqué devant les juges du fond de disposition des statuts 
prévoyant que les syndicats membres de l’ASL ont qualité pour agir en ses lieu et place.

17. Le droit d’agir en justice dans l’intérêt d’autrui, revêtant un caractère exceptionnel, 
ne peut résulter que de la loi.

L’action tendant à faire entrer un bien dans le patrimoine de l’ASL est une action 
attitrée que seule celle-ci peut exercer.

18. Dès lors, la cour d’appel, en retenant que le syndicat des copropriétaires de la rési-
dence Le Cannet le Lac avait qualité à agir pour obtenir la rétrocession de la parcelle 
[...] au profit de l’ASL, a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

19. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

20. La cassation prononcée n’impliquant pas qu’il soit à nouveau statué sur le fond, il 
n’y a pas lieu à renvoi.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il constate que la société Marquises ne conteste 
pas en appel avoir qualité pour agir, rejette l’exception de nullité tirée du défaut d’au-
torisation d’ester en justice donnée au syndic par le syndicat des copropriétaires de la 
résidence Le Cannet le Lac et condamne, sous astreinte, le syndicat des copropriétaires 
de la résidence Azureo à supprimer tous les obstacles implantés sur la parcelle cadastrée 
[...] [...] empêchant la libre circulation sur la [...] et à payer au syndicat des coproprié-
taires Le Cannet le Lac la somme de 5 000 euros à titre de dommages-intérêts, l’arrêt 
rendu le 6 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevable la demande du syndicat des copropriétaires de la résidence Le 
Cannet le Lac tendant à la rétrocession de la parcelle [...] ;

Dit n’y avoir lieu à modifier les condamnations aux dépens et au titre de l’article 700 
du code de procédure civile prononcées par les juges du fond.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dagneaux - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Delamarre et Jehan-
nin ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -
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Textes visés : 

Articles 5, 7 et 9 de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 ; articles 31 et 32 du code de 
procédure civile.

APPEL CIVIL

2e Civ., 30 janvier 2020, n° 18-22.528, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Acte d’appel – Mentions nécessaires – Chefs du jugement 
critiqués – Défaut – Portée.

Une cour d’appel, qui constate que les déclarations d’appel tendant à la réformation d’un jugement se bornent 
à mentionner en objet que l’appel est « total » et n’ont pas été rectifiées par une nouvelle déclaration d’appel, 
retient à bon droit, et sans méconnaître les dispositions de l’article 6 §1 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, que cette mention ne peut être regardée comme emportant la 
critique de l’intégralité des chefs de jugement ni être régularisée par des conclusions au fond prises dans le délai 
requis énonçant les chefs critiqués du jugement.

 ■ Acte d’appel – Nullité – Vice de forme – Régularisation – Exclusion – 
Cas – Conclusions au fond énonçant les chefs du jugement 
critiqués.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 31 mai 2018), M. C... a relevé appel, par 
deux déclarations en date des 15 et 18 décembre 2017, du jugement d’un tribunal de 
commerce l’ayant notamment, déclaré responsable de l’insuffisance d’actif de la socié-
té Multimedia copy, placée en liquidation judiciaire, condamné à payer une certaine 
somme à Mme E..., en sa qualité de liquidatrice judiciaire de la société et ayant pro-
noncé à son encontre une interdiction de diriger pour une durée de 15 ans.

Examen du moyen unique

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

3. M. C... fait grief à l’arrêt de dire que les deux déclarations d’appel qu’il a déposées 
ne dévoluent à la cour aucun chef critiqué du jugement attaqué en violation de l’ar-
ticle 562 du code de procédure civile et que la cour n’est par suite saisie d’aucune de-
mande, de constater l’absence de régularisation par nouvelle déclaration d’appel dans 
le délai imparti à l’appelant pour conclure et, en conséquence, de confirmer purement 
et simplement le jugement entrepris en ce qu’il a dit qu’il a commis des fautes de ges-
tion qui ont contribué à l’insuffisance d’actif, l’a déclaré responsable de l’insuffisance 
d’actif de la société Multimédia copy à concurrence de la somme de 60.000 euros sur 
le fondement de l’article L. 651-2 du code de commerce et prononcé à son encontre 
une interdiction de gérer pour une durée de 15 ans, alors :

1° / que «  les parties doivent présenter, dès les conclusions mentionnées aux ar-
ticles 905-2 et 908 à 910 du code de procédure civile, l’ensemble de leurs prétentions 
sur le fond ; qu’en jugeant que la régularisation des conclusions d’appel de M. C... 
« ne peut résulter des conclusions au fond prises dans le délai requis précisant les chefs 
critiqués du jugement (et) qu’il s’ensuit que la SELURL A... E..., ès qualités, est bien 
fondée à soutenir que les déclarations d’appel déposées par M. C... sont dépourvues 
d’effet dévolutif et à faire valoir que le jugement attaqué, irrévocable, doit être confir-
mé », la cour d’appel a violé les articles 562, 910-4, alinéa 1, et 954, alinéa 1, du code 
de procédure civile ; »

2°/ qu’ « en jugeant que « les déclarations d’appel déposées par M. C... sont dépour-
vues d’effet dévolutif » tout en constatant que M. C... avait entendu former un appel 
« total » et que cet appel n’était pas nul, faute pour l’irrégularité alléguée de faire grief 
à l’intimée, la cour d’appel a violé l’article 6, paragraphe 1, de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

4. En vertu de l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’appel défère à la cour la connaissance des chefs 
de jugement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent, la dévolution 
ne s’opérant pour le tout que lorsque l’appel tend à l’annulation du jugement ou si 
l’objet du litige est indivisible.

5. En outre, seul l’acte d’appel opère la dévolution des chefs critiqués du jugement.

6. Il en résulte que lorsque la déclaration d’appel tend à la réformation du jugement 
sans mentionner les chefs de jugement qui sont critiqués, l’effet dévolutif n’opère pas.

7. Par ailleurs, l’obligation prévue par l’article 901 4° du code de procédure civile, de 
mentionner, dans la déclaration d’appel, les chefs de jugement critiqués, dépourvue 
d’ambiguïté, encadre les conditions d’exercice du droit d’appel dans le but légitime 
de garantir la bonne administration de la justice en assurant la sécurité juridique et 
l’efficacité de la procédure d’appel.

8. Enfin, la déclaration d’appel affectée de ce vice de forme peut être régularisée par 
une nouvelle déclaration d’appel, dans le délai imparti à l’appelant pour conclure au 
fond conformément à l’article 910-4, alinéa 1, du code de procédure civile.

9. Il résulte de ce qui précède que ces règles ne portent pas atteinte, en elles-mêmes, à 
la substance du droit d’accès au juge d’appel.
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10. Or, la cour d’appel a constaté que les déclarations d’appel se bornaient à mention-
ner en objet que l’appel était « total » et n’avaient pas été rectifiées par une nouvelle 
déclaration d’appel. Elle a donc retenu à bon droit, et sans méconnaître les dispositions 
de l’article 6 §1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, que cette mention ne pouvait être regardée comme emportant la cri-
tique de l’intégralité des chefs du jugement ni être régularisée par des conclusions au 
fond prises dans le délai requis énonçant les chefs critiqués du jugement.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le moyen relevé d’office

12. Conformément aux articles 620, alinéa 2, et 1015 du code de procédure civile, avis 
a été donné aux parties.

Vu l’article 562 du code de procédure civile :

13. Il résulte de ce texte que le juge qui décide qu’il n’est saisi d’aucune demande, 
excède ses pouvoirs en statuant au fond.

14. Après avoir dit que les deux déclarations d’appel déposées par M. C... ne défèrent 
à la cour aucun chef critiqué du jugement attaqué et que la cour n’est par suite saisie 
d’aucune demande, la cour d’appel a confirmé le jugement.

15. En statuant ainsi, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

16. En application de l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il confirme 
en conséquence purement et simplement le jugement attaqué, l’arrêt rendu le 13 sep-
tembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles 562, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, 901 4° et 910-4 du 
code de procédure civile ; article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Avis de la Cour de cassation, 20 décembre 2017, n° 17-70.034, n° 17-70.035 et 17-70.036, Bull. 
2017, Avis, n° 12.
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2e Civ., 9 janvier 2020, n° 18-24.606, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Appel incident – Appel incident formé par l’intimé – Appel incident 
formé à l’encontre d’un co-intimé non constitué – Notification – 
Modalités – Détermination.

Lorsqu’une partie, intimée par l’acte d’appel, a reçu signification de la déclaration d’appel mais n’a pas encore 
constitué avocat, il appartient au co-intimé qui forme un appel incident, non pas de l’assigner à comparaître 
devant la cour d’appel, mais de lui signifier ses conclusions d’appel incident dans les délais requis.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 909 et 911 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que M. V... a interjeté appel le 15 fé-
vrier 2017 d’un jugement qui l’a condamné à garantir M. M... des condamnations 
prononcées à son encontre au profit de M. O... ; que M. V... a notifié ses conclusions 
d’appelant à M. M..., intimé constitué, le 12 mai 2017, et a signifié la déclaration d’ap-
pel, ainsi que ses conclusions, à M. O..., intimé alors non constitué, le 9 juin 2017 ; que 
M. M... a signifié ses conclusions d’appel incident à M. O..., toujours non constitué, le 
5 juillet 2017, puis les a notifiées le 3 août suivant à son conseil, constitué le 18 juillet 
2017 ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable l’appel incident de M. M... en tant que dirigé 
contre M. O..., l’arrêt retient qu’il résulte de l’application combinée des articles 68, 551 
et 909 du code de procédure civile que l’intimé, appelant incident, doit faire délivrer 
une assignation au co-intimé défaillant dans les deux mois suivant la notification des 
conclusions de l’appelant à peine d’irrecevabilité et que l’article 911 du même code, 
qui précise que les conclusions sont notifiées aux avocats des parties adverses dans le 
délai de leur remise au greffe et signifiées aux parties qui n’ont pas constitué avocat à 
cette date sous peine des sanctions prévues aux articles 908 à 910, n’est pas applicable 
faute de référence expresse aux articles précités, de sorte que, M.  O... n’ayant pas 
constitué avocat à la date de notification des conclusions de M. V..., le 12 mai 2017, il 
appartenait à M. M... qui entendait l’intimer de lui faire délivrer une assignation avant 
le 12 juillet 2017 et que, M. O... ayant constitué le 18 juillet 2017, M. M... ne pouvait 
se prévaloir de la notification des conclusions d’incident à son conseil le 3 août suivant, 
le délai de deux mois prévu par l’article 909 étant expiré ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la seule obligation pesant sur M. M... était de signifier 
ses conclusions d’appel incident à M. O..., régulièrement intimé par l’appelant, dans 
les délais prescrits par les articles 909 et 911 du code de procédure civile, soit avant 
le 12 août 2017, sauf à ce que M. O... constitue avocat avant la signification, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation judiciaire et l’article 627 du 
code de procédure civile, après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 
du code de procédure civile ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré irrecevable l’appel inci-
dent de M. M... à l’encontre de M. O..., l’arrêt rendu le 1er juin 2018, entre les parties, 
par la cour d’appel de Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare recevable l’appel incident de M. M... à l’encontre de M. O...

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Leduc et Vigand ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Articles 909 et 911 du code de procédure civile.

2e Civ., 30 janvier 2020, n° 18-23.917, (P)

– Cassation –

 ■ Délai – Point de départ – Notification – Partie domiciliée à 
l’étranger – Remise à parquet de la décision à notifier – Effets.

En application de l’article 684 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-892 
du 6 mai 2017, la date à laquelle est effectuée la remise à parquet de la décision à notifier ne constitue pas le 
point de départ du délai pour interjeter appel de la décision.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 26 juin 2018), estimant que le porte-carte rigide 
« Alluma Wallet », importé et vendu par la société Best of TV, par le biais de divers 
acteurs de la grande distribution tels que Cora et Carrefour, était une copie d’un 
porte-carte rigide « Fan Shaped » créé par la société taïwanaise Pro-Symnova Industry 
Co. Ltd (la société Pro-Symnova) et distribué par la société Ögon Designs, ces deux 
dernières sociétés ont fait assigner la société Best of TV devant le tribunal de grande 
instance de Nanterre en contrefaçon de droit d’auteur et concurrence déloyale.

2. Par jugement du 14 avril 2016, le tribunal de grande instance a notamment déclaré 
irrecevable la société Pro-Symnova à agir en contrefaçon de droits d’auteur, débouté 
les deux sociétés de leur demande en concurrence déloyale et parasitaire, prononcé 
l’annulation de la marque tridimensionnelle déposée par la société Ögon Designs et l’a 
condamnée à payer à la société Best of TV une somme de 50 000 euros en réparation 
de son préjudice.

3. En vue de la notification de ce jugement à la société Pro-Symnova, par acte du 
21 septembre 2016, cette décision a été remise à parquet.
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4. La société Pro-Symnova a interjeté appel de ce jugement le 20  juin 2017, et la 
société Ögon Designs a formé un appel provoqué par conclusions du 27 décembre 
2017.

5. Par ordonnance du 22 février 2018, le conseiller de la mise en état a déclaré les deux 
sociétés irrecevables en leurs appels, principal et provoqué, ordonnance que la société 
Pro-Symnova a déféré à la cour d’appel de Versailles.

Examen du moyen

Sur le moyen unique du pourvoi principal et du pourvoi incident, 
qui est identique, pris en ses deuxième et troisième branches :

Énoncé du moyen

6. Les sociétés Pro-Symnova et Ögon Designs font grief à l’arrêt de rejeter le déféré 
formé contre l’ordonnance rendue par le conseiller de la mise en état du 22 février 
2018 qui les a déclarées irrecevables en leurs appels principal et provoqué, alors « que 
la date à laquelle est effectuée la remise à parquet de la décision à signifier, selon la 
procédure prévue à l’article 684, alinéa 1er, du code de procédure civile, ne constitue 
pas le point de départ du délai pour interjeter appel de cette décision, à l’égard du 
destinataire de l’acte ayant sa résidence habituelle à l’étranger ; qu’en retenant que le 
délai d’appel ouvert à la société Pro-Symnova Industry Co. Ltd a couru à compter de 
la « signification du jugement faite au parquet » (en réalité de la remise faite au par-
quet), par acte du 21 septembre 2016, en sorte que l’appel régularisé le 20 juin 2017 
par cette société serait tardif et que l’appel provoqué de la société Ögon Designs serait, 
lui aussi, irrecevable, la cour d’appel a violé les articles 528, 643, 647-1 et 684 du code 
de procédure civile.»

Réponse de la Cour

Vu l’article 684 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret 
n°2017-892 du 6 mai 2017 :

7. En application de ce texte, la date à laquelle est effectuée la remise à parquet de la 
décision à notifier ne constitue pas le point de départ du délai pour interjeter appel 
de cette décision.

8. Pour déclarer les appels irrecevables, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, 
qu’à l’encontre des personnes domiciliées à l’étranger, le délai d’appel court du jour 
de la signification régulièrement faite au parquet et non de la date de remise à l’in-
téressé d’une copie de l’acte par les autorités étrangères, et que la société Best of TV 
justifiant d’une notification du jugement entrepris à parquet, par acte du 21 septembre 
2016, pour une personne ayant sa résidence habituelle à l’étranger, comme l’exige 
l’article 684, alinéa 1er du code de procédure civile, celle-ci a valablement fait courir 
le délai d’appel de trois mois ouvert à la société Pro-Symnova, laquelle ne l’a interjeté 
que tardivement, le 20 juin 2017.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 juin 2018 par la 
cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le Guerer ; SCP 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 684 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-892 du 
6 mai 2017.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 2 juin 2016, pourvoi n° 14-11.576, Bull. 2016, II, n° 147 (cassation).

2e Civ., 9 janvier 2020, n° 18-24.513, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure à jour fixe – Assignation – Dépôt d’une copie au greffe – 
Remise par voie électronique – Obligations – Portée.

Dans la procédure avec représentation obligatoire par avocat en appel, le dépôt au greffe d’une copie établie sur 
support matériel de l’assignation à jour fixe délivrée aux intimés, en l’absence de cause étrangère ayant empêché 
le recours à la voie électronique, ne satisfait pas à l’obligation imposée aux parties par l’article 930-1 du code 
de procédure civile, de remettre leurs actes par cette voie, dans les conditions techniques fixées par un arrêté du 
garde des sceaux. Cette obligation est dénuée d’ambiguïté pour un avocat, professionnel averti, et sa sanction par 
une irrecevabilité de l’acte qui n’a pas été transmis au greffe par la voie électronique, est proportionnée au but 
légitime que poursuit cette disposition, qui est d’assurer la célérité et l’efficacité de la procédure d’appel, de sorte 
qu’elle ne procède, par elle-même, d’aucun formalisme excessif. C’est par conséquent à bon droit qu’une cour 
d’appel retient qu’est irrecevable la remise au greffe sur support papier de la copie d’une assignation à jour fixe 
et en déduit la caducité de la déclaration d’appel, conformément à l’article 922 du code de procédure civile, selon 
lequel cette remise doit être faite avant la date fixée pour l’audience faute de quoi la déclaration sera caduque.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 septembre 2018), que sur des poursuites de sai-
sie immobilière engagées par la société SRGM contre la SCI Mondorivoli, le juge de 
l’exécution d’un tribunal de grande instance, statuant sur l’orientation de la procédure, 
a retenu pour un certain montant la créance de la société Münchener Hypotheken-
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bank eG (la société), créancier inscrit ; que cette dernière a relevé appel de ce juge-
ment d’orientation, puis a été autorisée à assigner à jour fixe les parties défenderesses ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de déclarer caduc son appel, alors, selon le 
moyen :

1°/ que les excès de formalisme en matière de procédure portent atteinte au droit 
d’accès à un tribunal ; qu’en jugeant caduque la déclaration d’appel, pourtant régulière, 
faute de transmission de la copie de l’assignation à jour fixe par voie électronique, 
quand copie de cette assignation avait été effectivement déposée au greffe de la cour 
d’appel avant le jour de l’audience, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les 
articles 922 et 930-1 du code de procédure civile ;

2°/ que lorsque le juge a le pouvoir de soulever d’office une sanction procédurale, il 
lui incombe de se prononcer, même d’office, sur la proportionnalité de cette sanction ; 
qu’en s’abstenant de tout examen du caractère disproportionné de la caducité de l’ap-
pel consécutive à l’absence de transmission de la copie de l’assignation par voie élec-
tronique, quand copie de cette assignation a été déposée avant le jour de l’audience au 
greffe de la cour d’appel qui en a eu ainsi effectivement connaissance dans les temps 
requis, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les articles 922 et 930-1 du code 
de procédure civile ;

Mais attendu, d’une part, que le moyen invoquant pour la première fois une violation 
de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, la Cour de cassation ne saurait apprécier le caractère proportionné de 
la sanction prononcée par la cour d’appel qu’au regard des textes applicables au litige 
et des éléments que cette dernière a constatés ;

Attendu, d’autre part, que dans la procédure avec représentation obligatoire par avocat 
en appel, le dépôt au greffe d’une copie établie sur support matériel de l’assignation 
à jour fixe délivrée aux intimés, en l’absence de cause étrangère ayant empêché le re-
cours à la voie électronique, ne satisfait pas à l’obligation, imposée aux parties par l’ar-
ticle 930-1 du code de procédure civile, de remettre leurs actes par cette voie dans les 
conditions techniques fixées par un arrêté du garde des sceaux ; que cette obligation 
est dénuée d’ambiguïté pour un avocat, professionnel averti, et que sa sanction, par une 
irrecevabilité de l’acte qui n’a pas été transmis au greffe par la voie électronique, est 
proportionnée au but légitime que poursuit cette disposition, qui est d’assurer la célé-
rité et l’efficacité de la procédure d’appel, de sorte qu’elle ne procède, par elle-même, 
d’aucun formalisme excessif ;

Et attendu, enfin, qu’ayant exactement retenu qu’il résulte des dispositions des ar-
ticles 922 et 930-1 du code de procédure civile que, dans le cadre d’une procédure à 
jour fixe, la cour d’appel est saisie par la remise d’une copie de l’assignation au greffe 
avant la date de l’audience à peine de caducité de la déclaration d’appel, cette remise 
devant être effectuée par voie électronique, puis constaté que l’appelante n’avait pas 
déposé par voie électronique au greffe une copie de l’assignation à jour fixe qu’elle 
avait délivrée, c’est à bon droit que la cour d’appel a déduit de l’irrecevabilité de la 
remise de la copie de l’assignation, la caducité de la déclaration d’appel ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 922 et 930-1 du code de procédure civile ; article 922 et 930-1 du code de procé-
dure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 9 avril 2013, pourvoi n°11-27.071, Bull. 2013, I, n° 66 (cassation). 2e Civ., 27 septembre 
2018, pourvoi n° 17-20.930, Bull. 2018, II (rejet).

2e Civ., 9 janvier 2020, n° 18-24.107, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Conclusions de l’appelant – Délai – Point de départ – Date de 
l’expédition de la déclaration d’appel par lettre recommandée 
avec avis de réception adressée au greffe.

Le délai de trois mois dont dispose, en application de l’article 908 du code de procédure civile, l’appelant pour 
remettre ses conclusions au greffe court, lorsque la déclaration d’appel est établie sur support papier et qu’elle 
est adressée au greffe par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, du jour de l’expédition de cette 
lettre.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Conclusions de l’appelant – Délai – Point de départ – 
Détermination.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rouen, 25 octobre 2018), que la société VPN Voyage 
Paris Normandie (la société VPN) a relevé appel, par l’intermédiaire de l’avocat qui 
la représentait, du jugement d’un conseil de prud’hommes l’ayant condamnée à payer 
diverses sommes à Mme J..., par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
adressée le 2 février 2018 au greffe de la cour d’appel de Rouen et réceptionnée le 
5 février 2018 ; que la société VPN ayant conclu le 4 mai 2018, le magistrat chargé de 
la mise en état a prononcé la caducité de la déclaration d’appel ; que la société VPN a 
déféré l’ordonnance à la cour d’appel ;
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Attendu que la société VPN fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance ayant pro-
noncé la caducité de la déclaration d’appel, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en affirmant que l’appelante prétendait que la déclaration d’appel datait du 
jour de son enregistrement quand celle-ci faisait valoir que c’était la date de réception 
par le greffe de la déclaration d’appel qui constituait le point de départ du délai prévu 
par l’article 908 du code de procédure, la cour d’appel a dénaturé les conclusions de 
l’appelante et violé l’article 4 du code de procédure civile ;

2°/ que le point de départ du délai imparti à l’appelant pour conclure court à compter 
de la remise au greffe de la déclaration d’appel et qu’en cas de déclaration faite par 
lettre recommandée avec accusé de réception, cette remise est constituée par la récep-
tion de la lettre par le greffe ; d’où il suit qu’en retenant que la déclaration d’appel date 
du jour de son envoi, la cour d’appel a violé l’article 908 du code de procédure civile ;

3°/ que le point de départ du délai imparti à l’appelant pour conclure court à comp-
ter de la remise au greffe de la déclaration d’appel et qu’en cas de déclaration faite 
par lettre recommandée avec accusé de réception, cette remise est constituée par la 
réception de la lettre par le greffe  ; qu’en s’abstenant de rechercher, comme elle y 
était pourtant invitée, si le greffe de la cour d’appel de Rouen n’avait pas reçu la lettre 
recommandée avec accusé de réception le 5 février 2015, de sorte que les conclusions 
régularisées le 4 mai 2018 l’avaient été dans le délai de trois mois imparti à peine de 
caducité de l’appel, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard de l’ar-
ticle 908 du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’abord, que la cour d’appel ne s’est pas fondée sur les écritures préten-
dument dénaturées de la société VPN pour statuer comme elle l’a fait ;

Et attendu, ensuite, que c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que le délai 
de trois mois dont dispose l’appelant pour remettre ses conclusions au greffe court, 
lorsque la déclaration d’appel est établie sur support papier et qu’elle est adressée au 
greffe par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, du jour de l’expé-
dition de cette lettre ;

D’où il suit que le moyen, qui est inopérant en sa première branche, n’est pas fondé 
pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles 908 et 930-1 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai de l’appelant pour conclure lorsque la déclaration d’appel est for-
mée par voie électronique, à rapprocher : 2e Civ., 6 décembre 2018, pourvoi n° 17-27.206, Bull. 
2018, II (rejet) et l’arrêt cité.
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ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 16 janvier 2020, n° 16-24.352, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard des tiers – Mise en oeuvre – 
Modalités.

L’article 1792-4-3 du code civil, qui est réservé au maître de l’ouvrage, n’est pas ouverte aux tiers à l’opération 
de construction.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 juin 2016), que la SCI rue Paul Hervieu, assu-
rée auprès de la société Axa, a fait procéder à des travaux de construction de logements 
après démolition des anciens bâtiments de l’Imprimerie nationale ; que sont interve-
nues au cours de cette opération la société Archipel, assurée auprès de la société MAF, 
en qualité de maître d’oeuvre, la société SICRA, en charge de l’ensemble des travaux, 
et la société VDSTP, sous-traitant chargé des terrassement et voiles périmétriques et 
assuré auprès de la SMABTP devenue la SMA ; qu’une première expertise a été or-
donnée en référé préventif le 9 février 2000 ; qu’à la suite de désordres occasionnés 
aux propriétés voisines par une décompression de terrain, les consorts E... Y... ont 
sollicité une nouvelle expertise, ainsi que le paiement d’une provision par assignation 
en référé du 12 septembre 2008 ; que ces demandes ont été rejetées par ordonnance 
du 17 décembre 2008 ; que, par actes des 21 et 26 octobre 2011 et 4 novembre 2011, 
les consorts E... Y... ont assigné la SCI rue Paul Hervieu, la société Archipel, la société 
SICRA et la société VDSTP, ainsi que leurs assureurs respectifs, en indemnisation de 
leurs préjudices sur le fondement de troubles anormaux du voisinage ;

Attendu que les consorts E... Y... font grief à l’arrêt de déclarer leurs demandes pres-
crites, alors, selon le moyen :

1°/ que l’action fondée sur un trouble anormal de voisinage est de nature réelle et im-
mobilière et se prescrit par trente ans, lorsqu’elle tend principalement à la réparation 
de désordres affectant la structure même d’un bien immobilier ; que la nature réelle 
ou personnelle de l’action se déduit de la nature du trouble invoqué ; qu’en l’espèce, 
après avoir constaté que les travaux en litige avaient porté atteinte à la structure même 
des biens immobiliers des consorts E... Y..., la cour a cependant écarté l’application 
de la prescription trentenaire, au motif que le trouble émanant du fonds voisin en 
travaux n’avait pas affecté le fonds dont les consorts E... sont propriétaires, dans ses 
caractères, dans ses avantages ou utilités, et ne s’était pas traduit par une affectation de 
leurs prérogatives de propriétaires, dès lors qu’un tel trouble aurait nécessité une répa-
ration en nature, et non une réparation d’ordre pécuniaire, telle que celle réclamée par 
les consorts E... ; qu’en déniant à l’action fondée sur le trouble anormal de voisinage 
un caractère réel, au seul motif que la réparation sollicitée n’était pas en nature, mais 
d’ordre pécuniaire, la cour, qui a fait dépendre la nature de l’action, de la nature de 
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l’indemnité réclamée et non de la nature du trouble, a violé l’article 2227 du code 
civil ;

2°/ que, dans son rapport d’expertise, M. J... indique : « 25 octobre 2001 : examen des 
nouveaux désordres dans les pavillons de la [...] » et rappelle dans sa réponse au dire 
de Me H..., conseil des époux R... et E..., du 10 décembre 2001, « que les pavillons 
tant de M. E... que de M. R... ne sont pas fondés, ils sont posés sur une dalle sur les 
remblais et qu’il est inévitable, compte tenu des désordres de décompression de terrain, 
que ceux-ci ne soient pas encore stabilisés en décembre 2001 » ; qu’en énonçant qu’il 
résultait du rapport d’expertise que les désordres causés aux biens des consorts E... Y... 
avaient cessé de s’aggraver à la fin du mois de juillet 2001, la cour d’appel a dénaturé 
le rapport d’expertise et a violé l’article 1134 ancien du code civil ;

3°/ qu’en énonçant qu’il résultait du rapport d’expertise que les désordres avaient 
cessé de s’aggraver à la fin du mois de juillet 2001, sans répondre aux conclusions des 
appelants qui faisaient valoir que l’expert avait constaté l’existence de nouveaux dé-
sordres le 25 octobre 2001 et que les désordres de décompression de terrain n’étaient 
pas encore stabilisés en décembre 2001, de sorte que le point de départ du délai de 
prescription décennale ne pouvait être fixé avant le 1er janvier 2002, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que les actions en responsabilité exercées par les tiers à l’encontre des construc-
teurs se prescrivent pas dix ans à compter de la réception des travaux ; qu’en énonçant 
que le point de départ du délai de prescription décennal ne peut se situer à la date de 
réception des travaux, dès lors que ce délai particulier prévu en matière de construc-
tion, n’est pas applicable aux tiers à l’opération de construction, la cour d’appel a violé 
l’article 1792-4-3 du code civil ;

5°/ que l’interruption de la prescription est non avenue si le demandeur se désiste de 
sa demande ou laisse périmer l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée ; 
qu’en l’espèce, la cour a énoncé que le défaut de signification de l’ordonnance de 
référé ne pouvait faire échec au caractère non avenu de l’interruption de prescription 
résultant du rejet définitif des demandes formées dans le cadre du référé ; qu’en sta-
tuant de la sorte, alors que faute de signification de l’ordonnance de référé, une voie 
de recours suspensive d’exécution pourrait toujours être exercée à son encontre, de 
sorte que le rejet des demandes des consorts E... n’étant pas définitif, l’assignation en 
référé du 19 septembre 2008 a interrompu le délai de prescription, la cour d’appel a 
violé l’article 2243 du code civil ;

Mais attendu, d’une part, qu’ayant retenu à bon droit que l’action en responsabilité 
fondée sur un trouble anormal du voisinage constitue, non une action réelle immobi-
lière, mais une action en responsabilité civile extra-contractuelle soumise à une pres-
cription de dix ans en application de l’article 2270-1, ancien, du code civil, réduite à 
cinq ans à compter de l’entrée en vigueur de l’article 2224 du code civil dans sa rédac-
tion issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, le délai restant à courir à compter de 
l’entrée en vigueur de ce texte étant inférieur à cinq ans, et constaté, sans dénaturation 
du rapport d’expertise, que les désordres s’étaient stabilisés une fois les travaux de 
consolidation réalisés le 31 juillet 2001 sans aggravation ultérieure démontrée, la cour 
d’appel en a exactement déduit que le délai de prescription expirait le 31 juillet 2011, 
de sorte que l’action engagée le 25 octobre 2011 était prescrite ;
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Attendu, d’autre part, que la cour d’appel a retenu à bon droit que l’action de l’ar-
ticle 1792-4-3 du code civil, réservée au maître de l’ouvrage, n’est pas ouverte aux tiers 
à l’opération de construction agissant sur le fondement d’un trouble du voisinage ;

Attendu, enfin, qu’ayant constaté que le rejet de l’ensemble des demandes présentées 
au juge des référés, qui avait épuisé sa saisine, était définitif au sens de l’article 2243 
du code civil, à défaut de signification de l’ordonnance du 17 décembre 2008 dans les 
deux ans de son prononcé, la cour d’appel en a exactement déduit que l’interruption 
de la prescription consécutive à l’assignation devant cette juridiction était non avenue ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Boulloche ; SCP Boutet et Hour-
deaux ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article 2270-1 ancien du code civil ; article 2224 du code civil dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008 ; article 1792-4-3 du code civil ; article 2243 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la prescription de l’action en responsabilité extra-contractuelle pour troubles anormaux de 
voisinage, à rapprocher : 2e Civ., 13 septembre 2018, pourvoi n° 17-22.474, Bull. 2018, II, (re-
jet). Sur l’indemnisation du préjudice subi par le tiers pour trouble de jouissance résultant des 
désordres de construction, à rapprocher : 3e Civ., 18 janvier 2006, pourvoi n° 03-20.999 et 04-
10.250, Bull. 2006, III, n° 19 (cassation), et l’arrêt cité.

3e Civ., 16 janvier 2020, n° 18-25.915, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de 
l’ouvrage – Préjudice – Réparation – Action récursoire – Recours 
de l’architecte contre un sous-traitant – Action en responsabilité 
extra-contractuelle – Prescription – Délai – Point de départ – 
Détermination.

Le recours d’un constructeur contre un autre constructeur ou son sous-traitant relève des dispositions de l’ar-
ticle 2224 de code civil. Il se prescrit donc par cinq ans à compter du jour où le premier a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer. 

Tel est le cas d’une assignation en référé-expertise délivrée par le maître de l’ouvrage à l’entrepreneur principal, 
laquelle met en cause la responsabilité de ce dernier.
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Sur le moyen unique :

Vu les articles 1792-4-3 et 2224 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Riom, 5 mars 2018), que la SNC Finance Plus a entre-
pris la construction d’un immeuble ; que sont intervenus à l’opération de construction 
M.  J..., architecte, et M. U..., carreleur, assuré en garantie décennale par la société 
MAAF assurances (la MAAF) ; que, le 23 décembre 1999, les travaux ont été récep-
tionnés ; que, se plaignant de l’absence de dispositif d’évacuation des eaux pluviales 
sur la terrasse d’un appartement et de l’existence de traces sur certaines façades de 
l’immeuble, le syndicat des copropriétaires de la résidence les Parcs (le syndicat) a assi-
gné, le 17 décembre 2009, M. J..., le 28 décembre 2009, M. U... et, le 25 janvier 2010, 
la MAAF, en référé expertise ; que, par ordonnance de référé du 9 février 2010, un 
expert a été désigné ; que, par acte du 11 décembre 2013, le syndicat a assigné M. J... 
en indemnisation ; que, par actes des 10 et 12 juin 2014, M. J... a appelé en garantie 
M. U... et la société MAAF ;

Attendu que, pour déclarer cette action en garantie prescrite, l’arrêt retient que, selon 
l’article 1792-4-3 du code civil, la prescription de dix ans à compter de la réception 
s’applique aux recours entre constructeurs fondés sur la responsabilité contractuelle 
ou quasi-délictuelle, que la réception des travaux est intervenue le 23 décembre 1999 
et que M. U... a été assigné en référé le 28 décembre 2009 et la MAAF le 25 janvier 
2010, soit postérieurement à l’expiration du délai décennal ;

Attendu que le recours d’un constructeur contre un autre constructeur a pour objet 
de déterminer la charge définitive de la dette que devra supporter chaque responsable ;

Attendu que la Cour de cassation a jugé qu’une telle action, qui ne peut être fondée 
sur la garantie décennale, est de nature contractuelle si les constructeurs sont contrac-
tuellement liés et de nature quasi-délictuelle s’ils ne le sont pas (3e Civ., 8 février 2012, 
pourvoi n° 11-11.417, Bull. 2012, III, n° 23) ;

Attendu que le délai de la prescription de ce recours et son point de départ ne relèvent 
pas des dispositions de l’article 1792-4-3 du code civil ; qu’en effet, ce texte, créé par 
la loi du 17 juin 2008 et figurant dans une section du code civil relative aux devis 
et marchés et insérée dans un chapitre consacré aux contrats de louage d’ouvrage et 
d’industrie, n’a vocation à s’appliquer qu’aux actions en responsabilité dirigées par 
le maître de l’ouvrage contre les constructeurs ou leurs sous-traitants ; qu’en outre, 
fixer la date de réception comme point de départ du délai de prescription de l’action 
d’un constructeur contre un autre constructeur pourrait avoir pour effet de priver le 
premier, lorsqu’il est assigné par le maître de l’ouvrage en fin de délai d’épreuve, du 
droit d’accès à un juge ; que, d’ailleurs, la Cour de cassation a, dès avant l’entrée en 
vigueur de la loi du 17 juin 2008, jugé que le point de départ du délai de l’action d’un 
constructeur contre un autre constructeur n’était pas la date de réception de l’ouvrage 
(3e Civ., 8 février 2012, pourvoi n° 11-11.417, Bull. 2012, III, n° 23) ;

Attendu qu’il s’ensuit que le recours d’un constructeur contre un autre constructeur 
ou son sous-traitant relève des dispositions de l’article 2224 du code civil  ; qu’il se 
prescrit donc par cinq ans à compter du jour où le premier a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer ;

Attendu que la Cour de cassation a jugé que l’assignation en référé-expertise délivrée 
par le maître de l’ouvrage à l’entrepreneur principal met en cause la responsabilité de 
ce dernier et constitue le point de départ du délai de son action récursoire à l’encontre 
des sous-traitants (3e Civ., 19 mai 2016, pourvoi n° 15-11.355) ;
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Attendu qu’en déclarant l’action prescrite, après avoir constaté que M. J..., assigné en 
référé-expertise le 17 décembre 2009, avait assigné en garantie M. U... et son assureur 
les 10 et 12 juin 2014, la cour d’appel a violé le premier texte susvisé, par fausse appli-
cation, et le second, par refus d’application ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite l’action en ga-
rantie de M. J... contre M. U... et contre la SA société MAAF au titre des désordres 
et malfaçons affectant la terrasse de Mme T..., l’arrêt rendu le 5 mars 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Riom ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Georget - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; Me Balat ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 1792-4-3 et 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur les règles applicables au délai et point de départ du délai du recours d’un constructeur contre 
un autre constructeur, fondé sur la responsabilité de droit commun, antérieurement à l’entrée en 
vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, à rapprocher : 3e Civ., 13 septembre 2006, pourvoi 
n° 05-12.018, Bull. 2006, III, n° 174 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 8 février 2012, pourvoi n° 11-
11.417, Bull. 2012, III, n° 23 (cassation).

ASSOCIATION SYNDICALE

3e Civ., 23 janvier 2020, n° 19-11.863, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Association libre – Action en justice – Qualité – Applications 
diverses – Action faisant entrer un bien dans le patrimoine d’une 
ASL.

Le droit d’agir en justice dans l’intérêt d’autrui, revêtant un caractère exceptionnel, ne peut résulter que de la loi. 
L’action tendant à faire entrer un bien dans le patrimoine d’une ASL est une action attitrée que seule celle-ci 
peut exercer.

Dès lors qu’il n’a pas été invoqué devant les juges du fond de disposition des statuts prévoyant que les membres 
d’une ASL ont qualité pour agir en ses lieu et place, viole les articles 5, 7 et 9 de l’ordonnance n° 2004-632 
du 1er juillet 2004, ensemble les articles 31 et 32 du code de procédure civile, la cour d’appel qui retient qu’un 
syndicat des copropriétaires, membre de cette ASL, a qualité à agir pour obtenir la rétrocession d’une parcelle à 
son profit.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6  décembre 2018), en 1998, la société 
George V Côte d’Azur, aux droits de laquelle se trouve la société Marquises, a acquis 
des terrains cadastrés [...], [...] et [...] et situés dans une zone d’aménagement concer-
tée, en vue d’y édifier un immeuble de quarante-trois logements qu’elle a vendus en 
l’état futur d’achèvement et qui constituent la résidence Azureo. Un règlement de 
copropriété a été établi le 19 décembre 2011.

2. Il était prévu que la parcelle [...], constituée de parkings et d’une partie de la voie de 
circulation qui dessert d’autres copropriétés, serait rétrocédée à l’association syndicale 
libre du Domaine du Lac de la Palestre (l’ASL), ayant pour objet l’acquisition et l’en-
tretien des équipements communs dont les voies de circulation.

Les copropriétaires de neuf résidences, ainsi que le syndicat des copropriétaires de la 
résidence Azureo et le syndicat des copropriétaires de la résidence Le Cannet le Lac, 
font partie de cette association syndicale libre.

3. Le syndicat des copropriétaires Le Cannet le Lac, se plaignant de ce que des arceaux, 
installés sur la voie qui traverse la parcelle [...], empêchaient la libre circulation des 
membres de l’association syndicale libre, a assigné le syndicat des copropriétaires de 
la résidence Azureo, l’ASL et la société Marquises pour obtenir leur condamnation à 
signer les actes notariés emportant rétrocession de la parcelle [...], à enlever les arceaux 
et à lui payer un euro à titre de dommages et intérêts.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Le syndicat des copropriétaires de la résidence Azureo fait grief à l’arrêt de rejeter 
l’exception de nullité tirée du défaut d’autorisation d’agir en justice donnée au syndic 
par le syndicat des copropriétaires Le Cannet le Lac, alors :

« 1°/ que le syndic ne peut agir en justice au nom du syndicat de copropriétaires 
sans y avoir été autorisé par une décision de l’assemblée générale permettant de dé-
terminer de façon certaine les personnes contre lesquelles l’action doit être dirigée ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que s’il était certain que l’autorisation d’ester 
en justice du 28 avril 2014 avait été donnée limitativement à l’encontre de l’ASL et 
du promoteur de la copropriété Azureo, l’assemblée générale avait cependant voté une 
autre résolution le 3 juin 2016 donnant au syndic l’autorisation précise d’ester en jus-
tice pour faire valoir les droits de passage et d’accès au parking à l’encontre de l’ASL 
négligente mais aussi des personnes qui avaient installé les arceaux ou qui s’opposaient 
à leur enlèvement ; qu’en statuant ainsi quand la délibération du 3 juin 2016 ne faisait 
que confirmer la précédente résolution du 28 avril 2014 qui avait autorisé le syndic 
à agir limitativement contre l’ASL et la société Marquises, de sorte qu’il ne pouvait 
en être déduit qu’elle donnait de façon certaine mandat au syndic pour agir contre le 
syndicat des copropriétaires Azureo, la cour d’appel a violé l’article 55 du décret du 
17 mars 1967 et les articles 117 et 122 du code de procédure civile ;

2°/ que l’autorisation du syndic d’agir en justice doit avoir été donnée régulièrement 
ou avoir été régularisée au moment où le juge statue ; qu’en l’espèce, pour juger que 
le syndic de la copropriété Le Cannet Le Lac avait été autorisé à agir en justice par 
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l’assemblée générale des copropriétaires contre le syndicat des copropriétaires Azureo, 
la cour d’appel a retenu que par délibération du 9 mai 2017, l’assemblée des copro-
priétaires Le Cannet Le Lac avait été informée par le syndic de la procédure devant 
le tribunal de grande instance « sur le dossier Azureo » et avait expressément acté qu’ 
« en cas de décision défavorable qui serait rendue par le TGI sur le dossier Azureo, 
l’assemblée générale autorise le syndic à faire appel de la décision. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte de l’article 55 du décret du 17 mars 1967 que l’autorisation d’agir en jus-
tice donnée au syndic vaut, à défaut de limitation de pouvoirs de celui-ci, à l’égard de 
l’ensemble des personnes concernées par l’obligation dont il est demandé le respect.

6. La cour d’appel a relevé que l’assemblée générale des copropriétaires de la résidence 
Le Cannet le Lac qui avait, le 28 avril 2014, autorisé le syndic à agir contre l’ASL et 
la société Georges V-Nexity pour « non-respect des statuts » et fermeture de la voie 
Palestra, n’avait délivré qu’une autorisation limitée quant aux personnes visées.

7. Elle a ensuite constaté que l’assemblée générale de ces copropriétaires avait, le 3 juin 
2016 (en réalité le 3 mai 2016), donné mandat au syndic d’agir en justice en vue de 
faire retirer l’arceau litigieux et faire valoir les droits de passage et d’accès au parking 
de la résidence Le Cannet le Lac.

8. Ayant retenu à bon droit qu’il n’est pas imposé que, dans l’autorisation d’agir en 
justice donnée au syndic par une assemblée générale, l’identité des personnes à assigner 
soit précisée, dès lors qu’elle est déterminable, elle a pu en déduire que l’autorisation 
donnée au syndic de la résidence Le Cannet le Lac était valable, dès lors que l’action 
devait être dirigée à l’encontre de l’ASL et des personnes qui avaient installé l’arceau 
ou qui s’opposaient à son enlèvement.

9. La critique relative à l’autorisation donnée au syndic et l’habilitant à interjeter appel 
s’attaque à un motif surabondant.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

11. Le syndicat des copropriétaires de la résidence Azureo fait grief à l’arrêt de rejeter 
la fin de non-recevoir tirée du défaut d’intérêt et de qualité à agir du syndicat des 
copropriétaires de la résidence Le Cannet le Lac, alors « que l’action est ouverte à tous 
ceux qui ont un intérêt légitime au succès ou au rejet d’une prétention, sous réserve 
des cas dans lesquels la loi attribue le droit d’agir aux seules personnes qu’elle qualifie 
pour élever ou combattre une prétention ou pour défendre un intérêt déterminé  ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu qu’en sa qualité de membre de l’association 
syndicale libre (ASL) Domaine du Lac de la Palestre, le syndicat de copropriété Le 
Cannet Le Lac avait qualité à agir pour demander que soit ordonnée au profit de 
l’association syndicale libre la cession de la parcelle [...] ; qu’en statuant ainsi quand 
seule l’association syndicale libre, personne morale distincte de ses membres, était 
titulaire du droit de demander en justice la conclusion d’un contrat de cession d’une 
parcelle à son profit, le syndicat de copropriété Le Cannet Le Lac n’ayant pas qualité 
pour agir au nom de l’association syndicale libre, la cour d’appel a violé les articles 2 
et 5 de l’ordonnance du 1er juillet 2004, ensemble les articles 31, 32 et 122 du code de 
procédure civile. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 5, 7 et 9 de l’ordonnance du 1er juillet 2004, ensemble les articles 31 et 
32 du code de procédure civile :

12. Il résulte de ces textes que les associations syndicales libres, qui sont administrées 
par un syndicat et dont les statuts définissent les règles de fonctionnement, peuvent 
agir en justice dès lors qu’elles ont accompli les formalités de publicité nécessaires 
pour leur conférer la personnalité juridique, que l’action est ouverte à tous ceux qui 
ont un intérêt légitime au succès ou au rejet d’une prétention, sous réserve des cas 
dans lesquels la loi attribue le droit d’agir aux seules personnes qu’elle qualifie pour 
élever ou combattre une prétention, ou pour défendre un intérêt déterminé et qu’est 
irrecevable toute prétention émise par une personne dépourvue du droit d’agir.

13. Pour rejeter la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité à agir du syndicat 
des copropriétaires de la résidence Le Cannet le Lac, l’arrêt retient qu’en sa qualité 
de membre de l’ASL, ce syndicat a un intérêt à agir pour obtenir le respect des actes 
constitutifs de la zone d’aménagement concertée, dans la mesure où les copropriétaires 
composant ce syndicat ne peuvent circuler librement sur la voie Palestra qui a été 
obturée par un arceau, ce qui limite les possibilités d’accès à la zone d’aménagement 
concertée et à la résidence Le Cannet le Lac, la circulation des véhicules de sécurité et 
l’accès au parking occupant la parcelle [...].

14. L’article 5 de l’ordonnance du 1er juillet 2004 reconnaît aux associations syndicales 
libres le droit d’agir en justice. Elles sont, à cette fin, représentées par leur président.

15. A la différence de l’article 15 de la loi du 10 juillet 1965, qui prévoit expressément 
que les copropriétaires peuvent exercer seuls les actions concernant la copropriété, 
aucune disposition de l’ordonnance précitée ne donne qualité aux membres de l’asso-
ciation syndicale libre pour agir pour la sauvegarde des droits afférents au patrimoine 
de l’association.

16. Les règles de fonctionnement des associations syndicales libres sont déterminées 
par les statuts. Il n’a pas été invoqué devant les juges du fond de disposition des statuts 
prévoyant que les syndicats membres de l’ASL ont qualité pour agir en ses lieu et place.

17. Le droit d’agir en justice dans l’intérêt d’autrui, revêtant un caractère exceptionnel, 
ne peut résulter que de la loi.

L’action tendant à faire entrer un bien dans le patrimoine de l’ASL est une action 
attitrée que seule celle-ci peut exercer.

18. Dès lors, la cour d’appel, en retenant que le syndicat des copropriétaires de la rési-
dence Le Cannet le Lac avait qualité à agir pour obtenir la rétrocession de la parcelle 
[...] au profit de l’ASL, a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

19. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

20. La cassation prononcée n’impliquant pas qu’il soit à nouveau statué sur le fond, il 
n’y a pas lieu à renvoi.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il constate que la société Marquises ne conteste 
pas en appel avoir qualité pour agir, rejette l’exception de nullité tirée du défaut d’au-
torisation d’ester en justice donnée au syndic par le syndicat des copropriétaires de la 
résidence Le Cannet le Lac et condamne, sous astreinte, le syndicat des copropriétaires 
de la résidence Azureo à supprimer tous les obstacles implantés sur la parcelle cadastrée 
[...] [...] empêchant la libre circulation sur la [...] et à payer au syndicat des coproprié-
taires Le Cannet le Lac la somme de 5 000 euros à titre de dommages-intérêts, l’arrêt 
rendu le 6 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevable la demande du syndicat des copropriétaires de la résidence Le 
Cannet le Lac tendant à la rétrocession de la parcelle [...] ;

Dit n’y avoir lieu à modifier les condamnations aux dépens et au titre de l’article 700 
du code de procédure civile prononcées par les juges du fond.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dagneaux - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Delamarre et Jehan-
nin ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Articles 5, 7 et 9 de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 ; articles 31 et 32 du code de 
procédure civile.

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 16 janvier 2020, n° 18-23.381, (P)

– Rejet –

 ■ Contrat d’assurance – Nullité – Article L. 113.8 du code des 
assurances – Inopposabilité aux victimes d’un accident de la 
circulation ou à leurs ayants droit – Portée.

Sur le moyen unique du pourvoi principal, qui est 
recevable comme étant de pur droit :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Besançon, 10  juillet 2018), que le 6  juillet 2011, 
Mme O... a souscrit un contrat d’assurance automobile auprès de la société Assurances 
du crédit mutuel IARD (l’assureur) ; que le 19 juillet 2014, circulant en état d’ébriété, 
elle a provoqué un accident en abandonnant sur une voie ferrée son véhicule qui a 
été percuté par un train, occasionnant à celui-ci des dommages matériels importants ; 
que le 20 avril 2015, l’assureur a notifié à son assurée la nullité du contrat pour défaut 
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de déclaration d’un élément de nature à changer l’opinion du risque par l’assureur 
en cours de contrat, à savoir sa condamnation pénale pour conduite sous l’empire 
d’un état alcoolique intervenue le 22 mai 2013 ; qu’après avoir indemnisé la victime, 
l’assureur a assigné Mme O... en paiement d’une somme de 1 425 203,32 euros et a 
demandé que la décision soit déclarée opposable au Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages (FGAO), lequel est intervenu volontairement à l’instance et 
a sollicité sa mise hors de cause ;

Attendu que l’assureur fait grief à l’arrêt de mettre hors de cause le FGAO, alors, selon 
le moyen :

1°/ que l’assureur, qui agit en nullité du contrat d’assurance souscrit par son assuré 
et en remboursement des indemnités qu’il a versées à la victime pour le compte de 
qui il appartiendra, peut demander que la décision soit rendue opposable au FGAO, 
intervenu volontairement à l’instance ; que l’assureur, qui agissait à titre principal en 
nullité du contrat d’assurance souscrit par Mme O... et en remboursement par celle-ci 
des indemnités versées à la victime de l’accident pour le compte de qui il appartiendra, 
avait demandé que la décision à intervenir soit déclarée opposable au FGAO intervenu 
volontairement à l’instance ; qu’en mettant néanmoins hors de cause le FGAO au mo-
tif qu’il n’avait pas vocation à intervenir dans le cadre de l’action récursoire exercée par 
l’assureur contre son assuré, la cour d’appel a violé les articles L. 211-20 et R. 421-18 
du code des assurances, ensemble l’article 4 du code de procédure civile ;

2°/ que le principe selon lequel l’assureur peut, après avoir réglé à la victime des in-
demnités pour le compte de qui il appartiendra, agir en nullité du contrat d’assurance 
pour fausse déclaration de l’assuré sur ses antécédents judiciaires et demander que le 
jugement soit opposable au FGAO afin que celui-ci prenne en charge solidairement 
avec l’assuré la charge finale de cette indemnisation, n’est pas contraire aux dispositions 
de la directive n° 2009/103/CE du 16 septembre 2009 concernant l’assurance de la 
responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs et le contrôle 
de l’obligation d’assurer cette responsabilité ; que la cour d’appel, après avoir constaté 
que l’assureur avait indemnisé la victime pour le compte de qui il appartiendra avant 
d’agir en nullité du contrat pour fausse déclaration de son assuré, a néanmoins refusé 
de déclarer son arrêt opposable au FGAO ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences de ses constatations et a violé les articles L. 211-20 et R. 421-18 
du code des assurances, tels qu’interprétés à la lumière de la directive susvisée ;

Mais attendu que la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit (arrêt du 20 juil-
let 2017, C 287-16) que l’article 3, paragraphe 1, de la directive 72/166/CEE du Conseil, 
du 24 avril 1972, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives à 
l’assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs, et au 
contrôle de l’obligation d’assurer cette responsabilité, et

l’article 2, paragraphe 1, de la deuxième directive 84/5/CEE du Conseil, du 30 décembre 
1983, concernant le rapprochement des législations des États

membres relatives à l’assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation des 
véhicules automoteurs, doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une ré-
glementation nationale qui aurait pour effet que soit opposable aux tiers victimes, dans 
des circonstances telles que celles de l’affaire au principal, la nullité d’un contrat d’as-
surance de responsabilité civile automobile résultant de fausses déclarations initiales du 
preneur d’assurance en ce qui concerne l’identité du propriétaire et du conducteur 
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habituel du véhicule concerné ou de la circonstance que la personne pour laquelle ou 
au nom de laquelle ce contrat d’assurance est conclu n’avait pas d’intérêt économique 
à la conclusion dudit contrat ;

Qu’il s’en déduit que la nullité édictée par l’article L. 113-8 du code des assurances, tel 
qu’interprété à la lumière de la directive 2009/103/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 16 septembre 2009, concernant l’assurance de la responsabilité civile résul-
tant de la circulation de véhicules automoteurs et le contrôle de l’obligation d’assurer 
cette responsabilité, qui a abrogé et codifié les directives susvisées, n’est pas opposable 
aux victimes d’un accident de la circulation ou à leurs ayants droit ;

Qu’aux termes de l’article R. 421-18 du même code, lorsqu’un contrat d’assurance 
a été souscrit pour garantir les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 
découlant de l’emploi du véhicule qui a causé des dommages matériels, le FGAO ne 
peut être appelé à indemniser la victime ou ses ayants droit qu’en cas de nullité du 
contrat, de suspension du contrat ou de la garantie, de non-assurance ou d’assurance 
partielle, opposables à la victime ou à ses ayants droit ;

Qu’il en résulte que la nullité, pour fausse déclaration intentionnelle, du contrat d’as-
surance conclu par Mme O... étant inopposable à la victime, le FGAO ne pouvait être 
appelé à prendre en charge tout ou partie de l’indemnité versée par l’assureur et a, à 
bon droit, été mis hors de cause dans l’instance engagée par ce dernier à l’encontre de 
son assurée ;

Que par ce motif de pur droit, substitué, en tant que de besoin, à ceux critiqués, après 
avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, la 
décision se trouve légalement justifiée ;

Et attendu que le rejet du pourvoi principal rend sans objet le pourvoi incident éven-
tuel ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi principal ;

CONSTATE que le pourvoi incident éventuel est devenu sans objet.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : Mme Nicolé-
tis - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Articles L. 113-8 et R. 421-18 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 29 août 2019, pourvoi n° 18-14.768, Bull. 2019, II (cassation) et l’arrêt cité.
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AVOCAT

1re Civ., 22 janvier 2020, n° 19-10.939, (P)

– Rejet –

 ■ Conseil de l’ordre – Compétence – Etendue – Refus de l’honorariat 
pour atteinte aux principes essentiels de la profession – Nature – 
Détermination – Portée.

N’excède pas sa compétence, le conseil de l’ordre qui refuse de conférer le titre d’avocat honoraire pour atteinte 
aux principes essentiels de la profession, dès lors qu’un tel refus ne constitue pas une sanction disciplinaire, 
relevant de la compétence exclusive du conseil de discipline.

 ■ Conseil de discipline – Pouvoirs – Prononcé de peine disciplinaire – 
Exclusion – Cas – Refus de l’honorariat pour atteinte aux principes 
essentiels de la profession – Portée.

 ■ Honorariat – Refus pour atteinte aux principes essentiels de la 
profession – Nature – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 22 novembre 2018), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 26 avril 2017, pourvoi n° 16-10.816, Bull. 2017, I, n° 92), le conseil de l’ordre 
des avocats au barreau de Nîmes a rejeté la demande d’admission à l’honorariat pré-
sentée par M. P..., ancien avocat. Celui-ci a déféré cette décision à la cour d’appel, qui 
l’a confirmée.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur la première branche du moyen

Enoncé du moyen

3. M. P... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’admission à l’honorariat, alors 
« que seul le conseil de discipline, compétent pour connaître des infractions et fautes 
commises par un ancien avocat, a le pouvoir de refuser d’octroyer l’honorariat pour 
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atteinte aux principes essentiels de la profession ; qu’en confirmant la décision, prise 
par le conseil de l’ordre, de refuser l’admission à l’honorariat de M. P... en raison des 
manquements aux principes essentiels de la profession relevés à son encontre dans un 
rapport du 10 juillet 2014, la cour d’appel a violé l’article 20 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971. »

Réponse de la Cour

4. L’article 109 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession 
d’avocat, prévoit que le titre d’avocat honoraire peut être conféré par le conseil de 
l’ordre aux avocats qui ont exercé la profession pendant vingt ans au moins et donné 
leur démission.

Selon l’article 13-1 du Règlement intérieur national de la profession d’avocat, pris en 
application de l’article 21-1 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, et résultant 
de la décision du conseil national des barreaux à caractère normatif n°  2005-003, 
l’honorariat ne peut être accordé ou maintenu à celui qui aurait porté une atteinte 
aux principes essentiels de la profession. Toutefois, seul le retrait de l’honorariat figure 
parmi les peines disciplinaires énoncées à l’article 184 du décret précité.

5. Il résulte de ces textes que l’attribution de l’honorariat n’est pas de droit et que son 
refus ne constitue pas une sanction disciplinaire relevant de la compétence exclusive 
du conseil de discipline. Dès lors, la cour d’appel en a exactement déduit que le conseil 
de l’ordre n’avait pas excédé sa compétence et, après avoir retenu que M. P... avait 
commis des manquements aux principes essentiels de sa profession, a pu refuser de lui 
octroyer l’honorariat.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Teiller - Avocat général : Mme Ab-Der-
Halden - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles 109 et 184 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; article 13-1 du Règlement 
intérieur national de la profession d’avocat, pris en application de l’article 21-1 de la loi n° 71-
1130 du 31 décembre 1971.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence exclusive du conseil de discipline pour retirer l’honorariat à un avocat, à rap-
procher : 1re Civ., 6 février 2019, pourvoi n° 17-28.878, Bull. 2019, I, (2) (cassation).
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BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 23 janvier 2020, n° 19-11.215, (P)

– Rejet –

 ■ Renouvellement – Conditions – Immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés – Nécessité – Domaine d’application – 
Bail d’un terrain nu – Constructions à usage commercial.

Les conditions d’immatriculation et d’exploitation d’un fonds exigées au premier alinéa de l’article L. 145-1-I 
du code de commerce pour l’application du statut des baux commerciaux s’appliquent au preneur à bail d’un 
terrain nu sur lequel ont été édifiées des constructions.

 ■ Domaine d’application – Bail d’un terrain nu – Constructions à 
usage commercial – Immatriculation au registre du commerce et 
des sociétés du preneur à bail – Nécessité.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 31  octobre 2018), que, le 28  avril 2014, la 
société Wolfisheim distribution Wolfidis, qui avait consenti à la société Clean Service 
Wolfidis un bail portant sur terrain nu et l’avait autorisée à y édifier des constructions, 
lui a notifié un refus de renouvellement de ce bail sans indemnité d’éviction pour 
défaut d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés de l’établissement 
secondaire situé dans les lieux ; que la société Clean Service Wolfidis l’a assignée en 
nullité du congé et en paiement d’une indemnité d’éviction ;

Attendu que la société Clean Service Wolfidis fait grief à l’arrêt de rejeter ses de-
mandes, alors, selon le moyen, que l’article L. 145-1, 2°, du code de commerce, qui est 
une disposition autonome de l’article L. 145-1 du code de commerce, étend le béné-
fice du statut des baux commerciaux aux baux de terrains nus sur lesquels ont été éle-
vées des constructions sans en subordonner l’application à la condition que le preneur 
soit immatriculé au registre du commerce et des sociétés au jour de la délivrance d’un 
congé par le bailleur ; qu’en se déterminant en considération du défaut d’immatricu-
lation de la société Clean Service Wolfidis au moment de la délivrance, nonobstant la 
régularisation opérée ultérieurement, la cour d’appel a violé la disposition précitée ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit que le preneur à bail d’un terrain nu sur 
lequel sont édifiées des constructions ne peut bénéficier du droit au renouvellement 
du bail que confère le statut des baux commerciaux que s’il remplit les conditions 
exigées au premier alinéa de l’article L. 145-1-I du code de commerce tenant à son 
immatriculation et à l’exploitation d’un fonds et ayant constaté que la société Clean 
Service Wolfidis n’était pas, au moment de la délivrance du congé, immatriculée pour 
l’établissement secondaire exploité dans les lieux, la cour d’appel en a exactement dé-
duit que celle-ci n’avait pas droit à une indemnité d’éviction ;
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D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Corbel - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article L. 145-1-I du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de l’inscription au registre du commerce et des sociétés du preneur pour le 
renouvellement d’un bail commercial, à rapprocher : 3e Civ., 1er octobre 1997, pourvoi n° 95-
15.842, Bull. 1997, III, n° 179 (rejet), et les arrêts cités.

CASSATION

1re Civ., 8 janvier 2020, n° 19-10.001, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Moyen nouveau – Cas – Question préjudicielle portant sur la légalité 
d’un acte administratif – Recevabilité – Condition.

Une partie n’est pas tenue de soulever, en cause d’appel, le moyen tiré de l’existence d’une question préjudicielle 
portant sur la légalité d’un acte administratif, dès lors qu’elle ne conteste pas la validité de cet acte, dont elle 
entend, au contraire, se prévaloir. Un tel moyen est donc recevable devant la Cour de cassation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 15 novembre 2018), I... K... a, suivant acte notarié des 
27 et 29 mars 2002, mis à la disposition de la société Beghin Say, aux droits de laquelle 
vient la société Tereos France (la société), avec effet rétroactif au 1er janvier 2001 et 
pour une durée de dix-huit ans, plusieurs parcelles lui appartenant, destinées à être 
utilisées comme terrain de décantation et d’épandage des eaux de lavage de betteraves.

Par lettre du 16 février 2009, la société a résilié la convention, en raison de la cessation 
définitive de l’activité de la sucrerie qu’elle exploitait.

2. Reprochant à la société divers manquements contractuels, Mme K..., agissant en 
qualité d’ayant droit de I... K..., décédé le 26 novembre 2009, l’a assignée aux fins, no-
tamment, de voir ordonner la remise en état, à ses frais, des parcelles litigieuses et juger 
que la résiliation ne sera parfaite qu’à l’issue de ces opérations, ainsi qu’en paiement, 
jusqu’à cette date, des indemnités et loyers prévus à la convention.
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3. Soutenant que les installations en cause étaient soumises au régime des installations 
classées pour la protection de l’environnement, la société s’est prévalue d’une lettre 
du 22 novembre 2010 valant, selon elle, autorisation du préfet de maintenir les bassins 
en l’état.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Énoncé du moyen

4. La société fait grief à l’arrêt de lui ordonner de procéder, à sa charge, à la remise en 
état des bassins dans les conditions du premier paragraphe de l’article quatrième de la 
convention des 27 et 29 mars 2002, de dire que la résiliation de cette convention ne 
sera juridiquement parfaite entre les parties qu’à l’issue de ces opérations de remise 
en état et de dire que, jusqu’à cette date, elle sera tenue de régler à Mme K... les diffé-
rentes indemnités et les loyers prévus par ladite convention, alors que « l’appréciation 
de la légalité et de la force obligatoire d’un acte administratif ressort de la compétence 
exclusive du juge administratif ; que le juge judiciaire ne peut écarter l’acte administra-
tif qu’en cas d’illégalité manifeste de celui-ci au regard de la jurisprudence constante 
des juridictions administratives ; qu’en considérant que Le courrier du 22 novembre 
2010 argué par la société Tereos de décision du préfet ne peut en aucun cas être 
considéré comme tel, celui-ci n’émanant pas du préfet mais de la direction des affaires 
juridiques et de l’administration locale de la préfecture de la Somme, signé Pour le 
Préfet et par délégation, le directeur », se bornant à donner une suite favorable » à 
un projet, ne contenant donc aucune obligation, ne mentionnant par ailleurs aucun 
délai et voie de recours possible et ne faisant référence à aucune autre décision ni un 
quelconque arrêté préfectoral et n’étant d’ailleurs adressée qu’à la société Tereos », la 
cour d’appel, qui ne pouvait être juge de la légalité et de la force obligatoire de cet 
acte administratif a excédé ses pouvoirs et violé le principe de séparation des pouvoirs, 
ensemble les lois des 16-24 août 1790 et du 16 fructidor an III et l’article 49 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

5. Mme K... conteste la recevabilité du moyen. Elle fait valoir qu’en application de 
l’article 74 du code de procédure civile, la société n’est pas recevable à soutenir, pour 
la première fois devant la Cour de cassation, que le juge judiciaire devait renvoyer à 
la juridiction administrative l’appréciation de la légalité de la lettre du 22 novembre 
2010, faute d’avoir soulevé, devant les juges du fond, une exception tirée de l’existence 
d’une question préjudicielle.

6. Cependant, la société n’était pas tenue de soulever cette exception en cause d’appel, 
dès lors qu’elle ne contestait pas la validité de l’acte administratif en cause, dont elle 
entendait, au contraire, se prévaloir.

Le moyen est donc recevable.
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Bien-fondé du moyen

Vu le principe de la séparation des autorités administratives et judiciaires, ensemble la 
loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III :

7. Il résulte du principe et des textes précités que, hors les matières réservées par nature 
à l’autorité judiciaire et sauf dispositions législatives contraires, les tribunaux de l’ordre 
judiciaire statuant en matière civile ne peuvent porter une appréciation sur la légalité 
d’un acte administratif, sauf lorsqu’il apparaît, au vu d’une jurisprudence établie, que 
cette illégalité est manifeste.

8. Pour ordonner à la société de procéder à la remise en état des parcelles litigieuses, 
dans les conditions prévues à la convention conclue entre les parties, l’arrêt retient 
que la lettre du 22 novembre 2010 ne peut être considérée comme une décision du 
préfet, dès lors qu’elle émane de la direction des affaires juridiques et de l’adminis-
tration locale de la préfecture de la Somme, qu’elle est signée « pour le préfet et par 
délégation, le directeur », qu’elle se borne à donner une « suite favorable » à un projet 
et ne contient donc aucune obligation, qu’elle ne mentionne aucun délai ni voie de 
recours possible, qu’elle ne fait référence à aucune autre décision ni à un quelconque 
arrêté préfectoral et, enfin, qu’elle n’est adressée qu’à la société.

9. En se prononçant ainsi sur le caractère décisoire de l’acte administratif unilatéral en 
cause et, en conséquence, sur sa légalité, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé 
le principe et les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne à la société Tereos France 
de procéder, à sa charge, à la remise en état des bassins dans les conditions du premier 
paragraphe de l’article quatrième de la convention des 27 et 29 mars 2002, en ce 
qu’il dit que la résiliation de cette convention ne sera juridiquement parfaite entre les 
parties qu’à l’issue des opérations de remise en état et en ce qu’il dit que, jusqu’à la 
remise en état des parcelles, la société Tereos France sera tenue de régler à Mme K... 
les différentes indemnités et les loyers prévus par ladite convention, l’arrêt rendu le 
15 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : Me Rémy-Corlay ; SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 

Article 74 du code de procédure civile ; principe de la séparation des autorités administratives et 
judiciaires ; loi du 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III.
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2e Civ., 9 janvier 2020, n° 18-24.513, (P)

– Rejet –

 ■ Moyen nouveau – Moyen tiré de la violation de l’article 6, § 1, de 
la Convention européenne des droits de l’homme – Recevabilité – 
Conditions.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 septembre 2018), que sur des poursuites de sai-
sie immobilière engagées par la société SRGM contre la SCI Mondorivoli, le juge de 
l’exécution d’un tribunal de grande instance, statuant sur l’orientation de la procédure, 
a retenu pour un certain montant la créance de la société Münchener Hypotheken-
bank eG (la société), créancier inscrit ; que cette dernière a relevé appel de ce juge-
ment d’orientation, puis a été autorisée à assigner à jour fixe les parties défenderesses ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de déclarer caduc son appel, alors, selon le 
moyen :

1°/ que les excès de formalisme en matière de procédure portent atteinte au droit 
d’accès à un tribunal ; qu’en jugeant caduque la déclaration d’appel, pourtant régulière, 
faute de transmission de la copie de l’assignation à jour fixe par voie électronique, 
quand copie de cette assignation avait été effectivement déposée au greffe de la cour 
d’appel avant le jour de l’audience, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les 
articles 922 et 930-1 du code de procédure civile ;

2°/ que lorsque le juge a le pouvoir de soulever d’office une sanction procédurale, il 
lui incombe de se prononcer, même d’office, sur la proportionnalité de cette sanction ; 
qu’en s’abstenant de tout examen du caractère disproportionné de la caducité de l’ap-
pel consécutive à l’absence de transmission de la copie de l’assignation par voie élec-
tronique, quand copie de cette assignation a été déposée avant le jour de l’audience au 
greffe de la cour d’appel qui en a eu ainsi effectivement connaissance dans les temps 
requis, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les articles 922 et 930-1 du code 
de procédure civile ;

Mais attendu, d’une part, que le moyen invoquant pour la première fois une violation 
de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, la Cour de cassation ne saurait apprécier le caractère proportionné de 
la sanction prononcée par la cour d’appel qu’au regard des textes applicables au litige 
et des éléments que cette dernière a constatés ;

Attendu, d’autre part, que dans la procédure avec représentation obligatoire par avocat 
en appel, le dépôt au greffe d’une copie établie sur support matériel de l’assignation 
à jour fixe délivrée aux intimés, en l’absence de cause étrangère ayant empêché le re-
cours à la voie électronique, ne satisfait pas à l’obligation, imposée aux parties par l’ar-
ticle 930-1 du code de procédure civile, de remettre leurs actes par cette voie dans les 
conditions techniques fixées par un arrêté du garde des sceaux ; que cette obligation 
est dénuée d’ambiguïté pour un avocat, professionnel averti, et que sa sanction, par une 
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irrecevabilité de l’acte qui n’a pas été transmis au greffe par la voie électronique, est 
proportionnée au but légitime que poursuit cette disposition, qui est d’assurer la célé-
rité et l’efficacité de la procédure d’appel, de sorte qu’elle ne procède, par elle-même, 
d’aucun formalisme excessif ;

Et attendu, enfin, qu’ayant exactement retenu qu’il résulte des dispositions des ar-
ticles 922 et 930-1 du code de procédure civile que, dans le cadre d’une procédure à 
jour fixe, la cour d’appel est saisie par la remise d’une copie de l’assignation au greffe 
avant la date de l’audience à peine de caducité de la déclaration d’appel, cette remise 
devant être effectuée par voie électronique, puis constaté que l’appelante n’avait pas 
déposé par voie électronique au greffe une copie de l’assignation à jour fixe qu’elle 
avait délivrée, c’est à bon droit que la cour d’appel a déduit de l’irrecevabilité de la 
remise de la copie de l’assignation, la caducité de la déclaration d’appel ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 922 et 930-1 du code de procédure civile ; article 922 et 930-1 du code de procé-
dure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 9 avril 2013, pourvoi n°11-27.071, Bull. 2013, I, n° 66 (cassation). 2e Civ., 27 septembre 
2018, pourvoi n° 17-20.930, Bull. 2018, II (rejet).

CAUTIONNEMENT

Com., 22 janvier 2020, n° 18-19.526, (P)

– Cassation –

 ■ Caution – Action des créanciers contre elle – Opposabilité des 
exceptions inhérentes à la dette – Extinction de la dette – Cause 
postérieure au jugement de condamnation de la caution – 
Jugement passé en force de chose jugée.

Il résulte de l’article 2036, devenu 2313, du code civil que la décision de condamnation de la caution à exécuter 
son engagement, serait-elle passé en force de chose jugée, ne fait pas obstacle à ce que la caution puisse opposer 
l’extinction de la créance garantie pour une cause postérieure à cette décision.
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Sur le moyen unique, qui est recevable :

Vu l’article 2036, devenu 2313, du code civil et l’article L. 624-2 du code de com-
merce, ensemble l’article 815-17 du code civil ;

Attendu que, selon le deuxième de ces textes, la décision par laquelle le juge-commis-
saire retient qu’une créance a été irrégulièrement déclarée et ne peut être admise au 
passif est une décision de rejet de la créance, qui entraîne, par voie de conséquence, son 
extinction ; qu’il résulte du premier que la décision de condamnation de la caution à 
exécuter son engagement, serait-elle passé en force de chose jugée, ne fait pas obstacle 
à ce que la caution puisse opposer l’extinction de la créance garantie pour une cause 
postérieure à cette décision ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que, la Société de caution mutuelle 
des professions immobilières et financières (la SOCAF) ayant accordé à la société Cil 
immobilier service sa garantie, M. B... s’est rendu caution envers elle du paiement de 
toutes sommes que la société Cil immobilier pourrait lui devoir après mise en jeu de 
la garantie financière ; que la société Cil Immobilier service ayant été mise en liqui-
dation judiciaire le 17 juin 2009, la SOCAF a déclaré à cette procédure le montant 
appelé au titre de l’exécution de sa garantie et a assigné M. B... en paiement ; qu’un 
arrêt du 9 avril 2013 a condamné M. B... à payer les sommes résultant de son engage-
ment ; qu’un arrêt du 27 juin 2013 a déclaré irrecevable la déclaration de créance de la 
SOCAF ; qu’en exécution de la condamnation prononcée le 9 avril 2013, la SOCAF, 
après avoir fait inscrire une hypothèque judiciaire sur des immeubles dont M. B... était 
propriétaire indivis, l’a assigné, ainsi que l’ensemble des indivisaires, aux fins de voir 
ordonner le partage de l’indivision et la licitation des biens et droits immobiliers ; que 
devant la cour d’appel, les indivisaires ont opposé l’extinction de la créance garantie en 
faisant valoir qu’elle avait été rejetée du passif de la procédure collective ;

Attendu que pour ordonner l’ouverture des opérations de comptes, liquidation et 
partage de l’indivision, l’arrêt retient, par motifs adoptés, que l’irrecevabilité de la 
déclaration de créance, qui n’entraîne plus l’extinction de la créance, laisse subsister 
l’obligation de la caution, de sorte que l’arrêt de condamnation, qui est devenu irré-
vocable, ne peut plus être remis en cause ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : Me Goldman ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 624-2 du code de commerce ; article 2036, devenu 2313, du code civil.
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Rapprochement(s) : 
Com., 4 mai 2017, pourvoi n° 15-24.854, Bull. 2017, IV, n° 65 (cassation). Com., 5 décembre 
1995, pourvoi n° 94-14.793, Bull. 1995, IV, n° 277 (rejet).

CHOSE JUGEE

2e Civ., 9 janvier 2020, n° 18-21.997, (P)

– Cassation –

 ■ Décision dont l’autorité est invoquée – Ordonnance du juge de 
la mise en état – Ordonnance statuant sur une exception de 
procédure – Ordonnance ne mettant pas fin à l’instance – Effets – 
Autorité de la chose jugée.

 ■ Décision dont l’autorité est invoquée – Ordonnance du juge de 
la mise en état – Ordonnance statuant sur une exception de 
procédure – Cas – Ordonnance rejetant une exception de nullité 
de l’assignation – Ordonnance ne mettant pas fin à l’instance – 
Autorité de la chose jugée.

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche, qui est recevable :

Vu l’article 775 du code de procédure civile ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que les ordonnances du juge de la mise en état sta-
tuant sur une exception de procédure ont autorité de chose jugée, qu’elles mettent ou 
non fin à l’instance ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Brebières promotion (la société Bre-
bières), assurée auprès de la société Mutuelle des architectes français (la MAF), a confié 
à divers entrepreneurs la réalisation de travaux de construction de lots vendus sous le 
régime de la vente en l’état futur d’achèvement ; que, se plaignant de divers désordres, 
le syndicat des copropriétaires de la résidence Salembien (le syndicat) a obtenu en 
référé la désignation d’un expert puis a fait assigner au fond la société Brebières et la 
MAF devant un tribunal de grande instance ; que, saisi d’un incident, le juge de la mise 
en état a, par une ordonnance du 27 janvier 2015, rejeté une exception de nullité de 
l’assignation ; que, par jugement du 9 septembre 2016, le tribunal a, notamment, décla-
ré irrecevable l’exception de nullité de l’assignation et condamné in solidum la société 
Brebières et la MAF à payer au syndicat la somme de 7 500 euros HT en principal et 
la société Brebières à payer au syndicat la somme de 7 739,43 euros ; que le syndicat 
a relevé appel du jugement ; que les copropriétaires sont intervenus volontairement à 
l’instance ;
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Attendu que, pour prononcer l’annulation des assignations introductives d’instances 
délivrées à la société Brebières, le 20 février 2013, et à la MAF, le 13 mai 2013, ainsi 
que de tous les actes de procédure et décisions qui ont suivi, l’arrêt retient que, selon 
les dispositions des articles 775 et 776 du code de procédure civile, c’est seulement 
lorsque, en statuant sur une exception de procédure, l’ordonnance du magistrat de la 
mise en état met fin à l’instance que cette ordonnance est revêtue, au principal, de 
l’autorité de la chose jugée, de sorte que l’ordonnance du 27 janvier 2015 qui a rejeté 
l’exception de nullité de l’assignation tirée du défaut d’habilitation du syndic peut être 
remise en cause devant le juge du fond ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Maunand - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Boulloche ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 775 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 23 juin 2016, pourvoi n° 15-13.483, Bull. 2016, II, n° 171 (cassation partielle sans renvoi) 
et l’arrêt cité.

COMMERCANT

Com., 29 janvier 2020, n° 19-12.584, (P)

– Rejet –

 ■ Qualité – Exercice habituel d’actes de commerce – Actes de 
cession de contrôle et garantie d’actif et de passif à l’occasion de 
ce transfert de contrôle (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 novembre 2018), M. Y... et l’EURL Un Élément 
ont cédé la totalité des actions de la société par actions simplifiée Entities (la société 
Entities) à la société DP Logiciels.
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2. Estimant avoir été trompée sur l’état de la société Entities, la société cessionnaire 
a assigné les cédants devant le tribunal de commerce de Paris en application d’une 
clause attributive de juridiction stipulée dans l’acte de cession.

3. M. Y... et l’EURL Un Élément ont soulevé l’incompétence de ce tribunal au profit 
du tribunal de commerce de Rennes, en contestant l’application de la clause attribu-
tive de juridiction, faute pour M. Y... d’avoir la qualité de commerçant.

Examen du moyen

Énoncé du moyen

4. La société DP Logiciels fait grief à l’arrêt de dire que le tribunal de commerce de 
Paris est incompétent au profit de celui de Rennes alors « qu’a la qualité de commer-
çant celui qui exerce des actes de commerce et en fait sa profession habituelle ; que doit 
être considéré comme commerçant l’associé fondateur d’une société commerciale, qui 
participe à l’exploitation de cette entreprise à titre professionnel, en cède le contrôle 
et souscrit, à l’occasion de la cession, une garantie d’actif et de passif ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a constaté que M. Y... était l’un des trois fondateurs de la société Entities, 
qu’il en avait cédé le contrôle à la société DP Logiciels et avait contracté une garantie 
d’actif et de passif ; que la cour d’appel a encore constaté que M. Y... avait fondé la 
société commerciale Un Élément dont il était l’associé unique et le gérant ; que pour 
écarter la qualité de commerçant de M. Y..., la cour d’appel a considéré que les actes 
d’exploitation de la société Entities accomplis par celui-ci l’avaient été en qualité de 
mandataire social puis de mandataire ; qu’en statuant par un tel motif, dont il résultait 
au contraire que M. Y... avait participé à l’exploitation de la société Entities à titre 
professionnel, et qu’il accomplissait ainsi des actes de commerce à titre de profession 
habituelle, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a 
violé les articles 48 du code de procédure civile et L. 121-1 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

5. La cour d’appel a tout d’abord exactement retenu que les différents contrats com-
merciaux signés par M. Y... avec les clients des sociétés Entities et Un élément ne 
s’analysaient pas à son égard en des actes de commerce, dès lors qu’ils l’ont été en sa 
qualité de mandataire social pour le compte de ces entités et non pour son compte 
personnel.

6. Elle a ensuite constaté que les seuls actes de commerce accomplis par M. Y... étaient 
constitués par l’acte de cession ayant conféré le contrôle de la société cédée et la si-
gnature d’une garantie d’actif et de passif à l’occasion de ce transfert de contrôle, et 
en a, à bon droit, déduit que ces actes ne suffisaient pas, du fait de leur nombre limité, 
à démontrer que M. Y... en avait fait sa profession habituelle, de sorte qu’il n’était pas 
commerçant.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Waquet, Farge et Ha-
zan -

Textes visés : 
Article L. 110-1 4° du code de commerce.

COMPETENCE

Soc., 22 janvier 2020, n° 17-31.266, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence territoriale – Règles particulières – Faute délictuelle – 
Réparation du dommage – Tribunal du lieu du dommage – 
Applications diverses – Siège social de la société en liquidation 
judiciaire – Dommage résultant de la liquidation judiciaire.

Ayant fait ressortir que le dommage invoqué par le liquidateur d’une société était constitué par la liquidation 
judiciaire de celle-ci, résultant de l’attitude prétendument fautive de la société mère, une cour d’appel en déduit 
exactement que le tribunal compétent est celui dans le ressort duquel se trouve le siège social de la société en 
liquidation judiciaire.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Reims, 18 octobre 2017) rendu sur contredit, que la 
société Overhead Door Corporation France (la société ODCF) a fait l’objet d’une 
procédure de liquidation judiciaire, ouverte par jugement du 11 juillet 2013 ; que le 
liquidateur a notifié leur licenciement à l’ensemble des salariés à partir du 17 octobre 
2013, sous réserve de leur adhésion au contrat de sécurisation professionnelle  ; que 
divers salariés licenciés ayant saisi la juridiction prud’homale en contestation de leur 
licenciement, le liquidateur judiciaire de la société ODCF y a attrait en intervention 
forcée la société Overhead Door Corporation (la société ODC), société mère dont le 
siège est aux Etats Unis ; que saisi d’exceptions d’incompétence par la société ODC, 
le conseil de prud’hommes, par jugements du 29 avril 2015, les a rejetées et a sur-
sis à statuer dans l’attente de la décision de la juridiction administrative saisie d’une 
contestation de la décision d’homologation du document unilatéral fixant le plan de 
sauvegarde de l’emploi ; que, sur contredit, la cour d’appel a confirmé la compétence 
matérielle du conseil de prud’hommes pour se prononcer sur l’appel en intervention 
forcée aux fins de déclaration de jugement commun de la société ODC ; qu’à la suite 
de l’arrêt du Conseil d’Etat statuant sur le recours administratif, l’instance engagée 
devant la juridiction prud’homale s’est poursuivie ; que le conseil de prud’hommes, 
par jugements du 14 décembre 2016, a notamment dit que les recours formés désor-
mais par les salariés contre la société ODC relevaient des juridictions américaines et 
qu’il demeurait compétent pour l’examen des litiges relatifs au motif économique ; 
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que, par l’arrêt attaqué, la cour d’appel a jugé que les salariés et l’AGS ne pouvaient, à 
défaut d’avoir formé contredit, contester la compétence des juridictions américaines 
pour statuer sur leur action à l’égard de la société ODC, a confirmé l’incompétence 
de la juridiction prud’homale pour statuer sur l’action en garantie introduite par le 
mandataire liquidateur de la société ODCF à l’égard de la société ODC, infirmé les 
jugements en ce qu’ils avaient dit les juridictions américaines compétentes pour sta-
tuer sur cette action et dit le tribunal de commerce de Reims compétent ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal du liquidateur 
judiciaire de la société ODCF :

Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt de confirmer les jugements en ce qu’ils 
ont estimé que la juridiction prud’homale n’était pas compétente pour statuer sur 
l’appel en garantie introduit par lui à l’égard de la société ODC et, à ce titre, de rejeter 
le contredit introduit par lui et, infirmant les jugements en ce qu’ils avaient estimé 
que les juridictions américaines étaient compétentes pour connaître de cette action 
et statuant à nouveau à ce titre, de dire que le tribunal de commerce de Reims avait 
compétence pour statuer alors, selon le moyen :

1°/ que le jugement qui tranche dans son dispositif tout ou partie du principal ou 
celui qui statue sur une exception de procédure, une fin de non-recevoir ou tout autre 
incident a, dès son prononcé, l’autorité de la chose jugée relativement à la contestation 
qu’il tranche ; qu’en l’espèce, alors que la société ODC avait fait notamment valoir, 
à titre principal, que le conseil de prud’hommes n’était pas compétent pour statuer 
sur la demande d’intervention forcée de M. Q..., ès qualités, au motif qu’il s’agirait 
d’un litige entre deux sociétés commerciales sans qu’aucune personne n’ayant ni la 
qualité d’employeur ni la qualité de salarié ne soient partie et que ce litige relevait sans 
conteste exclusivement de la compétence des juridictions commerciales, le conseil 
de prud’hommes, par jugement du 29 avril 2015 a rejeté dans leur intégralité les ex-
ceptions soulevées par la société ODC ; que la société ODC ayant formé contredit 
contre ces jugements, la cour d’appel a considéré que l’objet de ce contredit était 
limité à l’appréciation de la compétence de la juridiction prud’homale pour connaître 
de l’intervention forcée de la société ODC aux fins de déclaration de jugement com-
mun et que la question de la compétence d’attribution de la juridiction prud’homale 
pour connaître d’un éventuelle action en garantie contre la société ODC excédait les 
limites du contredit dont elle était saisie ; qu’en elle a, en conséquence, déboutant la 
société ODC de son contredit, confirmé que le conseil de prud’hommes de Reims 
était matériellement compétent pour se prononcer sur l’appel en intervention fixée 
aux fins de déclaration de jugement commun de la société ODC ; qu’ainsi, le chef de 
dispositif du jugement du 29 avril 2015 au terme duquel, le conseil de prud’hommes 
a rejeté l’exception d’incompétence soulevée par la société ODC pour connaître d’un 
éventuel appel en garantie de M. Q..., ès qualités, à son encontre se trouve revêtu de 
l’autorité de la chose jugée ; qu’en décidant au contraire que l’autorité de la chose 
jugée attachée au jugement du 29  avril 2015 ne pouvait être opposée à la société 
ODC qui était recevable à soulever l’incompétence du conseil de prud’hommes pour 
connaître de l’action en garantie engagée contre elle par le liquidateur judiciaire, la 
cour d’appel a violé les dispositions de l’article 480 du code de procédure civile en-
semble celles de l’article 1355 nouveau du code civil ;

2°/ que les exceptions doivent, à peine d’irrecevabilité, être soulevées simultanément 
et avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir ; qu’en l’espèce, pour considérer 
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que l’exception d’incompétence soulevée par la société ODC était recevable, la cour 
d’appel a retenu que ce n’était que postérieurement au jugement du 29 avril 2015 
qui avait rejeté les exceptions préalablement soulevées par cette société que tout à la 
fois le liquidateur judiciaire de la société ODCF, l’AGS et les salariés avaient pour la 
première fois présenté des demandes de condamnation à l’égard de la société ODC et 
que, compte tenu de cette évolution du litige l’obligation de soulever simultanément 
les exceptions de procédure ne pouvait être opposée à cette société ; qu’en statuant 
ainsi sans rechercher

si, ainsi que le soutenait M. O..., dans l’assignation en intervention forcée délivrée à la 
société ODC le 12 septembre 2014, le liquidateur judiciaire ne fondait pas sa demande 
d’intervention, non seulement sur les articles 325, 327 et 331 du code de procédure 
civile relatifs à l’intervention mais également sur les articles 336 et 337 du même code 
propres à l’appel en garantie si bien que la société ODC était en mesure, dès cette 
assignation, de soulever l’incompétence du conseil de prud’hommes pour statuer sur 
cet appel en garantie quand bien même cette demande n’avait pas, à ce stade, été ex-
pressément formulée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
dispositions de l’article 74 du code de procédure civile ;

3°/ que lorsqu’il prononce la condamnation solidaire de deux parties, le juge prud’ho-
mal est compétent pour statuer sur le recours en garantie de l’une de ces parties contre 
l’autre ; qu’il s’en déduit que le juge ne peut statuer sur sa compétence pour connaître 
d’un recours en garantie formé par un co-défendeur contre l’autre sans s’être au préa-
lable prononcé sur les demandes de condamnation solidaire formées contre ces co-dé-
fendeurs ; qu’en l’espèce, statuant sur le périmètre du contredit dont elle était saisie, 
la cour d’appel a retenu que celui-ci se trouvait limité à la seule action en garantie du 
mandataire liquidateur à l’égard de la société ODC, un tel contredit ne pouvant viser 
à voir juger que l’action des salariés engagés au titre de la responsabilité délictuelle à 
l’égard de la société ODC relèverait de la compétence du conseil de prud’hommes, le 
mandataire judiciaire étant dépourvu d’intérêt à agir à ce titre au lieu et place des sa-
lariés ; qu’en statuant ainsi alors que la compétence du conseil de prud’hommes pour 
connaître des demandes de condamnation solidaire formées à l’encontre de la société 
ODC par les salariés demandeurs conditionnait la compétence de ce conseil pour 
connaître du recours en garantie formé par M. O..., ès qualités, contre cette même 
société, ce dont il se déduisait que celle-ci avait un intérêt légitime à voir reconnaître 
cette compétence, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article L. 1411-1 du code 
du travail, ensemble celles des articles 31 et 70 du code de procédure civile ;

4°) que lorsqu’il prononce la condamnation solidaire de deux parties, le juge prud’ho-
mal est compétent pour statuer sur le recours en garantie de l’une de ces parties contre 
l’autre ; qu’il s’en déduit que le juge ne peut statuer sur sa compétence pour connaître 
d’un recours en garantie formé par un co-défendeur contre l’autre sans s’être au 
préalable prononcé sur les demandes de condamnation solidaire formées contre ces 
co-défendeurs ; qu’en l’espèce, statuant sur le périmètre du contredit dont elle était 
saisie, la cour d’appel a retenu que celui-ci se trouvait limité à la seule action en ga-
rantie du mandataire liquidateur à l’égard de la société ODC, les jugements attaqués, 
notamment en ce qu’ils ont retenu l’incompétence du conseil de prud’hommes pour 
statuer sur les recours des salariés et de l’AGS contre la société ODC, ayant fait l’objet 
de la part des salariés et de l’AGS non pas de contredits mais d’appels qui seraient exa-
minés ultérieurement par la cour d’appel ; qu’en cet état dont il résultait que la ques-
tion de la compétence du juge prud’homal pour connaître des demandes des salariés 
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tendant à voir la société ODC condamnée solidairement avec M. O..., ès qualités, à 
leur verser diverses sommes et indemnités n’était pas définitivement tranchée, la cour 
d’appel ne pouvait valablement retenir l’incompétence du conseil de prud’hommes 
pour connaître du recours en garantie formée par M. O..., ès qualités, contre la société 
ODC au motif qu’elle constituait une action en responsabilité délictuelle opposant 
une société commerciale à une autre société commerciale ; qu’en statuant par de tels 
motifs, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article L. 1411-1 du code du travail, 
ensemble celles de l’article 70 du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’une part, que la cour d’appel a constaté que l’appel en garantie n’avait 
été formé par le liquidateur judiciaire de la société ODCF que postérieurement au 
jugement du 29 avril 2015 et à l’arrêt subséquent ; qu’elle a exactement décidé, sans 
être tenue de procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, que 
l’autorité de la chose jugée attachée au jugement du 29 avril 2015 ne pouvait dès lors 
être opposée à la société ODC ;

Et attendu, d’autre part, qu’elle a à bon droit retenu, par application des dispositions 
combinées des articles 51, alinéa 2, du code de procédure civile et L. 1411-1 du code 
du travail, que la juridiction prud’homale était incompétente pour connaître de la de-
mande incidente formée par le liquidateur judiciaire de la société ODCF à l’encontre 
de la société ODC, à l’égard de laquelle il n’était pas invoqué de contrat de travail ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident de la société ODC :

Attendu que la société ODC fait grief à l’arrêt d’infirmer les jugements en ce qu’ils 
ont estimé que les juridictions américaines étaient compétentes pour connaître de 
l’action en garantie du liquidateur de la société ODCF contre la société ODC et, 
statuant à nouveau à ce titre, de dire que le tribunal de commerce de Reims a compé-
tence pour statuer, alors, selon le moyen :

1°/ que si le demandeur peut saisir, en matière délictuelle, la juridiction du lieu du fait 
dommageable ou celle dans le ressort de laquelle le dommage a été subi, cela suppose, 
dans ce dernier cas, que le dommage se soit effectivement réalisé ; qu’en considérant, 
pour en déduire l’incompétence des juridictions américaines et retenir la compétence 
des juridictions françaises, que le liquidateur pouvait saisir la juridiction dans le ressort 
de laquelle le dommage avait été subi, tandis que, l’action du liquidateur visant à la 
condamnation de la société ODC à le garantir de toutes condamnations susceptibles 
d’être prononcées à son encontre envers les salariés, aucun dommage n’avait été effec-
tivement subi par le liquidateur au jour où l’appel en garantie avait été formé, justifiant 
de déroger à la compétence de principe du lieu où demeure le défendeur, la cour 
d’appel a violé l’article 46 du code de procédure civile ;

2°/ que le demandeur peut saisir à son choix, en matière délictuelle, outre la juridic-
tion du lieu où demeure le défendeur, la juridiction du lieu du fait dommageable ou 
celle dans le ressort de laquelle le dommage a été subi ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
elle-même constaté que les fautes alléguées à l’encontre de la société ODC relevaient 
de décisions prises au siège social de cette dernière, situé aux Etats unis d’Amérique ; 
qu’en retenant la compétence du tribunal de commerce de Reims, au motif inopérant 
qu’il serait patents que ces comportements irréguliers voire frauduleux allégués ont 
produit des effets dommageables dans le ressort où la société ODCF a elle-même son 
siège, sans aucunement identifier ni caractériser quels seraient effectivement ces effets 
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dommageables, dont la situation géographique commandait la question de compé-
tence, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 46 du 
code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant fait ressortir que le dommage invoqué par le liquidateur de 
la société ODCF était constitué par la liquidation judiciaire de celle-ci, résultant de 
l’attitude prétendument fautive de la société ODC, la cour d’appel en a exactement 
déduit que le tribunal compétent était celui dans le ressort duquel se trouvait le siège 
social de la société ODCF ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Maron - Avocat général : Mme Laulom - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 51, alinéa 2, du code de procédure civile ; article L. 1411-1 du code du travail ; article 46 
du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’incompétence du conseil de prud’hommes pour connaître d’une action engagée contre une 
société mère en l’absence de contrat de travail, à rapprocher : Soc., 13 juin 2018, pourvoi n° 16-
25.873, Bull. 2018, V, (cassation partielle sans renvoi).

2e Civ., 30 janvier 2020, n° 18-25.340, (P)

– Rejet –

 ■ Décision sur la compétence – Contredit – Voie de l’appel seule 
ouverte – Contredit formé à tort – Saisine de la cour d’appel – 
Conditions – Litige ayant donné lieu à un jugement rendu avant le 
1er septembre 2017.

L’article 91, alinéa 1er, du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-891 du 
6 mai 2017, selon lequel lorsque la cour d’appel estime que la décision qui lui est déférée par la voie du contredit 
devant l’être par celle de l’appel elle n’en demeure pas moins saisie, est applicable aux litiges ayant donné lieu 
à un jugement rendu avant le 1er septembre 2017.

 ■ Décision sur la compétence – Contredit – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Jugement déclarant la saisine irrecevable.

Cet article ne s’applique toutefois qu’aux recours formés contre un jugement statuant sur la compétence. Se 
trouve dès lors légalement justifié l’arrêt d’une cour d’appel qui déclare irrecevable un contredit après avoir 
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constaté que celui-ci était dirigé contre le jugement d’une juridiction ayant, non pas statué sur la question de sa 
compétence, mais déclaré irrecevable sa saisine par une déclaration au greffe.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 30 novembre 2017), que M. Y... a saisi une ju-
ridiction de proximité, par une déclaration au greffe, d’une demande de condamnation 
de M. I... à lui payer une somme de 315 000 euros ; qu’un tribunal d’instance, auquel 
l’affaire a été renvoyée par application de l’article 847-4 du code de procédure civile, 
a, par un jugement du 30 mai 2017, déclaré irrecevable la saisine de la juridiction ; que 
M. Y... a formé un contredit de compétence contre ce jugement ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé, pris en sa première branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Attendu que M. Y... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son contredit, alors, selon 
le moyen, que les dispositions nouvelles moins avantageuses relatives à une voie de 
recours ne s’appliquent qu’aux recours formés après la date de leur entrée en vigueur ; 
que dès lors, en jugeant que du fait de l’entrée en vigueur, le 1er septembre 2017, des 
dispositions du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, elle n’était pas saisie, en tant que 
juge d’appel, du recours formé le 19 juin 2017 par la voie du contredit, la cour d’ap-
pel a méconnu les dispositions de ce décret et celles de l’article 91 alinéa du code de 
procédure civile en réalité applicable en la cause ;

Mais attendu que l’article 91, alinéa 1er, du code de procédure civile, dans sa rédaction 
antérieure au décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, applicable au litige dès lors que le 
jugement frappé de contredit était rendu avant le 1er septembre 2017, ne s’applique 
qu’aux recours formés contre un jugement statuant sur la compétence ; que, par ce 
motif de pur droit, substitué aux motifs critiqués, après avis donné aux parties, l’arrêt, 
qui a constaté que le contredit était dirigé contre un jugement d’une juridiction ayant, 
non pas statué sur la question de sa compétence, mais déclaré irrecevable sa saisine par 
une déclaration au greffe, se trouve légalement justifié ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 

Article 91, alinéa 1, du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017.

Rapprochement(s) : 

Soc., 23 avril 2003, pourvoi n° 01-40.127, Bull. 2003, V, n° 139 (rejet) et les arrêts cités.
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CONCURRENCE

Com., 29 janvier 2020, n° 18-10.967, n° 18-11.001, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Pratique anticoncurrentielle – Entente illicite – Conditions – 
Restriction de concurrence par objet – Principe d’interprétation 
restrictive – Méconnaissance – Applications diverses.

La CJUE a rappelé que, s’agissant de la notion de restriction par objet, au sens des articles 101, § 1, du traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne et L. 420-1 du code de commerce, elle « a jugé que celle-ci doit être 
interprétée de manière restrictive et ne peut être appliquée qu’à certains types de coordination entre entreprises 
révélant un degré suffisant de nocivité à l’égard de la concurrence pour qu’il puisse être considéré que l’examen 
de leurs effets n’est pas nécessaire. Cette jurisprudence tient à la circonstance que certaines formes de coordination 
entre entreprises peuvent être considérées, par leur nature même, comme nuisibles au bon fonctionnement du jeu 
normal de la concurrence » (CJUE, 26 novembre 2015, Sia Maxima Latvija, C-345/14 point 18).

Méconnaît ce principe d’interprétation restrictive de la notion de restriction de concurrence par objet la cour 
d’appel qui, en l’absence d’expérience acquise pour un certain type de commissions interbancaires, se fonde sur 
la présomption d’une répercussion nécessaire de ces commissions sur les prix finaux, prise du financement du 
service de chèque par subventions croisées et d’un principe général de répercussion par tout opérateur économique 
de tout élément de coût sur les prix finaux.

 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° T 18-10.967 et n° E 18-11.001 sont 
joints.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 décembre 2017), rendu sur renvoi après cassation 
(Chambre commerciale, financière et économique, 14  avril 2015, pourvoi n°  12-
15.971), et les productions, le Conseil de la concurrence, devenu l’Autorité de la 
concurrence (l’Autorité), s’est, le 29  avril 2003, saisi d’office de la situation de la 
concurrence concernant les tarifs et les conditions liées appliqués par les banques et 
les établissements financiers pour le traitement des chèques remis par les entreprises 
aux fins d’encaissement. 

 3. Le 14 mars 2008 ont été notifiés, à, notamment, la Confédération du Crédit mu-
tuel, la Caisse nationale des Caisses d’épargne, devenue BPCE, et aux sociétés Crédit 
agricole, BNP-Paribas, Société générale, Banque fédérale des banques populaires, éga-
lement devenue BPCE,

La Banque postale, LCL (Le Crédit lyonnais), HSBC, Crédit industriel et commer-
cial-CC, Crédit du Nord (les banques), au visa des articles L. 420-1 du code de com-
merce, 81 du traité CE, devenu 101 du Traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne (TFUE), des griefs pour s’être entendues, à l’occasion de la mise en place d’un 
système dématérialisé de compensation des chèques, dit « échange image chèque » 
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(EIC), sur l’instauration de diverses commissions interbancaires, soit une commission 
fixe de 4,3 centimes d’euro par chèque, dite commission d’échange image chèque 
(CIEC), versée par la banque remettante à la banque tirée à l’occasion de chaque paie-
ment par chèque et destinée à compenser la perte de trésorerie subie par la banque 
tirée du fait de la réduction du temps de traitement des chèques, pour une période de 
trois ans, et huit commissions occasionnelles dites commissions pour services connexes 
(CSC), parmi lesquelles les commissions d’annulation d’opérations compensées à tort 
(AOCT), également uniformes, liées à certains services rendus par les banques pour 
l’exécution des paiements par chèques dans le nouveau système.

 4. Par une décision n° 10-28 du 20 septembre 2010, l’Autorité a dit que les banques 
avaient, en instaurant entre elles la CIEC et les commissions AOCT, enfreint les dis-
positions de l’article L. 420-1 du code de commerce et celles de l’article 81 du traité 
CE, devenu l’article 101 § 1 du TFUE, leur a infligé des sanctions pécuniaires et a 
prononcé des injonctions.

 5. Les banques ont formé un recours contre cette décision.

 Examen des moyens

 Sur les premiers moyens des pourvois n° T 18-10.967 et n° E 18-11. 001, pris 
en leurs quatrième et septième branches, rédigés en termes identiques, réunis 

 Enoncé du moyen

 6.Les banques font grief à l’arrêt de ne réformer que très partiellement la décision en 
réduisant les sanctions et de rejeter leur recours pour le surplus alors :

 « 1°/ que la notion de restriction de la concurrence « par objet » devant être inter-
prétée de manière stricte et son application ainsi réservée aux types de coordination 
entre entreprises révélant un degré suffisant de nocivité à l’égard de la concurrence 
pour rendre l’examen de leurs effets superflu, le juge ne saurait tenir pour équiva-
lente à un cartel ayant pour objet la fixation horizontale de prix de vente la pratique 
consistant, de la part des opérateurs d’un marché, à fixer de concert un simple élément, 
parmi d’autres, du coût de revient des services qu’ils commercialisent, en se fondant 
sur un postulat aussi abstrait et incertain que celui qui consiste à présumer que tout 
commerçant rationnel viendra mécaniquement répercuter tout surcoût qu’il pourrait 
subir dans les prix de ses services, soit directement, soit indirectement par la voie de 
subventions croisées ; qu’en retenant néanmoins qu’« une commission versée par la 
banque du remettant à la banque du tiré est nécessairement de façon directe ou indi-
recte répercutée sur les prix » et conduit donc « nécessairement à une augmentation 
des prix finaux », la cour d’appel a méconnu le principe d’interprétation stricte des 
restrictions de concurrence par objet, violant de plus fort les textes susvisés.

 2°/ que ne doivent être considérés comme restrictifs de concurrence par objet que 
les comportements dont le caractère nocif est, au vu de l’expérience acquise et de la 
science économique, avéré et facilement décelable ; qu’en se bornant à affirmer, sans 
citer la moindre source propre à étayer une telle assertion, « qu’une pratique consistant, 
pour tous les opérateurs d’un secteur, à fixer en commun un élément artificiel de coût, 
au surplus sans réelle étude des éléments visant à l’évaluation de ce coût » est fonciè-
rement nocive pour le jeu de la concurrence, puis à relever qu’« il ne ressort pas de la 
jurisprudence de l’Union qu’une commission interbancaire telle que celle de l’espèce 
aurait été jugée comme non constitutive d’une pratique anticoncurrentielle par objet, 
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au motif qu’elle n’était pas assortie d’un accord de répercussion sur la clientèle » (§. 
221), quand il lui appartenait de caractériser de manière positive l’existence d’une 
pratique décisionnelle ou jurisprudentielle des autorités et juridictions de l’Union qui 
aurait permis de justifier de ce qu’une commission interbancaire telle que la CEIC 
présentait le degré de nocivité suffisant pour la concurrence pour rendre l’examen 
de ses effets superflu, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 101 du TFUE et L. 420-1 du code de commerce ; »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 101 § 1 du TFUE et L. 420-1 du code de commerce :

 7. La CJUE a rappelé que, s’agissant de la notion de restriction par objet, elle « a jugé 
que celle ci doit être interprétée de manière restrictive et ne peut être appliquée qu’à 
certains types de coordination entre entreprises révélant un degré suffisant de nocivité 
à l’égard de la concurrence pour qu’il puisse être considéré que l’examen de leurs 
effets n’est pas nécessaire. Cette jurisprudence tient à la circonstance que certaines 
formes de coordination entre entreprises peuvent être considérées, par leur nature 
même, comme nuisibles au bon fonctionnement du jeu normal de la concurrence » 
(CJUE, 26 novembre 2015, Sia Maxima Latvija, C-345/14 point 18).

 8. Pour décider que la CIEC et les commissions AOCT avaient un objet anticoncur-
rentiel, réduire les sanctions prononcées contre certaines banques et rejeter les recours 
pour le surplus, l’arrêt retient que, s’agissant de la CIEC, l’accord prévoyant son ins-
tauration a, pour maintenir les équilibres financiers entre les banques, introduit un 
élément artificiel de coût pour les banques remettantes et de recette pour les banques 
tirées, ce caractère artificiel résultant de ce que la CIEC ne correspondait à aucun 
service rendu entre elles.

En ce qui concerne les commissions AOCT, il constate que leur montant a été fixé 
d’un commun accord à un niveau unique, identique d’une banque à l’autre, sans tenir 
compte des coûts propres de chacune d’entre elles, de sorte que la création de ces 
commissions a substitué à des profils de coûts diversifiés une charge financière uni-
forme, commune à toutes les banques pour ces services connexes. 

 9. Il relève que, pour la rémunération des services qu’elles proposent, les banques re-
cherchent la rentabilité globale au niveau de chaque client et non service par service, 
qu’ainsi, dans le cadre de cette relation globale, tous les flux de paiement (cartes ban-
caires, chèques, espèces etc.), les crédits, les placements ou encore la gestion du compte 
peuvent être pris en compte par la banque afin de déterminer le prix des services ban-
caires qui seront facturés à un client donné, aboutissant ainsi à ce que, par un système 
dit de subventions croisées, un service puisse être proposé à un prix impliquant une 
perte si un autre poste permet de couvrir cette perte.

 10. Il retient en conséquence que, par l’accord litigieux, les banques ont fait obstacle 
à leur liberté de détermination de leurs tarifs, et indirectement des prix, puisque ces 
commissions devaient nécessairement, compte tenu du système de financement des 
services bancaires par subventions croisées et du fait que les banques doivent, comme 
toute entreprise, couvrir leurs coûts, être répercutées sur les prix. Rappelant ensuite 
que les comportements consistant, pour les opérateurs d’un marché, à se concerter et 
à fixer ensemble un élément de leurs coûts, en ce qu’ils font obstacle à la libre fixation 
des prix qui doivent prévaloir sur les marchés, entrent dans la catégorie des accords 
ayant pour objet la fixation des prix et sont particulièrement nocifs pour le jeu de la 
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concurrence, il en déduit que sont ainsi caractérisées des pratiques anticoncurrentielles 
par objet.

 11. En statuant ainsi, en se fondant sur la présomption, contestée, d’une répercussion 
nécessaire des commissions litigieuses sur les prix finaux, prise du financement du 
service de chèque par subventions croisées et d’un principe général de répercussion 
par tout opérateur économique de tout élément de coût sur les prix finaux, la cour 
d’appel qui, en l’absence d’expérience acquise pour ce type de commissions interban-
caires, a méconnu le principe d’interprétation restrictive de la notion de restriction de 
concurrence par objet, a violé les textes susvisés. 

 Et sur ces moyens, pris en leur onzième branche, 
rédigés en termes identiques, réunis 

 Enoncé du moyen

 12. Les banques font le même grief à l’arrêt alors « que la cour d’appel a constaté 
que l’accélération des échanges résultant de la dématérialisation des opérations de 
compensation des chèques avait pour effet mécanique d’entraîner une modification 
des équilibres de trésorerie entre banques majoritairement tirées et banques majoritai-
rement remettantes, les premières étant débitées plus rapidement et perdant donc plus 
tôt la disposition des fonds qu’elles plaçaient jusqu’alors à leur profit, et les secondes 
étant au contraire créditées plus rapidement et pouvant donc placer plus vite ces 
mêmes fonds à leur profit, et que la commission d’échange d’images chèques (CEIC) 
avait pour objet de compenser ce transfert de revenus d’une banque à une autre afin de 
partager les conséquences financières de l’accélération de l’échange des chèques per-
mise par la dématérialisation du système ; qu’en affirmant néanmoins que « l’accord 
litigieux avait dès lors pour finalité de maintenir les équilibres financiers des banques, 
et donc aussi les équilibres entre elles sur le marché », sans préciser les éléments sur 
lesquels elle fondait cette déduction selon laquelle la finalité de l’accord aurait été de 
figer les parts de marché des banques, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 101 du TFUE et L. 420-1 du code de commerce. »

 Réponse de la cour 

 Vu les articles 101 § 1 du TFUE et L. 420-1 du code de commerce :

 13. Pour décider que la CIEC avait un objet anticoncurrentiel, réduire les sanc-
tions prononcées contre certaines banques et rejeter les recours pour le surplus, l’arrêt 
constate que l’accélération des échanges résultant de la dématérialisation des opéra-
tions de compensation des chèques avait pour effet mécanique d’entraîner une mo-
dification des équilibres de trésorerie entre banques majoritairement tirées et banques 
majoritairement remettantes, les premières étant débitées plus rapidement et perdant 
donc plus tôt la disposition des fonds qu’elles plaçaient jusqu’alors à leur profit, et les 
secondes étant au contraire créditées plus rapidement et pouvant donc placer plus 
vite ces mêmes fonds à leur profit. Il retient que la CIEC ne constitue pas une rému-
nération mais un transfert de revenus d’une banque à une autre afin de partager les 
conséquences financières de l’accélération de l’échange des chèques permise par la 
dématérialisation du système. Il ajoute que la CIEC a introduit pour les banques une 
charge ayant pour finalité de maintenir les équilibres financiers qui existaient entre 
elles au moment de l’entrée en vigueur de l’EIC.
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 14. Il en déduit que les banques ont, par l’instauration de cette commission, fait en 
sorte que la dématérialisation de l’encaissement, qui entraînait de nombreuses trans-
formations dans leurs méthodes et était porteuse de gains et de pertes, n’emporte 
aucune modification dans la structure de marché, de sorte que la pratique est parti-
culièrement nocive au regard de son impact sur le jeu de la concurrence et, partant, 
caractérise une pratique anticoncurrentielle par objet.

 15. En se déterminant ainsi, sans préciser les éléments sur lesquels elle se fondait 
pour affirmer que la recherche du maintien des équilibres financiers entre les banques 
conduisait à la cristallisation de la structure de marché, la cour d’appel a privé sa dé-
cision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, réformant la décision n° 10-D-28, 
il prononce les sanctions pécuniaires suivantes : 

 - 57 830 000 euros pour le premier grief et de 580 000 euros pour le second grief à 
l’encontre de la société BNP Paribas, 

 - 75 800 000 euros pour le premier grief et de 760 000 euros pour le second grief à 
l’encontre de la société Crédit agricole, 

 - 29 590 000 euros pour le premier grief et de 290 000 euros pour le second grief à 
l’encontre de la société La Banque postale, 

 - 48 260 000 euros pour le premier grief et de 480 000 euros pour le second grief à 
l’encontre de la société BPCE venant aux droits de la société CE Participations, 

 et en ce qu’il rejette les recours pour le surplus et toutes autres demandes des parties, 
l’arrêt rendu, le 21 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat gé-
néral  : Mme Pénichon  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Piwnica et 
Molinié ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Article 101, § 1, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; article L. 420-1 du 
code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation restrictive de la notion de restriction de concurrence par objet, cf. : CJUE, arrêt 
du 26 novembre 2015, Sia Maxima Latvija, C-345/14.
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Com., 15 janvier 2020, n° 18-10.512, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Etablissements de crédit et sociétés de 
financement.

L’article L. 511-4 du code monétaire et financier prévoyant seulement que les articles L. 420-1 à L. 420-4 du 
code de commerce sur les pratiques anticoncurrentielles s’appliquent aux établissements de crédit et aux sociétés 
de financement pour leurs opérations de banque et leurs opérations connexes définies à l’article L. 311-2 du 
même code, les dispositions du code de commerce relatives aux pratiques restrictives de concurrence ne leur sont 
pas applicables.

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Déséquilibre significatif 
dans les droits et obligations des parties – Partenaire commercial – 
Définition.

Un partenaire commercial, au sens de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019, est la partie avec laquelle l’autre partie 
s’engage, ou s’apprête à s’engager, dans une relation commerciale. Viole, par refus d’application, le texte susvisé, 
une cour d’appel qui, pour écarter cette qualification, retient que les contrats litigieux ont pour objet des opéra-
tions ponctuelles à objet et durée limités, de cinq ans, ne générant aucun courant d’affaires stable et continu et 
n’impliquant aucune volonté commune et réciproque d’effectuer, de concert, des actes ensemble dans des activités 
de production, de distribution ou de services.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 septembre 2017), la société Cometik proposait à des 
clients professionnels de créer, pour leur entreprise, un site Internet et de le mettre 
à leur disposition pour une durée de quarante-huit mois, tacitement renouvelable 
pour un an, en leur faisant signer un contrat dit d’abonnement de sites Internet et 
un contrat de licence d’exploitation, lequel était ensuite cédé à un loueur financier, 
la société Parfip France (la société Parfip) ou la société Locam-location automobiles 
matériels (la société Locam), qui devenait alors créancier des sommes dues périodi-
quement par le client.

2. Plusieurs clients ayant dénoncé les pratiques commerciales de la société Cometik, le 
ministre de l’économie l’a, le 18 novembre 2011, assignée pour violation de l’article 
L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, à l’effet d’obtenir la cessation des pratiques 
incriminées, l’annulation des clauses contractuelles qui, par leur articulation, étaient 
de nature à créer un déséquilibre significatif au détriment des clients et le paiement 
d’une amende civile.

3. A la suite d’investigations complémentaires, le ministre de l’économie a appelé en 
intervention forcée les sociétés Parfip et Locam. Mme Y..., gérante d’un salon de coif-
fure, et Mme S..., artisan peintre, se sont jointes à l’instance.
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Examen des moyens

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

4. Le ministre de l’économie fait grief à l’arrêt de dire que les relations entre la société 
Locam et ses clients n’étaient pas des relations de partenariat et, en conséquence, que 
sa demande fondée sur l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019, n’est pas 
fondée, alors :

« 1°/ que les règles définies au livre IV du code de commerce « De la liberté des prix 
et de la concurrence » s’appliquent à toutes les activités de production, de distribution 
et de services ; qu’en excluant du domaine de l’interdiction des pratiques restrictives 
de concurrence l’activité des sociétés de financement agréées au prétexte inopérant 
que l’article L. 511-4 du code monétaire et financier prévoirait spécifiquement l’ap-
plication à cette activité de la réglementation des pratiques anti-concurrentielles des 
articles L. 420-1 à L. 420-4 du code de commerce, la cour d’appel a violé l’article 
L. 410-1 du code de commerce ;

2°/ que les contrats concomitants ou successifs qui s’inscrivent dans une opération 
incluant une location financière sont interdépendants ; qu’en examinant de manière 
indépendante le sort des contrats conclus avec la société Cometik et ceux cédés à la 
société Locam, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil dans sa rédaction 
applicable au litige. »

Réponse de la Cour

5. Après avoir qualifié les contrats de mise à disposition de site Internet conclus entre la 
société Cometik et ses clients de contrats de location, l’arrêt relève que la société Lo-
cam est une société de financement agréée auprès de l’Autorité de contrôle prudentiel 
et de résolution, habilitée en conséquence à réaliser à titre habituel des opérations de 
crédit et opérations connexes, constitutives de services bancaires et financiers, dans les 
conditions et limites définies dans son agrément.

6. Ayant constaté que l’article L. 511-4 du code monétaire et financier prévoit seu-
lement que les articles L. 420-1 à L. 420-4 du code de commerce sur les pratiques 
anticoncurrentielles s’appliquent aux établissements de crédit et aux sociétés de fi-
nancement pour leurs opérations de banque et leurs opérations connexes définies 
à l’article L. 311-2 du même code, la cour d’appel en a justement déduit que, pour 
ces opérations, le législateur n’a pas étendu aux établissements de crédit et sociétés de 
financement l’application des textes relatifs aux pratiques restrictives de concurrence, 
de sorte que les activités exercées par la société Locam dans le cadre des opérations de 
location financière litigieuses ne relèvent pas du code de commerce mais des disposi-
tions spécifiques du code monétaire et financier.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. Le ministre de l’économie fait grief à l’arrêt de dire que les relations entre les socié-
tés Cometik, Parfip et Locam et leurs clients n’étaient pas des relations de partenariat 
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et que sa demande fondée sur l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019, 
n’est pas fondée, alors « qu’engage la responsabilité de son auteur et l’oblige à réparer 
le préjudice causé le fait, par tout producteur, commerçant, industriel ou personne 
immatriculée au répertoire des métiers de soumettre ou de tenter de soumettre un 
partenaire commercial à des obligations créant un déséquilibre significatif dans les 
droits et obligations des parties ; qu’en déboutant le ministre de l’économie de son 
action tendant à voir les sociétés Cometik, Locam et Parfip jugées responsables d’une 
telle pratique restrictive de concurrence au prétexte que les conventions de création 
et d’exploitation d’un site Internet dans lesquelles étaient stipulées les clauses contes-
tées n’impliquait pas une volonté commune et réciproque d’effectuer de concert des 
actes ensemble dans des activités de production, de distribution ou de service, la cour 
d’appel, qui a ajouté à la loi des conditions relatives à la durée et à la réciprocité des 
relations entre les cocontractants qu’elle ne prévoit pas, a violé l’article L. 442-6, I, 2°, 
du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 :

9. Selon ce texte, engage la responsabilité de son auteur et l’oblige à réparer le préju-
dice causé, le fait pour tout producteur, commerçant, industriel ou personne imma-
triculée au répertoire des métiers de soumettre ou tenter de soumettre un partenaire 
commercial à des obligations créant un déséquilibre significatif dans les droits et obli-
gations des parties.

10. Au sens de ce texte, le partenaire commercial est la partie avec laquelle l’autre par-
tie s’engage, ou s’apprête à s’engager, dans une relation commerciale.

11. Pour rejeter la demande du ministre de l’économie dirigée contre la société Co-
metik, l’arrêt, après avoir relevé que les deux alinéas de ce texte mentionnent la notion 
de « partenaire commercial » et énoncé qu’un partenaire se définit comme le profes-
sionnel avec lequel une entreprise commerciale entretient des relations commerciales 
pour conduire une activité quelconque, ce qui suppose une volonté commune et réci-
proque d’effectuer de concert des actes ensemble dans des activités de production, de 
distribution ou de services, par opposition à la notion plus large d’agent économique 
ou plus étroite de cocontractant, retient que les contrats de mise à disposition de site 
Internet conclus entre la société Cometik et ses clients sont des contrats de location 
ayant pour objet des opérations ponctuelles à objet et durée limités, de cinq ans, ne 
générant aucun courant d’affaires stable et continu et n’impliquant aucune volonté 
commune et réciproque d’effectuer, de concert, des actes ensemble dans des activités 
de production, de distribution ou de services.

12. En statuant ainsi, en ajoutant à la loi des conditions qu’elle ne comporte pas, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé.

Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

12. Le ministre de l’économie fait grief à l’arrêt de dire que les relations entre la so-
ciété Parfip et ses clients n’étaient pas des relations de partenariat et que sa demande 
fondée sur l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure 
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à celle issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019, n’est pas fondée, alors 
« que la cassation à intervenir sur le fondement du premier moyen rejetant les de-
mandes formées contre la société Cometik au motif qu’aucun grief ne pourrait lui 
être imputé entraînera, par voie de conséquence et en application de l’article 625 du 
code de procédure civile, celle du chef de dispositif rejetant les demandes contre la 
société Parfip pour le même motif. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

13. L’arrêt relève que la société Parfip pourrait s’être rendue complice de la violation 
de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce ou l’avoir directement violé mais 
qu’aucun grief ne pouvant être imputé à la société Cometik, il en va, a fortiori, de 
même pour la société Parfip, cessionnaire du contrat de location conclu entre la socié-
té Cometik et ses clients et seulement chargée du financement de l’opération.

14. La cassation de l’arrêt sur le premier moyen entraîne la cassation, par voie de 
conséquence, des chefs de dispositif critiqués par le troisième moyen, qui s’y rattachent 
par un lien de dépendance nécessaire.

Portée et conséquences de la cassation

15. La cassation prononcée ne visant que les relations liant les sociétés Cometik et 
Parfip à leurs clients, il y a lieu de faire droit à la demande de mise hors de cause de la 
société Locam dont la présence devant la cour de renvoi n’est pas nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes du ministre de 
l’économie dirigées contre les sociétés Cometik et Parfip, sur le fondement de l’article 
L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa rédaction applicable à la cause, et en ce 
qu’il confirme le jugement rendu le 10 novembre 2015, qui a condamné le ministre 
de l’économie aux dépens et au paiement d’une certaine somme aux sociétés Come-
tik et Parfip en application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu 
le 27 septembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée ;

Met hors de cause la société Locam-location automobiles matériels.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Sudre - Avocat général : M. Douv-
releur - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Bénabent ; SCP 
Leduc et Vigand -

Textes visés : 

Article L. 511-4 du code monétaire et financier ; articles L. 311-2, L. 420-1 à L. 420-4 du code 
de commerce ; article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019.
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CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE

Com., 15 janvier 2020, n° 17-27.778, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Faute – Octroi de délais de paiement illicites et de prêts en 
méconnaissance du monopole bancaire – Préjudice – Nécessité.

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui, pour rejeter la demande en paiement de dommages-intérêts 
d’une société pour faits de concurrence déloyale, retient que les pratiques illicites alléguées n’ont pas été mises 
en oeuvre dans le cadre d’une stratégie d’éviction et qu’aucun lien n’est établi entre ces pratiques et le préjudice 
invoqué, sans rechercher, alors qu’il s’infère nécessairement un préjudice d’un acte de concurrence déloyale, si 
l’octroi de délais de paiement illicites et de prêts en méconnaissance du monopole bancaire n’avait pas pour effet 
d’avantager déloyalement les franchisés d’une société au détriment des franchisés de la société concurrente, et de 
porter ainsi atteinte à la rentabilité et à l’attractivité de son réseau.

 ■ Préjudice – Nécessité.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la société Speed Rabbit pizza que sur 
le pourvoi incident relevé par la société Domino’s pizza France ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Speed Rabbit pizza (la société SRP) in-
tervient sur le marché de la vente à emporter et de la livraison à domicile de pizzas, 
à travers des points de vente, exerçant sous l’enseigne Speed Rabbit pizza, gérés en 
exploitation directe, ou, pour la majorité, exploités en franchise par des sociétés indé-
pendantes ; que la société Domino’s pizza France (la société DPF) est spécialisée dans 
la livraison de pizzas à domicile ou à emporter et exerce cette activité à travers un 
réseau de franchise ; qu’estimant que la société DPF se livrait à des pratiques illicites, 
constitutives de concurrence déloyale, la société SRP l’a assignée en réparation de son 
préjudice ; que reconventionnellement la société DPF a demandé la condamnation 
de la société SRP à lui payer des dommages-intérêts pour dénigrement et procédure 
abusive ;

Sur le second moyen du pourvoi principal, pris en ses 
deuxième, troisième et quatrième branches :

Attendu que la société SRP fait grief à l’arrêt de la condamner à payer la somme de 
500 000 euros à la société DPF en réparation des pratiques de dénigrement alors, selon 
le moyen :

1°/ que les abus de la liberté d’expression prévus et réprimés par la loi du 29 juil-
let 1881 ne peuvent être réparés sur le fondement de l’article 1382 ancien du code 
civil, devenu l’article 1240 du même code ; que les appréciations portant atteinte à 
l’honneur ou à la considération d’une personne physique ou morale qui exploite une 
entreprise industrielle et commerciale ne peuvent être qualifiées que de diffamation, 
et non de dénigrement, cette dernière qualification étant réservée aux appréciations 
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touchant les produits, les services ou les prestations d’une telle entreprise ; qu’en l’es-
pèce, la cour d’appel a considéré que les pratiques reprochées à la société SRP consti-
tuaient un dénigrement, et non une diffamation, au motif que « les propos litigieux 
sont bien relatifs aux services de la société Domino’s, à la façon dont ils sont rendus, à 
leur qualité, aux pratiques prétendument illicites qu’elle met en oeuvre et aux diverses 
collusions que la société SRP lui impute » ; qu’en se prononçant ainsi, tout en ayant 
seulement relevé des propos relatifs aux pratiques de concurrence déloyale que M. K... 
reprochait à la société DPF, notamment sur le recours à des délais de paiement illicites, 
à des méthodes créant des barrières à l’entrée sur le marché, ou à l’absence de réaction 
des autorités face à ces pratiques, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations d’où il résultait que les propos reprochés ne pouvaient être 
poursuivis que sur le fondement d’une éventuelle diffamation, la cour d’appel a violé 
l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016, devenu l’article 1240 du même code, et l’article 29 de la loi du 29 juillet 1881 ;

2°/ qu’une pratique dénigrante n’est de nature à engager la responsabilité de son au-
teur qu’à condition qu’elle lui ait causé un préjudice ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
s’est bornée à retenir que la société SRP avait dénigré la société DPF, pour allouer à 
celle-ci une somme de 500 000 euros à titre de dommages-intérêts, au motif qu’un 
« préjudice s’infère nécessairement de pratiques de concurrence déloyale » après avoir 
relevé « l’absence de toute étude de l’impact économique » de ce dénigrement par la 
société DPF et sans faire état d’un quelconque préjudice moral ; qu’en se prononçant 
ainsi, tandis qu’il résultait de ses propres constatations qu’il n’existait aucune preuve 
d’un quelconque préjudice causé par les écrits et propos allégués de dénigrement 
imputés à la société SRP, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, devenu l’article 1240 du 
même code ;

3°/ qu’en s’abstenant de rechercher, comme elle y était invitée, si les pratiques allé-
guées de dénigrement n’avaient causé aucun préjudice à la société DPF, dès lors que 
le quizz diffusé en 2010 n’avait conduit à aucune réaction de sa part pendant plusieurs 
années, que les propos imputés à M. K... avaient eu une diffusion très limitée et que, 
sur la période considérée, la société DPF avait affiché une croissance continue de son 
activité et de sa notoriété, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016, devenu l’article 1240 du même code ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’après avoir analysé un questionnaire diffusé par la so-
ciété SRP concernant quatre fabricants de pizzas, dont la société DPF, durant un salon 
professionnel sur la franchise, l’arrêt retient que la teneur de l’ensemble des questions 
figurant sur ce questionnaire conduisait à des réponses nécessairement péjoratives pour 
la ou les sociétés désignées par les candidats incités à répondre et que les franchisés 
pouvaient aisément reconnaître derrière chacune des questions le concurrent visé et 
notamment la société DPF ; qu’analysant la diffusion de propos sur un réseau social et 
sur la page « commentaires clients » d’un site marchand, par le président de la société 
SRP, dont certains concernent les produits de la société DPF, l’arrêt retient que ces 
propos, accessibles à un large public, donnent une image très dévalorisante de cette 
dernière ; qu’examinant aussi les propos tenus par le président de la société SRP sur 
son « blog », indiquant que l’inertie des autorités face aux agissements répréhensibles 
de la société DPF s’expliquerait par le pouvoir de l’argent, de la politique, des médias 
et les conflits d’intérêts, prétendant par ailleurs avoir sauvé du suicide des franchisés 
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[...], l’arrêt relève que ces propos sont accessibles à une large audience ; que décrivant 
les termes d’un article figurant notamment sur le site Internet de la société SRP, l’arrêt 
relève qu’ils visent le système de franchise de la société DPF, aisément reconnaissable 
et décrit comme ayant pour objectif notamment de berner le candidat franchisé et 
la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes (DGCCRF) sur les conditions d’une concurrence loyale et de pervertir les re-
lations fournisseurs-clients ; que l’arrêt relève également que le président de la société 
SRP a posté sur Internet une vidéo relatant les déclarations du procureur de l’État de 
New York le 24 mai 2016, où il y manifeste sa joie à l’annonce d’une enquête réalisée 
par celui-ci, mettant en cause le respect du droit social par le franchiseur américain de 
l’enseigne [...] ; que l’arrêt relève enfin que le président de la société SRP a adressé des 
courriels à plusieurs destinataires, dont un responsable d’un groupe de presse austra-
lien, des responsables d’une banque et des autorités gouvernementales australiennes, 
stigmatisant le comportement, selon lui frauduleux, de la société DPF ; qu’en l’état de 
ces constatations et appréciations, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que, 
portant sur la façon dont les services étaient rendus, la qualité des produits et des ser-
vices de la société DPF, les pratiques prétendument illicites qu’elle mettait en oeuvre 
et les diverses collusions que la société SRP lui imputait, les propos litigieux étaient 
constitutifs de dénigrement ;

Et attendu, en second lieu, que l’arrêt énonce à bon droit qu’il s’infère nécessaire-
ment un préjudice d’un acte de dénigrement ; que, sous le couvert de violation de 
la loi et de manque de base légale, les griefs des troisième et quatrième branches ne 
tendent qu’à critiquer l’évaluation souveraine, par la cour d’appel, du montant des 
dommages-intérêts réparant le préjudice causé à la société DPF ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en ses troisième, 
quatrième et cinquième branches, et sur le second moyen de ce 

pourvoi, pris en sa première branche, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

Attendu que, pour rejeter la demande de la société SRP fondée sur le non-respect, par 
la société DPF, des délais de paiement des sommes dues par ses franchisés, l’arrêt, par 
motifs adoptés, après avoir écarté comme insuffisamment précis un avis de la commis-
sion d’examen des pratiques commerciales et une note d’information de la DGCCRF, 
ainsi qu’un rapport établi par un cabinet privé, jugé contestable, estime que la preuve 
des dépassements allégués n’est pas rapportée ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans examiner les documents complémentaires produits 
en cause d’appel par la société SRP, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

Sur ce moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil, ensemble les articles L. 511-5 et L. 511-
7, I, 3°, du code monétaire et financier ;
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Attendu que, pour rejeter la demande de la société SRP fondée sur l’invocation de 
prêts accordés par la société DPF à ses franchisés au mépris des dispositions légales, 
l’arrêt retient, par motifs adoptés, que les facilités financières en cause l’étaient à titre 
onéreux et que leur caractère anormal n’est pas démontré ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui était demandé, si les facilités 
en cause ne revêtaient pas la qualification de prêts prohibés par l’article L. 511-5 du 
code monétaire et financier, sans pouvoir entrer dans la dérogation prévue par l’article 
L. 511-7, I, 3°, du même code, et par conséquent, sans se prononcer sur le caractère 
fautif des pratiques suivies par la société DPF en matière de prêts accordés à ses fran-
chisés, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

Et sur ce moyen, pris en sa neuvième branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

Attendu que, pour rejeter la demande de la société SRP, l’arrêt retient que les délais 
de paiement des franchisés DPF sont déconnectés de la présence ou non d’un point 
de vente SRP dans la zone de concurrence, ce qui démontre que leur objet n’est pas 
de financer une politique d’éviction des franchisés SRP, et que si ces pratiques avaient 
visé à une telle éviction, elles auraient été ciblées sur les zones de chalandise où un 
franchisé DPF est en concurrence avec un franchisé SRP  ; qu’il retient également 
qu’aucun lien n’est établi entre l’octroi allégué de délais de paiement et la présence ou 
l’absence de la société SRP dans la zone de chalandise considérée et que les difficultés 
que subissent les magasins SRP peuvent provenir de causes externes et s’expliquer par 
des motifs autres que les pratiques de concurrence déloyale ;

Qu’en se déterminant ainsi, alors qu’il s’infère nécessairement un préjudice d’un acte 
de concurrence déloyale, la cour d’appel, qui n’a pas recherché, comme elle y était 
invitée, si l’octroi de délais de paiement illicites et de prêts en méconnaissance du 
monopole bancaire n’avait pas pour effet d’avantager déloyalement les franchisés de la 
société DPF, au détriment des franchisés de la société SRP, et ainsi de porter atteinte à 
la rentabilité et à l’attractivité du réseau concurrent exploité par la société SRP, a privé 
sa décision de base légale ;

Et vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation prononcée sur le bien-fondé de l’action entraîne, par voie 
de conséquence, celle du chef de dispositif de l’arrêt relatif à la demande de dom-
mages-intérêts pour procédure abusive ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi principal ni sur le pourvoi incident :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société Speed Rabbit pizza à 
payer à la société Domino’s pizza France la somme de 500 000 euros en réparation 
des pratiques de dénigrement, l’arrêt rendu le 25 octobre 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.
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- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat gé-
néral : M. Debacq - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Spinosi et 
Sureau -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil.

CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 15 janvier 2020, n° 18-25.574, (P)

– Cassation –

 ■ Effets internationaux des jugements – Exequatur – Conditions – 
Compétence de la loi appliquée – Accord de coopération 
en matière de justice du 21 février 1974 entre la France et le 
Cameroun – Article 34 f) – Portée.

Il résulte de l’article 34, f), de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 1974 entre la France 
et le Cameroun que, si l’exequatur peut être refusé, en matière d’état des personnes, au motif que la juridiction 
d’origine a appliqué une loi autre que celle qui aurait été applicable d’après les règles de conflit de l’Etat requis, 
c’est à la condition que l’application de la loi désignée par ces règles n’eût pas abouti au même résultat.

Faits et procédure

1. Mme S... V..., née le [...] à Bali-Nyonga (Cameroun), qui a acquis la nationalité fran-
çaise par naturalisation le 3 février 2012, a assigné le procureur de la République près 
le tribunal de grande instance de Nantes le 3 juin 2014 aux fins d’exequatur du juge-
ment du tribunal de grande instance de Mezam (Cameroun) du 26 juillet 2012, qui 
a prononcé l’adoption par elle du mineur C... V..., né le [...], à Bamenda (Cameroun).

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

2. Mme S... V... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’exequatur du jugement du 
tribunal de grande instance de Mezam (Cameroun) du 26 juillet 2012, alors « que les 
conditions de l’adoption sont soumises à la loi nationale de l’adoptant, en l’espèce la 
loi francaise ; qu’en affirmant que la loi étrangère a vocation à s’appliquer en l’espèce, 
dès lors qu’elle présente les points de rattachement les plus étroits avec la situation 
juridique, s’agissant d’une procédure engagée devant un tribunal camerounais au titre 
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de l’adoption d’un enfant mineur camerounais, né au Cameroun, issus de parents ca-
merounais », la cour d’appel a violé l’article 370-3 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 34 f) de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 1974 
entre la France et le Cameroun, ensemble l’article 370-3, alinéa 1, du code civil :

3. Selon le premier de ces textes, en matière civile, sociale ou commerciale, une dé-
cision contentieuse ou gracieuse rendue par une juridiction siégeant en France ou 
au Cameroun est reconnue de plein droit sur le territoire de l’autre Etat si elle ne 
contient rien de contraire à l’ordre public de l’Etat où elle est invoquée ou aux prin-
cipes de droit public applicables dans cet Etat.

L’exequatur ne peut être refusé pour la seule raison que la juridiction d’origine a 
appliqué une loi autre que celle qui aurait été applicable d’après les règles de conflit 
de l’Etat requis, sauf en ce qui concerne l’état ou la capacité des personnes. Dans ces 
derniers cas, l’exequatur ne peut être refusé si l’application de la loi désignée par ces 
règles eût abouti au même résultat.

4. Selon le second, les conditions de l’adoption sont soumises à la loi nationale de 
l’adoptant ou, en cas d’adoption par deux époux, à la loi qui régit les effets de leur 
union.

5. Pour refuser d’accorder l’exequatur au jugement d’adoption du tribunal de grande 
instance de Mezam (Cameroun) du 26 juillet 2012, l’arrêt retient que la loi camerou-
naise était applicable aux conditions de l’adoption.

6. En statuant ainsi, alors que la règle de conflit désignait la loi française, loi de l’adop-
tante, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

7. Mme S... V... fait le même grief à l’arrêt alors « que l’exequatur d’un jugement étran-
ger ne peut être refusé si la loi désignée par la règle de conflit de l’Etat requis eût abou-
ti au même résultat ; qu’en retenant, pour refuser d’accorder l’exequatur au jugement 
camerounais, au regard de l’âge minimum exigé de l’adoptant, que Mme V... était âgée 
de 33 ans lors du prononcé du jugement camerounais », soit un âge inférieur à l’âge 
de 40 ans imposé par la loi camerounaise, alors que la loi applicable, Mme V... étant de 
nationalité française, était la loi française, permettant l’adoption par une personne âgée 
d’au moins 28 ans, la cour d’appel a violé l’article 34 de la convention franco-came-
rounaise du 21 février 1974. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 34 f) de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 1974 
entre la France et le Cameroun, ensemble l’article 370-3, alinéa 1, du code civil et 
l’article 343-1, alinéa 1, du même code :

8. Selon le premier de ces textes, en matière civile, sociale ou commerciale, une dé-
cision contentieuse ou gracieuse rendue par une juridiction siégeant en France ou 
au Cameroun est reconnue de plein droit sur le territoire de l’autre Etat si elle ne 
contient rien de contraire à l’ordre public de l’Etat où elle est invoquée ou aux prin-
cipes de droit public applicables dans cet Etat.
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L’exequatur ne peut être refusé pour la seule raison que la juridiction d’origine a 
appliqué une loi autre que celle qui aurait été applicable d’après les règles de conflit 
de l’Etat requis, sauf en ce qui concerne l’état ou la capacité des personnes. Dans ces 
derniers cas, l’exequatur ne peut être refusé si l’application de la loi désignée par ces 
règles eût abouti au même résultat.

9. Selon le deuxième, les conditions de l’adoption sont soumises à la loi nationale de 
l’adoptant ou, en cas d’adoption par deux époux, à la loi qui régit les effets de leur 
union.

10. Selon le troisième, l’adoption peut être demandée par toute personne âgée de plus 
de vingt-huit ans.

11. Il résulte du premier de ces textes que, si l’exequatur peut être refusé, en matière 
d’état des personnes, au motif que la juridiction d’origine a appliqué une loi autre 
que celle qui aurait été applicable d’après les règles de conflit de l’Etat requis, c’est à la 
condition que l’application de la loi désignée par ces règles n’eût pas abouti au même 
résultat.

12. Pour refuser d’accorder l’exequatur au jugement d’adoption du tribunal de grande 
instance de Mezam (Cameroun) du 26 juillet 2012, l’arrêt retient que Mme S... V... 
était âgée de trente-trois ans lors du prononcé du jugement, ce que ne permettait pas 
la loi camerounaise, qui n’autorise l’adoption que pour des adoptants âgés de plus de 
quarante ans.

13. En statuant ainsi, alors le tribunal de grande instance de Mezam, bien qu’ayant 
appliqué la loi camerounaise, était parvenu, au nom de l’intérêt de l’enfant, au même 
résultat que s’il avait appliqué la loi française désignée par la règle de conflit, laquelle 
autorise l’adoption par des personnes de plus de vingt-huit ans, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Hémery, 
Thomas-Raquin et Le Guerer -

Textes visés : 

Article 34 f) de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 1974 entre la France 
et le Cameroun ; article 370-3, alinéa 1, du code civil ; article 343-1, alinéa 1, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de l’exequatur d’un arrêt rendu par une juridiction étrangère, à rapprocher : 1re 
Civ., 22 juin 2016, pourvoi n° 15-14.908, Bull. 2016, I, n° 140 (cassation).
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1re Civ., 15 janvier 2020, n° 18-24.261, (P)

– Cassation –

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Conditions – Absence de contrariété à l’ordre public 
international français – Caractérisation – Applications diverses.

La conformité d’une décision camerounaise d’adoption d’un enfant doit être vérifiée, non à l’ordre public natio-
nal, mais à l’ordre public international français. Or, l’article 353-1 du code civil, subordonnant l’adoption d’un 
enfant étranger à un agrément, ne consacre pas un principe essentiel du droit français. 

Une cour d’appel en déduit exactement que l’absence de sollicitation par un français d’un agrément pour adopter 
ne porte pas atteinte à l’ordre public international français.

 ■ Effets internationaux des jugements – Exequatur – Pouvoirs du juge 
de l’exequatur – Etendue – Détermination.

Le juge de l’exequatur doit d’office vérifier et constater, sans la réviser au fond, que la décision étrangère ne 
contient rien de contraire à l’ordre public international français, lequel inclut les droits reconnus par la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales que la France s’est engagée à garantir à 
toute personne relevant de sa juridiction. Ainsi, viole les articles 34 et 38 de l’Accord de coopération en matière 
de justice du 21 février 1974 entre la France et le Cameroun, ensemble, l’article 8 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, une cour d’appel qui retient que l’interdiction de 
la révision au fond ne permet pas au juge de l’exequatur d’examiner les violations du droit au respect de la vie 
familiale de l’ancienne épouse de l’adoptant.

Attendu selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 22 juin 2016, 
n° 15-18.742), que Mme I... et M. R..., ont formé tierce opposition au jugement du 
10 janvier 2007 accordant l’exequatur en France à un jugement rendu le 11 juillet 
2006 par le tribunal d’Eseka (Cameroun) prononçant l’adoption de Mmes V... et X... 
par E... R..., décédé depuis ;

Attendu que Mmes V... et X... ayant déjà formé un pourvoi contre l’arrêt rendu le 
6 mai 2014 par la cour d’appel de Paris, lequel a été définitivement jugé (1re Civ., 
22 juin 2016), elle ne sont pas recevables à former un nouveau pourvoi en cassation 
contre cet arrêt ;

Sur le second moyen, pris en sa première branche :

Attendu que Mme I... et M. R... font grief à l’arrêt de rejeter leur tierce opposition, 
alors, selon le moyen, que l’exigence d’un agrément pour toute personne qui se pro-
pose d’adopter un mineur étranger constitue un principe essentiel d’ordre public du 
droit français ; qu’en déclarant exécutoire en France le jugement rendu le 11 juillet 
2006 par le Tribunal de premier degré d’Eseka (Cameroun) ayant prononcé l’adoption 
par M. E... R... de U... X..., née le [...] à Zoétélé (Cameroun) et de W... B... V..., née le 
[...] à Zoétélé (Cameroun) tout en constatant que M. R... n’avait pas sollicité l’agré-
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ment, la cour d’appel a violé l’article 34 f) de l’Accord de coopération en matière de 
justice du 21 février 1974 entre la France et le Cameroun ;

Mais attendu qu’après avoir justement énoncé que la conformité de la décision ca-
merounaise doit être vérifiée, non à l’ordre public national, mais à l’ordre public in-
ternational français, l’arrêt retient à bon droit que la disposition de l’article 353-1 du 
code civil subordonnant l’adoption d’un enfant étranger à un agrément ne consacre 
pas un principe essentiel du droit français ; que la cour d’appel en a exactement déduit 
que l’absence de sollicitation par E... R... d’un agrément pour adopter ne portait pas 
atteinte à l’ordre public international français ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles 34 et 38 de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 
1974 entre la France et le Cameroun, ensemble, l’article 8 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu que l’arrêt retient que l’interdiction de la révision au fond ne permet pas au 
juge de l’exequatur d’examiner les violations du droit au respect de la vie familiale de 
Mme I... ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le juge de l’exequatur doit d’office vérifier et constater, 
sans la réviser au fond, que la décision étrangère ne contient rien de contraire à l’ordre 
public international français, lequel inclut les droits reconnus par la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales que la France s’est 
engagée à garantir à toute personne relevant de sa juridiction, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Et sur le second moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 34 de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 1974 
entre la France et le Cameroun ;

Attendu que l’arrêt retient que la fraude à la loi ne peut résulter de la seule abstention 
de l’adoptant d’indiquer qu’il était marié et que le consentement de son épouse était 
nécessaire ou qu’il n’avait pas obtenu l’agrément requis ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si le seul but 
poursuivi par E... R... n’était pas de favoriser la naturalisation ou le maintien sur le 
territoire national de sa concubine, mère des adoptées, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du premier moyen :

Déclare le pourvoi irrecevable en ce qu’il est formé contre l’arrêt rendu le 6 mai 2014 
par la cour d’appel de Paris ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 34 de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 1974 entre la France 
et le Cameroun ; article 38 de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 1974 
entre la France et le Cameroun ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 8 juillet 2010, pourvoi n° 08-21.740, Bull. 2010, I, n° 162 (cassation sans renvoi). 1re Civ., 
22 juin 2016, pourvoi n° 15-18.742, Bull. 2016, I, n° 141 (cassation partielle).

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 16 janvier 2020, n° 18-21.895, (P)

– Rejet –

 ■ Sous-traitant – Responsabilité – Responsabilité à l’égard des tiers – 
Mise en oeuvre – Modalités.

L’action de l’article 2270-2, devenu 1792-4-2, du code civil, réservée au maître de l’ouvrage, n’est pas ouverte 
aux tiers à l’opération de construire.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 28 juin 2018), que, par contrat du 7 novembre 
2000, la société Silos brestois (société Sica Silo) a confié à la société Le Bâtiment clef 
en main (société BCM) la rénovation de la couverture d’un bâtiment de stockage ; que 
la pose des plaques de couverture en fibre ciment a été sous-traitée à la société [...], qui 
s’est approvisionnée auprès de la société [...] (société [...]), assurée auprès de la société 
MMA IARD (société MMA) ; que les travaux ont été réceptionnés le 29 juin 2001 ; 
que, les 10 et 11 mai 2007, lors d’une tempête, plusieurs plaques de la couverture se 
sont envolées et des fissures ont été révélées sur certaines de celles restées en place ; 
que, le 4 juillet 2007, la société Sica Silo a assigné en référé expertise les sociétés [...] ; 
que la société MMA, assureur de la société [...], est intervenue volontairement ; qu’une 
ordonnance de référé du 24 juillet 2007 a prescrit une mesure d’expertise  ; que, le 
7 décembre 2007, la société Sica Silo a assigné en ordonnance commune la Société 
brestoise de stockage (société Sobrestock), locataire exploitant le bâtiment litigieux ; 
qu’une ordonnance de référé du 21 janvier 2008 a déclaré les opérations d’expertise 
communes à la société Sobrestock  ; que, le 24  juillet 2008, la société Sobrestock a 
assigné en ordonnance commune la société Union armoricaine de transports (UAT), 
chargée des opérations de manutention des marchandises stockées dans le bâtiment ; 
qu’une ordonnance du 5 août 2008 a déclaré les opérations d’expertise communes à 
la société UAT ; que, les 17 et 22 septembre 2014, les sociétés Sobrestock et UAT ont 
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assigné les sociétés [...] et [...] et son assureur, la société MMA, en réparation de leurs 
préjudices ;

Sur le premier moyen, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Attendu que les sociétés Sobrestock et UAT font grief à l’arrêt de déclarer prescrite 
leur action contre la société [...] alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article  2270-2 ancien du code civil, issu de l’ordonnance 
n° 2005-658 du 8 juin 2005, entrée en vigueur le 10 juin 2005 (devenu l’article 1792-
4-2 du même code en vertu de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008), les actions en 
responsabilité dirigées contre un sous-traitant en raison de dommages affectant un 
ouvrage ou des éléments d’équipement d’un ouvrage mentionnés aux articles 1792 et 
1792-2 se prescrivent par dix ans à compter, non plus de la manifestation du dommage 
ou de son aggravation, mais à compter de la réception des travaux ; que, lorsque la loi 
nouvelle réduit la durée du délai de prescription, le nouveau délai court à compter du 
jour de l’entrée en vigueur de la loi nouvelle, sans que la durée totale puisse excéder 
la durée prévue par la loi antérieure ; qu’en vertu de ces principes, le point de départ 
du délai de prescription d’une action en responsabilité dirigée contre un sous-traitant, 
après le 10 juin 2005, ayant pour objet un ouvrage reçu antérieurement à cette date 
mais dont le dommage s’est manifesté postérieurement, commence à courir à compter 
du 10 juin 2005 ; qu’en affirmant néanmoins, pour décider que les demandes formées 
par les sociétés Sobrestock et UAT à l’encontre de la société [...] étaient prescrites, que 
le délai décennal de la prescription était demeuré inchangé lors de l’entrée en vigueur 
de l’ordonnance du 8 juin 2005, de sorte qu’en raison de l’application immédiate de 
celle-ci, le délai de prescription avait commencé à courir à compter de la réception 
des travaux, soit le 29 juin 2001, la cour d’appel a violé les articles 2 de l’ordonnance 
n° 2005-658 du 8 juin 2005, 1792-4-2 du code civil et 2270-2 ancien du code civil ;

2°/ que toute décision judiciaire apportant une modification quelconque à une mis-
sion d’expertise ordonnée par une précédente décision a un effet interruptif de pres-
cription à l’égard de toutes les parties, y compris à l’égard de celles appelées uni-
quement à la procédure initiale, et pour tous les chefs de préjudice procédant du 
dommage litigieux ; qu’en décidant néanmoins, pour déclarer prescrite les demandes 
formées par les sociétés Sobrestock et UAT à l’encontre de la société [...], que les as-
signations en référé, en date des 7 décembre 2007 et 24 juillet 2008, tendant à rendre 
communes et opposables aux sociétés Sobrestock et UAT les opérations d’expertise 
ordonnées le 24 juillet 2007 par le juge des référés du tribunal de grande instance de 
Brest, n’avaient pas interrompu la prescription à l’égard de la société [...], motifs pris 
que ces assignations n’étaient pas adressées à celle-ci, après avoir pourtant constaté que 
la société [...] était partie à l’ordonnance initiale du 24 juillet 2007, de sorte que les as-
signations en ordonnance commune avaient interrompu le délai de prescription à son 
égard, la cour d’appel a violé l’article 2244 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ;

Mais attendu que l’action de l’article 2270-2, devenu 1792-4-2, du code civil, réservée 
au maître de l’ouvrage, n’est pas ouverte aux tiers à l’opération de construire, qu’aux 
termes de l’article 2270-1 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vi-
gueur de la loi du 17 juin 2008, les actions en responsabilité civile extracontractuelle se 
prescrivent par dix ans à compter de la manifestation du dommage ou de son aggrava-
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tion, que, selon l’article 2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi du 17 juin 
2008, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du 
jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de 
l’exercer et que, selon l’article 26, II, de cette même loi, les dispositions qui réduisent 
la durée de la prescription s’appliquent aux prescriptions à compter du jour de l’entrée 
en vigueur de la loi, sans que la durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi 
antérieure ; qu’il résulte des constatations de la cour d’appel que, les 10 et 11 mai 2007, 
plusieurs plaques de couverture se sont envolées lors d’une tempête et des fissures ont 
été révélées sur certaines d’entre elles restées en place, que la seule assignation délivrée 
par les sociétés Sobrestock et UAT à la société [...] date du 22 septembre 2014 ; qu’il 
s’en déduit qu’en l’absence d’acte interruptif ou suspensif de prescription, une telle 
action, engagée après le 19 juin 2013, est prescrite ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, l’arrêt se trouve légalement justifié ;

Sur le second moyen :

Attendu que les sociétés Sobrestock et UAT font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables 
leurs actions formées contre la société [...] et son assureur, la société MMA, alors, selon 
le moyen :

1°/ que toute décision judiciaire apportant une modification quelconque à une mis-
sion d’expertise ordonnée par une précédente décision a un effet interruptif de pres-
cription à l’égard de toutes les parties, y compris à l’égard de celles appelées uni-
quement à la procédure initiale, et pour tous les chefs de préjudice procédant du 
dommage litigieux ; qu’en décidant néanmoins, pour déclarer prescrites les demandes 
formées par les sociétés Sobrestock et UAT à l’encontre de la société [...], que les as-
signations en référé, en date des 7 décembre 2007 et 24 juillet 2008, tendant à rendre 
communes et opposables aux sociétés Sobrestock et UAT les opérations d’expertise 
ordonnées le 24 juillet 2007 par le juge des référés du tribunal de grande instance de 
Brest, n’avaient pas interrompu la prescription à l’égard de la société [...], motifs pris 
que ces assignations n’étaient pas adressées à celle-ci, après avoir pourtant constaté que 
la société [...] était partie à l’ordonnance initiale du 24 juillet 2007, de sorte que les as-
signations en ordonnance commune avaient interrompu le délai de prescription à son 
égard, la cour d’appel a violé l’article 2244 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ;

2°/ qu’aux termes de l’article 26, III, de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, lors-
qu’une instance a été introduite avant l’entrée en vigueur de la présente loi, l’action 
est poursuivie et jugée conformément à la loi ancienne ; que, de même, en cas d’in-
terruption du délai prescription intervenu sous l’empire du dispositif légal antérieur à 
la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, l’instance se poursuit, après l’entrée en vigueur de 
celle-ci, conformément à la loi ancienne ; qu’en affirmant néanmoins, pour déclarer 
prescrites les actions en responsabilité engagées par les sociétés Sobrestock et UAT à 
l’encontre de la société [...], que la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 avait réduit de 
dix à cinq ans le délai de prescription des actions en responsabilité quasi délictuelle 
et que, dès lors, l’action était prescrite pour avoir été engagée postérieurement au 
17 juin 2013, bien que la prescription ait été interrompue antérieurement à l’entrée 
en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, de sorte que l’instance devait se 
poursuivre conformément à la loi ancienne, la cour d’appel a violé les articles 26, III, 
de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, ensemble l’article 2244 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ;



94

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Mais attendu qu’ayant relevé, par motifs propres et adoptés, qu’aucun acte interruptif 
de prescription n’avait été accompli par les sociétés Sobrestock et UAT contre les 
sociétés [...] et MMA avant l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008 et que les as-
signations en ordonnance commune des 7 décembre 2007 et 24 juillet 2008 n’étaient 
pas dirigées contre la société [...], la cour d’appel en a déduit à bon droit que l’action 
indemnitaire engagée par les assignations délivrées les 17 et 22 septembre 2014 était 
prescrite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Georget - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Richard ; SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 

Article 2270-2, devenu 1792-4-2, du code civil.

CONTRAT DE DISTRIBUTION

Com., 15 janvier 2020, n° 17-27.778, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Franchise – Concurrence déloyale – Applications diverses.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la société Speed Rabbit pizza que sur 
le pourvoi incident relevé par la société Domino’s pizza France ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Speed Rabbit pizza (la société SRP) in-
tervient sur le marché de la vente à emporter et de la livraison à domicile de pizzas, 
à travers des points de vente, exerçant sous l’enseigne Speed Rabbit pizza, gérés en 
exploitation directe, ou, pour la majorité, exploités en franchise par des sociétés indé-
pendantes ; que la société Domino’s pizza France (la société DPF) est spécialisée dans 
la livraison de pizzas à domicile ou à emporter et exerce cette activité à travers un 
réseau de franchise ; qu’estimant que la société DPF se livrait à des pratiques illicites, 
constitutives de concurrence déloyale, la société SRP l’a assignée en réparation de son 
préjudice ; que reconventionnellement la société DPF a demandé la condamnation 
de la société SRP à lui payer des dommages-intérêts pour dénigrement et procédure 
abusive ;
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Sur le second moyen du pourvoi principal, pris en ses 
deuxième, troisième et quatrième branches :

Attendu que la société SRP fait grief à l’arrêt de la condamner à payer la somme de 
500 000 euros à la société DPF en réparation des pratiques de dénigrement alors, selon 
le moyen :

1°/ que les abus de la liberté d’expression prévus et réprimés par la loi du 29 juil-
let 1881 ne peuvent être réparés sur le fondement de l’article 1382 ancien du code 
civil, devenu l’article 1240 du même code ; que les appréciations portant atteinte à 
l’honneur ou à la considération d’une personne physique ou morale qui exploite une 
entreprise industrielle et commerciale ne peuvent être qualifiées que de diffamation, 
et non de dénigrement, cette dernière qualification étant réservée aux appréciations 
touchant les produits, les services ou les prestations d’une telle entreprise ; qu’en l’es-
pèce, la cour d’appel a considéré que les pratiques reprochées à la société SRP consti-
tuaient un dénigrement, et non une diffamation, au motif que « les propos litigieux 
sont bien relatifs aux services de la société Domino’s, à la façon dont ils sont rendus, à 
leur qualité, aux pratiques prétendument illicites qu’elle met en oeuvre et aux diverses 
collusions que la société SRP lui impute » ; qu’en se prononçant ainsi, tout en ayant 
seulement relevé des propos relatifs aux pratiques de concurrence déloyale que M. K... 
reprochait à la société DPF, notamment sur le recours à des délais de paiement illicites, 
à des méthodes créant des barrières à l’entrée sur le marché, ou à l’absence de réaction 
des autorités face à ces pratiques, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations d’où il résultait que les propos reprochés ne pouvaient être 
poursuivis que sur le fondement d’une éventuelle diffamation, la cour d’appel a violé 
l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016, devenu l’article 1240 du même code, et l’article 29 de la loi du 29 juillet 1881 ;

2°/ qu’une pratique dénigrante n’est de nature à engager la responsabilité de son au-
teur qu’à condition qu’elle lui ait causé un préjudice ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
s’est bornée à retenir que la société SRP avait dénigré la société DPF, pour allouer à 
celle-ci une somme de 500 000 euros à titre de dommages-intérêts, au motif qu’un 
« préjudice s’infère nécessairement de pratiques de concurrence déloyale » après avoir 
relevé « l’absence de toute étude de l’impact économique » de ce dénigrement par la 
société DPF et sans faire état d’un quelconque préjudice moral ; qu’en se prononçant 
ainsi, tandis qu’il résultait de ses propres constatations qu’il n’existait aucune preuve 
d’un quelconque préjudice causé par les écrits et propos allégués de dénigrement 
imputés à la société SRP, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, devenu l’article 1240 du 
même code ;

3°/ qu’en s’abstenant de rechercher, comme elle y était invitée, si les pratiques allé-
guées de dénigrement n’avaient causé aucun préjudice à la société DPF, dès lors que 
le quizz diffusé en 2010 n’avait conduit à aucune réaction de sa part pendant plusieurs 
années, que les propos imputés à M. K... avaient eu une diffusion très limitée et que, 
sur la période considérée, la société DPF avait affiché une croissance continue de son 
activité et de sa notoriété, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016, devenu l’article 1240 du même code ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’après avoir analysé un questionnaire diffusé par la so-
ciété SRP concernant quatre fabricants de pizzas, dont la société DPF, durant un salon 
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professionnel sur la franchise, l’arrêt retient que la teneur de l’ensemble des questions 
figurant sur ce questionnaire conduisait à des réponses nécessairement péjoratives pour 
la ou les sociétés désignées par les candidats incités à répondre et que les franchisés 
pouvaient aisément reconnaître derrière chacune des questions le concurrent visé et 
notamment la société DPF ; qu’analysant la diffusion de propos sur un réseau social et 
sur la page « commentaires clients » d’un site marchand, par le président de la société 
SRP, dont certains concernent les produits de la société DPF, l’arrêt retient que ces 
propos, accessibles à un large public, donnent une image très dévalorisante de cette 
dernière ; qu’examinant aussi les propos tenus par le président de la société SRP sur 
son « blog », indiquant que l’inertie des autorités face aux agissements répréhensibles 
de la société DPF s’expliquerait par le pouvoir de l’argent, de la politique, des médias 
et les conflits d’intérêts, prétendant par ailleurs avoir sauvé du suicide des franchisés 
[...], l’arrêt relève que ces propos sont accessibles à une large audience ; que décrivant 
les termes d’un article figurant notamment sur le site Internet de la société SRP, l’arrêt 
relève qu’ils visent le système de franchise de la société DPF, aisément reconnaissable 
et décrit comme ayant pour objectif notamment de berner le candidat franchisé et 
la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes (DGCCRF) sur les conditions d’une concurrence loyale et de pervertir les re-
lations fournisseurs-clients ; que l’arrêt relève également que le président de la société 
SRP a posté sur Internet une vidéo relatant les déclarations du procureur de l’État de 
New York le 24 mai 2016, où il y manifeste sa joie à l’annonce d’une enquête réalisée 
par celui-ci, mettant en cause le respect du droit social par le franchiseur américain de 
l’enseigne [...] ; que l’arrêt relève enfin que le président de la société SRP a adressé des 
courriels à plusieurs destinataires, dont un responsable d’un groupe de presse austra-
lien, des responsables d’une banque et des autorités gouvernementales australiennes, 
stigmatisant le comportement, selon lui frauduleux, de la société DPF ; qu’en l’état de 
ces constatations et appréciations, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que, 
portant sur la façon dont les services étaient rendus, la qualité des produits et des ser-
vices de la société DPF, les pratiques prétendument illicites qu’elle mettait en oeuvre 
et les diverses collusions que la société SRP lui imputait, les propos litigieux étaient 
constitutifs de dénigrement ;

Et attendu, en second lieu, que l’arrêt énonce à bon droit qu’il s’infère nécessaire-
ment un préjudice d’un acte de dénigrement ; que, sous le couvert de violation de 
la loi et de manque de base légale, les griefs des troisième et quatrième branches ne 
tendent qu’à critiquer l’évaluation souveraine, par la cour d’appel, du montant des 
dommages-intérêts réparant le préjudice causé à la société DPF ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en ses troisième, 
quatrième et cinquième branches, et sur le second moyen de ce 

pourvoi, pris en sa première branche, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;
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Attendu que, pour rejeter la demande de la société SRP fondée sur le non-respect, par 
la société DPF, des délais de paiement des sommes dues par ses franchisés, l’arrêt, par 
motifs adoptés, après avoir écarté comme insuffisamment précis un avis de la commis-
sion d’examen des pratiques commerciales et une note d’information de la DGCCRF, 
ainsi qu’un rapport établi par un cabinet privé, jugé contestable, estime que la preuve 
des dépassements allégués n’est pas rapportée ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans examiner les documents complémentaires produits 
en cause d’appel par la société SRP, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

Sur ce moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil, ensemble les articles L. 511-5 et L. 511-
7, I, 3°, du code monétaire et financier ;

Attendu que, pour rejeter la demande de la société SRP fondée sur l’invocation de 
prêts accordés par la société DPF à ses franchisés au mépris des dispositions légales, 
l’arrêt retient, par motifs adoptés, que les facilités financières en cause l’étaient à titre 
onéreux et que leur caractère anormal n’est pas démontré ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui était demandé, si les facilités 
en cause ne revêtaient pas la qualification de prêts prohibés par l’article L. 511-5 du 
code monétaire et financier, sans pouvoir entrer dans la dérogation prévue par l’article 
L. 511-7, I, 3°, du même code, et par conséquent, sans se prononcer sur le caractère 
fautif des pratiques suivies par la société DPF en matière de prêts accordés à ses fran-
chisés, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

Et sur ce moyen, pris en sa neuvième branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

Attendu que, pour rejeter la demande de la société SRP, l’arrêt retient que les délais 
de paiement des franchisés DPF sont déconnectés de la présence ou non d’un point 
de vente SRP dans la zone de concurrence, ce qui démontre que leur objet n’est pas 
de financer une politique d’éviction des franchisés SRP, et que si ces pratiques avaient 
visé à une telle éviction, elles auraient été ciblées sur les zones de chalandise où un 
franchisé DPF est en concurrence avec un franchisé SRP  ; qu’il retient également 
qu’aucun lien n’est établi entre l’octroi allégué de délais de paiement et la présence ou 
l’absence de la société SRP dans la zone de chalandise considérée et que les difficultés 
que subissent les magasins SRP peuvent provenir de causes externes et s’expliquer par 
des motifs autres que les pratiques de concurrence déloyale ;

Qu’en se déterminant ainsi, alors qu’il s’infère nécessairement un préjudice d’un acte 
de concurrence déloyale, la cour d’appel, qui n’a pas recherché, comme elle y était 
invitée, si l’octroi de délais de paiement illicites et de prêts en méconnaissance du 
monopole bancaire n’avait pas pour effet d’avantager déloyalement les franchisés de la 
société DPF, au détriment des franchisés de la société SRP, et ainsi de porter atteinte à 
la rentabilité et à l’attractivité du réseau concurrent exploité par la société SRP, a privé 
sa décision de base légale ;

Et vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation prononcée sur le bien-fondé de l’action entraîne, par voie 
de conséquence, celle du chef de dispositif de l’arrêt relatif à la demande de dom-
mages-intérêts pour procédure abusive ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi principal ni sur le pourvoi incident :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société Speed Rabbit pizza à 
payer à la société Domino’s pizza France la somme de 500 000 euros en réparation 
des pratiques de dénigrement, l’arrêt rendu le 25 octobre 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat gé-
néral : M. Debacq - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Spinosi et 
Sureau -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil.

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 29 janvier 2020, n° 18-15.359, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Action en justice – Action portant sur l’exécution du contrat de 
travail – Effets – Prescription – Délai – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2017-
1387 du 22 septembre 2017, toute action portant sur l’exécution du contrat de travail se prescrit par deux ans 
à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit. 
En application de l’article L. 1245-1 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
susvisée, par l’effet de la requalification des contrats à durée déterminée, le salarié est réputé avoir occupé un 
emploi à durée indéterminée depuis le jour de son engagement par un contrat à durée déterminée irrégulier.

Il en résulte que le délai de prescription d’une action en requalification d’un contrat à durée déterminée en 
contrat à durée indéterminée fondée sur le motif du recours au contrat à durée déterminée énoncé au contrat a 
pour point de départ le terme du contrat ou, en cas de succession de contrats à durée déterminée, le terme du 
dernier contrat et que le salarié est en droit, lorsque la demande en requalification est reconnue fondée, de se 
prévaloir d’une ancienneté remontant au premier contrat irrégulier.

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Prescription – Délai – Point de départ – Détermination – Portée.
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 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Requalification par le juge – Effets – Ancienneté du salarié – Point 
de départ – Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. M... a été engagé par la société Audirep Inter-
view, devenue la société Hexacall (la société), en qualité d’enquêteur, dans le cadre de 
contrats à durée déterminée d’usage du 20 novembre 2004 au 4 octobre 2013 ; que 
le salarié a saisi la juridiction prud’homale, le 7 juillet 2014, de demandes en requali-
fication de la relation de travail en contrat à durée indéterminée à temps plein et en 
paiement de diverses sommes au titre de l’exécution et de la rupture du contrat ; que 
la société a été placée en liquidation judiciaire par jugement du tribunal de commerce 
et M. X... désigné en qualité de liquidateur ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu les articles L. 1471-1 et L. 1245-1 du code du travail, dans leur rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 et l’article L. 1242-
1 du code du travail ;

Attendu que selon le premier de ces textes, toute action portant sur l’exécution du 
contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit ; qu’en appli-
cation du deuxième, par l’effet de la requalification des contrats à durée déterminée, 
le salarié est réputé avoir occupé un emploi à durée indéterminée depuis le jour de 
son engagement par un contrat à durée déterminée irrégulier ; qu’il en résulte que le 
délai de prescription d’une action en requalification d’un contrat à durée déterminée 
en contrat à durée indéterminée fondée sur le motif du recours au contrat à durée 
déterminée énoncé au contrat a pour point de départ le terme du contrat ou, en cas 
de succession de contrats à durée déterminée, le terme du dernier contrat et que le 
salarié est en droit, lorsque la demande en requalification est reconnue fondée, de se 
prévaloir d’une ancienneté remontant au premier contrat irrégulier ;

Attendu que pour dire prescrite la demande en requalification des contrats à durée 
déterminée en contrat à durée indéterminée jusqu’au 6 juillet 2012 et rejeter les de-
mandes en découlant, l’arrêt retient que la loi du 14 juin 2013 institue un délai de 
deux ans, pour toutes les demandes indemnitaires relatives à l’exécution ou la rupture 
des contrats de travail, qu’en l’espèce, le terme du dernier contrat date du 4 octobre 
2013 et la saisine du conseil de prud’hommes du 7 juillet 2014, que le salarié ne peut 
donc solliciter la requalification des contrats conclus à une date antérieure au 7 juillet 
2012 ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que le salarié soutenait avoir été engagé 
pour occuper un emploi participant de l’activité normale de la société, ce dont elle 
aurait dû déduire que l’action en requalification de la relation de travail en contrat 
à durée indéterminée n’était pas prescrite et que le salarié pouvait demander que la 
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requalification produise ses effets à la date du premier engagement irrégulier, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu, en vertu de l’article 624 du code de procédure civile, que la cassation sur 
la deuxième branche du premier moyen entraîne la cassation par voie de conséquence 
du chef de dispositif visé par le troisième moyen, relatif à un rappel de prime de va-
cances ;

Et sur le premier moyen, pris en sa troisième branche :

Vu les articles L. 3245-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-
504 du 14 juin 2013, et 21-V de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 ;

Attendu que pour dire irrecevable comme prescrite une partie des demandes du sala-
rié et en conséquence le débouter de ses demandes en paiement des rappels de salaire 
conventionnel et afférents aux périodes interstitielles pour la période antérieure au 
4 octobre 2010, l’arrêt retient qu’en application de la loi du 14 juin 2013, le nou-
veau délai de prescription de trois ans est applicable à compter du 17 juin 2013 aux 
demandes de rappels de salaire et accessoires et s’applique aux prescriptions en cours, 
sans que la durée totale de la prescription ne puisse excéder la durée prévue par la loi 
antérieure, qu’en l’espèce, le terme du dernier contrat date du 4 octobre 2013 et la 
saisine du conseil de prud’hommes du 7 juillet 2014, que s’agissant des demandes de 
rappel de salaire, elles ne pourront porter au-delà du 4 octobre 2010, qu’il s’agisse de 
réclamer un rappel de salaire conventionnel, les primes de vacances ou un rappel de 
salaire pour les périodes interstitielles ;

Attendu, cependant, qu’en cas de réduction de la durée du délai de prescription, ce 
nouveau délai court à compter du jour de l’entrée en vigueur de la loi nouvelle sans 
que la durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors qu’elle avait constaté que le salarié, qui solli-
citait le paiement de rappels de salaire pour la période du 20 novembre 2004 au 4 oc-
tobre 2013, avait saisi la juridiction prud’homale le 7 juillet 2014, ce dont il résultait 
que la prescription de trois ans issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 était appli-
cable aux créances salariales non prescrites à la date de promulgation de la loi, sans que 
la durée totale de prescription ne puisse excéder cinq ans, de sorte que les demandes 
du salarié portant sur des créances nées postérieurement au 7 juillet 2009 n’étaient pas 
prescrites, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du premier moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit qu’une partie des demandes 
de M. M... est irrecevable du fait de la prescription, en ce qu’il le déboute de sa de-
mande en requalification des contrats de travail à durée déterminée conclus à compter 
du 20 novembre 2004 jusqu’au 6 juillet 2012 en un contrat à durée indéterminée à 
temps plein et en ce qu’il le déboute de ses demandes d’indemnité de requalification, 
de rappel de salaire au titre des périodes non travaillées, d’indemnité conventionnelle 
de licenciement, d’indemnité compensatrice de préavis, d’indemnité pour licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse, de rappel de salaire pour la période antérieure au 
4 octobre 2010, de rappel de prime de vacances et des congés payés afférents, l’arrêt 
rendu le 8 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en 
conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
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avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles 
autrement composée.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
M. Desplan - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Articles L. 1471-1 et L. 1245-1 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 ; article L. 1242-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le délai de prescription de l’action en requalification d’un contrat à durée déterminée ou 
d’une succession de contrats à durée déterminée en contrat à durée indéterminée, à rapprocher : 
Soc., 3 mai 2018, pourvoi n° 16-26.437, Bull. 2018, V, (rejet). Sur le point de départ du délai de 
prescription de l’action en requalification d’un contrat à durée déterminée ou d’une succession 
de contrats à durée déterminée en contrat à durée indéterminée, à rapprocher : Soc., 3 mai 2018, 
pourvoi n° 16-26.437, Bull. 2018, V, (rejet). Sur le point de départ de l’ancienneté du salarié en cas 
de requalification par le juge de contrats à durée déterminée en un contrat à durée indéterminée, 
à rapprocher : Soc., 3 mai 2016, pourvoi n° 15-12.256, Bull. 2016, V, n° 81 (cassation partielle), 
et l’arrêt cité.

Soc., 15 janvier 2020, n° 18-16.399, (P)

– Cassation –

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Limites – Cas – Salarié d’un orchestre géré par une commune – 
Recrutement sur concours à un emploi de musicien permanent – 
Effets – Pouvoirs des juges – Etendue – Portée.

Le salarié qui, faute d’avoir été recruté sur concours conformément aux exigences du statut du personnel ar-
tistique de l’orchestre d’une commune, ne peut prétendre à la qualité de musicien permanent au sein de cet 
orchestre, peut, toutefois, se prévaloir de l’irrégularité au regard des dispositions impératives du code du travail 
des contrats à durée déterminée qu’il a conclus avec la commune.

Est réputé à durée indéterminée le contrat de travail à durée déterminée conclu pour assurer le remplacement 
d’un salarié qui ne comporte pas le nom et la qualification du salarié remplacé et est prohibé le recours par un 
employeur à un contrat à durée déterminée afin de pourvoir un emploi lié à l’activité normale et permanente de 
l’entreprise dans l’attente du recrutement du titulaire du poste.

Dès lors encourt la cassation l’arrêt qui, pour débouter un salarié de ses demandes de requalification de sa 
relation contractuelle avec une commune en un contrat à durée indéterminée et en paiement d’indemnités de 
rupture et de dommages-intérêts, retient que la commune ne pouvait, sans concours, conclure un contrat à durée 
indéterminée avec un musicien aux fins de l’employer en qualité de titulaire au sein de son orchestre et omet 
de constater les irrégularités affectant les contrats à durée déterminée de remplacement consentis et de tirer les 
conséquences légales s’attachant à l’existence d’un contrat à durée déterminée au motif prohibé.
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 ■ Formalités légales – Mentions obligatoires – Motifs du recours – 
Remplacement d’un salarié – Nom et qualification du salarié 
remplacé – Défaut – Effets – Contrat réputé à durée indéterminée – 
Portée.

 ■ Cas de recours interdits – Emploi durable lié à l’activité normale 
et permanente de l’entreprise – Applications diverses – Recours à 
un contrat à durée déterminée dans l’attente du recrutement du 
titulaire du poste – Effets – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. G... a été engagé par la commune de Mulhouse 
(la commune) en qualité de musicien altiste à l’effet de participer aux représentations 
données par son orchestre symphonique, suivant 191 contrats à durée déterminée de 
février 2003 au 6 mai 2011 ; que, le 13 juillet 2011, il a saisi la juridiction prud’ho-
male à l’effet d’obtenir la requalification de la relation contractuelle en contrat à durée 
indéterminée et paiement de rappels de salaire, d’indemnités de rupture et de dom-
mages-intérêts ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes alors, selon 
le moyen :

1°/ qu’en cas de contestation sérieuse portant sur la légalité d’un acte administratif, 
les tribunaux de l’ordre judiciaire statuant en matière civile doivent surseoir à statuer 
jusqu’à ce que la question préjudicielle de la légalité de cet acte soit tranchée par la 
juridiction administrative, sauf s’il apparaît manifestement, au vu d’une jurisprudence 
établie, que la contestation peut être accueillie par le juge saisi au principal ; qu’il en 
résulte que lorsqu’une question de légalité d’un acte administratif est soulevée devant 
le juge judiciaire, ce dernier est tenu de rechercher si cette contestation est sérieuse, 
avant de rechercher s’il peut accueillir lui-même cette contestation ou s’il doit surseoir 
à statuer et poser une question préjudicielle au juge administratif quant à la légalité 
de cet acte ; qu’au cas présent, M. G... faisait expressément valoir qu’à considérer que 
le statut du personnel artistique de l’orchestre symphonique de la ville de Mulhouse 
s’opposât à son action en requalification de ses contrats de travail à durée détermi-
née de droit privé en contrat de travail à durée indéterminée de droit privé, cet acte 
administratif « ferait obstacle à l’application des dispositions des articles L. 1242-1 et 
suivants » du code du travail et serait ainsi « contraire aux dispositions d’ordre public 
du code du travail » ; que pour rejeter la demande en requalification de M. G..., la cour 
d’appel a estimé que le statut du personnel artistique de l’orchestre régional de Mul-
house ayant la nature d’un acte administratif, cet acte « s’impose à la Cour dépourvue 
de pouvoir pour en apprécier la validité » ; qu’en se déterminant ainsi, alors qu’il lui 
appartenait de rechercher si le statut du personnel artistique de l’orchestre sympho-
nique de Mulhouse faisait l’objet d’une contestation sérieuse, et, dans l’affirmative, 
si la contestation de la légalité de cet acte administratif pouvait être accueillie au vu 
d’une jurisprudence établie, ou, en l’absence d’une telle jurisprudence, de surseoir à 
statuer et poser une question préjudicielle quant à la légalité du statut à la juridiction 
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administrative, la cour d’appel a méconnu l’article 13 de la loi des 16-24 août 1790 et 
le décret du 16 fructidor an III ;

2°/ que le juge ne peut dénaturer les conclusions des parties  ; qu’au cas présent, 
M. G... contestait expressément la validité du statut du personnel artistique de l’or-
chestre régional de Mulhouse et faisait ainsi notamment valoir que « par l’argument 
tiré du concours, la ville de Mulhouse ajoute une condition qui n’existe pas dans la 
loi, qui ferait obstacle à l’application des dispositions des articles L. 1242-1 et sui-
vants et qui serait donc restrictive des droits des salariés », ce dont il résultait que « la 
condition du recrutement par concours est contraire aux dispositions d’ordre public 
du code du travail et donc inopposable à M. G... » ; que pour rejeter la demande en 
requalification de M. G..., la cour d’appel a toutefois estimé que le statut du personnel 
artistique de l’orchestre régional de Mulhouse a « la nature d’un acte administratif » 
et « s’impose à la cour dépourvue de pouvoir pour en apprécier la validité et du reste 
M. G... ne soutient rien de tel »  ; qu’en se déterminant ainsi, quand il résultait des 
écritures de M. G... que celui-ci contestait la validité du statut du personnel artistique 
de l’orchestre régional de Mulhouse en ce qu’il ferait obstacle à son action en requa-
lification, la cour d’appel a dénaturé les conclusions du salarié et violé l’article 4 du 
code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant relevé qu’il n’était pas contesté que le statut du personnel 
artistique de l’orchestre régional de Mulhouse établi conjointement par la direction 
de la musique, de l’art lyrique et de la danse du ministère des affaires culturelles et 
la commune, en date du 13 juin 1972 était toujours en vigueur, la cour d’appel a pu 
retenir, hors toute dénaturation des écritures du salarié qui contestait l’opposabilité à 
son endroit des dispositions de ce statut relatives à l’exigence d’un concours de re-
crutement sans remettre en cause la validité de celles-ci, que revêtant la nature d’un 
acte administratif le statut s’imposait à elle sans qu’elle ait le pouvoir d’en apprécier la 
validité et que le salarié ne soutenait pas qu’il y avait lieu à question préjudicielle ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen, ci-après annexé :

Attendu que le moyen, qui dénonce en réalité une omission de statuer sur la recti-
fication d’un bulletin de salaire pouvant être réparée par la procédure prévue à l’ar-
ticle 463 du code de procédure civile, est irrecevable ;

Mais sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, réunies :

Vu l’article L. 1245-1 du code du travail, ensemble l’article L. 1242-2 du même code, 
dans leur rédaction applicable en la cause ;

Attendu que pour débouter le salarié de l’ensemble de ses demandes, l’arrêt retient, par 
motifs propres, que pour conclure avec un musicien un contrat à durée indéterminée 
lui conférant le statut de permanent ou titulaire la commune, en vertu du statut du 
personnel artistique de l’orchestre régional de Mulhouse, doit obligatoirement organi-
ser un concours pour désigner le musicien qui sera embauché, que cette condition ad-
ministrative exclut qu’elle puisse s’y soustraire en concluant sans concours un contrat 
à durée indéterminée avec un musicien aux fins de l’employer en qualité de titulaire, 
que c’est pourtant ce dont tend à bénéficier le salarié par le truchement de sa demande 
de requalification des contrats à durée déterminée en contrats à durée indéterminée, 
que c’est exactement que la commune conclut au débouté de toutes les demandes du 
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salarié procédant de la reconnaissance à son profit d’un contrat à durée indéterminée 
qui ferait de lui un titulaire de l’orchestre avec tous les effets qui y sont attachés au titre 
de l’exécution comme de la rupture, celles-ci étant privées de fondement faute par le 
salarié de remplir la condition administrative de succès au concours, que c’est bien à 
une impossibilité juridique que se heurtent les prétentions ;

Attendu, cependant, que si le salarié ne peut prétendre à la qualité de musicien per-
manent et donc obtenir sa réintégration et la poursuite du contrat de travail, faute 
d’avoir été recruté conformément aux exigences du statut du personnel artistique de 
l’orchestre, il peut se prévaloir de l’irrégularité au regard des dispositions impératives 
du code du travail des contrats à durée déterminée qu’il a conclus avec la commune ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le premier moyen, pris en ses troisième et quatrième branches, réunies :

Vu les articles L. 1242-2, 1°, L. 1242-12 et L. 1245-1 du code du travail, dans leur 
rédaction applicable en la cause ;

Attendu que pour débouter le salarié de l’ensemble de ses demandes, l’arrêt retient 
encore, par motifs propres, que la cour approuve la motivation des premiers juges et, 
par motifs adoptés, que la commune justifie par les attestations versées aux débats 
et notamment celle du régisseur d’orchestre, ainsi que par l’historique des mouve-
ments dans le pupitre d’alto concernant les années 2001-2011, que le salarié n’a été 
employé que pour remplacer alternativement ou successivement plusieurs musiciens 
permanents de l’orchestre, empêchés par la maladie, en congés légaux ou dont le poste 
était provisoirement vacant dans l’attente d’un recrutement par concours, que, dans 
ces conditions, l’utilisation de contrats successifs pour employer le salarié entre 2003 
et 2011 étant justifiée par des raisons objectives, il n’y a pas lieu à requalification en 
contrat de travail à durée indéterminée ;

Attendu, cependant, d’une part, qu’est réputé à durée indéterminée le contrat de 
travail à durée déterminée conclu pour assurer le remplacement d’un salarié qui ne 
comporte pas le nom et la qualification du salarié remplacé, d’autre part, qu’en aucun 
cas l’employeur n’est autorisé à recourir à un contrat à durée déterminée afin de pour-
voir un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise dans l’attente du 
recrutement du titulaire du poste ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel, qui n’a pas constaté que le nom et 
la qualification des salariés remplacés figuraient sur les contrats produits et qui a relevé 
l’existence d’un contrat conclu dans l’attente du recrutement d’un titulaire du poste à 
pourvoir, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions l’arrêt rendu le 20 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et,les ren-
voie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président  : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : Mme Monge - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -
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Textes visés : 
Articles L. 1242-2, L. 1242-12 et L. 1245-1 du code du travail, dans leur rédaction applicable au 
litige.

Rapprochement(s) : 
Sur la sanction du défaut de mention du nom et de la qualification du salarié remplacé dans 
un contrat à durée déterminée, à rapprocher : Soc., 6 juillet 2016, pourvoi n° 15-11.138, Bull. 
2016, V, n° 144 (cassation partielle), et les arrêts cités. Sur l’impossibilité pour un employeur de 
recourir à un contrat à durée déterminée afin de pourvoir un emploi lié à l’activité normale et 
permanente de l’entreprise dans l’attente du recrutement du titulaire du poste, à rapprocher : Soc., 
9 mars 2005, pourvoi n° 03-40.386, Bull. 2005, V, n° 80 (1) (cassation partielle).

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 29 janvier 2020, n° 18-15.388, n° 18-15.396, (P)

– Cassation –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Action en réparation – Prescription – Délai – Point de 
départ – Détermination – Portée.

Les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a 
connu ou aurait dû connaître les faits permettant de l’exercer, et un salarié bénéficiaire de l’allocation de cessa-
tion anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA) a connaissance du risque à l’origine de son 
anxiété à compter de l’arrêté ministériel ayant inscrit l’établissement sur la liste permettant la mise en oeuvre 
de ce régime légal spécifique.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 18-15.388 et 18-15.396 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que M. G... et quatre autres salariés ont été engagés 
entre 1978 et 1980 par la société Revco, spécialisée dans la conception et la fabri-
cation de matériaux destinés à l’industrie automobile ; qu’ils ont travaillé sur le site 
d’Ozouer-le-Voulgis puis à compter de 1980, sur celui de Saint-Just-en-Chaussée  ; 
que par suite de cessions et restructurations, la société Revco est devenue successive-
ment Gurit Essex et Dow Automotive France ; que le 2 février 2009, cette dernière 
a cédé le fonds de commerce lié au site de Saint-Just-en-Chaussée à la société Re-
vocoat devenue Axson France puis Revocoat France ; que par un arrêté ministériel 
du 24 avril 2002 modifié par arrêté du 25 mars 2003, l’établissement de Saint-Just-
en-Chaussée a été inscrit sur la liste des établissements susceptibles d’ouvrir droit à 
l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA) 
pour la période 1977 à 1983 ; qu’un nouvel arrêté du 10 mai 2013 a réduit de 1981 
à 1983 la période afférente à l’établissement de Saint-Just-en-Chaussée et mentionné 
l’établissement de Ozouer-le-Voulgis pour la période de 1977 à 1983 : que les salariés, 
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qui ont cessé leur activité entre 2012 et 2014, ont saisi la juridiction prud’homale, le 
22 juillet 2014 de demandes en réparation de leur préjudice d’anxiété à l’encontre de 
la société Axson France ;

Sur le pourvoi n°  18-15.388 de la société Axson France dirigé contre l’arrêt RG 
n° 16/04216 du 21 février 2018 :

Sur le premier moyen :

Vu l’article 2262 du code civil dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008, l’article 26, II, de cette même loi et l’article 2224 du code civil ;

Attendu que pour déclarer recevable l’action des salariés, l’arrêt retient que le premier 
arrêté concernant l’entreprise en date du 24 avril 2002 mentionnait en Picardie « Gu-
rit Essex, Dow automotive, [...], de 1981 à 1983 », qu’un second arrêté modificatif 
en date du 25 mars 2003 reprenait le même intitulé du site concerné et modifiait les 
années concernées « de 1977 à 1983 », qu’enfin un troisième arrêté complémentaire 
en date du 10 mai 2013 était rédigé comme suit : « Ile de France : au lieu de : Gurit Es-
sex, Dow automotive, [...], de 1977 à 1983, écrire : Revco puis Gurit Essex puis Dow 
Automotive, [...] de 1977 à 1983 puis Revco puis Gurit Essex puis Dow Automotive, 
[...] de 1981 à 1983 », qu’il ressort de ces divers arrêtés que le site d’Ozouer-le-Voul-
gis, où ont travaillé les salariés appelants, n’a été inscrit sur la liste des établissements 
permettant la mise en oeuvre du régime légal de l’Acaata que le 10 mai 2013, et que 
le délai de prescription de cinq ans n’était pas atteint lorsque les salariés ont initié leur 
action le 22 juillet 2014, que l’action sera déclarée recevable au regard des règles de 
prescription ;

Attendu cependant que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq 
ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits 
lui permettant de l’exercer ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors que les salariés avaient eu connaissance du 
risque à l’origine de l’anxiété à compter de l’arrêté ministériel du 24 avril 2002 ayant 
inscrit le site de Saint-Just-en-Chaussée sur la liste des établissements permettant la 
mise en œuvre du régime légal de l’ACAATA, à une période où ils y avaient travaillé, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu que la cassation à intervenir sur le premier moyen entraîne, par voie de 
conséquence, par application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
du chef de dispositif relatif à la condamnation de la société Axson France au paiement 
de dommages-intérêts aux salariés critiqué par le second moyen ;

Sur le pourvoi n° 18-15.396 des sociétés Axson France et Revocoat France dirigé 
contre l’arrêt RG n°16/04349 du 21 février 2018 :

Vu l’article 625 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation de l’arrêt RG 16/04216 rendu le 21 février 2018 entraîne 
l’annulation, par voie de conséquence, de l’arrêt RG 16/04349 rendu le même jour, 
condamnant solidairement la société Revocoat France au paiement des condamna-
tions prononcées à l’encontre de la société Axson France ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt n° RG 16/04216 rendu le 
21 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;
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CONSTATE l’annulation de l’arrêt n° RG 16/04349 rendu le 21 février 2018 par la 
cour d’appel d’Amiens ;

remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
M. Liffran  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 
Article 2262 du code civil dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 por-
tant réforme de la prescription en matière civile ; article 26 de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 
portant réforme de la prescription en matière civile ; article 2224 du code civil dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile.

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai de prescription de l’action en indemnisation du préjudice d’an-
xiété, dans le même sens que  : Soc., 11 septembre 2019, pourvoi n° 18-50.030, Bull. 2019, V, 
(cassation), et l’arrêt cité.

Soc., 22 janvier 2020, n° 17-25.744, (P)

– Cassation –

 ■ Employeur – Redressement et liquidation judiciaires – Plan de 
redressement – Action des salariés introduite avant l’ouverture de 
la procédure collective – Action poursuivie contre le débiteur seul – 
Fondement – Effets – Portée.

Sur le moyen unique, après avis de la chambre commerciale, sollicité par 
application des dispositions de l’article 1015-1 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 626-25 du code de commerce ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. S... a été engagé le 16 novembre 2011 par la 
société Oh Paradis, en qualité d’agent d’accueil  ; que, licencié pour faute grave le 
3 mai 2013, il a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir condamnation de son 
employeur au paiement de diverses sommes ; qu’en cours de procédure, le 17 juillet 
2013, la société a été placée en redressement judiciaire et que, le 26 juin 2014, un plan 
de continuation a été adopté ; que, par jugement du 12 septembre 2016 du conseil de 
prud’hommes auquel étaient parties tant la société que le mandataire judiciaire et le 
commissaire à l’exécution du plan de celle-ci, ainsi que l’AGS, la société a été condam-
née à payer au salarié notamment une indemnité pour irrégularité de la procédure ; 
que le salarié a interjeté appel en intimant la société, le mandataire judiciaire, le com-
missaire à l’exécution du plan et l’AGS ; que le conseiller de la mise en état a déclaré 
caduque la déclaration d’appel à l’égard de toutes les parties intimées, constituées ou 
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non, par application des dispositions de l’article 911 du code de procédure civile ; que 
par l’arrêt attaqué, la cour d’appel a confirmé cette ordonnance ; que le salarié a for-
mé un pourvoi contre cet arrêt ; que pendant l’instance devant la Cour de cassation, 
la société Oh Paradis a été mise le 10 octobre 2018 en liquidation judiciaire, M. Q... 
étant nommé liquidateur ; que le salarié a déclaré reprendre l’instance à l ‘encontre de 
ce dernier ;

Attendu que pour confirmer sur déféré l’ordonnance du conseiller de la mise en état, 
l’arrêt, après avoir constaté que l’appelant avait fait signifier ses conclusions aux intimés 
constitués mais pas au commissaire à l’exécution du plan, intimé non constitué, retient 
que conformément à l’article L. 626-25 du code de commerce, les actions introduites 
avant le jugement qui arrête le plan et auxquelles l’administrateur ou le mandataire 
judiciaire sont parties sont poursuivies par le commissaire à l’exécution du plan ; que 
l’action introduite avant l’ouverture de la procédure collective et l’arrêté du plan de 
continuation devait être poursuivie en présence du commissaire à l’exécution du plan ; 
qu’il en résulte que la présence de ce dernier était obligatoire aux côtés de la société 
au regard de l’indivisibilité du litige entre eux ;

Attendu cependant que les dispositions de l’article L. 626-25, alinéa 3, du code de 
commerce suivant lesquelles les actions introduites avant le jugement qui arrête le plan 
et auxquelles l’administrateur ou le mandataire judiciaire est partie sont poursuivies 
par le commissaire à l’exécution du plan, ne concernent pas les instances qui étaient 
en cours à la date du jugement d’ouverture du redressement judiciaire ; qu’il en résulte 
qu’après le jugement arrêtant le plan de redressement, l’action en paiement engagée 
contre le débiteur avant le jugement d’ouverture de son redressement judiciaire est 
poursuivie contre ce dernier redevenu maître de ses biens, le commissaire à l’exécu-
tion du plan n’ayant pas qualité pour poursuivre l’instance ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors que le litige n’était pas indivisible entre la 
société et le commissaire à l’exécution du plan, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Maron - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 

Article L. 626-25 du code de commerce.
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Soc., 29 janvier 2020, n° 18-21.862, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Maternité – Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Perte 
de salaire entre le licenciement et la réintégration – Indemnité 
compensatrice de salaires – Cumul avec les revenus de 
remplacement – Possibilité – Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme R... M... a été engagée en qualité de chef de 
projet communication le 17 janvier 2007 par la société Watson France, son contrat de 
travail étant transféré à la société Marionnaud Lafayette par avenant du 1er mai 2009 ; 
qu’elle a été licenciée le 26 novembre 2012  ; qu’estimant avoir été victime d’une 
discrimination, la salariée a saisi la juridiction prud’homale afin de voir prononcer la 
nullité de la rupture de son contrat de travail ainsi que sa réintégration, qui a été or-
donnée par jugement du 18 septembre 2015 ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal de la salariée et 
le moyen unique du pourvoi incident de l’employeur :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le second moyen du pourvoi principal de la salariée en ce qu’il critique 
les chefs de l’arrêt condamnant la salariée à restituer à l’employeur la somme 

de 3 799,54 euros au titre de l’indemnité légale de licenciement :

Attendu qu’il n’existe aucune corrélation entre les chefs de l’arrêt condamnant la 
salariée à restituer à l’employeur la somme de 3 799,54 euros au titre de l’indemni-
té légale de licenciement et le moyen qui reproche à la cour d’appel de déduire des 
sommes dues par l’employeur au titre des rappels de salaire pour la période d’éviction 
les revenus de remplacement ainsi que l’indemnité de licenciement versée ; qu’à cet 
égard, le moyen est donc irrecevable ;

Mais sur le second moyen du pourvoi principal de la salariée en ce qu’il 
critique les chefs de l’arrêt condamnant la salariée à restituer à l’employeur 

les revenus de remplacement perçus durant la période d’éviction :

Vu l’alinéa 3 du préambule de la Constitution du 27  octobre 1946 et les articles 
L. 1132-1 et L. 1132-4 du code du travail ;

Attendu, qu’en application des dispositions des articles L. 1132-1 et L. 1132-4 du code 
du travail, tout licenciement prononcé à l’égard d’une salariée en raison de son état de 
grossesse est nul ; que, dès lors qu’un tel licenciement caractérise une atteinte au prin-
cipe d’égalité de droits entre l’homme et la femme, garanti par l’alinéa 3 du préambule 
de la Constitution du 27 octobre 1946, la salariée qui demande sa réintégration a droit 
au paiement d’une indemnité égale au montant de la rémunération qu’elle aurait dû 



110

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

percevoir entre son éviction de l’entreprise et sa réintégration, sans déduction des 
éventuels revenus de remplacement dont elle a pu bénéficier pendant cette période ;

Attendu qu’après avoir prononcé la nullité du licenciement pour discrimination liée 
à l’état de grossesse de la salariée, l’arrêt ordonne que soit déduit du rappel de salaires 
dû entre la date du licenciement et la date effective de réintégration de la salariée dans 
l’entreprise, les sommes perçues à titre de revenus de remplacement ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi incident ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit qu’il convient de déduire des 
sommes dues à Mme R... M... au titre du rappel de salaires entre le 27 février 2013 et 
le 27 décembre 2015 les sommes versées à la salariée à titre de revenu de remplace-
ment et en ce qu’il condamne Mme R... M... à restituer à la société Marionnaud La-
fayette la somme de 36 329,10 euros nets correspondant aux revenus de remplacement 
perçus durant la période d’éviction, l’arrêt rendu le 5 juin 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Ré-
mery - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Alinéa 3 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; articles L. 1132-1 et L. 1132-4 
du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le calcul de l’indemnisation en cas de licenciement prononcé en violation d’autres libertés 
fondamentales, à rapprocher : Soc., 21 novembre 2018, pourvoi n° 17-11.122, Bull. 2018, V, (cas-
sation partielle), et les arrêts cités.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 29 janvier 2020, n° 18-21.862, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Discrimination – Discrimination en 
raison de l’état de grossesse – Egalité de droits entre l’homme et 
la femme – Atteinte au principe – Effets – Indemnités – Calcul – 
Déduction des revenus de remplacement (non) – Portée.
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Tout licenciement prononcé à l’égard d’une salariée en raison de son état de grossesse est nul. 

Dès lors qu’un tel licenciement caractérise une atteinte au principe d’égalité de droits entre l’homme et la femme, 
garanti par l’alinéa 3 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, la salariée qui demande sa réin-
tégration a droit au paiement d’une indemnité égale au montant de la rémunération qu’elle aurait dû percevoir 
entre son éviction de l’entreprise et sa réintégration, sans déduction des éventuels revenus de remplacement dont 
elle a pu bénéficier pendant cette période.

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Indemnisation – 
Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme R... M... a été engagée en qualité de chef de 
projet communication le 17 janvier 2007 par la société Watson France, son contrat de 
travail étant transféré à la société Marionnaud Lafayette par avenant du 1er mai 2009 ; 
qu’elle a été licenciée le 26 novembre 2012  ; qu’estimant avoir été victime d’une 
discrimination, la salariée a saisi la juridiction prud’homale afin de voir prononcer la 
nullité de la rupture de son contrat de travail ainsi que sa réintégration, qui a été or-
donnée par jugement du 18 septembre 2015 ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal de la salariée et 
le moyen unique du pourvoi incident de l’employeur :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le second moyen du pourvoi principal de la salariée en ce qu’il critique 
les chefs de l’arrêt condamnant la salariée à restituer à l’employeur la somme 

de 3 799,54 euros au titre de l’indemnité légale de licenciement :

Attendu qu’il n’existe aucune corrélation entre les chefs de l’arrêt condamnant la 
salariée à restituer à l’employeur la somme de 3 799,54 euros au titre de l’indemni-
té légale de licenciement et le moyen qui reproche à la cour d’appel de déduire des 
sommes dues par l’employeur au titre des rappels de salaire pour la période d’éviction 
les revenus de remplacement ainsi que l’indemnité de licenciement versée ; qu’à cet 
égard, le moyen est donc irrecevable ;

Mais sur le second moyen du pourvoi principal de la salariée en ce qu’il 
critique les chefs de l’arrêt condamnant la salariée à restituer à l’employeur 

les revenus de remplacement perçus durant la période d’éviction :

Vu l’alinéa 3 du préambule de la Constitution du 27  octobre 1946 et les articles 
L. 1132-1 et L. 1132-4 du code du travail ;

Attendu, qu’en application des dispositions des articles L. 1132-1 et L. 1132-4 du code 
du travail, tout licenciement prononcé à l’égard d’une salariée en raison de son état de 
grossesse est nul ; que, dès lors qu’un tel licenciement caractérise une atteinte au prin-
cipe d’égalité de droits entre l’homme et la femme, garanti par l’alinéa 3 du préambule 
de la Constitution du 27 octobre 1946, la salariée qui demande sa réintégration a droit 
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au paiement d’une indemnité égale au montant de la rémunération qu’elle aurait dû 
percevoir entre son éviction de l’entreprise et sa réintégration, sans déduction des 
éventuels revenus de remplacement dont elle a pu bénéficier pendant cette période ;

Attendu qu’après avoir prononcé la nullité du licenciement pour discrimination liée 
à l’état de grossesse de la salariée, l’arrêt ordonne que soit déduit du rappel de salaires 
dû entre la date du licenciement et la date effective de réintégration de la salariée dans 
l’entreprise, les sommes perçues à titre de revenus de remplacement ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi incident ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit qu’il convient de déduire des 
sommes dues à Mme R... M... au titre du rappel de salaires entre le 27 février 2013 et 
le 27 décembre 2015 les sommes versées à la salariée à titre de revenu de remplace-
ment et en ce qu’il condamne Mme R... M... à restituer à la société Marionnaud La-
fayette la somme de 36 329,10 euros nets correspondant aux revenus de remplacement 
perçus durant la période d’éviction, l’arrêt rendu le 5 juin 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Ré-
mery - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Alinéa 3 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; articles L. 1132-1 et L. 1132-4 
du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le calcul de l’indemnisation en cas de licenciement prononcé en violation d’autres libertés 
fondamentales, à rapprocher : Soc., 21 novembre 2018, pourvoi n° 17-11.122, Bull. 2018, V, (cas-
sation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 22 janvier 2020, n° 17-31.158, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Discrimination – Discrimination fondée 
sur l’âge.

Il résulte de l’article L. 122-45 du code du travail, devenu L. 1132-1 et L. 1132-4 du même code, et de 
l’article 1er du décret n° 2010-105 du 28 janvier 2010, alors applicable, interprétés conformément à l’article 6, 
§ 1, de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en 
faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail, qu’aucun salarié ne peut être licencié en raison 
de son âge et que toute disposition ou acte contraire à l’égard d’un salarié est nul. Le salarié dont la rupture du 
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contrat de travail est discriminatoire en raison de l’âge et qui demande sa réintégration a droit, lorsque il a atteint 
l’âge limite visé à l’article 1er du décret n° 2010-105, alors applicable, à une indemnité égale à la rémunération 
qu’il aurait perçue, après déduction des revenus de remplacement, depuis la date de son éviction jusqu’à cet âge. 
Toutefois, le salarié qui présente de façon abusive sa demande de réintégration tardivement, n’a droit, au titre 
de cette nullité, qu’à la rémunération qu’il aurait perçue du jour de la demande de réintégration à celui auquel 
il a atteint ledit âge.

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Possibilité (non) – 
Réparation du préjudice – Indemnités – Montant – Limites – 
Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué rendu sur renvoi après cassation (Soc., 7 décembre 2016, 
pourvoi n° 15-21.190), que le 1er décembre 2005, la SNCF, aux droits de laquelle vient 
l’établissement public industriel et commercial SNCF mobilités, a mis à la retraite 
d’office M. W... qui, à cette date, remplissait la double condition d’âge et d’ancienneté 
de service prévue à l’article 7 du règlement des retraites de la SNCF ; que, le 12 juillet 
2010, le salarié a saisi la juridiction prud’homale en annulation de sa mise à la retraite 
d’office, comme constituant une discrimination en raison de l’âge, et en réintégration ;

Sur le premier moyen en ce que celui-ci critique le rejet de la demande 
du salarié de réintégration et de ses demandes en paiement d’une indemnité 

arrêtée au 30 septembre 2017 pour perte de revenus, correspondant 
à la différence entre la rémunération que celui-ci aurait dû percevoir depuis 

son soixante-cinquième anniversaire s’il était demeuré dans son emploi 
et la pension de retraite perçue, et d’une indemnité correspondant à cette 
différence entre le 1er octobre 2017 et la date de réintégration effective :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en réintégration 
au sein de l’établissement après annulation de sa mise à la retraite d’office et de ses 
demandes en paiement d’une indemnité arrêtée au 30 septembre 2017 pour perte de 
revenus, correspondant à la différence entre la rémunération qu’il aurait dû percevoir 
depuis son soixante-cinquième anniversaire s’il était demeuré dans son emploi et la 
pension de retraite perçue, ainsi que d’une indemnité correspondant à cette différence 
entre le 1er octobre 2017 et la date de réintégration effective, alors, selon le moyen :

1°/ que conformément à l’article 17 de la directive 2000/78/CE du 27 novembre 
2000 portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en ma-
tière d’emploi et de travail, l’article L. 122-45 ancien puis l’article L. 1132-4 du code 
du travail ont édicté, à droit constant, qu’est nul toute disposition ou tout acte pris 
à l’égard d’un salarié en méconnaissance du principe de non-discrimination  ; qu’ 
après avoir jugé discriminatoire la décision de mise d’office à la retraite de M. W..., 
la cour d’appel devait en déduire que cette mesure était nulle et, dès lors, accueillir 
sa demande en réintégration avec effet rétroactif au 1er décembre 2005 ; qu’en déci-
dant, au contraire, que M. W... n’avait droit qu’à réparation du préjudice subi, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés, ensemble l’article 6, § 1, de la directive 2000/78/
CE du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité 
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de traitement en matière d’emploi et de travail, les articles L. 1133-1, L. 1237-5 et L. 
3111-1 du code du travail ;

2°/ que l’article 3 de la directive 2000/78/CE du 27 novembre 2000 portant créa-
tion d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de 
travail, relatif au champ d’application, a étendu son champ d’application à toutes les 
personnes, tant pour le secteur public que pour le secteur privé, y compris les orga-
nismes publics ; qu’ après avoir jugé discriminatoire la décision de mise d’office à la 
retraite de M. W..., la cour d’appel devait en déduire que cette mesure était nulle et, 
dès lors, accueillir sa demande en réintégration au sein de la Sncf avec effet rétroactif 
au 1er décembre 2005 ; qu’en décidant, au contraire, que cette directive ne s’appliquait 
pas à M. W..., salarié de la Sncf établissement public industriel et commercial, à la 
date de sa mise en retraite d’office, la cour d’appel a violé le texte susvisé, ensemble l’ 
article 6, § 1, de la directive 2000/78/CE du 27 novembre 2000 portant création d’un 
cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail, les 
articles L. 1133-1, L. 1237-5 et L. 3111-1 du code du travail ;

Mais attendu, d’abord, qu’il résulte de l’article L. 122-45 du code du travail, devenu L. 
1132-1 et L. 1132-4 du même code, qu’aucun salarié ne peut être licencié en raison de 
son âge et que toute disposition ou acte contraire à l’égard d’un salarié est nul ; que le 
salarié dont la rupture du contrat de travail est discriminatoire en raison de l’âge et qui 
demande sa réintégration a droit à une indemnité égale à la rémunération qu’il aurait 
perçue, après déduction des revenus de remplacement, depuis la date de son éviction 
jusqu’à celle de sa réintégration ; que, toutefois, le salarié qui présente de façon abusive 
sa demande de réintégration tardivement, n’a droit, au titre de cette nullité, qu’à la 
rémunération qu’il aurait perçue du jour de sa demande de réintégration à celui de sa 
réintégration effective ;

Attendu, ensuite, que, aux termes de l’article 1er du décret n° 2010-105 du 28 janvier 
2010 relatif à la limite d’âge des agents de la Société nationale des chemins de fer fran-
çais et de la Régie autonome des transports parisiens, en vigueur à la date à laquelle 
le salarié a formé sa demande de réintégration, la limite d’âge à laquelle les agents du 
cadre permanent de la SNCF sont admis à la retraite est fixée à soixante-cinq ans ;

Attendu que l’arrêt fait ressortir que, le 7 novembre 2017, date où celui-ci est rendu, 
le salarié, né le [...], était âgé de soixante-sept ans et retient que la mise à la retraite de 
ce dernier est discriminatoire en raison de l’âge ;

Qu’il en résulte que, le salarié ayant atteint la limite d’âge de soixante-cinq ans, sa 
demande en réintégration au sein de l’établissement après annulation de sa mise en re-
traite d’office ainsi que ses demandes en paiement d’une indemnité arrêtée au 30 sep-
tembre 2017 pour perte de revenus correspondant à la différence entre la rémunération 
qu’il aurait dû percevoir s’il était demeuré dans son emploi et la pension de retraite 
perçue et d’une indemnité correspondant à cette différence entre le 1er octobre 2017 
et la date de réintégration effective n’étaient pas fondées ;

Que, par ces motifs, substitués à ceux critiqués après avis donné aux parties, la décision 
se trouve légalement justifiée ;

Sur le premier moyen en ce que celui-ci critique le rejet de la demande 
d’indemnisation du préjudice moral et de la demande indemnitaire, correspondant 

à la différence entre la rémunération que le salarié aurait dû percevoir 
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antérieurement à son soixante-cinquième anniversaire s’il était demeuré 
dans son emploi et la pension de retraite perçue, et sur le second moyen :

Vu l’article L. 122-45 du code du travail, devenu L. 1132-1 et L. 1132-4 du même 
code, l’article 1er du décret n° 2010-105, alors applicable, interprétés conformément 
à l’article 6, § 1, de la directive n° 2000/78/CE, du 27 novembre 2000, portant créa-
tion d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de 
travail ;

Attendu qu’il résulte de ces textes qu’aucun salarié ne peut être licencié en raison de 
son âge et que toute disposition ou acte contraire à l’égard d’un salarié est nul ; que 
le salarié dont la rupture du contrat de travail est discriminatoire en raison de l’âge et 
qui demande sa réintégration a droit, lorsque il a atteint l’âge limite visé à l’article 1er 
du décret n°  2010-105, alors applicable, à une indemnité égale à la rémunération 
qu’il aurait perçue, après déduction des revenus de remplacement, depuis la date de 
son éviction jusqu’à cet âge ; que, toutefois, le salarié qui présente de façon abusive sa 
demande de réintégration tardivement, n’a droit, au titre de cette nullité, qu’à la ré-
munération qu’il aurait perçue du jour de la demande de réintégration à celui auquel 
il a atteint ledit âge ;

Attendu que pour limiter à la somme de 3 000 euros l’indemnité allouée au salarié au 
titre de sa mise à la retraite d’office discriminatoire en raison de son âge, l’arrêt retient 
que cette décision apparaît comme une mesure individuelle préjudiciable prise exclu-
sivement en violation du principe général du droit de l’Union de non-discrimination 
en raison de l’âge, et non du code du travail, dans la mesure où il résulte des articles 
L. 120-1 et L. 200-1 de ce code en vigueur au jour de la mise à la retraite de l’agent, 
que les dispositions de l’article L. 122-45, reprenant la directive 2000/78 n’étaient 
pas applicables aux établissements industriels et commerciaux publics jusqu’à l’entrée 
en vigueur de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 applicable à compter du 
1er mars 2008, qu’aucune norme n’est utilement invoquée obligeant de prononcer la 
nullité d’un acte pris en violation d’un principe général du droit communautaire ou 
d’une norme ou jurisprudence européenne muette sur sa sanction, que M. W... a droit 
de prétendre à l’indemnisation intégrale du préjudice causé par cette situation, qu’en 
l’état de l’ensemble des éléments dont il justifie, son préjudice peut être évalué à ladite 
somme ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait retenu le caractère discriminatoire en raison 
de l’âge de la mise à la retraite d’office du salarié, la cour d’appel, qui devait appliquer 
l’article L. 122-45 du code du travail conformément à l’article 6, § 1, de la directive 
n° 2000/78/CE, du 27 novembre 2000, qui consacre un principe général du droit de 
l’Union européenne, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite à la somme de 3 000 euros le 
montant de l’indemnisation de la mise à la retraite discriminatoire de M. W..., l’arrêt 
rendu le 7 novembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ; remet, en 
conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Ghestin ; SCP Colin-Stoclet -
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Textes visés : 
Article L. 122-45 du code du travail, devenu articles L. 1132-1 et L. 1132-4 du même code ; ar-
ticle 1er du décret n° 2010-105 du 28 janvier 2010 relatif à la limite d’âge des agents de la Société 
nationale des chemins de fer français et de la Régie autonome des transports parisiens ; article 6, 
§ 1, de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre 
général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’indemnisation du préjudice du salarié en cas d’impossibilité de procéder à sa réintégration, 
à rapprocher : Soc., 25 juin 2003, pourvoi n° 01-44.722, Bull. 2003, V, n° 207 (2) (cassation par-
tielle), et les arrêts cités.

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

Com., 8 janvier 2020, n° 18-17.895, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Contrat synallagmatique – Résolution – Effets – Anéantissement du 
contrat.

Dès lors que la résolution d’un contrat synallagmatique emporte la remise des parties dans l’état où elles se 
trouvaient antérieurement, il s’en déduit que la restitution du prix doit aussi porter sur le montant de la TVA 
antérieurement récupéré par l’acquéreur, l’administration fiscale ayant réclamé justement le remboursement de ce 
montant du fait de la résolution de la vente.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par les sociétés Pellenc et Baehrel Agri 
que sur le pourvoi incident relevé par Mme Q... ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par l’intermédiaire de la société Baehrel Agri, distri-
butrice, la société Pellenc a vendu à Mme Q... une machine à vendanger pour un prix 
de 124 982 euros TTC ; qu’alléguant des dysfonctionnements de l’engin, Mme Q... a 
assigné en résolution de la vente et indemnisation les sociétés Baehrel Agri et Pellenc 
et celle-ci a appelé en garantie la société Poclain Hydraulics Industrie, fournisseur des 
moteurs hydrauliques de l’engin ;

Sur les trois moyens du pourvoi principal :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa première branche, du pourvoi incident :

Vu l’article 1184, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 fé-
vrier 2016, du code civil ;
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Attendu que pour condamner solidairement, par confirmation du jugement, les socié-
tés Pellenc et Baehrel Agri à ne payer à Mme Q... que la somme de 104 500 euros HT 
au titre de la restitution du prix, l’arrêt retient que, si celle-ci indique avoir été l’objet 
d’un redressement fiscal sur le montant perçu au titre de la résolution de la vente 
ordonnée par le premier juge avec exécution provisoire et si elle produit une propo-
sition de rectification émanant de l’administration fiscale, elle n’allègue néanmoins ni 
ne démontre l’avoir utilement contestée et n’apporte pas la preuve, pourtant simple à 
produire en la forme d’une attestation de paiement ou d’un extrait bancaire, qu’elle a 
effectué ce paiement ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la résolution d’un contrat synallagmatique emporte la 
remise des parties dans l’état où elles se trouvaient antérieurement, principe dont elle 
aurait dû déduire que la restitution du prix devait aussi porter sur le montant antérieu-
rement récupéré de la TVA, mais dont l’administration fiscale avait réclamé justement 
le remboursement du fait de la résolution de la vente, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, dont l’application est proposée par 
Mme Q... ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement entrepris, 
il condamne les sociétés Pellenc et Baehrel Agri à payer à Mme Q... la somme de 
104 500 euros HT au titre de la restitution du prix et rejette le surplus de sa demande à 
ce titre, l’arrêt rendu le 7 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Condamne solidairement les sociétés Pellenc et Baehrel Agri à payer à Mme Q... la 
somme de 124 982 euros TTC au titre de la restitution du prix.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 1184, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, du 
code civil.

Rapprochement(s) : 

Com., 26 juin 1990, pourvoi n° 88-17.892, Bull. 1990, IV, n° 190 (cassation partielle).
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Com., 8 janvier 2020, n° 18-20.885, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Exécution – Insaisissabilité de la résidence principale – Déclaration 
d’insaisissabilité publiée au cours de l’exécution du contrat – Portée.

Lorsqu’une personne physique a conclu un contrat à l’occasion de son activité professionnelle, la déclaration 
d’insaisissabilité qu’elle fait publier au cours de l’exécution du contrat n’est pas opposable à son cocontractant, 
dès lors que les droits de ce dernier naissent à la date de conclusion du contrat en application des dispositions de 
l’article L. 526-1, alinéa 1, du code de commerce.

 ■ Exécution – Droits issus du contrat – Date de naissance – 
Détermination – Portée.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 526-1, alinéa 1, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance du 10 juin 2010 ;

Attendu que la déclaration d’insaisissabilité n’a pas d’effet à l’égard des créanciers dont 
les droits sont nés avant sa publication ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 28 mai 2007, M. et Mme K... ont confié à M. T... 
la construction d’une maison ; que les travaux ayant pris du retard, M. et Mme K..., qui 
avaient versé un acompte, ont, le 10 juin 2011, mis M. T... en demeure de les termi-
ner ; que les parties ont signé, le 1er décembre 2011, un protocole d’accord qui n’a pas 
été exécuté ; que M. et Mme K... ont assigné M. T... en réparation de leurs préjudices ; 
que ce dernier ayant fait publier une déclaration d’insaisissabilité le 15 février 2011, ils 
ont également demandé au tribunal de leur déclarer celle-ci inopposable ;

Attendu que pour rejeter cette dernière demande, l’arrêt retient que les droits des 
époux K... sont nés à la date de la signature du protocole d’accord, le 1er décembre 
2011, avant laquelle ils ne pouvaient se prévaloir d’aucune créance certaine, de sorte 
que l’acte notarié de déclaration d’insaisissabilité publié le 15  février 2011 leur est 
opposable ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les droits de M. et Mme K... étaient nés du contrat 
d’entreprise conclu avec M. T... antérieurement à la publication de la déclaration d’in-
saisissabilité, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il rejette 
la demande de M. et Mme K... tendant à leur faire déclarer inopposable la déclara-
tion d’insaisissabilité publiée, l’arrêt rendu le 7 juin 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Montpellier.
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- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 526-1, alinéa 1, du code de commerce.

Ass. plén., 13 janvier 2020, n° 17-19.963, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Exécution – Manquement – Effets à l’égard des tiers – Existence d’un 
dommage – Réparation – Condition.

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, siégeant en ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE, 
DU 13 JANVIER 2020 

I. Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis, 5 avril 2017), la société Industrielle sucrière de 
Bourbon, devenue la société Sucrerie de Bois rouge (la société de Bois rouge), et la 
société Sucrière de la Réunion (la société Sucrière) ayant pour objet la fabrication et 
la commercialisation du sucre de canne, ont conclu, le 21 novembre 1995, un proto-
cole aux fins de concentrer le traitement industriel de la production cannière de l’île 
sur deux usines, celle de Bois rouge appartenant à la société de Bois rouge et celle du 
Gol appartenant à la société Sucrière, en exécution duquel chaque usine était amenée 
à brasser des cannes dépendant de son bassin cannier et de celui de l’autre. A cet effet, 
elles ont conclu, le 31 janvier 1996, une convention de travail à façon déterminant la 
quantité de sucre à livrer au commettant et la tarification du façonnage. Antérieure-
ment, le 8 novembre 1995, avait été conclue une convention d’assistance mutuelle en 
période de campagne sucrière entre les deux usines de Bois rouge et du Gol « en cas 
d’arrêt accidentel prolongé de l’une des usines ».

2. Dans la nuit du 30 au 31 août 2009, un incendie s’est déclaré dans une usine élec-
trique de la centrale thermique exploitée par la société Compagnie thermique de 
Bois rouge (la Compagnie thermique) qui alimentait en énergie l’usine de Bois rouge, 
entraînant la fermeture de cette usine pendant quatre semaines.

L’usine du Gol a assuré une partie du traitement de la canne qui aurait dû l’être par 
l’usine de Bois rouge.

3. La société QBE Insurance Europe limited (la société QBE), assureur de la société 
Sucrière, aux droits de laquelle vient la société QBE Europe, ayant indemnisé son 
assurée de ses pertes d’exploitation, a, dans l’exercice de son action subrogatoire, saisi 
un tribunal à l’effet d’obtenir la condamnation de la société de Bois rouge et de la 
Compagnie thermique à lui rembourser l’indemnité versée.

4. Par jugement du 13 avril 2015, sa demande a été rejetée.
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5. Par arrêt du 5 avril 2017, la cour d’appel a confirmé le jugement en toutes ses dis-
positions.

6. Par arrêt du 9 avril 2019, la chambre commerciale, financière et économique de la 
Cour de cassation, saisie du pourvoi formé par la société QBE, a renvoyé son examen 
à l’assemblée plénière de la Cour.

II. Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. La société QBE fait grief à l’arrêt de rejeter son recours en paiement dirigé à l’en-
contre de la société de Bois rouge, alors :

« 1°/ que la renonciation à un droit ne se présume pas et doit résulter d’actes clairs et 
précis impliquant sans équivoque la volonté de renoncer ; qu’en l’espèce, il ne résulte 
d’aucun des documents, conventions ou accords passés entre les sociétés Sucrière de 
la Réunion et Sucrerie de Bois rouge une renonciation de la première à agir contre 
la seconde en raison du préjudice pouvant résulter de l’exécution de la convention 
d’assistance ; qu’en refusant à la compagnie QBE, subrogée dans les droits de la société 
Sucrière de la Réunion, d’exercer un recours à l’encontre de la société Sucrerie de 
Bois rouge au motif qu’elle ne pouvait avoir davantage de droits que son assuré et 
qu’en raison des conventions conclues entre elles, la société Sucrière de la Réunion 
ne pouvait exercer d’action contre la société Sucrerie de Bois rouge, la cour d’appel a 
violé l’article 1134 du code civil (dans son ancienne rédaction, devenu 1103) ;

2°/ qu’une convention d’assistance, quel que soit son fondement juridique, n’interdit 
pas à l’assistant d’exercer un recours contre l’assisté pour le préjudice causé par l’as-
sistance ; qu’en l’espèce, pour refuser à la compagnie QBE, subrogée dans les droits 
de la société Sucrière de la Réunion, d’exercer un recours à l’encontre de la société 
Sucrerie de Bois rouge, la cour d’appel a retenu que la société QBE ne pouvait avoir 
davantage de droits que son assuré et qu’en raison des conventions conclues entre 
elles, la société Sucrière de la Réunion ne pouvait exercer d’action contre la société 
Sucrerie de Bois rouge ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1134 du 
code civil (dans son ancienne rédaction, devenu 1103) ;

3°/ qu’en toute hypothèse, le préjudice subi par la société Sucrière de la Réunion 
en raison de la défaillance de l’usine de la société Sucrerie de Bois rouge ne résidait 
pas uniquement dans l’obligation dans laquelle s’était trouvée la première de prêter 
assistance à la seconde, mais également dans l’impossibilité dans laquelle s’était trouvée 
la société Sucrerie de Bois rouge de remplir ses obligations contractuelles envers la so-
ciété Sucrière de la Réunion concernant le travail à façon ; qu’à ce titre, la convention 
d’assistance ne pouvait être opposée au recours de l’assureur ayant dédommagé son 
assuré contre la société Sucrerie de Bois rouge à raison de l’inexécution contractuelle ; 
qu’en déboutant la société QBE de l’intégralité de ses demandes contre la société Su-
crerie de Bois rouge au seul motif de l’existence de conventions d’assistance, la cour 
d’appel a entaché sa décision d’une insuffisance de motifs et violé l’article 455 du code 
de procédure civile. »
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Réponse de la Cour

8. La cour d’appel a, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’interprétation du 
protocole et de la convention d’assistance, jugé que ces deux conventions procédaient 
entre les deux sociétés sucrières de la même démarche de collaboration et, recherchant 
la commune intention des parties, a retenu que celles-ci s’étaient entendues pour la 
mise en oeuvre de l’une et de l’autre de ces conventions à la suite de l’arrêt complet 
de l’usine de Bois rouge privée d’alimentation en énergie.

9. Considérant qu’une telle entraide conduisait à la répartition des cannes à brasser 
prévue au protocole en cas de difficulté technique et s’exécutait à l’aune de la conven-
tion d’assistance mutuelle, elle a pu en déduire, par une décision motivée, que la so-
ciété QBE, qui ne détenait pas plus de droits que son assurée, ne pouvait utilement 
invoquer une faute contractuelle imputable à la société de Bois rouge.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

11. La société QBE fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes dirigées contre la Com-
pagnie thermique, alors :

« 1°/ que le fournisseur d’énergie est tenu d’une obligation de résultat dont la dé-
faillance suffit à caractériser l’inexécution contractuelle et à engager sa responsabilité 
vis-à-vis de son cocontractant  ; qu’en l’espèce, la responsabilité contractuelle de la 
Compagnie thermique de Bois rouge était engagée du seul fait de la cessation de 
fourniture d’énergie à la société Sucrerie de Bois rouge, du 30 août au 28 septembre 
2009 ; qu’en décidant que la faute, la négligence ou l’imprudence de la Compagnie 
thermique de Bois rouge à l’origine de sa défaillance contractuelle n’était pas établie 
et qu’en conséquence, la société QBE Insurance ne pouvait utilement invoquer la res-
ponsabilité délictuelle de cette dernière, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code 
civil (devenu l’article 1231-1) ;

2°/ que subsidiairement, les tiers à un contrat sont fondés à invoquer l’exécution 
défectueuse de celui-ci lorsqu’elle leur a causé un dommage, sans avoir à apporter 
d’autre preuve ; qu’en l’espèce, la société QBE Insurance, subrogée dans les droits de 
son assurée, la société Sucrière de la Réunion, a invoqué l’exécution défectueuse de 
ses obligations par la société Compagnie thermique de Bois rouge qui a manqué à 
son obligation de fournir à la société Sucrerie de Bois rouge l’énergie dont elle avait 
besoin pour faire tourner ses usines, cette inexécution entraînant un préjudice consé-
quent pour la société Sucrière de la Réunion ; qu’en estimant que la société QBE 
Insurance ne pouvait utilement invoquer la responsabilité délictuelle de la Compa-
gnie thermique de Bois rouge dès lors qu’aucune négligence ou imprudence de la 
Compagnie thermique de Bois rouge à l’origine de sa défaillance contractuelle n’était 
établie, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1165 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, et l’article 1382, devenu 1240, du même code :
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12. La Cour de cassation retient depuis longtemps le fondement délictuel ou quasi 
délictuel de l’action en réparation engagée par le tiers à un contrat contre un des co-
contractants lorsqu’une inexécution contractuelle lui a causé un dommage.

13. S’agissant du fait générateur de responsabilité, la Cour, réunie en assemblée plé-
nière, le 6 octobre 2006 (Ass. plén., 6 octobre 2006, pourvoi n° 05-13.255, Bull. 2006, 
Ass. plén, n° 9) a retenu « que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de 
la responsabilité délictuelle, un manquement contractuel dès lors que ce manquement 
lui a causé un dommage ».

14. Le principe ainsi énoncé était destiné à faciliter l’indemnisation du tiers à un 
contrat qui, justifiant avoir été lésé en raison de l’inexécution d’obligations purement 
contractuelles, ne pouvait caractériser la méconnaissance d’une obligation générale de 
prudence et diligence, ni du devoir général de ne pas nuire à autrui.

15. Jusqu’à une époque récente, cette solution a régulièrement été reprise par les 
chambres de la Cour, que ce soit dans cette exacte formulation ou dans une formu-
lation très similaire.

16. Toutefois, certains arrêts ont pu être interprétés comme s’éloignant de la solution 
de l’arrêt du 6 octobre 2006 (3e Civ., 22 octobre 2008, pourvoi n° 07-15.692, 07-
15.583, Bull. 2008, III, n° 160 ; 1re Civ., 15 décembre 2011, pourvoi n° 10-17.691 ; 
Com., 18  janvier 2017, pourvois n°  14-18.832, 14-16.442  ; 3e Civ., 18 mai 2017, 
pourvoi n° 16-11.203, Bull. 2017, III, n° 64), créant des incertitudes quant au fait gé-
nérateur pouvant être utilement invoqué par un tiers poursuivant l’indemnisation du 
dommage qu’il impute à une inexécution contractuelle, incertitudes qu’il appartient 
à la Cour de lever.

17. Aux termes de l’article 1165 susvisé, les conventions n’ont d’effet qu’entre les par-
ties contractantes ; elles ne nuisent point au tiers, et elles ne lui profitent que dans le 
cas prévu par l’article 1121.

18. Il résulte de ce texte que les contrats, opposables aux tiers, ne peuvent, cependant, 
leur nuire.

19. Suivant l’article 1382 susvisé, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui 
un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

20. Le manquement par un contractant à une obligation contractuelle est de nature à 
constituer un fait illicite à l’égard d’un tiers au contrat lorsqu’il lui cause un dommage.

21. Il importe de ne pas entraver l’indemnisation de ce dommage.

22. Dès lors, le tiers au contrat qui établit un lien de causalité entre un manquement 
contractuel et le dommage qu’il subit n’est pas tenu de démontrer une faute délic-
tuelle ou quasi délictuelle distincte de ce manquement.

23. Pour rejeter la demande de la société QBE contre la Compagnie thermique, l’arrêt 
retient que la société Sucrière est une victime par ricochet de l’interruption totale de 
fourniture de vapeur de la Compagnie thermique à l’usine de Bois rouge qui a cessé 
de fonctionner, et que, cependant, la faute, la négligence ou l’imprudence de la Com-
pagnie thermique, à l’origine de sa défaillance contractuelle, n’est pas établie.

24. En statuant ainsi, alors que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de 
la responsabilité délictuelle, un manquement contractuel dès lors que ce manquement 
lui a causé un dommage, la cour d’appel, qui a constaté la défaillance de la Compagnie 
thermique dans l’exécution de son contrat de fourniture d’énergie à l’usine de Bois 
rouge pendant quatre semaines et le dommage qui en était résulté pour la société 
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Sucrière, victime de l’arrêt de cette usine, n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations.

25. En conséquence, elle a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la société 
QBE Insurance Europe limited, aux droits de laquelle vient la société QBE Europe, 
dirigée contre la société Compagnie thermique de Bois rouge et la condamne à payer 
à celle-ci des indemnités de procédure, l’arrêt rendu le 5 avril 2017, entre les parties, 
par la cour d’appel de Saint-Denis ;

Met la société Sucrerie de Bois rouge hors de cause ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les autres parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis, autrement com-
posée.

MOYENS ANNEXES :

Moyens produits par la SCP Boulloche, avocat aux Conseils, pour la société QBE Europe, 
venant aux droits de la société QBE Insurance Europe Limited

Le premier moyen de cassation fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir débouté la société 
QBE Insurance de son recours en paiement dirigé à l’encontre de la société Sucrerie 
Bois rouge,

Aux motifs que à l’appui de sa demande la société QBE Insurance se prévaut de 
l’engagement de la responsabilité contractuelle de la société Sucrerie de Bois rouge 
à l’égard de son assuré, la société sucrière de la Réunion, la société Sucrerie de Bois 
rouge étant selon l’assureur tenue d’une obligation de résultat dans le traitement de la 
canne en exécution du protocole d’accord du 21 novembre 1995 et de la convention 
de travail à façon du 31 janvier 1996, obligation non exécutée pendant un mois au 
cours de la campagne sucrière de l’année 2009. Cette défaillance a entraîné une perte 
d’exploitation dont elle a indemnisé son assuré à hauteur de 1 078 423,38 € ;

Dans l’exercice de son action subrogatoire l’assureur a les mêmes droits et actions que 
son assuré ;

Il ressort des relations contractuelles entre la société Sucrière de la Réunion et la so-
ciété de Bois rouge, qu’elles se sont par le protocole d’accord du 21 novembre 1995 et 
la convention de travail à façon du 31 janvier 1996 réciproquement obligées à traiter 
une partie de la canne à sucre de l’autre. C’est donc pour le traitement de la canne ne 
dépendant pas de leur bassin qu’elles se sont contractuellement engagées réciproque-
ment. Elles ont prévu les modes de répartition de la canne, la quantité de sucre devant 
être après traitement livrée au commettant et le prix du travail à façon.

Le protocole d’accord du 21 novembre 1995 stipule (page 11) « qu’en cas de difficulté 
technique dans l’une ou l’autre usine les parties pourront convenir d’une répartition 
différente des cannes à brasser. Dans ce cas les façonnages feront l’objet de conditions 
tarifaires à négocier entre les parties ». Ce protocole avait vocation à s’appliquer entre 
les parties dès la campagne sucrière de 1996.
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Il existe également entre les parties une convention intitulée « convention d’assistance 
mutuelle en période de campagne sucrière » en date du 8 novembre 1995, soit an-
térieure de quelques jours seulement au protocole d’accord du 21 novembre 1995. 
Ce protocole organise l’assistance mutuelle des deux seules usines de l’île pendant la 
campagne sucrière « en cas d’arrêt accidentel prolongé de l’une des usines ». Cette 
convention avait vocation à s’appliquer dès la campagne sucrière de 1996 également 
visée au protocole du 21 novembre 1995.

Si le protocole d’accord du 21 novembre 1995 stipule (page 6) qu’il « annule et rem-
place tous autres accords conclus antérieurement et en particulier le protocole d’ac-
cord signé le 18 avril 1995 entre les mêmes parties et ses conventions d’application 
signées le 12 mai 1995 », il doit être relevé que la convention d’assistance mutuelle 
n’est pas expressément visée par cette clause.

Il doit également être relevé que la convention d’assistance prévoyait expressément 
qu’elle serait reconduite à chaque campagne sucrière par tacite reconduction sauf dé-
nonciation par l’une des parties par lettre recommandée avec avis de réception avant 
le 31 mars de l’année de la compagne considérée.

L’existence d’une dénonciation n’est pas invoquée.

Par ailleurs l’objet du protocole d’accord du 21 novembre 1995 était beaucoup plus 
large que celui de la convention d’assistance, puisqu’il tendait à créer une concentra-
tion industrielle en prévoyant une mutualisation habituelle des moyens de production.

Le protocole d’accord du 21 novembre 1995 prévoyait lui-même expressément une 
possibilité de répartition différente des cannes à brasser en cas de difficultés techniques.

Le protocole d’accord et la convention d’entraide procèdent entre les parties de la 
même démarche de collaboration, la convention d’entraide ayant vocation à s’appli-
quer pour l’ensemble des cannes et en cas de difficultés d’une des usines notamment 
en cas de difficulté technique.

En cas d’arrêt total de la production « scénario pessimiste » la convention d’entraide 
renvoyait d’ailleurs les parties à la négociation par le biais des commissions mixtes 
d’usine.

A la suite de l’incendie ayant affecté la centrale thermique de Bois rouge, la sucrerie de 
Bois rouge n’a plus été en mesure en raison d’une absence d’alimentation en énergie, 
difficulté technique affectant l’usine, de recevoir la canne à sucre de son bassin mais 
également des bassins dépendant de la société Sucrerie de la Réunion pendant un 
mois.

Ainsi la société Sucrerie de la Réunion a, selon les termes de son courrier de déclara-
tion de sinistre du 9 septembre 2009, accepté que les planteurs de l’Est puissent livrer 
leurs cannes sur des plates formes différentes, ces cannes étant acheminées et traitées 
par l’usine du Gol.

Cette acceptation fait suite selon les termes de ce courrier à l’obligation pour « les 
industriels du sucre de la Réunion », expression qui intègre à la fois la société Sucrière 
de la Réunion et la société de Bois rouge, comme étant les deux dernières unités de 
production de sucre de l’île de la Réunion, de mettre en place à titre de solidarité en-
vers les planteurs une mesure de transition durant la période de non activité de l’usine 
de Bois rouge.

Ainsi il résulte de l’expertise R... que la perte d’exploitation subie par la société Su-
crière de la Réunion, indemnisée par l’assureur, n’est pas seulement liée au traite-
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ment de la canne dépendant des bassins lui appartenant qui aurait dû être assumé, en 
exécution du contrat par la société Sucrerie de Bois rouge lié au surcoût du travail à 
façon, mais également par le traitement de la canne dépendant du bassin sucrier de 
Bois rouge, qui a dégradé l’écart technique de l’ensemble de la production, bassin de 
Beaufonds et Bassin du Gol, la perte de mélasse associé à l’écart technique et la perte 
d’aide au stockage.

La cour relève que la société Sucrerie de la Réunion a accepté sans protestation de 
recevoir les cannes dépendant de la société Sucrerie de la Réunion, cannes provenant 
des bassins qui lui appartenaient Beaufonds, Ravine Glissante, Pente Sassy mais égale-
ment des bassins appartenant à la Sucrerie de Bois rouge. Une organisation concertée 
a été mise en oeuvre. Il y a donc bien eu accord entre les parties, pour la mise en 
oeuvre tant du protocole du 21 novembre 1995, que de la convention d’entraide.

Par ailleurs il ressort des pièces du rapport d’expertise R... que la Sucrière de la Ré-
union a facturé à la Sucrerie de Bois rouge un surcoût lié au transport des cannes des 
bassins lui appartenant Pente Sassy Beaufonds et Ravine Glissante.

La Sucrerie de Bois rouge lui a facturé le coût du travail à façon pour les semaines 
36/37/38/39 du 31/08/2009 au 27/09/2009, sur les bassins de Beaufonds, Ravine 
Glissante et Beauvallon, qu’elle n’a pourtant pas assumée.

Ces éléments permettent d’établir que la société Sucrière de la Réunion et la so-
ciété de Bois rouge s’étaient entendues pour s’entraider à la suite de l’arrêt complet 
de l’usine de Bois rouge, une telle entraide entraînant une répartition différente des 
cannes à brasser en cas de difficulté technique prévue par le protocole liant les parties 
et s’exécutant à l’aune de la convention d’assistance mutuelle en période de campagne 
sucrière entre les usines de Bois rouge et du Gol en date du 8 novembre 1995.

Par conséquent et eu égard à l’accord intervenu entre les parties, sur la base des 
conventions liant les parties, la société QBE Insurance qui ne détient pas plus de droits 
que son assuré, ne peut utilement pour fonder son action subrogatoire invoquer une 
faute contractuelle imputable à la société Bois rouge, dont la responsabilité n’est pas 
engagée (arrêt p. 9 à 11) ;

Et aux motifs adoptés du jugement qu’en exécution de la convention du 8 novembre 
1995, la société Sucrerie de Bois rouge ayant subi un sinistre l’ayant contrainte à ar-
rêter son activité pendant quatre semaines, a sollicité l’assistance de la société Sucrerie 
de la Réunion qui n’avait d’autre choix que d’intervenir ; que la cour d’appel a d’ail-
leurs jugé que la police d’assurance souscrite par la Sucrerie de la Réunion avait pour 
objet de garantir les effets de l’accord de mutualisation dans l’hypothèse d’un sinistre 
trouvant son origine chez l’un des fournisseurs ; qu’il serait contraire au bon sens de 
prévoir, aux termes d’une convention d’entraide réciproque, les modalités d’assistance 
en cas de sinistre si l’assureur de celui qui prête assistance pouvait se retourner contre 
celui qui a sollicité assistance ; que subrogée dans les droits de la société Sucrerie de 
la Réunion, la société QBE ne saurait en avoir davantage que celle-ci ; qu’en raison 
de la convention d’assistance conclue entre elles, la société Sucrerie de la Réunion ne 
pouvait exercer d’action contre la société Sucrerie de Bois rouge (jug. p. 6) ;

1/ Alors que la renonciation à un droit ne se présume pas et doit résulter d’actes clairs 
et précis impliquant sans équivoque la volonté de renoncer ; qu’en l’espèce, il ne ré-
sulte d’aucun des documents, conventions ou accords passés entre les sociétés Sucrière 
de la Réunion et Sucrerie de Bois rouge une renonciation de la première à agir contre 
la seconde en raison du préjudice pouvant résulter de l’exécution de la convention 
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d’assistance ; qu’en refusant à la compagnie QBE, subrogée dans les droits de la société 
Sucrière de la Réunion, d’exercer un recours à l’encontre de la société Sucrerie de 
Bois rouge au motif qu’elle ne pouvait avoir davantage de droits que son assuré et 
qu’en raison des conventions conclues entre elles, la société Sucrière de la Réunion 
ne pouvait exercer d’action contre la société Sucrerie de Bois rouge, la cour d’appel a 
violé l’article 1134 du code civil (dans son ancienne rédaction, devenu 1103) ;

2/ Alors qu’une convention d’assistance, quel que soit son fondement juridique, n’in-
terdit pas à l’assistant d’exercer un recours contre l’assisté pour le préjudice causé par 
l’assistance ; qu’en l’espèce, pour refuser à la compagnie QBE, subrogée dans les droits 
de la société Sucrière de la Réunion, d’exercer un recours à l’encontre de la société 
Sucrerie de Bois rouge, la cour d’appel a retenu que la société QBE ne pouvait avoir 
davantage de droits que son assuré et qu’en raison des conventions conclues entre 
elles, la société Sucrière de la Réunion ne pouvait exercer d’action contre la société 
Sucrerie de Bois rouge ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1134 du 
code civil (dans son ancienne rédaction, devenu 1103) ;

3/ Alors qu’en toute hypothèse, le préjudice subi par la société Sucrière de la Réunion 
en raison de la défaillance de l’usine de la société Sucrerie de Bois rouge ne résidait 
pas uniquement dans l’obligation dans laquelle s’était trouvée la première de prêter 
assistance à la seconde, mais également dans l’impossibilité dans laquelle s’était trouvée 
la société Sucrerie de Bois rouge de remplir ses obligations contractuelles envers la so-
ciété Sucrière de la Réunion concernant le travail à façon ; qu’à ce titre, la convention 
d’assistance ne pouvait être opposée au recours de l’assureur ayant dédommagé son 
assuré contre la société Sucrerie de Bois rouge à raison de l’inexécution contractuelle ; 
qu’en déboutant la société QBE de l’intégralité de ses demandes contre la société Su-
crerie de Bois rouge au seul motif de l’existence de conventions d’assistance, la cour 
d’appel a entaché sa décision d’une insuffisance de motifs et violé l’article 455 du code 
de procédure civile.

Le second moyen de cassation fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir débouté la société 
QBE Insurance de ses demandes dirigées contre la société Compagnie thermique de 
Bois rouge,

Aux motifs que la société Sucrière de la Réunion est tiers au contrat existant entre la 
société de Bois rouge et la Compagnie thermique de Bois rouge ayant pour objet la 
fourniture d’énergie permettant le fonctionnement de l’usine de Bois rouge.

Le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la responsabilité délictuelle ou 
quasi délictuel, un manquement contractuel dès lors que ce manquement lui a causé 
un dommage.

L’action du tiers au contrat est ainsi soumise à un régime propre et la clause limitative 
de responsabilité ou les clauses compromissoires contenues au contrat ne peuvent lui 
être valablement opposées.

Par conséquent, la Compagnie thermique de Bois rouge ne peut utilement se préva-
loir de la clause d’arbitrage prévue au contrat la liant à la société de Bois rouge (art. 11) 
ni de la clause de renonciation à recours en cas de panne des deux chaudières prévue 
par l’article 3 annexe 3 du protocole d’accord, pour faire échec à cette action.

La société Sucrière de la Réunion est une victime par ricochet de l’arrêt total de four-
niture de vapeur de la Compagnie thermique de Bois rouge à l’usine de Bois rouge 
qui a cessé de fonctionner.
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Cependant, la faute, la négligence ou l’imprudence de la Compagnie thermique de 
Bois rouge à l’origine de sa défaillance contractuelle n’est pas établie.

En effet aucune investigation technique sur l’incendie qui s’est propagé dans les locaux 
de la centrale thermique n’est produite devant la cour.

Les circonstances de l’incendie et leur cause sont demeurées indéterminées.

La société QBE Insurance dans ses conclusions procède sur ce point par allégations 
lesquelles ne sont pas étayées par les pièces produites s’agissant de coupures de presse.

Par conséquent la société QBE Insurance ne peut utilement invoquer la responsabilité 
délictuelle de la Compagnie thermique de Bois rouge (arrêt p. 12) ;

1°) Alors que le fournisseur d’énergie est tenu d’une obligation de résultat dont la 
défaillance suffit à caractériser l’inexécution contractuelle et à engager sa responsabi-
lité vis-à-vis de son cocontractant ; qu’en l’espèce, la responsabilité contractuelle de 
la Compagnie thermique de Bois rouge était engagée du seul fait de la cessation de 
fourniture d’énergie à la société Sucrerie de Bois rouge, du 30 août au 28 septembre 
2009 ; qu’en décidant que la faute, la négligence ou l’imprudence de la Compagnie 
thermique de Bois rouge à l’origine de sa défaillance contractuelle n’était pas établie 
et qu’en conséquence, la société QBE Insurance ne pouvait utilement invoquer la res-
ponsabilité délictuelle de cette dernière, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code 
civil (devenu l’article 1231-1) ;

2°) Alors que, subsidiairement, les tiers à un contrat sont fondés à invoquer l’exécution 
défectueuse de celui-ci lorsqu’elle leur a causé un dommage, sans avoir à apporter 
d’autre preuve ; qu’en l’espèce, la société QBE Insurance, subrogée dans les droits de 
son assurée, la société Sucrière de la Réunion, a invoqué l’exécution défectueuse de 
ses obligations par la société Compagnie thermique de Bois rouge qui a manqué à 
son obligation de fournir à la société Sucrerie de Bois rouge l’énergie dont elle avait 
besoin pour faire tourner ses usines, cette inexécution entraînant un préjudice consé-
quent pour la société Sucrière de la Réunion ; qu’en estimant que la société QBE 
Insurance ne pouvait utilement invoquer la responsabilité délictuelle de la Compa-
gnie thermique de Bois rouge dès lors qu’aucune négligence ou imprudence de la 
Compagnie thermique de Bois rouge à l’origine de sa défaillance contractuelle n’était 
établie, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance du 10 février 2016.

- Président : Mme Arens (première présidente) - Rapporteur : Mme Monge, assistée 
de Mmes Noël et Guillemain, auditeurs au service de documentation, des études et du 
rapport - Avocat général : M. Richard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : 
SCP Boulloche ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 
Article 1165 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, et l’article 1382, devenu 1240, du même code.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité, pour le tiers à un contrat, d’obtenir sur le fondement de la responsabilité dé-
lictuelle, réparation du dommage causé par un manquement contractuel, à rapprocher : 1re Civ., 
19 septembre 2018, pourvoi n° 16-20.164, Bull. 2018, I, (cassation), et l’arrêt cité.
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

2e Civ., 9 janvier 2020, n° 18-24.513, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Invocation pour la première fois devant la Cour de 
cassation – Eléments à prendre en considération.

Saisie d’un moyen de cassation invoquant pour la première fois une violation de l’article 6, §1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, la Cour de cassation ne saurait apprécier 
le caractère proportionné de la sanction prononcée par le juge du fond qu’au regard des textes applicables au litige 
et des éléments que ce juge a constatés.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 septembre 2018), que sur des poursuites de sai-
sie immobilière engagées par la société SRGM contre la SCI Mondorivoli, le juge de 
l’exécution d’un tribunal de grande instance, statuant sur l’orientation de la procédure, 
a retenu pour un certain montant la créance de la société Münchener Hypotheken-
bank eG (la société), créancier inscrit ; que cette dernière a relevé appel de ce juge-
ment d’orientation, puis a été autorisée à assigner à jour fixe les parties défenderesses ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de déclarer caduc son appel, alors, selon le 
moyen :

1°/ que les excès de formalisme en matière de procédure portent atteinte au droit 
d’accès à un tribunal ; qu’en jugeant caduque la déclaration d’appel, pourtant régulière, 
faute de transmission de la copie de l’assignation à jour fixe par voie électronique, 
quand copie de cette assignation avait été effectivement déposée au greffe de la cour 
d’appel avant le jour de l’audience, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les 
articles 922 et 930-1 du code de procédure civile ;

2°/ que lorsque le juge a le pouvoir de soulever d’office une sanction procédurale, il 
lui incombe de se prononcer, même d’office, sur la proportionnalité de cette sanction ; 
qu’en s’abstenant de tout examen du caractère disproportionné de la caducité de l’ap-
pel consécutive à l’absence de transmission de la copie de l’assignation par voie élec-
tronique, quand copie de cette assignation a été déposée avant le jour de l’audience au 
greffe de la cour d’appel qui en a eu ainsi effectivement connaissance dans les temps 
requis, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les articles 922 et 930-1 du code 
de procédure civile ;

Mais attendu, d’une part, que le moyen invoquant pour la première fois une violation 
de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, la Cour de cassation ne saurait apprécier le caractère proportionné de 
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la sanction prononcée par la cour d’appel qu’au regard des textes applicables au litige 
et des éléments que cette dernière a constatés ;

Attendu, d’autre part, que dans la procédure avec représentation obligatoire par avocat 
en appel, le dépôt au greffe d’une copie établie sur support matériel de l’assignation 
à jour fixe délivrée aux intimés, en l’absence de cause étrangère ayant empêché le re-
cours à la voie électronique, ne satisfait pas à l’obligation, imposée aux parties par l’ar-
ticle 930-1 du code de procédure civile, de remettre leurs actes par cette voie dans les 
conditions techniques fixées par un arrêté du garde des sceaux ; que cette obligation 
est dénuée d’ambiguïté pour un avocat, professionnel averti, et que sa sanction, par une 
irrecevabilité de l’acte qui n’a pas été transmis au greffe par la voie électronique, est 
proportionnée au but légitime que poursuit cette disposition, qui est d’assurer la célé-
rité et l’efficacité de la procédure d’appel, de sorte qu’elle ne procède, par elle-même, 
d’aucun formalisme excessif ;

Et attendu, enfin, qu’ayant exactement retenu qu’il résulte des dispositions des ar-
ticles 922 et 930-1 du code de procédure civile que, dans le cadre d’une procédure à 
jour fixe, la cour d’appel est saisie par la remise d’une copie de l’assignation au greffe 
avant la date de l’audience à peine de caducité de la déclaration d’appel, cette remise 
devant être effectuée par voie électronique, puis constaté que l’appelante n’avait pas 
déposé par voie électronique au greffe une copie de l’assignation à jour fixe qu’elle 
avait délivrée, c’est à bon droit que la cour d’appel a déduit de l’irrecevabilité de la 
remise de la copie de l’assignation, la caducité de la déclaration d’appel ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 922 et 930-1 du code de procédure civile ; article 922 et 930-1 du code de procé-
dure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 9 avril 2013, pourvoi n°11-27.071, Bull. 2013, I, n° 66 (cassation). 2e Civ., 27 septembre 
2018, pourvoi n° 17-20.930, Bull. 2018, II (rejet).
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CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

2e Civ., 30 janvier 2020, n° 18-22.528, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Article 6, § 1 – Violation – Défaut – Cas – Déclaration d’appel – 
Nullité – Absence de mention des chefs de jugement critiqués.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 31 mai 2018), M. C... a relevé appel, par 
deux déclarations en date des 15 et 18 décembre 2017, du jugement d’un tribunal de 
commerce l’ayant notamment, déclaré responsable de l’insuffisance d’actif de la socié-
té Multimedia copy, placée en liquidation judiciaire, condamné à payer une certaine 
somme à Mme E..., en sa qualité de liquidatrice judiciaire de la société et ayant pro-
noncé à son encontre une interdiction de diriger pour une durée de 15 ans.

Examen du moyen unique

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

3. M. C... fait grief à l’arrêt de dire que les deux déclarations d’appel qu’il a déposées 
ne dévoluent à la cour aucun chef critiqué du jugement attaqué en violation de l’ar-
ticle 562 du code de procédure civile et que la cour n’est par suite saisie d’aucune de-
mande, de constater l’absence de régularisation par nouvelle déclaration d’appel dans 
le délai imparti à l’appelant pour conclure et, en conséquence, de confirmer purement 
et simplement le jugement entrepris en ce qu’il a dit qu’il a commis des fautes de ges-
tion qui ont contribué à l’insuffisance d’actif, l’a déclaré responsable de l’insuffisance 
d’actif de la société Multimédia copy à concurrence de la somme de 60.000 euros sur 
le fondement de l’article L. 651-2 du code de commerce et prononcé à son encontre 
une interdiction de gérer pour une durée de 15 ans, alors :

1° / que «  les parties doivent présenter, dès les conclusions mentionnées aux ar-
ticles 905-2 et 908 à 910 du code de procédure civile, l’ensemble de leurs prétentions 
sur le fond ; qu’en jugeant que la régularisation des conclusions d’appel de M. C... 
« ne peut résulter des conclusions au fond prises dans le délai requis précisant les chefs 
critiqués du jugement (et) qu’il s’ensuit que la SELURL A... E..., ès qualités, est bien 
fondée à soutenir que les déclarations d’appel déposées par M. C... sont dépourvues 
d’effet dévolutif et à faire valoir que le jugement attaqué, irrévocable, doit être confir-
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mé », la cour d’appel a violé les articles 562, 910-4, alinéa 1, et 954, alinéa 1, du code 
de procédure civile ; »

2°/ qu’ « en jugeant que « les déclarations d’appel déposées par M. C... sont dépour-
vues d’effet dévolutif » tout en constatant que M. C... avait entendu former un appel 
« total » et que cet appel n’était pas nul, faute pour l’irrégularité alléguée de faire grief 
à l’intimée, la cour d’appel a violé l’article 6, paragraphe 1, de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

4. En vertu de l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’appel défère à la cour la connaissance des chefs 
de jugement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent, la dévolution 
ne s’opérant pour le tout que lorsque l’appel tend à l’annulation du jugement ou si 
l’objet du litige est indivisible.

5. En outre, seul l’acte d’appel opère la dévolution des chefs critiqués du jugement.

6. Il en résulte que lorsque la déclaration d’appel tend à la réformation du jugement 
sans mentionner les chefs de jugement qui sont critiqués, l’effet dévolutif n’opère pas.

7. Par ailleurs, l’obligation prévue par l’article 901 4° du code de procédure civile, de 
mentionner, dans la déclaration d’appel, les chefs de jugement critiqués, dépourvue 
d’ambiguïté, encadre les conditions d’exercice du droit d’appel dans le but légitime 
de garantir la bonne administration de la justice en assurant la sécurité juridique et 
l’efficacité de la procédure d’appel.

8. Enfin, la déclaration d’appel affectée de ce vice de forme peut être régularisée par 
une nouvelle déclaration d’appel, dans le délai imparti à l’appelant pour conclure au 
fond conformément à l’article 910-4, alinéa 1, du code de procédure civile.

9. Il résulte de ce qui précède que ces règles ne portent pas atteinte, en elles-mêmes, à 
la substance du droit d’accès au juge d’appel.

10. Or, la cour d’appel a constaté que les déclarations d’appel se bornaient à mention-
ner en objet que l’appel était « total » et n’avaient pas été rectifiées par une nouvelle 
déclaration d’appel. Elle a donc retenu à bon droit, et sans méconnaître les dispositions 
de l’article 6 §1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, que cette mention ne pouvait être regardée comme emportant la cri-
tique de l’intégralité des chefs du jugement ni être régularisée par des conclusions au 
fond prises dans le délai requis énonçant les chefs critiqués du jugement.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le moyen relevé d’office

12. Conformément aux articles 620, alinéa 2, et 1015 du code de procédure civile, avis 
a été donné aux parties.

Vu l’article 562 du code de procédure civile :

13. Il résulte de ce texte que le juge qui décide qu’il n’est saisi d’aucune demande, 
excède ses pouvoirs en statuant au fond.

14. Après avoir dit que les deux déclarations d’appel déposées par M. C... ne défèrent 
à la cour aucun chef critiqué du jugement attaqué et que la cour n’est par suite saisie 
d’aucune demande, la cour d’appel a confirmé le jugement.

15. En statuant ainsi, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé le texte susvisé.
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Portée et conséquences de la cassation

16. En application de l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il confirme 
en conséquence purement et simplement le jugement attaqué, l’arrêt rendu le 13 sep-
tembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles 562, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, 901 4° et 910-4 du 
code de procédure civile ; article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 20 décembre 2017, n° 17-70.034, n° 17-70.035 et 17-70.036, Bull. 
2017, Avis, n° 12.

3e Civ., 16 janvier 2020, n° 19-10.375, (P)

– Cassation –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Atteinte – 
Caractérisation – Cas – Expulsion et démolitions des aménagements 
édifiés en violation des règles d’urbanisme – Proportionnalité – 
Recherche nécessaire.

Une cour d’appel ne peur ordonner la démolition de constructions édifiées en violation de règles d’urbanisme et 
l’expulsion de ses occupants en se déterminant par un motif inopérant tiré de ce que la mesure d’expulsion ne 
concerne que les constructions à usage d’habitation et sans rechercher concrètement, comme il le lui était deman-
dé, si ces mesures sont proportionnées au regard du droit au respect de la vie privée et familiale et du domicile.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 novembre 2018), rendu en référé, Mme G... est pro-
priétaire d’une parcelle cadastrée [...] et située à [...], qu’elle a reçue en donation en 
avril 2004.

2. Se plaignant de divers aménagements réalisés sur ce terrain, classé en zone naturelle 
par le plan local d’urbanisme, et de la construction d’un chalet en bois où Mme G... 
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réside avec M. S... et leurs enfants communs, la commune de [...] les a assignés en ré-
féré pour obtenir la démolition des constructions et l’expulsion des occupants.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Mme G... et M. S... font grief à l’arrêt d’accueillir la demande en démolition, alors 
qu’ «  il appartient au juge, en matière de violation d’une règle d’urbanisme lors de 
l’édification d’une construction, d’apprécier concrètement si une mesure de remise en 
état, impliquant l’expulsion d’une famille et la destruction de son logement, porterait 
une atteinte disproportionnée au droit de ses membres au respect de leur vie privée 
et familiale et de leur domicile ; qu’en se bornant à prendre en considération l’impor-
tance purement théorique de l’irrégularité affectant les constructions des consorts G... 
et S... par rapport aux dispositions d’urbanisme, et à affirmer péremptoirement que 
le droit au respect de la vie privée et familiale et du domicile ne fait pas obstacle à la 
protection de l’environnement assurée par des dispositions d’urbanisme impératives 
destinées à préserver l’intérêt public de la commune et de ses habitants, sans rechercher 
concrètement, comme elle y était expressément invitée, si les mesures d’expulsion et 
de destruction des constructions litigieuses qu’elle envisageait de prononcer étaient de 
nature à porter une atteinte disproportionnée à leur droit au respect de leur vie privée 
et familiale et de leur domicile, dès lors que le couple habitait avec ses trois enfants 
mineurs sur ce terrain depuis l’acquisition du bien en 2004, que M. S... était inscrit 
comme artisan au registre des métiers à cette adresse, que leur fille, Mlle P... S..., était 
scolarisée à l’école de [...], et que l’environnement immédiat de leur parcelle était par 
ailleurs très urbanisé, avec de nombreuses constructions pavillonnaires de l’autre côté 
de la rue, et se situait au croisement de deux voies de circulation équipées en eau, 
électricité et réseaux d’assainissement, la cour d’appel a privé sa décision de base lé-
gale au regard de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article 809 du code de procédure 
civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales :

4. Aux termes de ce texte :

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale de son domicile et 
de sa correspondance.

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que 
pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure 
qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté 
publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention 
des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection 
des droits et libertés d’autrui ».

5. Pour accueillir la demande de démolition, l’arrêt retient que le droit au respect de la 
vie privée et familiale et du domicile ne fait pas obstacle à la protection de l’environ-
nement assurée par des dispositions d’urbanisme impératives destinées à préserver l’in-
térêt public de la commune et de ses habitants, que les droits fondamentaux invoqués 
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par Mme G... et M. S... ne sauraient ôter au trouble que constitue la violation réitérée 
et en toute connaissance de cause des règles d’urbanisme en vigueur son caractère 
manifestement illicite et que les mesures de démolition et d’expulsion sollicitées sont 
proportionnées au droit au respect de la vie privée et familiale et du domicile de 
Mme G... et M. S..., l’expulsion devant s’entendre des constructions à vocation d’habi-
tation édifiées sur la parcelle [...] et non de l’ensemble de la parcelle puisque Mme G... 
en est propriétaire.

6. En se déterminant ainsi, par un motif inopérant tiré de ce que la mesure d’expulsion 
ne concerne que les constructions à usage d’habitation, sans rechercher concrètement, 
comme il le lui était demandé, si les mesures ordonnées étaient proportionnées au 
regard du droit au respect de la vie privée et familiale et du domicile de Mme G... et 
de M. S..., la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Ohl et 
Vexliard -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la proportionnalité des mesures ordonnées pour faire cesser le trouble manifestement illicite 
au regard du droit au respect de la vie privée et familiale et du domicile garanti par l’article 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, à rapprocher : 
3e Civ., 7 avril 2016, pourvoi n° 15-15.011, Bull. 2016, III, n° 50 (rejet), et l’arrêt cité.

3e Civ., 16 janvier 2020, n° 19-13.645, (P)

– Rejet –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Atteinte – Défaut – 
Cas – Démolition d’un immeuble édifié sans permis de construire – 
Sécurité des personnes exposées à un risque naturel d’inondation.

Ayant retenu qu’il existait un besoin social impérieux de préserver la sécurité des personnes exposées à un risque 
naturel d’inondation et d’éviter toute construction nouvelle ou reconstruction à l’intérieur des zones inondables 
soumises aux aléas les plus forts, une cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche que ses 
constatations rendaient inopérante sur le caractère disproportionné, au regard de la situation familiale et finan-
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cière de l’occupant, d’une mesure de démolition d’un immeuble édifié sans permis de construire, a légalement 
justifié sa décision d’ordonner la démolition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 octobre 2018), Mme R... est propriétaire d’un terrain 
sur lequel était édifié un pavillon d’habitation qui, le 18 juin 2006, a été détruit par 
un incendie.

2. Souhaitant procéder à la reconstruction du pavillon, Mme  R... a présenté trois 
demandes de permis de construire qui ont été respectivement rejetées le 12 mars, le 
16 mai et le 7 septembre 2007.

3. Mme R... ayant, néanmoins, entrepris la reconstruction de sa maison, la commune 
de Montévrain l’a assignée le 28 octobre 2014 en démolition.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Mme R... fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande en démolition, alors que :

« 1°/ toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, et de son domi-
cile ; qu’il ne peut être porté atteinte à ce droit que par des mesures nécessaires à la 
sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense 
de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 
la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ; que ne relève pas de ces 
mesures strictement nécessaires une décision ordonnant la démolition de la maison 
d’habitation d’une mère et de ses trois enfants éligible au revenu de solidarité active, 
propriétaire de la parcelle sur laquelle est établi leur domicile, quand la construction 
constitue une reconstruction à l’identique après sinistre édifiée dans une zone urbaine 
dense proche d’un cours d’eau où ne sont prohibées, selon le plan de prévention des 
risques prévisibles d’inondation applicable, que les constructions nouvelles, mais non 
les reconstructions après sinistre et que la commune a toléré cette situation pendant 
sept ans après la reconstruction ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé 
l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, ensemble les articles L. 111-3, L. 480-14 et R. 111-2 du code de l’urbanisme 
alors applicables ;

2°/ toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale et de son domicile ; 
qu’il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit 
que pour autant que les intéressés ont bénéficié d’un examen de la proportionnalité 
de l’ingérence conforme aux exigences de l’article 8 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; qu’en ordonnant la démolition 
de l’immeuble édifié sans autorisation par Mme R... sur son terrain et où elle habitait 
avec ses enfants, sans procéder, ainsi qu’elle y était invitée, à un examen de la propor-
tionnalité de la mesure au regard notamment de la situation familiale et financière de 
parent isolé de la requérante, en charge de trois enfants mineurs et éligible au revenu 
de solidarité active, de la tolérance de la commune pendant sept ans depuis la recons-
truction et de l’absence de droits de tiers en jeu, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 8 de la Convention de sauvegarde droits de l’homme 
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et des libertés fondamentales ensemble les articles L. 111-3, L. 480-14 et R. 111-2 du 
code de l’urbanisme alors applicables. »

Réponse de la Cour

5. Ayant retenu qu’il existait un besoin social impérieux de préserver la sécurité des 
personnes exposées à un risque naturel d’inondation et d’éviter toute construction 
nouvelle ou reconstruction à l’intérieur des zones inondables soumises aux aléas les 
plus forts, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche que ses 
constatations rendaient inopérante, a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa déci-
sion d’ordonner la démolition.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles L. 111-3, L. 480-14 et R. 111-2 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 
Sur la proportionnalité des mesures ordonnées pour faire cesser le trouble manifestement illicite 
au regard du droit au respect de la vie privée et familiale et du domicile garanti par l’article 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentale, à rapprocher : 
3e Civ., 17 décembre 2015, pourvoi n° 14-22.095, Bull. 2015, III, n° 138 (cassation), et les arrêts 
cités.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

2e Civ., 23 janvier 2020, n° 19-10.087, (P)

– Cassation –

 ■ Accord d’association entre la Tunisie et l’Union européenne – 
Article 65 – Domaine d’application – Sécurité sociale – Applications 
diverses – Allocation de solidarité aux personnes âgées.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article  65 de l’accord euro-méditerranéen établissant une association entre la 
Communauté européenne et ses Etats membres, d’une part, et la République tuni-
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sienne, d’autre part, signé le 17 juillet 1995, publié par le décret n° 98-559 du 19 juin 
1998 ;

Attendu qu’il se déduit de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne (CJCE, 5  avril 1995, Krid, aff. C-103/94  ; CJCE (Ord.), 13  juin 2006, 
Echouikh, aff. C-336/05 ; CJCE (Ord.), 17 avril 2007, Q..., aff. C-276/06) qu’une 
prestation du type de l’allocation de solidarité aux personnes âgées, qui a pour objet de 
garantir un minimum de moyens d’existence aux personnes âgées dont les ressources 
sont inférieures à un certain plafond, relève du domaine de la sécurité sociale au sens 
de l’article 65, paragraphe 1, deuxième alinéa, de l’accord d’association susvisé, même 
si la prestation en cause possède également les caractéristiques d’une mesure d’assis-
tance sociale ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 
de Rhône-Alpes lui ayant refusé le bénéfice de l’allocation de solidarité aux personnes 
âgées au motif qu’il ne justifiait pas détenir un titre de séjour en France depuis au 
moins cinq ans, M. J..., de nationalité tunisienne, a saisi d’un recours une juridiction 
de sécurité sociale ;

Attendu que pour rejeter celui-ci, l’arrêt retient que la jurisprudence de la Cour de 
justice de l’Union européenne avancée par M. J... s’applique au versement de pres-
tations en contrepartie de cotisations ; qu’elle n’est pas transposable à l’allocation de 
solidarité aux personnes âgées qui relève de la solidarité nationale et dont l’octroi peut 
être soumis à des conditions particulières objectives, justifiées, proportionnées et rai-
sonnables dès lors qu’elles visent un but légitime à atteindre afin d’assurer au titre de la 
solidarité nationale le versement d’une allocation spécifique et ne constituent pas une 
différence de traitement anormale ; qu’ainsi l’allocation de solidarité aux personnes 
âgées par sa nature d’allocation spécifique de solidarité n’entre pas dans les prévisions 
de l’article 65 de l’accord invoqué ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article 65 de l’accord d’association entre la Tunisie et l’Union européenne du 17 juillet 1995 ; 
article L. 816-1, 1° du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition du terme sécurité sociale au sens de l’article 65 de l’accord d’association entre 
la Tunisie et l’Union européenne du 17 juillet 1995, cf. CJCE, 5 avril 1995, Krid, aff. C-103/94, 
CJCE (Ord.) 13 juin 2006, Echouikh, aff. C-336/05, CJCE (Ord.), 17 avril 2007, El Youssfi, aff. 
C-276/06.
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1re Civ., 15 janvier 2020, n° 18-25.574, (P)

– Cassation –

 ■ Accords et conventions divers – Accord de coopération en matière 
de justice du 21 février 1974 entre la France et le Cameroun – 
Article 34 f) – Exequatur – Conditions – Compétence de la loi 
appliquée – Portée.

Faits et procédure

1. Mme S... V..., née le [...] à Bali-Nyonga (Cameroun), qui a acquis la nationalité fran-
çaise par naturalisation le 3 février 2012, a assigné le procureur de la République près 
le tribunal de grande instance de Nantes le 3 juin 2014 aux fins d’exequatur du juge-
ment du tribunal de grande instance de Mezam (Cameroun) du 26 juillet 2012, qui 
a prononcé l’adoption par elle du mineur C... V..., né le [...], à Bamenda (Cameroun).

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

2. Mme S... V... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’exequatur du jugement du 
tribunal de grande instance de Mezam (Cameroun) du 26 juillet 2012, alors « que les 
conditions de l’adoption sont soumises à la loi nationale de l’adoptant, en l’espèce la 
loi francaise ; qu’en affirmant que la loi étrangère a vocation à s’appliquer en l’espèce, 
dès lors qu’elle présente les points de rattachement les plus étroits avec la situation 
juridique, s’agissant d’une procédure engagée devant un tribunal camerounais au titre 
de l’adoption d’un enfant mineur camerounais, né au Cameroun, issus de parents ca-
merounais », la cour d’appel a violé l’article 370-3 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 34 f) de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 1974 
entre la France et le Cameroun, ensemble l’article 370-3, alinéa 1, du code civil :

3. Selon le premier de ces textes, en matière civile, sociale ou commerciale, une dé-
cision contentieuse ou gracieuse rendue par une juridiction siégeant en France ou 
au Cameroun est reconnue de plein droit sur le territoire de l’autre Etat si elle ne 
contient rien de contraire à l’ordre public de l’Etat où elle est invoquée ou aux prin-
cipes de droit public applicables dans cet Etat.

L’exequatur ne peut être refusé pour la seule raison que la juridiction d’origine a 
appliqué une loi autre que celle qui aurait été applicable d’après les règles de conflit 
de l’Etat requis, sauf en ce qui concerne l’état ou la capacité des personnes. Dans ces 
derniers cas, l’exequatur ne peut être refusé si l’application de la loi désignée par ces 
règles eût abouti au même résultat.
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4. Selon le second, les conditions de l’adoption sont soumises à la loi nationale de 
l’adoptant ou, en cas d’adoption par deux époux, à la loi qui régit les effets de leur 
union.

5. Pour refuser d’accorder l’exequatur au jugement d’adoption du tribunal de grande 
instance de Mezam (Cameroun) du 26 juillet 2012, l’arrêt retient que la loi camerou-
naise était applicable aux conditions de l’adoption.

6. En statuant ainsi, alors que la règle de conflit désignait la loi française, loi de l’adop-
tante, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

7. Mme S... V... fait le même grief à l’arrêt alors « que l’exequatur d’un jugement étran-
ger ne peut être refusé si la loi désignée par la règle de conflit de l’Etat requis eût abou-
ti au même résultat ; qu’en retenant, pour refuser d’accorder l’exequatur au jugement 
camerounais, au regard de l’âge minimum exigé de l’adoptant, que Mme V... était âgée 
de 33 ans lors du prononcé du jugement camerounais », soit un âge inférieur à l’âge 
de 40 ans imposé par la loi camerounaise, alors que la loi applicable, Mme V... étant de 
nationalité française, était la loi française, permettant l’adoption par une personne âgée 
d’au moins 28 ans, la cour d’appel a violé l’article 34 de la convention franco-came-
rounaise du 21 février 1974. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 34 f) de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 1974 
entre la France et le Cameroun, ensemble l’article 370-3, alinéa 1, du code civil et 
l’article 343-1, alinéa 1, du même code :

8. Selon le premier de ces textes, en matière civile, sociale ou commerciale, une dé-
cision contentieuse ou gracieuse rendue par une juridiction siégeant en France ou 
au Cameroun est reconnue de plein droit sur le territoire de l’autre Etat si elle ne 
contient rien de contraire à l’ordre public de l’Etat où elle est invoquée ou aux prin-
cipes de droit public applicables dans cet Etat.

L’exequatur ne peut être refusé pour la seule raison que la juridiction d’origine a 
appliqué une loi autre que celle qui aurait été applicable d’après les règles de conflit 
de l’Etat requis, sauf en ce qui concerne l’état ou la capacité des personnes. Dans ces 
derniers cas, l’exequatur ne peut être refusé si l’application de la loi désignée par ces 
règles eût abouti au même résultat.

9. Selon le deuxième, les conditions de l’adoption sont soumises à la loi nationale de 
l’adoptant ou, en cas d’adoption par deux époux, à la loi qui régit les effets de leur 
union.

10. Selon le troisième, l’adoption peut être demandée par toute personne âgée de plus 
de vingt-huit ans.

11. Il résulte du premier de ces textes que, si l’exequatur peut être refusé, en matière 
d’état des personnes, au motif que la juridiction d’origine a appliqué une loi autre 
que celle qui aurait été applicable d’après les règles de conflit de l’Etat requis, c’est à la 
condition que l’application de la loi désignée par ces règles n’eût pas abouti au même 
résultat.
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12. Pour refuser d’accorder l’exequatur au jugement d’adoption du tribunal de grande 
instance de Mezam (Cameroun) du 26 juillet 2012, l’arrêt retient que Mme S... V... 
était âgée de trente-trois ans lors du prononcé du jugement, ce que ne permettait pas 
la loi camerounaise, qui n’autorise l’adoption que pour des adoptants âgés de plus de 
quarante ans.

13. En statuant ainsi, alors le tribunal de grande instance de Mezam, bien qu’ayant 
appliqué la loi camerounaise, était parvenu, au nom de l’intérêt de l’enfant, au même 
résultat que s’il avait appliqué la loi française désignée par la règle de conflit, laquelle 
autorise l’adoption par des personnes de plus de vingt-huit ans, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Hémery, 
Thomas-Raquin et Le Guerer -

Textes visés : 
Article 34 f) de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 1974 entre la France 
et le Cameroun ; article 370-3, alinéa 1, du code civil ; article 343-1, alinéa 1, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de l’exequatur d’un arrêt rendu par une juridiction étrangère, à rapprocher : 1re 
Civ., 22 juin 2016, pourvoi n° 15-14.908, Bull. 2016, I, n° 140 (cassation).

1re Civ., 15 janvier 2020, n° 18-24.261, (P)

– Cassation –

 ■ Accords et conventions divers – Accord de coopération en matière 
de justice du 21 février 1974 entre la France et le Cameroun – 
Articles 34 et 38 – Exequatur – Conditions – Absence de contrariété 
à l’ordre public – Pouvoirs du juge – Etendue – Détermination.

Attendu selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 22 juin 2016, 
n° 15-18.742), que Mme I... et M. R..., ont formé tierce opposition au jugement du 
10 janvier 2007 accordant l’exequatur en France à un jugement rendu le 11 juillet 
2006 par le tribunal d’Eseka (Cameroun) prononçant l’adoption de Mmes V... et X... 
par E... R..., décédé depuis ;
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Attendu que Mmes V... et X... ayant déjà formé un pourvoi contre l’arrêt rendu le 
6 mai 2014 par la cour d’appel de Paris, lequel a été définitivement jugé (1re Civ., 
22 juin 2016), elle ne sont pas recevables à former un nouveau pourvoi en cassation 
contre cet arrêt ;

Sur le second moyen, pris en sa première branche :

Attendu que Mme I... et M. R... font grief à l’arrêt de rejeter leur tierce opposition, 
alors, selon le moyen, que l’exigence d’un agrément pour toute personne qui se pro-
pose d’adopter un mineur étranger constitue un principe essentiel d’ordre public du 
droit français ; qu’en déclarant exécutoire en France le jugement rendu le 11 juillet 
2006 par le Tribunal de premier degré d’Eseka (Cameroun) ayant prononcé l’adoption 
par M. E... R... de U... X..., née le [...] à Zoétélé (Cameroun) et de W... B... V..., née le 
[...] à Zoétélé (Cameroun) tout en constatant que M. R... n’avait pas sollicité l’agré-
ment, la cour d’appel a violé l’article 34 f) de l’Accord de coopération en matière de 
justice du 21 février 1974 entre la France et le Cameroun ;

Mais attendu qu’après avoir justement énoncé que la conformité de la décision ca-
merounaise doit être vérifiée, non à l’ordre public national, mais à l’ordre public in-
ternational français, l’arrêt retient à bon droit que la disposition de l’article 353-1 du 
code civil subordonnant l’adoption d’un enfant étranger à un agrément ne consacre 
pas un principe essentiel du droit français ; que la cour d’appel en a exactement déduit 
que l’absence de sollicitation par E... R... d’un agrément pour adopter ne portait pas 
atteinte à l’ordre public international français ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles 34 et 38 de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 
1974 entre la France et le Cameroun, ensemble, l’article 8 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu que l’arrêt retient que l’interdiction de la révision au fond ne permet pas au 
juge de l’exequatur d’examiner les violations du droit au respect de la vie familiale de 
Mme I... ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le juge de l’exequatur doit d’office vérifier et constater, 
sans la réviser au fond, que la décision étrangère ne contient rien de contraire à l’ordre 
public international français, lequel inclut les droits reconnus par la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales que la France s’est 
engagée à garantir à toute personne relevant de sa juridiction, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Et sur le second moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 34 de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 1974 
entre la France et le Cameroun ;

Attendu que l’arrêt retient que la fraude à la loi ne peut résulter de la seule abstention 
de l’adoptant d’indiquer qu’il était marié et que le consentement de son épouse était 
nécessaire ou qu’il n’avait pas obtenu l’agrément requis ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si le seul but 
poursuivi par E... R... n’était pas de favoriser la naturalisation ou le maintien sur le 
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territoire national de sa concubine, mère des adoptées, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du premier moyen :

Déclare le pourvoi irrecevable en ce qu’il est formé contre l’arrêt rendu le 6 mai 2014 
par la cour d’appel de Paris ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 34 de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 1974 entre la France 
et le Cameroun ; article 38 de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 1974 
entre la France et le Cameroun ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 8 juillet 2010, pourvoi n° 08-21.740, Bull. 2010, I, n° 162 (cassation sans renvoi). 1re Civ., 
22 juin 2016, pourvoi n° 15-18.742, Bull. 2016, I, n° 141 (cassation partielle).

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 22 janvier 2020, n° 19-12.896, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Collèges électoraux – Répartition 
des sièges et des électeurs – Accord entre l’employeur et les 
organisations syndicales intéressées – Défaut – Saisine de l’autorité 
administrative – Modalités – Mandats des élus en cours – Expiration – 
Absence d’influence.

Les dispositions de l’article L. 2314-13 du code du travail relatives à la saisine de l’autorité administrative en 
matière de répartition des sièges entre les différentes catégories de personnel et de répartition du personnel dans 
les collèges électoraux sont applicables en l’absence d’accord, quand bien même les mandats des élus en cours 
sont expirés.
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Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Nice, 15  février 2019), 
que pour mettre en place le comité social et économique, la société Rapides Côte 
d’Azur (la société) et le syndicat départemental CGT des transports 06 (le syndicat) 
sont convenus le 9 août 2017 d’une prorogation de quatre mois des mandats des dé-
légués du personnel, des membres du comité d’entreprise et du conseil de discipline ; 
qu’une décision unilatérale de prorogation des mandats jusqu’au 7 octobre 2018 a 
été prise par l’employeur et contestée par le syndicat devant le tribunal de grande 
instance ; qu’après trois réunions de négociation du protocole d’accord préélectoral 
des 23, 31  août et 12  septembre 2018, la société a saisi l’autorité administrative le 
19 septembre 2018, afin qu’elle rende une décision sur la répartition du personnel et 
des sièges entre les collèges électoraux ; que le directeur régional des entreprises, de 
l’économie, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (Direc-
cte) a pris une première décision le 16 novembre 2018, retirée par une décision du 
27 novembre suivant, statuant à nouveau ; que cette décision a été contestée par le 
syndicat devant le tribunal d’instance, par une requête du 3 décembre 2018 ;

Sur le deuxième moyen, le troisième moyen pris en sa 
seconde branche et le quatrième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens ci-après annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cas-
sation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le syndicat fait grief au jugement de rejeter la demande en annulation de 
la décision rendue par le Direccte le 27 novembre 2018 alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article L. 2314-13 du code du travail, la répartition des sièges 
entre les différentes catégories de personnel et la répartition du personnel dans les 
collèges électoraux font l’objet d’un accord entre l’employeur et les organisations syn-
dicales, et que lorsque cet accord ne peut être obtenu, l’autorité administrative décide 
de ces répartitions entre les collèges électoraux ; que l’échec de la négociation lié au 
défaut d’information de l’employeur lui est imputable ; que l’autorité administrative 
ne saurait alors être saisie en application du texte précité, les parties ne pouvant dès lors 
qu’être renvoyées à poursuivre les négociations ; que pour débouter le syndicat CGT 
de sa demande en annulation de la décision du 27 novembre 2018 pour incompétence 
de la Direccte, le tribunal a retenu que le syndicat « convenait lui-même » que c’est en 
raison de l’absence de communication par l’employeur du registre du personnel et des 
documents permettant de contrôler le respect des dispositions conventionnelles que 
la finalisation d’un protocole d’accord préélectoral n’avait pu intervenir ; qu’il aurait 
dû en déduire que l’absence d’accord résultait d’une absence de communication par 
l’employeur des éléments nécessaires à la négociation et que la Direccte n’était pas 
compétente ; qu’en statuant comme il l’a fait, le tribunal, qui n’a pas tiré les consé-
quences de ces propres constatations, a violé l’article L. 2314-13 du code du travail ;

2°/ que l’article L. 2314-13 du code du travail donne compétence à la Direccte pour 
statuer sur la répartition des sièges et du personnel dans les collèges électoraux lors-
qu’aucun accord ne peut être obtenu entre l’employeur et les organisations syndicales ; 
que l’existence d’un désaccord sur lesdites répartitions constitue donc une condition 
préalable et nécessaire à la saisine de la Direccte ; qu’en retenant qu’aucun désaccord 
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sur lesdites répartitions n’était intervenu entre les parties, quand ce simple constat fai-
sait obstacle à la saisine de la Direccte, le tribunal n’a pas tiré les conséquences de ses 
propres constatations et a violé l’article L. 2314-13 du code du travail ;

3°/ qu’en tout état de cause, la saisine de l’autorité administrative en application de 
l’article L. 2314-13 du code du travail ne peut intervenir prématurément pendant les 
pourparlers et suppose la formalisation d’un constat de désaccord ; qu’en décidant que 
le terme « ne peut être obtenu » mentionné à l’article susvisé ne pouvait s’entendre 
uniquement d’un désaccord formalisé entre les parties et que le prolongement des 
négociations pouvait être assimilé à une impossibilité d’être parvenu à un accord, 
quand il constatait qu’au cours des réunions des 23 et 31 août 2018, puis des 12 et 
17 septembre 2018, aucun désaccord n’était apparu ni formalisé entre les parties, ce 
dont il aurait dû déduire que la Direccte avait été saisie prématurément, le tribunal a 
violé l’article L. 2314-13 du code du travail ;

4°/ que l’article L. 2314-13 du code du travail dispose que la saisine de l’autorité 
administrative entraîne la prorogation des mandats des élus en cours jusqu’à la procla-
mation des résultats du scrutin ; que l’existence de mandats en cours constitue donc 
une condition préalable et nécessaire à la saisine de la Direccte en vue de la répartition 
des sièges et du personnel entre les collèges et de la prorogation des mandats ; qu’en 
décidant toutefois que les dispositions légales ne subordonnaient pas expressément la 
recevabilité de la saisine de la Direccte au fait que les mandats électoraux soient tou-
jours en cours, le tribunal a violé l’article L. 2314-13 du code du travail ;

5°/ qu’en jugeant la saisine de la Direccte justifiée, quand il constatait que les mandats 
des élus expiraient le 7 février 2018 et que la DUE relative à leur prorogation n’avait 
pas pu être prise avant le 1er mars 2018, ce dont il résultait que les mandats litigieux 
avaient expiré au moment de la saisine de la Direccte le 19 septembre 2018, le tribunal 
n’a pas tiré les conséquences de ses propres constatations et a violé l’article L. 2314-13 
du code du travail ;

6°/ que pour juger la saisine de la Direccte justifiée, le tribunal a retenu que la DUE 
relative à la prorogation des mandats avait été adoptée après expiration de ces derniers 
en raison d’une « obstruction manifeste  » de la CGT  ; qu’en statuant ainsi, quand 
l’article 9 II 3° de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 prévoyait que 
l’employeur peut décider unilatéralement de proroger les mandats arrivant à échéance 
au cours de l’année 2018 après consultation du comité d’entreprise, ce dont il résul-
tait qu’il ne pouvait être reproché au syndicat CGT d’avoir empêché l’employeur de 
prendre la DUE litigieuse, le tribunal a violé l’article 9 II 3° de l’ordonnance précitée ;

7°/ que le juge tranche le litige conformément aux règles de droit qui lui sont appli-
cables ; qu’en se bornant à retenir, pour rejeter le moyen tiré de l’absence de respect 
du contradictoire, qu’il ne résultait aucunement des dispositions de l’article L. 2314-
13 du code du travail ni de celles auxquelles ces dernières renvoient que l’autorité 
administrative était soumise au principe du contradictoire dans le cadre de son pro-
cessus décisionnel, quand l’article L. 121-1 du code des relations entre le public et 
l’administration prévoit que les décisions individuelles qui doivent être motivées en 
application de l’article L. 211-2 sont soumises au respect d’une procédure contradic-
toire préalable, et que l’article L. 211-2 susvisé dispose que doivent être motivées les 
décisions administratives individuelles défavorables, le tribunal a violé l’article 12 du 
code de procédure civile ;
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8°/ que pour rejeter le moyen tiré de l’absence de respect du contradictoire, le tribu-
nal a retenu que « s[‘il] s’impos[ait] naturellement à l’autorité judiciaire, instance de 
recours de la décision prise par l’autorité administrative notamment en l’espèce, ce 
principe ne s’appliqu[ait] pas, sous peine de nullité en tout état de cause, à l’autorité 
administrative ayant rendu la décision contestée » ; qu’en statuant ainsi, sans dire en 
quoi le principe litigieux ne s’appliquait pas à la Direccte en l’espèce, le tribunal a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

9°/ qu’en retenant, pour écarter le moyen tiré de l’absence de respect du contradic-
toire, que l’employeur avait « de surcroît transmis à la Direccte tous les documents 
utiles nécessaires à sa prise de décision », quand le principe en cause imposait que les 
pièces litigieuses soient transmises au syndicat CGT, le tribunal a violé l’article 16 du 
code de procédure civile ;

Mais attendu, d’abord, que le tribunal d’instance ayant constaté que le délégué syndical 
avait obtenu la communication des informations qu’il demandait quant aux effectifs, 
que le syndicat avait participé à la négociation d’un protocole électoral à l’occasion de 
trois réunions les 23, 31 août et 12 septembre 2018 et que ces négociations n’avaient 
pas abouti à un accord, en a déduit exactement que l’article L. 2314-13 du code du 
travail était applicable ;

Attendu, ensuite, que le tribunal d’instance a retenu à bon droit que les dispositions de 
l’article L. 2314-13 du code du travail relatives à la saisine de l’autorité administrative 
sont applicables en l’absence d’accord, quand bien même les mandats des élus en cours 
sont expirés ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en ses trois dernières branches dès lors que le 
jugement du tribunal d’instance, qui a statué sur le fond, s’est substitué à la décision du 
Direccte, n’est pas fondé pour le surplus ;

Et attendu que le rejet du premier moyen prive la première branche du troisième 
moyen, qui invoque une cassation par voie de conséquence, de sa portée ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Joly - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Didier et Pi-
net ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 2314-13 du code du travail.
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 8 janvier 2020, n° 18-20.270, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Réalisation de l’actif – Meubles – Offre 
d’acquisition – Auteur – Dirigeant de fait – Interdiction – Applications 
diverses.

Il résulte de la combinaison des articles L. 642-20 et L. 642-3 du code de commerce que le dirigeant de fait de 
la personne morale débitrice mise en liquidation judiciaire ne peut acquérir les biens de celle-ci.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Caen, 24 mai 2018), que l’Association rurale d’accueil 
et de jeunes autour du cheval (l’association) a été mise en liquidation judiciaire le 
13 octobre 2015, Mme H... étant désignée en qualité de liquidateur ; que ce dernier 
ayant demandé au juge-commissaire l’autorisation de vendre les actifs mobiliers dé-
pendant de la liquidation judiciaire, sur le fondement de l’article L. 642-19 du code 
de commerce, Mme N..., ancienne salariée de l’association et licenciée dans le cadre 
de la procédure collective, a présenté une offre d’acquisition amiable de ces biens ; que 
le juge-commissaire a déclaré cette offre irrecevable en application de l’article L. 642-
3 du code de commerce, au motif que Mme N... avait exercé la direction de fait de 
l’association ;

Attendu que Mme N... fait grief à l’arrêt de déclarer son offre d’acquisition irrecevable 
alors, selon le moyen :

1°/ que si l’article L. 642-3 du code de commerce interdit aux dirigeants de fait de la 
personne morale en liquidation judiciaire de se porter acquéreur directement ou indi-
rectement de tout ou partie de l’actif mobilier dépendant de la liquidation judiciaire, 
la qualité de dirigeant de fait suppose l’exercice, en toute indépendance, d’une activité 
positive de direction dans la personne morale ; que pour estimer que Mme N..., sa-
lariée de l’association, devait recevoir la qualité de dirigeant de fait, la cour d’appel a 
relevé qu’elle bénéficiait d’une délégation de tous les pouvoirs du président de l’asso-
ciation, que ce dernier n’était pas régulièrement présent, qu’il était notamment absent 
aux rendez-vous mettant en cause l’avenir de l’association, que l’association exploitait 
son activité sur des terrains appartenant à une SCI dont Mme N... était la gérante asso-
ciée, et que Madame N... détenait deux créances en compte courant contre l’associa-
tion, au titre de salaires impayés, dont elle n’entendait pas obtenir le remboursement ; 
qu’en statuant par de tels motifs impropres à caractériser en quoi Mme N... avait, en 
dehors de l’exercice de sa mission de directrice salariée du centre pour laquelle elle 
avait reçu une délégation de pouvoir, exercé, en toute indépendance, une activité po-
sitive de direction dans l’association, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 642-3 du code de commerce ;

2°/ que Mme N... faisait valoir, preuves à l’appui, que le président de l’association 
était investi dans la gestion de l’association notamment lors de la dernière assemblée 
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générale du 12 juillet 2015 et à l’occasion du contrôle effectué par le conseil général 
au cours de l’année 2015 et que son absence à l’audience de liquidation judiciaire était 
due à un voyage au Maroc ; qu’en retenant la qualité de dirigeant de fait de Mme N..., 
sans répondre à ce moyen qui établissait que le président de l’association avait conservé 
ses fonctions de dirigeant de la personne morale, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’il résulte de la combinaison des articles L. 642-20 et L. 642-3 du code 
de commerce que le dirigeant de fait de la personne morale débitrice mise en liqui-
dation judiciaire ne peut acquérir les biens de celle-ci ; que l’arrêt relève, d’abord, que 
Mme N..., directrice salariée du lieu de vie et d’accueil de l’association, chargée de la 
gestion du personnel et de la gestion financière de l’association, s’est vue déléguer par 
le directeur, dirigeant de droit, le 27 juin 2014, l’ensemble de ses pouvoirs, c’est-à-dire 
ceux de le représenter légalement, de signer en son nom, de pratiquer, dans le cadre 
de sa mission, toute opération nécessaire à la bonne marche et à la gestion de l’éta-
blissement, notamment en matière bancaire, en matière d’emprunt et fiscale, de faire 
pratiquer toute intervention médicale ou chirurgicale et de prendre toute décision 
nécessaire à l’encadrement et à la protection des mineurs confiées à l’établissement ; 
qu’il relève, ensuite, qu’à la différence de Mme N..., le directeur de l’association n’était 
pas habituellement présent, et ce même lorsque l’association se heurtait à des diffi-
cultés sérieuses ou que son avenir était en jeu ; qu’il relève ainsi que le 12 mars 2015, 
le directeur ne s’est pas rendu au rendez-vous fixé par des représentants du conseil 
départemental afin d’évoquer des dysfonctionnements au sein de l’établissement géré 
par l’association, seule Mme N... s’étant rendue à cette convocation, que si le directeur 
a effectué la déclaration de cessation des paiements, il a été dans l’obligation d’attendre 
le retour de congé de Mme N... pour disposer de l’ensemble des éléments nécessaires à 
cette déclaration et qu’il a donné pouvoir à celle-ci et au trésorier pour le représenter 
à l’audience à l’issue de laquelle l’association a été mise en liquidation judiciaire ; que 
l’arrêt en déduit que Mme N... se trouvait investie de la totalité des prérogatives inhé-
rentes à la gestion de l’association ; qu’il ajoute, d’un côté, que Mme N... a conclu, au 
nom de l’association, un prêt de 89 000 euros destiné à financer la construction de ma-
nèges sur des terrains loués par l’association et appartenant à une SCI dont Mme N... 
était la gérante associée, de l’autre, que cette dernière détenait à l’égard de l’association 
deux créances de 17 628 et 1 786 euros correspondant, selon l’intéressée, à des salaires 
non perçus dont elle n’entend pas demander le remboursement ; que l’arrêt retient 
que ces actes ne relèvent pas de ceux qu’accomplit un directeur salarié et en déduit 
que, conjugués aux autres éléments précités, ils caractérisent la gestion de fait de l’as-
sociation par Mme N... qui en contrôlait effectivement et constamment la direction ; 
que par ces constatations et appréciations, desquelles il résulte que Mme N... a exercé, 
en toute indépendance, une activité positive de gestion et de direction de l’association 
excédant ses fonctions de directrice salariée, la cour d’appel, qui a répondu, en les 
écartant, aux conclusions prétendument délaissées, a légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -
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Textes visés : 
Articles L. 642-20 et L. 642-3 du code de commerce.

Com., 22 janvier 2020, n° 18-19.526, (P)

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Irrégularité de la déclaration – Décision de rejet de la créance – 
Effets – Extinction de la créance.

Selon l’article L. 624-2 du code de commerce, la décision par laquelle le juge-commissaire retient qu’une créance 
a été irrégulièrement déclarée et ne peut être admise au passif est une décision de rejet de la créance, qui entraîne, 
par voie de conséquence, son extinction.

Sur le moyen unique, qui est recevable :

Vu l’article 2036, devenu 2313, du code civil et l’article L. 624-2 du code de com-
merce, ensemble l’article 815-17 du code civil ;

Attendu que, selon le deuxième de ces textes, la décision par laquelle le juge-commis-
saire retient qu’une créance a été irrégulièrement déclarée et ne peut être admise au 
passif est une décision de rejet de la créance, qui entraîne, par voie de conséquence, son 
extinction ; qu’il résulte du premier que la décision de condamnation de la caution à 
exécuter son engagement, serait-elle passé en force de chose jugée, ne fait pas obstacle 
à ce que la caution puisse opposer l’extinction de la créance garantie pour une cause 
postérieure à cette décision ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que, la Société de caution mutuelle 
des professions immobilières et financières (la SOCAF) ayant accordé à la société Cil 
immobilier service sa garantie, M. B... s’est rendu caution envers elle du paiement de 
toutes sommes que la société Cil immobilier pourrait lui devoir après mise en jeu de 
la garantie financière ; que la société Cil Immobilier service ayant été mise en liqui-
dation judiciaire le 17 juin 2009, la SOCAF a déclaré à cette procédure le montant 
appelé au titre de l’exécution de sa garantie et a assigné M. B... en paiement ; qu’un 
arrêt du 9 avril 2013 a condamné M. B... à payer les sommes résultant de son engage-
ment ; qu’un arrêt du 27 juin 2013 a déclaré irrecevable la déclaration de créance de la 
SOCAF ; qu’en exécution de la condamnation prononcée le 9 avril 2013, la SOCAF, 
après avoir fait inscrire une hypothèque judiciaire sur des immeubles dont M. B... était 
propriétaire indivis, l’a assigné, ainsi que l’ensemble des indivisaires, aux fins de voir 
ordonner le partage de l’indivision et la licitation des biens et droits immobiliers ; que 
devant la cour d’appel, les indivisaires ont opposé l’extinction de la créance garantie en 
faisant valoir qu’elle avait été rejetée du passif de la procédure collective ;

Attendu que pour ordonner l’ouverture des opérations de comptes, liquidation et 
partage de l’indivision, l’arrêt retient, par motifs adoptés, que l’irrecevabilité de la 
déclaration de créance, qui n’entraîne plus l’extinction de la créance, laisse subsister 
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l’obligation de la caution, de sorte que l’arrêt de condamnation, qui est devenu irré-
vocable, ne peut plus être remis en cause ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : Me Goldman ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 624-2 du code de commerce ; article 2036, devenu 2313, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Com., 4 mai 2017, pourvoi n° 15-24.854, Bull. 2017, IV, n° 65 (cassation). Com., 5 décembre 
1995, pourvoi n° 94-14.793, Bull. 1995, IV, n° 277 (rejet).

Com., 8 janvier 2020, n° 18-22.606, n° 18-22.607, n° 18-22.608, (P)

– Cassation –

 ■ Redressement judiciaire – Patrimoine – Vérification des créances – 
Diligences des créanciers – Défaut – Portée.

La péremption d’instance a pour objet de sanctionner le défaut de diligence des parties. Or les créanciers du 
débiteur en redressement judiciaire n’ont aucune diligence à accomplir une fois effectuées leurs déclarations de 
créances, les opérations de vérification des créances incombant au mandataire judiciaire et la direction de la pro-
cédure de contestation de créance leur échappant.

Ainsi, viole les articles L. 622-24 du code de commerce et 386 du code de procédure civile la cour d’appel qui, 
pour dire périmée l’instance en fixation, sous déduction du prix de revente des matériels, de la créance d’un cré-
dit-bailleur qui avait déclaré ses créances et revendiqué les matériels objets des contrats, retient qu’il appartenait 
à la partie la plus diligente de saisir à nouveau le juge-commissaire dans les deux ans de la décision mettant fin 
à l’instance en restitution, et ce afin d’éviter la péremption, que le créancier, qui est la partie qui a naturellement 
intérêt à la fixation de sa créance, devait solliciter la réinscription de l’instance en fixation au plus tard dans ce 
délai et que, sa demande étant postérieure, l’instance est atteinte par la péremption.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 18-22.606, 18-22.607 et 18-22.608 ;
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Sur les moyens uniques des pourvois, rédigés en termes identiques, réunis :

Vu l’article L. 622-24 du code de commerce et l’article 386 du code de procédure 
civile ;

Attendu que la péremption d’instance a pour objet de sanctionner le défaut de di-
ligence des parties  ; que les créanciers du débiteur en redressement judiciaire n’ont 
aucune diligence à accomplir une fois effectuées leurs déclarations de créances, les 
opérations de vérification des créances incombant au mandataire judiciaire et la direc-
tion de la procédure de contestation de créance leur échappant ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que la société Biscuiterie Jeannette a été mise en 
redressement judiciaire le 21 janvier 2009, procédure qui a été convertie en liquida-
tion judiciaire ; que la société Lixxbail, liée à la société débitrice par trois contrats de 
crédit-bail portant sur divers matériels, a revendiqué ces matériels et a déclaré trois 
créances au titre des trois contrats ; que le juge-commissaire a ordonné la restitution 
des matériels, objets des trois contrats, par ordonnances distinctes du 28 juillet 2009 
contre lesquelles un recours a été formé par la société débitrice ; que cette dernière 
a contesté les créances déclarées par le crédit-bailleur, en invoquant pour chacune 
d’entre elles l’existence de l’instance en cours sur la revendication des matériels ; que 
par trois ordonnances du 10 novembre 2010, le juge-commissaire a constaté l’exis-
tence d’une instance en cours et dit que la partie la plus diligente devra le saisir pour 
voir fixer la créance ; qu’un arrêt du 17 novembre 2011 a confirmé la restitution des 
matériels au profit du crédit-bailleur ; que le 20 novembre 2014, ce dernier a demandé 
au juge-commissaire la fixation de ses créances, déduction faite, pour chacune d’entre 
elles, du prix de revente du matériel ; que la société débitrice lui a opposé la péremp-
tion de l’instance ;

Attendu que pour dire l’instance périmée, l’arrêt retient qu’il appartenait à la partie 
la plus diligente de saisir à nouveau le juge-commissaire dans les deux ans de l’arrêt 
rendu le 17 novembre 2011 mettant fin à l’instance en restitution, et ce afin d’éviter la 
péremption, que le créancier, qui est la partie qui a naturellement intérêt à la fixation 
de sa créance, devait solliciter la réinscription de l’instance en fixation au plus tard le 
17 novembre 2013 et que, sa demande datant du 20 novembre 2014, l’instance est 
atteinte par la péremption ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts (n° RG  : 16/00047, 
16/00048 et 16/00049) rendus le 17 mai 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Caen ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant lesdits arrêts, et pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général  : Mme Guinamant - Avocat(s)  : SCP 
Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Article L. 622-24 du code de commerce ; article 386 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 

Sous l’empire de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation 
judiciaires des entreprises, à rapprocher : Com., 7 juillet 2009, pourvoi n° 07-14.455, Bull. 2009, 
IV, n° 98 (rejet).

Com., 22 janvier 2020, n° 18-21.647, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Contrats en 
cours – Interdiction de leur résiliation ou résolution du seul fait 
de l’ouverture du redressement – Domaine d’application – 
Nantissement du compte.

La clause permettant à un organisme prêteur de « séquestrer » les fonds figurant sur les comptes de l’emprunteur 
aboutit à l’autoriser, alors même qu’il n’existe encore aucune mensualité impayée ni même aucune créance exi-
gible en raison du différé prévu pour les remboursements, à prélever sur les comptes une partie du capital prêté, 
par voie de compensation, et opère comme une résiliation unilatérale du contrat de prêt, en contrariété avec les 
dispositions de l’article L. 622-13 du code de commerce. Une cour d’appel en déduit exactement que le blocage 
de sommes sur les comptes bancaires dont la société débitrice était titulaire dans ses livres, opéré par l’organisme 
prêteur dont le prêt était garanti par un nantissement sur ces comptes, aboutissait à vider de son sens « le po-
tentiel » de la procédure de redressement judiciaire et qu’était justifiée l’intervention du juge des référés afin de 
prendre les mesures propres à faire cesser un trouble manifestement illicite et à prévenir un dommage imminent, 
ce dommage imminent n’étant autre que la liquidation judiciaire à venir en cas d’impossibilité pour l’entreprise 
de fonctionner faute de fonds disponibles.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 juin 2018), rendu en matière de référé, que, le 
27 juillet 2016, la Caisse de Crédit mutuel de Paris 17 Etoile (la Caisse) a consenti à 
la société Parfeum un prêt garanti par un nantissement sur les comptes bancaires dont 
cette société était titulaire dans ses livres ; que le 1er août 2017, la société Parfeum a 
été mise en redressement judiciaire, la société AJRS, en la personne de Mme I..., étant 
désignée administrateur, et la société Actis, en la personne de M. R..., mandataire 
judiciaire ; que Mme I..., ès qualités, a demandé à la Caisse de procéder au virement 
vers la Banque Delubac des sommes figurant sur les comptes bancaires de la société 
Parfeum ; que, se prévalant du nantissement, la Caisse a refusé de faire droit à cette 
demande, a déclaré sa créance et isolé au crédit d’un sous-compte « fonds bloqués » 
les fonds figurant sur les comptes de la société Parfeum à concurrence de la somme 
de 1 175 351,75 euros ;

Attendu que la Caisse fait grief à l’arrêt de lui enjoindre de libérer, sous astreinte, les 
sommes constituant les soldes créditeurs des comptes ouverts dans ses livres au nom 
de la société Parfeum et d’exécuter sans délai les ordres de virement que la société 
Parfeum lui adressera au profit de la Banque Delubac alors, selon le moyen :
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1°/ que le nantissement de compte bancaire ne constitue pas un mécanisme de paie-
ment de dettes antérieures au jugement d’ouverture, mais une garantie établie par le 
versement au créancier de fonds qui échappent au concours des autres créanciers et 
à toute éventuelle procédure collective, seul le montant objet du droit de rétention 
étant fixé à la date du jugement d’ouverture ; que la Caisse avait procédé à l’exercice 
de son droit de rétention des fonds déposés antérieurement au jugement d’ouverture 
du redressement judiciaire de la société Parfeum et existant sur les comptes bancaires 
de cette dernière à cette date, en application du contrat de prêt les liant, qui stipulait 
que « le prêteur pourra[it] se prévaloir du nantissement en cas d’ouverture d’une pro-
cédure de sauvegarde, de redressement judiciaire, de liquidation judiciaire ou d’une 
procédure de traitement des situations de surendettement des particuliers et sera donc 
en droit d’isoler sur un compte spécial bloqué à son profit sur les soldes créditeurs des 
comptes nantis existant à la date du jugement déclaratif d’ouverture de la procédure 
collective », conformément aux dispositions des articles 2360 et 2364 du code civil ; 
qu’en ordonnant pourtant la libération des fonds et en privant ainsi de tout effet le 
nantissement de comptes consenti par le débiteur à l’exposante et son droit de réten-
tion légalement instauré, aux motifs inopérants que le code de commerce interdisait 
tout règlement de créances antérieures après l’ouverture de la procédure collective 
et toute résiliation de contrat résultant de ladite ouverture et que ce blocage viderait 
de son sens le potentiel de la procédure de redressement, la cour d’appel a violé les 
articles 2360 et 2364 du code civil, ensemble, par fausse application, les articles 2287 
du code civil, L. 622-7 et L. 622-13 du code de commerce ;

2°/ qu’une contestation sérieuse sur l’illicéité du comportement dénoncé par le de-
mandeur fait obstacle à l’octroi d’une mesure d’anticipation sur le fondement de l’ar-
ticle 873 du code de procédure civile, celle-ci ne pouvant sanctionner qu’un trouble 
« manifestement illicite » ; qu’en l’espèce, l’exposante avait procédé au séquestre du 
solde des comptes courants de la société Parfeum conformément aux stipulations 
du contrat de prêt liant les parties et ce, sans qu’aucun texte, ni aucune décision de 
jurisprudence ne condamne ce procédé, qui ne constituait ni un paiement, ni une 
compensation postérieurs au jugement d’ouverture et qu’autorisait au contraire ex-
pressément l’article 2360 du code civil ; qu’en tranchant cette contestation sérieuse 
entre deux droits spéciaux, celui du nantissement et celui des procédures collectives, 
pour ordonner des mesures d’anticipation, la cour d’appel a méconnu son office de 
juge des référés et excédé ses pouvoirs en violation de l’article 873 du code de pro-
cédure civile ;

3°/ que le juge des référés ne peut ni prévenir un dommage licite, fût-il imminent, 
ni ordonner une mesure d’anticipation pour ce faire ; qu’en l’espèce, la rétention des 
fonds de la société Parfeum par la Caisse trouvait son fondement dans un nantissement 
de comptes légalement établi lui conférant un droit exclusif sur ces fonds et étant 
opposable aux organes de la procédure collective ; qu’en ordonnant la libération des 
fonds et l’exécution des ordres de virement, mesures d’anticipation et non simplement 
conservatoires, pour prévenir un dommage licite, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs 
en violation de l’article 873 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’après avoir énoncé que les règles relatives aux procédures collectives 
sont d’ordre public, que selon l’article 2287 du code civil, les dispositions relatives aux 
sûretés ne font pas obstacle à l’application des règles prévues en matière d’ouverture 
d’une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, 
et que l’article 2360 du même code concerne l’assiette de la garantie que pourra faire 
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valoir le créancier dans le cadre de sa déclaration de créance, l’arrêt retient que la 
clause litigieuse, qui permet à l’organisme prêteur de « séquestrer » les fonds figurant 
sur les comptes de l’emprunteur, aboutit à l’autoriser, alors même qu’il n’existe encore 
aucune mensualité impayée ni même aucune créance exigible en raison du différé pré-
vu pour les remboursements, à prélever sur les comptes une partie du capital prêté par 
voie de compensation et opère comme une résiliation unilatérale du contrat de prêt 
en contrariété avec les dispositions de l’article L. 622-13 du code de commerce ; que 
la cour d’appel en a exactement déduit que le blocage opéré par la Caisse aboutissait à 
vider de son sens « le potentiel » de la procédure de redressement judiciaire et qu’était 
justifiée l’intervention du juge des référés afin de prendre les mesures propres à faire 
cesser un trouble manifestement illicite et à prévenir un dommage imminent, ce dom-
mage imminent n’étant autre que la liquidation judiciaire à venir en cas d’impossibilité 
pour l’entreprise de fonctionner faute de fonds disponibles ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat(s) : Me Le Prado -

Textes visés : 

Article L. 622-13 du code de commerce.

Soc., 22 janvier 2020, n° 17-25.744, (P)

– Cassation –

 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Effets à l’égard 
du débiteur – Action d’un créancier engagée avant le jugement 
d’ouverture – Poursuite de l’instance – Mis en cause – Qualité – 
Détermination – Portée.

Les dispositions de l’article L. 626-25, alinéa 3, du code de commerce suivant lesquelles les actions introduites 
avant le jugement qui arrête le plan et auxquelles l’administrateur ou le mandataire judiciaire est partie sont 
poursuivies par le commissaire à l’exécution du plan, ne concernent pas les instances qui étaient en cours à la 
date du jugement d’ouverture du redressement judiciaire. Il en résulte qu’après le jugement arrêtant le plan de 
redressement, l’action en paiement engagée contre le débiteur avant le jugement d’ouverture de son redressement 
judiciaire est poursuivie contre ce dernier redevenu maître de ses biens, le commissaire à l’exécution du plan 
n’ayant pas qualité pour poursuivre l’instance.

Dès lors, n’est pas indivisible entre la société et le commissaire à l’exécution du plan le litige introduit par un 
salarié contre son employeur avant l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire.
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Sur le moyen unique, après avis de la chambre commerciale, sollicité par 
application des dispositions de l’article 1015-1 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 626-25 du code de commerce ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. S... a été engagé le 16 novembre 2011 par la 
société Oh Paradis, en qualité d’agent d’accueil  ; que, licencié pour faute grave le 
3 mai 2013, il a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir condamnation de son 
employeur au paiement de diverses sommes ; qu’en cours de procédure, le 17 juillet 
2013, la société a été placée en redressement judiciaire et que, le 26 juin 2014, un plan 
de continuation a été adopté ; que, par jugement du 12 septembre 2016 du conseil de 
prud’hommes auquel étaient parties tant la société que le mandataire judiciaire et le 
commissaire à l’exécution du plan de celle-ci, ainsi que l’AGS, la société a été condam-
née à payer au salarié notamment une indemnité pour irrégularité de la procédure ; 
que le salarié a interjeté appel en intimant la société, le mandataire judiciaire, le com-
missaire à l’exécution du plan et l’AGS ; que le conseiller de la mise en état a déclaré 
caduque la déclaration d’appel à l’égard de toutes les parties intimées, constituées ou 
non, par application des dispositions de l’article 911 du code de procédure civile ; que 
par l’arrêt attaqué, la cour d’appel a confirmé cette ordonnance ; que le salarié a for-
mé un pourvoi contre cet arrêt ; que pendant l’instance devant la Cour de cassation, 
la société Oh Paradis a été mise le 10 octobre 2018 en liquidation judiciaire, M. Q... 
étant nommé liquidateur ; que le salarié a déclaré reprendre l’instance à l ‘encontre de 
ce dernier ;

Attendu que pour confirmer sur déféré l’ordonnance du conseiller de la mise en état, 
l’arrêt, après avoir constaté que l’appelant avait fait signifier ses conclusions aux intimés 
constitués mais pas au commissaire à l’exécution du plan, intimé non constitué, retient 
que conformément à l’article L. 626-25 du code de commerce, les actions introduites 
avant le jugement qui arrête le plan et auxquelles l’administrateur ou le mandataire 
judiciaire sont parties sont poursuivies par le commissaire à l’exécution du plan ; que 
l’action introduite avant l’ouverture de la procédure collective et l’arrêté du plan de 
continuation devait être poursuivie en présence du commissaire à l’exécution du plan ; 
qu’il en résulte que la présence de ce dernier était obligatoire aux côtés de la société 
au regard de l’indivisibilité du litige entre eux ;

Attendu cependant que les dispositions de l’article L. 626-25, alinéa 3, du code de 
commerce suivant lesquelles les actions introduites avant le jugement qui arrête le plan 
et auxquelles l’administrateur ou le mandataire judiciaire est partie sont poursuivies 
par le commissaire à l’exécution du plan, ne concernent pas les instances qui étaient 
en cours à la date du jugement d’ouverture du redressement judiciaire ; qu’il en résulte 
qu’après le jugement arrêtant le plan de redressement, l’action en paiement engagée 
contre le débiteur avant le jugement d’ouverture de son redressement judiciaire est 
poursuivie contre ce dernier redevenu maître de ses biens, le commissaire à l’exécu-
tion du plan n’ayant pas qualité pour poursuivre l’instance ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors que le litige n’était pas indivisible entre la 
société et le commissaire à l’exécution du plan, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;
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Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Maron - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 626-25 du code de commerce.

Com., 8 janvier 2020, n° 18-23.991, (P)

– Cassation –

 ■ Responsabilités et sanctions – Faillite et interdictions – Interdiction de 
gérer – Exclusion – Cas – Membres du conseil de surveillance.

L’interdiction de gérer, prévue par l’article L. 653-8, alinéa 1, du code de commerce, ne concerne pas les membres 
du conseil de surveillance d’une société anonyme qui, en vertu de l’article L. 225-68 du même code, n’exercent 
qu’une mission de contrôle de la gestion de la société par le directoire, et non une fonction de direction.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 225-68 et L. 653-8, alinéa 1, du code de commerce ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, dans le cadre de la procédure collective de la société 
Quinta industries, un arrêt du 20 février 2018, rectifié par un arrêt du 20 avril 2018, a 
prononcé contre M. V... une mesure d’interdiction de gérer d’une durée de trois an-
nées ; que considérant que l’interdiction de gérer s’appliquait aux membres du conseil 
de surveillance d’une société anonyme, le juge commis à la surveillance du registre du 
commerce et des sociétés (RCS) de Lyon a, par une ordonnance du 11 juillet 2018, 
enjoint à M. V..., en sa qualité de membre du conseil de surveillance de la société 
anonyme Euronews immatriculée à ce RCS, de régulariser sa situation dans un certain 
délai, à défaut de quoi il serait procédé à sa radiation du RCS ;

Attendu que, pour confirmer la décision du juge commis à la surveillance du RCS, 
l’arrêt retient que le mandat de membre du conseil de surveillance de la société Eu-
ronews, exercé par M. V..., est affecté par l’interdiction de gérer prononcée contre 
celui-ci par l’arrêt du 20 février 2018, dès lors qu’une telle fonction, certes étrangère à 
celles de gestion et de direction, constitue cependant une fonction de contrôle ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’interdiction de gérer, prévue par le second des textes 
susvisés, ne concerne pas les membres du conseil de surveillance d’une société ano-
nyme qui, en vertu du premier de ces textes, n’exercent qu’une mission de contrôle 
de la gestion de la société par le directoire, et non une fonction de direction, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Gadiou et Che-
vallier -

Textes visés : 
Articles L. 653-8, alinéa 1, et L. 225-68 du code de commerce.

Com., 22 janvier 2020, n° 18-17.030, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance 
d’actif – Conditions – Faute de gestion – Faute antérieure à la 
liquidation judiciaire – Applications diverses – Fautes commises 
pendant la période d’observation du redressement judiciaire ou 
pendant l’exécution du plan.

La faute de gestion visée par l’article L. 651-2 du code de commerce doit avoir été commise avant l’ouverture de 
la liquidation judiciaire qui autorise l’exercice de l’action en responsabilité pour insuffisance d’actif. Le jugement 
ouvrant le redressement judiciaire et celui arrêtant le plan de redressement n’exonérant pas le dirigeant social 
de sa responsabilité, les fautes de gestion commises pendant la période d’observation du redressement judiciaire 
comme pendant l’exécution du plan peuvent être prises en considération pour fonder l’action en responsabilité 
pour insuffisance d’actif dès lors qu’elles sont antérieures à la liquidation judiciaire.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 22 mars 2018), que la société Phone, dirigée 
par M. S..., a été mise en redressement judiciaire le 23 juin 2010 ; que son plan de re-
dressement a été arrêté le 20 avril 2011 ; qu’un jugement du 3 juillet 2013 a prononcé 
la résolution du plan et a ouvert la liquidation judiciaire de la société Phone, la SCP 
[...] étant désignée liquidateur ; que le 31 mai 2016, le liquidateur a assigné M. S... en 
responsabilité pour insuffisance d’actif ;

Attendu que M. S... fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au liquidateur, ès qua-
lités, la somme de 240 000 euros à titre de contribution à l’insuffisance d’actif alors, 
selon le moyen, que lorsque la liquidation judiciaire d’une personne morale fait appa-
raître une insuffisance d’actif, le tribunal peut, en cas de faute de gestion ayant contri-
bué à cette insuffisance d’actif, décider que le montant de cette insuffisance d’actif sera 
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supportée, en tout ou en partie, par tous les dirigeants de droit ou de fait, ou par cer-
tains d’entre eux, ayant contribué à la faute de gestion ; que seules des fautes de gestion 
antérieures à l’ouverture de la procédure collective peuvent être prises en compte ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que le tribunal de commerce de Compiègne 
a ouvert une procédure de redressement judiciaire à l’égard de la société Phone par un 
jugement du 23 juin 2010 et désigné M. Q... en qualité de mandataire judiciaire ; que 
par jugement du 20 avril 2011, le même tribunal a arrêté le plan de redressement de la 
société Phone, avant de convertir la procédure en liquidation judiciaire par jugement 
du 3 juillet 2013 ; qu’en se fondant, pour condamner M. S... à payer à M. Q..., ès qua-
lités, la somme de 240 000 euros au titre de l’insuffisance d’actif de la société Phone, 
sur l’absence de comptabilité pour l’exercice clos le 31 décembre 2012 et l’absence 
d’approbation des comptes qui s’en est suivie à la date du 30 juin 2013 et la poursuite 
de l’activité déficitaire de la société Phone à compter de l’ouverture du redressement 
judiciaire, et plus particulièrement à compter de 2011, autant de fautes de gestion 
qui étaient toutes postérieures à l’ouverture de la procédure collective intervenue le 
23 juin 2010, la cour d’appel a violé l’article L. 651-2 du code de commerce ;

Mais attendu que la faute de gestion visée par l’article L. 651-2 du code de com-
merce doit avoir été commise avant l’ouverture de la liquidation judiciaire qui au-
torise l’exercice de l’action en responsabilité pour insuffisance d’actif ; qu’après avoir 
relevé qu’un jugement du 3 juillet 2013 avait constaté un nouvel état de cessation des 
paiements de la société Phone, prononcé la résolution de son plan de redressement 
et ouvert sa liquidation judiciaire, l’arrêt retient exactement que ni le jugement ou-
vrant le redressement judiciaire, ni celui arrêtant le plan de redressement n’exonèrent 
le dirigeant social de sa responsabilité et que les fautes de gestion commises pendant 
la période d’observation du redressement judiciaire, comme pendant l’exécution du 
plan, peuvent être prises en considération pour fonder l’action en responsabilité pour 
insuffisance d’actif dès lors qu’elles sont antérieures au jugement de liquidation judi-
ciaire ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vaissette  - Avocat général  : 
Mme Guinamant  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano  ; SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Article L. 651-2 du code de commerce.
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Com., 8 janvier 2020, n° 18-15.027, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance 
d’actif – Dirigeants visés – Représentants permanents des dirigeants 
personnes morales – Conditions – Faute de gestion – Caractérision – 
Portée.

Il résulte de l’article L. 651-1 du code de commerce que la responsabilité pour insuffisance d’actif, encourue 
sur le fondement de l’article L. 651-2 du même code, est notamment applicable aux dirigeants d’une personne 
morale de droit privé soumise à une procédure collective et aux personnes physiques représentants permanents de 
ces dirigeants personnes morales. En vertu de l’article L. 225-20, alinéa 1, de ce code, applicable aux sociétés 
anonymes, lorsqu’une personne morale est nommée administrateur, celle-ci est tenue de désigner un représentant 
permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités civile et 
pénale que s’il était administrateur en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la société 
qu’il représente. Il s’ensuit que, lorsqu’une société anonyme débitrice est dirigée par une personne morale qui a 
désigné un représentant permanent, la faute de gestion susceptible d’engager la responsabilité pour insuffisance 
d’actif de ce dirigeant peut être caractérisée indifféremment à l’égard de celui-ci ou à l’égard de son représentant 
permanent.

Donne acte à M. J... de ce qu’il intervient volontairement en qualité d’administrateur 
judiciaire de la société Quinta communications, devenue la société Bleufontaine ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20  février 2018, RG n° 16/09049), inter-
prété et rectifié par un arrêt du 20 avril 2018, que le groupe Quinta industries était 
constitué, en particulier, de la société anonyme Quinta industries, qui avait pour ac-
tionnaire et administrateur la société Quinta communications, dirigée par M. D..., et 
qui détenait plusieurs filiales parmi lesquelles la société [...] et la société Laboratoire 
des technologies de communication (la société LTC), détenant elle-même la société 
Scanlab ; que la société Quinta industries a été mise en redressement, puis liquidation 
judiciaires les 3 novembre et 15 décembre 2011, M. L... étant désigné liquidateur ; que 
ce dernier a notamment assigné la société Quinta communications, en qualité de diri-
geant de fait et de droit, et M. D..., en qualité de représentant permanent de celle-ci au 
sein de la société débitrice, en responsabilité pour insuffisance d’actif et en outre, pour 
le second, en prononcé d’une mesure de faillite personnelle ou d’une interdiction de 
gérer ; que la société Quinta communications, devenue la société Bleufontaine, a été 
mise en redressement judiciaire le 14 novembre 2018, M. J... étant désigné en qualité 
d’administrateur judiciaire ;

Sur le premier moyen, pris en ses troisième, quatrième, sixième, 
septième, huitième, neuvième et dixième branches :

Attendu que M. D... et la société Quinta communications font grief à l’arrêt, tel qu’in-
terprété par l’arrêt du 20 avril 2018, de condamner la société Quinta communications 
à payer la somme de 3 500 000 euros, et de condamner la même, solidairement avec 
M. D..., à payer la somme de 3 500 000 euros au titre de la responsabilité pour insuf-
fisance d’actif alors, selon le moyen :
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1°/ que la cour d’appel qui a simplement constaté que M. D... avait été le représen-
tant permanent de la société Quinta communications au conseil d’administration de 
Quinta industries à compter du 15 février 2011, n’a relevé aucune faute personnelle 
de ce dernier tenant au non-paiement des cotisations sociales et fiscales ; que l’arrêt 
n’est donc pas légalement justifié au regard de l’article L. 651-2 du code de com-
merce ;

2°/ que la cour d’appel ne pouvait prendre en considérations les dettes fiscales et so-
ciales de la société Quinta industries au 31 décembre 2009, au 26 octobre 2010 et au 
31 décembre 2010, pour apprécier une éventuelle faute de gestion de M. D..., repré-
sentant permanent de la société Quinta communications au conseil d’administration 
de Quinta industries à compter du 15 février 2011 ; que la cour d’appel a encore violé 
l’article L. 651-2 du code de commerce ;

3°/ que la cour d’appel, qui a constaté que M. D... avait été le représentant permanent 
de la société Quinta communications au conseil d’administration de Quinta indus-
tries à compter du 15 février 2011, n’a relevé aucune faute personnelle de ce dernier 
à partir de cette date susceptible de constituer une faute de gestion consistant en la 
poursuite abusive d’une activité déficitaire ; que l’arrêt n’est pas légalement justifié au 
regard de l’article L. 651-2 du code de commerce ;

4°/ que la cour d’appel, qui a constaté que M. D... avait été le représentant permanent 
de la société Quinta communications au conseil d’administration de Quinta industries 
à compter du 15  février 2011, n’a relevé aucune faute personnelle de ce dernier à 
partir de cette date susceptible de constituer une faute de gestion consistant dans « le 
fait d’effectuer des avances qui conduisent à la ruine de la société holding et des filiales 
ayant effectué des apports constitue une faute de gestion qui en l’espèce a contribué à 
l’insuffisance d’actif en ce qu’au 31 décembre 2010, la société Quinta industries avait 
avancé 25 800 000 euros au sous groupe [...], se privant ainsi de trésorerie et privant 
également les sociétés LTC et Scanlab de la trésorerie nécessaire à leur conversion au 
numérique » ; que l’arrêt n’est pas légalement justifié au regard de l’article L. 651-2 
du code de commerce ;

5°/ que la cour d’appel, qui a constaté que M. D... avait été le représentant perma-
nent de la société Quinta communications au conseil d’administration de Quinta 
industries à compter du 15 février 2011, et que « le fait d’effectuer des avances qui 
conduisent à la ruine de la société holding et des filiales ayant effectué des apports 
constitue une faute de gestion qui en l’espèce a contribué à l’insuffisance d’actif en ce 
qu’au 31 décembre 2010, la société Quinta industries avait avancé 25 800 000 euros 
au sous groupe [...], se privant ainsi de trésorerie et privant également les sociétés LTC 
et Scanlab de la trésorerie nécessaire à leur conversion au numérique », n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations selon lesquelles la faute de gestion ne pouvait 
être imputable à M. D..., devenu représentant permanent de la société Quinta com-
munications au conseil d’administration de Quinta industries à compter du 15 février 
2011 ; que l’arrêt a violé l’article L. 651-2 du code de commerce ;

6°/ que la condamnation de la société Quinta communications à contribuer à l’in-
suffisance d’actif ayant été prononcée en considération de plusieurs fautes, la cassation 
encourue à raison de l’une d’elle entraîne la cassation de l’arrêt de ce chef ; que la cour 
d’appel a violé l’article L. 651-2 du code de commerce ;

7°/ que la condamnation M. D... à contribuer à l’insuffisance d’actif ayant été pronon-
cée en considération de plusieurs fautes, la cassation encourue à raison de l’une d’elle 
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entraîne la cassation de l’arrêt de ce chef ; que la cour d’appel a violé l’article L. 651-2 
du code de commerce ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’il résulte de l’article L. 651-1 du code de commerce 
que la responsabilité pour insuffisance d’actif, encourue sur le fondement de l’article 
L. 651-2 du même code, est notamment applicable aux dirigeants d’une personne 
morale de droit privé soumise à une procédure collective et aux personnes physiques 
représentants permanents de ces dirigeants personnes morales ; qu’en vertu de l’article 
L. 225-20, alinéa 1, de ce code, applicable aux sociétés anonymes, lorsqu’une personne 
morale est nommée administrateur, celle-ci est tenue de désigner un représentant 
permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les 
mêmes responsabilités civile et pénale que s’il était administrateur en son nom propre, 
sans préjudice de la responsabilité solidaire de la société qu’il représente ; qu’il s’ensuit 
que, lorsqu’une société anonyme débitrice est dirigée par une personne morale qui 
a désigné un représentant permanent, la faute de gestion susceptible d’engager la res-
ponsabilité pour insuffisance d’actif de ce dirigeant peut être caractérisée indifférem-
ment à l’égard de celui-ci ou à l’égard de son représentant permanent ; qu’après avoir 
constaté que la société Quinta communications était administrateur de la société dé-
bitrice et représentée au conseil d’administration par M. D... à compter du 15 février 
2011, l’arrêt relève que les dettes fiscales et sociales de la société débitrice s’élevaient 
à 789 262 euros au 26 octobre 2010 et à 723 490 euros au 31 décembre 2010, et que 
les bilans mentionnent, par ailleurs, des dettes fiscales et sociales de 3 672 209 euros 
au 31 décembre 2009 et de 5 159 644 euros au 31 décembre 2010 ; que l’arrêt re-
lève encore qu’après l’échec de la procédure de conciliation, ouverte du 31 janvier 
au 30 juin 2011, une lettre du 12 septembre 2011, adressée par M. D... à la direction 
générale des finances publiques, établit que la société Quinta communications, action-
naire, n’a pas respecté son engagement, pris dans le cadre de la conciliation, d’apporter 
les fonds nécessaires pour éviter la création d’un nouveau passif, ce que les dirigeants 
de la société débitrice ne pouvaient ignorer ; que l’arrêt retient que le non-respect du 
plan d’apurement accordé par l’administration fiscale le 10 septembre 2010, ainsi que 
le non-paiement des cotisations fiscales et sociales, constituent une faute de gestion 
qui a contribué à l’insuffisance d’actif, en l’absence de renforcement de l’actif dans le 
même temps, et que cette faute est imputable à la société Quinta communications, 
dirigeante de fait et administrateur, et à M. D..., représentant permanent de celle-ci au 
conseil d’administration de la société débitrice à compter du 15 février 2011, dès lors 
que les administrateurs ont approuvé chaque année les comptes, en dépit de l’impor-
tance des dettes fiscales et sociales ; que par ces constatations et appréciations, qui font 
ressortir une faute consistant en un défaut de paiement de l’important passif social et 
fiscal de la société débitrice notamment après le 15 février 2011, sans qu’il soit remédié 
à cette situation connue de la société Quinta communications, dirigeant de droit, la 
cour d’appel, qui a imputé cette faute de gestion à ce dirigeant, a pu l’imputer aussi à 
M. D... en qualité de représentant permanent à compter du 15 février 2011 ;

Attendu, en deuxième lieu, que l’arrêt constate, d’abord, que le résultat d’exploitation 
de la société débitrice était constamment déficitaire entre 2007 et 2010, s’élevant, au 
31 décembre, à 19 778 954 euros en 2007, 1 097 828 euros en 2008, 3 793 546 euros 
en 2009 et 16 991 045 euros en 2010 ; qu’il relève, ensuite, que les capitaux propres 
étaient négatifs depuis 2007, à concurrence de 3 020 962 euros au 31 décembre 2007, 
4 118 790 euros au 31 décembre 2008, 7 912 336 euros au 31 décembre 2009 et 
24 903 381 euros au 31 décembre 2010 ; qu’il relève encore qu’il ressort du rapport 
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des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de la société débitrice, que 
la société Quinta communications a soutenu le groupe Quinta industries jusqu’au 
premier semestre 2011, mais que ce soutien n’a pas été formalisé par l’actionnaire pour 
l’exercice 2011, entraînant ainsi une incertitude sur la capacité de la débitrice à pour-
suivre son activité ; que l’arrêt retient, d’un côté, que si la reconstitution des capitaux 
propres appartient aux actionnaires et non aux dirigeants, il appartient en revanche à 
ces derniers de tirer les conséquences d’un défaut de reconstitution, ce qui n’a pas été 
le cas en l’espèce, sans que la légère amélioration des années 2008 et 2009 ne puisse 
les exonérer de leur responsabilité, de l’autre, que cette faute de gestion est imputable 
aux administrateurs, restés passifs, tels que la société Quinta communications, et à son 
représentant à compter du 15 février 2011, M. D... ; que par ces constatations et appré-
ciations, desquelles il ressort que la gestion déficitaire de la société débitrice a persisté 
après la désignation de M. D... en qualité de représentant permanent, la cour d’appel 
a légalement justifié sa décision de retenir cette faute de gestion à l’égard de celui-ci ;

Attendu, en troisième lieu, qu’après avoir constaté que la société Quinta communica-
tions était actionnaire et dirigeant de la société débitrice, holding, tandis que M. D... 
était dirigeant de droit de la société Quinta communications et représentant perma-
nent de celle-ci au sein de la société débitrice, l’arrêt relève qu’en 2006, la société 
Quinta communications a cédé à la société débitrice 58,27 % du capital de la société 
[...], qui bénéficiait d’un plan de redressement judiciaire depuis 2003 et enregistrait, 
depuis 2006, un résultat déficitaire, sans que la société Quinta communications n’ait 
alloué à la société débitrice des fonds lui permettant d’assurer le respect de ce plan ; 
que l’arrêt relève encore que les pertes de la société [...] ont été financées par la so-
ciété débitrice, via l’augmentation de son compte courant, passé de 6 100 000 euros 
en 2006 à 21 700 000 euros, et que, la société débitrice ne générant aucune ressource 
propre, ce compte était uniquement alimenté par les bénéfices de ses deux filiales, les 
sociétés LTC et Scanlab, qui lui versaient des avances de trésorerie depuis 2007, sans 
que ces avances ne leur soient remboursées  ; que l’arrêt ajoute qu’en 2008, un ex-
pert-comptable a alerté sur les risques que ces avances faisaient encourir à la société 
débitrice et à ses dirigeants, ainsi que sur le caractère anormal de ces avances au regard 
des possibilités financières des filiales précitées, en indiquant que « la question pourrait 
devenir fort embarrassante » si ces dernières se retrouvaient en difficultés financières, 
ce qui était le cas puisqu’elles enregistraient déjà des retards de paiement au titre des 
charges sociales et impôts  ; que l’arrêt constate que ces avances se sont poursuivies 
après cette alerte et que la société Quinta communications les a même accrues sur le 
premier semestre 2011, avant de se désengager à compter du 30 septembre 2011, son 
compte courant au sein de la société débitrice étant alors ramené à 0 euro, cependant 
qu’il était créditeur de 4 559 004,66 euros au 31 décembre 2010 ; que l’arrêt en déduit 
que le fait d’effectuer des avances qui conduisent à la ruine de la société holding et 
des filiales ayant effectué des apports constitue une faute de gestion qui est imputable 
à la société Quinta communications, dirigeant de fait et administrateur resté passif, 
ainsi qu’à M. D..., représentant permanent de cette société au sein de la société débi-
trice ; que par ces constatations et appréciations, desquelles il résulte que le mécanisme 
d’avances en compte courant a persisté après la désignation de M. D..., le 15 février 
2011, en qualité de représentant permanent de la société Quinta communications, la 
cour d’appel a pu retenir cette faute de gestion à l’égard de celui-là ;

Et attendu, enfin, que les critiques des sixième et septième branches, qui supposent 
qu’une cassation soit prononcée du chef de l’une quelconque des fautes de gestion 
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retenues au titre de la condamnation pour insuffisance d’actif, sont sans portée, dès lors 
qu’ont été rejetées les critiques du moyen dirigées contre ces fautes ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
ce moyen, pris en ses première, deuxième et cinquième branches, qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le second moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches :

Attendu que M. D... et la société Quinta communications font grief à l’arrêt de pro-
noncer contre le premier une mesure d’interdiction de gérer de trois ans alors, selon 
le moyen :

1°/ que la cour d’appel, en affirmant que « M. D..., en (sa) qualité de dirigeant de droit 
de la société Quinta communications, (a) favorisé la société Quinta communications 
dans laquelle il était intéressé en ce que il la dirige et qu’il s’agit de l’actionnaire majo-
ritaire de la société holding du groupe Quinta industries qui verse leur rémunération 
à MM. F... et O... » (p. 36), sans s’expliquer comment M. D... aurait favorisé la société 
Quinta communications, n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article 
L. 653-4 du code de commerce ;

2°/ que la cour d’appel qui a relevé « sur la gestion contraire à l’intérêt de la société 
Quinta industries dans l’intérêt de la société Quinta communications » que si le pro-
tocole du 30 septembre 2011 constituait une faute de gestion, celle-ci n’était pas im-
putable notamment à « M. D..., en sa qualité de représentant permanent de la société 
Quinta communications, dès lors que la consultation des administrateurs à ce sujet 
n’est pas démontrée » et que s’agissant du film « L’or noir » pour lequel « la société 
Quinta industries, a facturé aux lieu et place des sociétés concernées et d’avance à la 
société Quinta communications les prestations pour ce film afin de permettre à ces 
factures établies pour des prestations non encore faites d’être compensées avec des 
dettes de la société Quinta communications dans le cadre du protocole susvisé », cette 
faute n’est notamment pas imputable « à M. D... représentant permanent de la société 
Quinta communications au conseil d’administration de Quinta industries dès lors que 
ce conseil n’a pas été consulté » (p. 29 à 32) n’a pas tiré les conséquences légales de ces 
constatations qui ne lui permettaient pas d’affirmer que M. D... aurait « fait des biens 
ou du crédit de la personne morale un usage contraire à l’intérêt de celle-ci à des fins 
personnelles ou pour favoriser une autre personne morale ou entreprise dans laquelle 
il était intéressé directement ou indirectement » (p. 36) ; que la cour d’appel a dès lors 
violé l’article L. 653-4 du code de commerce ;

3°/ que la condamnation à l’interdiction de gérer ayant été prononcée en considéra-
tion de plusieurs fautes, la cassation encourue à raison de l’une d’entre elles entraîne, 
en application du principe de proportionnalité, la cassation de l’arrêt du chef de la 
condamnation à une sanction personnelle ; que la cour d’appel a violé l’article L. 653-
4 du code de commerce ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’après avoir constaté que la société Quinta com-
munications était actionnaire et dirigeant de la société débitrice, holding, tandis que 
M. D... était dirigeant de droit de la société Quinta communications et représentant 
permanent de celle-ci au sein de la société débitrice, l’arrêt relève qu’en 2006, la so-
ciété Quinta communications a vendu à la société débitrice 58,27 % du capital de la 
société [...], qui bénéficiait d’un plan de redressement judiciaire depuis 2003 et enre-
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gistrait, depuis 2006, un résultat déficitaire, sans que la société Quinta communications 
n’ait alloué à la société débitrice des fonds lui permettant d’assurer le respect de ce 
plan ; que l’arrêt relève encore que les pertes de la société [...] ont été financées par la 
société débitrice, via l’augmentation de son compte courant, passé de 6 100 000 euros 
en 2006 à 21 700 000 euros, et que, la société débitrice ne générant aucune ressource 
propre, ce compte était uniquement alimenté par les bénéfices de ses deux filiales, les 
sociétés LTC et Scanlab, qui lui versaient des avances de trésorerie depuis 2007, sans 
que ces avances ne leur soient remboursées  ; que l’arrêt ajoute qu’en 2008, un ex-
pert-comptable a alerté sur les risques que ces avances faisaient encourir à la société 
débitrice et à ses dirigeants, ainsi que sur le caractère anormal de ces avances au regard 
des possibilités financières des filiales précitées, en indiquant que « la question pourrait 
devenir fort embarrassante » si ces dernières se retrouvaient en difficultés financières, 
ce qui était le cas puisqu’elles enregistraient déjà des retards de paiement au titre des 
charges sociales et impôts  ; que l’arrêt constate que ces avances se sont poursuivies 
après cette alerte et que la société Quinta communications les a même accrues sur le 
premier semestre 2011, avant de se désengager à compter du 30 septembre 2011, son 
compte courant au sein de la société débitrice étant alors ramené à 0 euro, cependant 
qu’il était créditeur de 4 559 004,66 euros au 31 décembre 2010 ; que l’arrêt en déduit 
que ces avances ont conduit à la ruine de la société holding et des filiales ayant effectué 
des apports ; que par ces constatations et appréciations, desquelles il ressort que la so-
ciété Quinta communications a sacrifié les intérêts de la société débitrice en lui cédant 
une société en difficulté, puis en lui consentant des avances ayant conduit à la vider de 
sa trésorerie, avant de lui retirer tout soutien financier malgré ses engagements en ce 
sens, la cour d’appel a pu retenir que M. D... avait favorisé la société Quinta commu-
nications dans laquelle il était intéressé, dès lors qu’il en était le dirigeant et que celle-ci 
était l’actionnaire majoritaire de la société débitrice qui lui versait une rémunération, 
et que ces faits, prévus et sanctionnés par l’article L. 653-4, 3°, du code de commerce, 
justifiaient le prononcé d’une mesure d’interdiction de gérer à son égard ;

Attendu, en second lieu, que le rejet des première et deuxième branches de ce moyen 
rend sans portée la demande de cassation par voie de conséquence ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, pris en sa troisième branche, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Piwnica et Molinié ; 
SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Articles L. 651-1, L. 651-2 et L. 225-20, alinéa 1, du code de commerce.
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Rapprochement(s) : 
Sur la responsabilité pour insuffisance d’actif d’un représentant permanent d’un dirigeant per-
sonne morale, à rapprocher : Com., 19 novembre 2013, pourvoi n° 12-16.099, Bull. 2013, IV, 
n° 170 (rejet).

FILIATION

1re Civ., 15 janvier 2020, n° 19-12.348, (P)

– Rejet –

 ■ Actions relatives à la filiation – Actions en contestation de 
la filiation – Délai de forclusion – Interruption ou suspension – 
Suspension en raison d’une impossibilité d’agir – Possibilité (non).

L’article 333, alinéa 2, du code civil édicte un délai de forclusion, qui n’est pas susceptible de suspension en 
application de l’article 2234 du même code, lequel ne vise que les délais de prescription.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18  décembre 2018), les 2  juillet et 28  août 2015, 
Mme O... a assigné Mme X... S..., née le [...] à Adzopé (Côte d’Ivoire), et M. M... S..., 
né le [...] à Adzopé (les consorts S...) devant le tribunal de grande instance de Paris 
pour voir juger qu’elle n’est pas leur mère et, avant dire droit, ordonner une expertise 
biologique afin d’établir l’absence de lien de filiation.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

Enoncé du moyen

3. Mme O... fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en son action en contestation 
de maternité alors :

« 1°/ que la prescription ne court pas ou est suspendue contre celui qui est dans l’im-
possibilité d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi, de la convention ou 
de la force majeure ; que la fin de non-recevoir tirée de la prescription quinquennale 
de l’action en contestation de maternité ne peut être opposée que si celui qui l’exerce 
avait connaissance du titre dont se prévalaient ses adversaires pour prétendre être ses 
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enfants ; que, pour déclarer Mme O... irrecevable en sa contestation de la maternité 
des consorts S..., la cour d’appel énonce que le délai de cinq ans prévu par l’article 333 
du code civil était expiré lorsqu’elle avait engagé son action par actes délivrés les 
2  juillet et 28 août 2015, dès lors que les consorts S... justifiaient d’une possession 
d’état conforme aux actes de naissance qu’ils produisaient ; qu’en statuant ainsi, sans 
rechercher, ainsi que l’y invitait Mme O..., la date à laquelle elle avait eu connaissance 
des titres dont se prévalaient les consorts S..., et à laquelle elle pouvait ainsi agir en 
contestation du lien de filiation que ces actes établissaient, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 333 du code civil, ensemble l’article 2234 
du code civil et la règle « contra non valentem agere non currit praescriptio » ;

2°/ qu’en toute hypothèse, Mme O... soutenait, dans ses conclusions, que le jugement 
de divorce du 10 décembre 1982, dont se prévalaient les consorts S..., était un faux 
et elle mettait en exergue les nombreuses erreurs et incohérences contenues dans ce 
jugement, telles l’erreur sur sa date et son lieu de naissance, l’erreur sur le régime ma-
trimonial des époux, la mention erronée de ce que J... S..., née en 1961, serait sa fille, 
quand elle-même n’avait que 12 ans à cette date ; que, pour retenir une possession 
d’état des consorts S... conforme à leurs titres et déclarer Mme O... irrecevable en sa 
contestation de la maternité des consorts S..., la cour d’appel se fonde sur les énoncia-
tions de ce jugement, après avoir considéré que Mme O... soutenait que le jugement 
de divorce du 10 décembre 1982 serait un faux, que celui-ci se référait pourtant à un 
jugement avant dire droit du 17 mars 1980 qui avait constaté la non-conciliation des 
époux, ordonné la résidence séparée et la remise des effets personnels, que les intimés 
produisaient également, et que l’appelante ne produisait de son côté aucun jugement 
de divorce ; qu’en statuant ainsi, sans s’expliquer, comme elle y était invitée, sur les 
nombreuses erreurs et incohérences contenues dans ce jugement, qui étaient de nature 
à établir que ce jugement était un faux, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 333 du code civil ;

3°/ que, très subsidiairement, l’aveu fait au cours d’une instance précédente, même 
opposant les mêmes parties, n’a pas le caractère d’un aveu judiciaire et n’en produit pas 
les effets ; que, pour déclarer Mme O... irrecevable en sa contestation de la maternité 
des consorts S..., la cour d’appel énonce que les consorts S... justifient d’une possession 
d’état d’enfant de Mme O... d’au moins cinq années par la production d’une expé-
dition certifiée conforme datée du 12 septembre 2018, du jugement de divorce de 
Mme N... R... O... et de M. G... K... S..., rendu le 10 décembre 1982 par le tribunal 
de première instance d’Abidjan et que, selon les termes de ce jugement, Mme O... a 
exposé que de son union avec M. G... K... S... sont nés trois enfants J..., X... et M... S..., 
faisant ainsi l’aveu en justice d’être la mère des enfants, et a demandé la garde des deux 
derniers, X... et M..., qui lui a été accordée ; qu’en statuant ainsi, quand les déclarations 
faites au cours d’une instance précédente en divorce portée devant le juge ivoirien 
n’avaient pas le caractère d’un aveu judiciaire et ne pouvaient en produire les effets, la 
cour d’appel a violé l’article 1356, devenu 1383-2 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. En premier lieu, selon l’article 333, alinéa 2, du code civil, nul, à l’exception du 
ministère public, ne peut contester la filiation lorsque la possession d’état conforme 
au titre a duré au moins cinq ans depuis la naissance ou la reconnaissance, si elle a été 
faite ultérieurement.



166

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

5. Selon l’article 2234 du même code, la prescription ne court pas ou est suspendue 
contre celui qui est dans l’impossibilité d’agir par suite d’un empêchement résultant 
de la loi, de la convention ou de la force majeure.

6. Le premier de ces textes édicte un délai de forclusion (1re Civ., 1er  février 2017, 
pourvoi n° 15-27.245, Bull. 2017, I, n° 35), qui n’est pas susceptible de suspension en 
application du second, lequel ne vise que les délais de prescription. Il résulte en effet 
de l’article 2220 du code civil que les délais de forclusion ne sont pas régis par le titre 
XXe du livre III du code civil sur la prescription extinctive, sauf dispositions légales 
contraires.

7. La cour d’appel, qui a fait application de l’article 333, alinéa 2, n’était donc pas te-
nue de s’interroger sur une éventuelle impossibilité d’agir de Mme O..., par suite d’un 
empêchement.

8. En second lieu, la cour d’appel, après avoir relevé que Mme O... ne rapportait pas la 
preuve que le jugement de divorce du 10 décembre 1982 était faux, a souverainement 
estimé, sans être tenue de suivre celle-ci dans le détail de son argumentation, qu’il 
résultait de l’ensemble des éléments soumis à son examen que l’intéressée avait traité 
les consorts S... comme ses enfants et qu’ils s’étaient comportés comme tels, qu’elle 
avait pourvu à leur éducation et à leur entretien, qu’ils étaient reconnus par la société 
et par la famille comme ses enfants, qu’ils étaient considérés comme tels par l’autorité 
publique, caractérisant ainsi une possession d’état publique, paisible et non équivoque, 
conforme à leurs titres, d’une durée d’au moins cinq ans.

9. Elle en a exactement déduit que Mme O... était irrecevable en son action en contes-
tation de maternité.

10. Le moyen qui, en sa troisième branche, critique des motifs surabondants, n’est donc 
pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Marlange 
et de La Burgade ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Sevaux et Ma-
thonnet -

Textes visés : 
Articles 333, alinéa 2, et 2234 du code civil.

1re Civ., 15 janvier 2020, n° 18-24.261, (P)

– Cassation –

 ■ Filiation adoptive – Procédure – Jugement – Décision étrangère – 
Exequatur – Conditions – Absence de contrariété à l’ordre public 
international français – Portée.
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Attendu selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 22 juin 2016, 
n° 15-18.742), que Mme I... et M. R..., ont formé tierce opposition au jugement du 
10 janvier 2007 accordant l’exequatur en France à un jugement rendu le 11 juillet 
2006 par le tribunal d’Eseka (Cameroun) prononçant l’adoption de Mmes V... et X... 
par E... R..., décédé depuis ;

Attendu que Mmes V... et X... ayant déjà formé un pourvoi contre l’arrêt rendu le 
6 mai 2014 par la cour d’appel de Paris, lequel a été définitivement jugé (1re Civ., 
22 juin 2016), elle ne sont pas recevables à former un nouveau pourvoi en cassation 
contre cet arrêt ;

Sur le second moyen, pris en sa première branche :

Attendu que Mme I... et M. R... font grief à l’arrêt de rejeter leur tierce opposition, 
alors, selon le moyen, que l’exigence d’un agrément pour toute personne qui se pro-
pose d’adopter un mineur étranger constitue un principe essentiel d’ordre public du 
droit français ; qu’en déclarant exécutoire en France le jugement rendu le 11 juillet 
2006 par le Tribunal de premier degré d’Eseka (Cameroun) ayant prononcé l’adoption 
par M. E... R... de U... X..., née le [...] à Zoétélé (Cameroun) et de W... B... V..., née le 
[...] à Zoétélé (Cameroun) tout en constatant que M. R... n’avait pas sollicité l’agré-
ment, la cour d’appel a violé l’article 34 f) de l’Accord de coopération en matière de 
justice du 21 février 1974 entre la France et le Cameroun ;

Mais attendu qu’après avoir justement énoncé que la conformité de la décision ca-
merounaise doit être vérifiée, non à l’ordre public national, mais à l’ordre public in-
ternational français, l’arrêt retient à bon droit que la disposition de l’article 353-1 du 
code civil subordonnant l’adoption d’un enfant étranger à un agrément ne consacre 
pas un principe essentiel du droit français ; que la cour d’appel en a exactement déduit 
que l’absence de sollicitation par E... R... d’un agrément pour adopter ne portait pas 
atteinte à l’ordre public international français ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles 34 et 38 de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 
1974 entre la France et le Cameroun, ensemble, l’article 8 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu que l’arrêt retient que l’interdiction de la révision au fond ne permet pas au 
juge de l’exequatur d’examiner les violations du droit au respect de la vie familiale de 
Mme I... ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le juge de l’exequatur doit d’office vérifier et constater, 
sans la réviser au fond, que la décision étrangère ne contient rien de contraire à l’ordre 
public international français, lequel inclut les droits reconnus par la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales que la France s’est 
engagée à garantir à toute personne relevant de sa juridiction, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Et sur le second moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 34 de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 1974 
entre la France et le Cameroun ;
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Attendu que l’arrêt retient que la fraude à la loi ne peut résulter de la seule abstention 
de l’adoptant d’indiquer qu’il était marié et que le consentement de son épouse était 
nécessaire ou qu’il n’avait pas obtenu l’agrément requis ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si le seul but 
poursuivi par E... R... n’était pas de favoriser la naturalisation ou le maintien sur le 
territoire national de sa concubine, mère des adoptées, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du premier moyen :

Déclare le pourvoi irrecevable en ce qu’il est formé contre l’arrêt rendu le 6 mai 2014 
par la cour d’appel de Paris ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 34 de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 1974 entre la France 
et le Cameroun ; article 38 de l’Accord de coopération en matière de justice du 21 février 1974 
entre la France et le Cameroun ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 8 juillet 2010, pourvoi n° 08-21.740, Bull. 2010, I, n° 162 (cassation sans renvoi). 1re Civ., 
22 juin 2016, pourvoi n° 15-18.742, Bull. 2016, I, n° 141 (cassation partielle).

FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS

2e Civ., 23 janvier 2020, n° 18-21.300, (P)

– Rejet –

 ■ Détachement – Détachement auprès d’un organisme de droit 
privé – Effets – Contribution à l’assurance chômage.

En application de l’article 45 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique d’Etat, le fonctionnaire détaché est soumis aux règles régissant la fonction qu’il 
exerce par l’effet de son détachement, à l’exception des dispositions relatives aux contrats à durée déterminée et 
aux indemnités de licenciement, ou de toute disposition législative, réglementaire ou conventionnelle prévoyant 
le versement d’indemnités de licenciement ou de fin de carrière. Dès lors, la rémunération des fonctionnaires 
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détachés au sein d’un établissement public entrant dans le champ de l’article L.5424-1, 3° du code du travail 
est comprise dans l’assiette des contributions d’assurance chômage dues par cet établissement.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 20 juin 2018), l’établissement public foncier de Nor-
mandie (l’établissement public) a fait l’objet d’un contrôle portant sur les années 2010 
à 2012 par l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales de Haute-Normandie (l’URSSAF), ayant donné lieu à deux lettres d’ob-
servations du 2 août 2013, concernant notamment l’assujettissement à la contribution 
d’assurance chômage des rémunérations des fonctionnaires détachés au sein de l’éta-
blissement public. Ce dernier a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Et sur le premier moyen, ci-après annexé

Enoncé du moyen

3. L’établissement public fait grief à l’arrêt de le débouter de son recours.

Réponse de la Cour

4. En application de l’article 45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat, le fonctionnaire détaché 
est soumis aux règles régissant la fonction qu’il exerce par l’effet de son détachement, 
à l’exception des dispositions relatives aux contrats à durée déterminée et aux indem-
nités de licenciement, ou de toute disposition législative, réglementaire ou conven-
tionnelle prévoyant le versement d’indemnités de licenciement ou de fin de carrière. 
Dès lors, la rémunération des fonctionnaires détachés au sein d’un établissement public 
entrant dans le champ de l’article L. 5424-1, 3° du code du travail est comprise dans 
l’assiette des contributions d’assurance chômage dues par cet établissement.

5. L’arrêt constate que l’établissement public assure son personnel contre le risque de 
perte d’emploi au titre de l’assurance chômage.

6. Il en résulte que l’URSSAF était fondée à procéder au redressement des contri-
butions d’assurance chômage dues par l’établissement public en réintégrant dans leur 
assiette les rémunérations versées aux fonctionnaires détachés en son sein.

7. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
l’article 620, alinéa 1er du code de procédure civile et après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du même code, la décision déférée se trouve légalement 
justifiée de ce chef.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brinet - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article 45 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifée ; article L. 5424-1, 3° du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Soc., 27 juin 2000, pourvoi n° 97-43.536, Bull. civ. 2000, V, n° 251 (cassation partielle).

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 16 janvier 2020, n° 18-23.381, (P)

– Rejet –

 ■ Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages – 
Indemnisation – Etendue – Dommages aux biens – Cas – Véhicule 
assuré – Conditions – Nullité du contrat d’assurance opposable à la 
victime ou ses ayants droit.

La nullité du contrat d’assurance édictée par l’article L. 113-8 du code des assurances n’étant pas opposable 
aux victimes d’un accident de la circulation ou à leurs ayants droit, le Fonds de garantie des assurances obliga-
toires de dommages ne peut, dans ce cas, être appelé à les indemniser de leurs dommages matériels en application 
de l’article R. 421-18 du même code.

Sur le moyen unique du pourvoi principal, qui est 
recevable comme étant de pur droit :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Besançon, 10  juillet 2018), que le 6  juillet 2011, 
Mme O... a souscrit un contrat d’assurance automobile auprès de la société Assurances 
du crédit mutuel IARD (l’assureur) ; que le 19 juillet 2014, circulant en état d’ébriété, 
elle a provoqué un accident en abandonnant sur une voie ferrée son véhicule qui a 
été percuté par un train, occasionnant à celui-ci des dommages matériels importants ; 
que le 20 avril 2015, l’assureur a notifié à son assurée la nullité du contrat pour défaut 
de déclaration d’un élément de nature à changer l’opinion du risque par l’assureur 
en cours de contrat, à savoir sa condamnation pénale pour conduite sous l’empire 
d’un état alcoolique intervenue le 22 mai 2013 ; qu’après avoir indemnisé la victime, 
l’assureur a assigné Mme O... en paiement d’une somme de 1 425 203,32 euros et a 
demandé que la décision soit déclarée opposable au Fonds de garantie des assurances 
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obligatoires de dommages (FGAO), lequel est intervenu volontairement à l’instance et 
a sollicité sa mise hors de cause ;

Attendu que l’assureur fait grief à l’arrêt de mettre hors de cause le FGAO, alors, selon 
le moyen :

1°/ que l’assureur, qui agit en nullité du contrat d’assurance souscrit par son assuré 
et en remboursement des indemnités qu’il a versées à la victime pour le compte de 
qui il appartiendra, peut demander que la décision soit rendue opposable au FGAO, 
intervenu volontairement à l’instance ; que l’assureur, qui agissait à titre principal en 
nullité du contrat d’assurance souscrit par Mme O... et en remboursement par celle-ci 
des indemnités versées à la victime de l’accident pour le compte de qui il appartiendra, 
avait demandé que la décision à intervenir soit déclarée opposable au FGAO intervenu 
volontairement à l’instance ; qu’en mettant néanmoins hors de cause le FGAO au mo-
tif qu’il n’avait pas vocation à intervenir dans le cadre de l’action récursoire exercée par 
l’assureur contre son assuré, la cour d’appel a violé les articles L. 211-20 et R. 421-18 
du code des assurances, ensemble l’article 4 du code de procédure civile ;

2°/ que le principe selon lequel l’assureur peut, après avoir réglé à la victime des in-
demnités pour le compte de qui il appartiendra, agir en nullité du contrat d’assurance 
pour fausse déclaration de l’assuré sur ses antécédents judiciaires et demander que le 
jugement soit opposable au FGAO afin que celui-ci prenne en charge solidairement 
avec l’assuré la charge finale de cette indemnisation, n’est pas contraire aux dispositions 
de la directive n° 2009/103/CE du 16 septembre 2009 concernant l’assurance de la 
responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs et le contrôle 
de l’obligation d’assurer cette responsabilité ; que la cour d’appel, après avoir constaté 
que l’assureur avait indemnisé la victime pour le compte de qui il appartiendra avant 
d’agir en nullité du contrat pour fausse déclaration de son assuré, a néanmoins refusé 
de déclarer son arrêt opposable au FGAO ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences de ses constatations et a violé les articles L. 211-20 et R. 421-18 
du code des assurances, tels qu’interprétés à la lumière de la directive susvisée ;

Mais attendu que la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit (arrêt du 20 juil-
let 2017, C 287-16) que l’article 3, paragraphe 1, de la directive 72/166/CEE du Conseil, 
du 24 avril 1972, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives à 
l’assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs, et au 
contrôle de l’obligation d’assurer cette responsabilité, et

l’article 2, paragraphe 1, de la deuxième directive 84/5/CEE du Conseil, du 30 décembre 
1983, concernant le rapprochement des législations des États

membres relatives à l’assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation des 
véhicules automoteurs, doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une ré-
glementation nationale qui aurait pour effet que soit opposable aux tiers victimes, dans 
des circonstances telles que celles de l’affaire au principal, la nullité d’un contrat d’as-
surance de responsabilité civile automobile résultant de fausses déclarations initiales du 
preneur d’assurance en ce qui concerne l’identité du propriétaire et du conducteur 
habituel du véhicule concerné ou de la circonstance que la personne pour laquelle ou 
au nom de laquelle ce contrat d’assurance est conclu n’avait pas d’intérêt économique 
à la conclusion dudit contrat ;

Qu’il s’en déduit que la nullité édictée par l’article L. 113-8 du code des assurances, tel 
qu’interprété à la lumière de la directive 2009/103/CE du Parlement européen et du 
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Conseil, du 16 septembre 2009, concernant l’assurance de la responsabilité civile résul-
tant de la circulation de véhicules automoteurs et le contrôle de l’obligation d’assurer 
cette responsabilité, qui a abrogé et codifié les directives susvisées, n’est pas opposable 
aux victimes d’un accident de la circulation ou à leurs ayants droit ;

Qu’aux termes de l’article R. 421-18 du même code, lorsqu’un contrat d’assurance 
a été souscrit pour garantir les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 
découlant de l’emploi du véhicule qui a causé des dommages matériels, le FGAO ne 
peut être appelé à indemniser la victime ou ses ayants droit qu’en cas de nullité du 
contrat, de suspension du contrat ou de la garantie, de non-assurance ou d’assurance 
partielle, opposables à la victime ou à ses ayants droit ;

Qu’il en résulte que la nullité, pour fausse déclaration intentionnelle, du contrat d’as-
surance conclu par Mme O... étant inopposable à la victime, le FGAO ne pouvait être 
appelé à prendre en charge tout ou partie de l’indemnité versée par l’assureur et a, à 
bon droit, été mis hors de cause dans l’instance engagée par ce dernier à l’encontre de 
son assurée ;

Que par ce motif de pur droit, substitué, en tant que de besoin, à ceux critiqués, après 
avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, la 
décision se trouve légalement justifiée ;

Et attendu que le rejet du pourvoi principal rend sans objet le pourvoi incident éven-
tuel ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi principal ;

CONSTATE que le pourvoi incident éventuel est devenu sans objet.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : Mme Nicolé-
tis - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Articles L. 113-8 et R. 421-18 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 29 août 2019, pourvoi n° 18-14.768, Bull. 2019, II (cassation) et l’arrêt cité.

2e Civ., 16 janvier 2020, n° 18-24.594, (P)

– Rejet –

 ■ Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres 
infractions – Recours subrogatoire – Recours contre l’agent judiciaire 
de l’Etat – Prescription – Prescription quadriennale – Interruption – 
Cas – Constitution de partie civile de la victime contre l’agent 
public auteur de l’infraction – Conditions – Détermination – Portée.
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La constitution de partie civile de la victime d’un dommage contre le seul agent public auteur des faits à l’origine 
de ce dommage et qui sont de nature à engager la responsabilité d’une collectivité publique, dès lors qu’elle a pour 
but d’obtenir des dommages-intérêts et porte, au sens des dispositions de l’article 2 de la loi n° 68-1250 du 
31 décembre 1968, sur le fait générateur, l’existence, le montant ou le paiement d’une créance sur cette collecti-
vité publique, interrompt le cours de la prescription quadriennale de cette créance, alors même que la collectivité 
publique n’a pas été mise en cause dans la procédure pénale.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 15 octobre 2018), qu’à la suite d’un cam-
briolage, des agents de police ont intercepté un véhicule à bord duquel se trouvait 
notamment M. G..., qui a été blessé par un coup de feu tiré par l’un de ces agents, 
M. F... ; que M. G..., dont il s’est avéré qu’il n’était pas l’un des auteurs du cambriolage, 
ainsi que sa mère, Mme U... G..., et son frère, M. A... (les consorts G...), ont saisi une 
commission d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI) afin d’être indemnisés 
de leurs préjudices ; qu’ayant versé le 22 juillet 2010 aux consorts G... les indemnités 
qui leur avaient été allouées par décision de la CIVI du 21  juin 2010, le Fonds de 
garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (le FGTI) a exercé 
le 22 janvier 2016, sur le fondement de l’article 706-11 du code de procédure pénale, 
un recours subrogatoire contre l’Agent judiciaire de l’Etat, dont l’agent, M. F..., avait 
été déclaré coupable, le 10 mars 2015, de l’infraction de blessures involontaires sur la 
personne de M. G... ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que l’Agent judiciaire de l’Etat fait grief à l’arrêt de dire que l’action du FGTI 
à son encontre est recevable, alors, selon le moyen :

1°/ qu’une citation en justice interrompt la prescription ainsi que les délais pour agir 
si elle a été signifiée à celui que l’on veut empêcher de prescrire ; que l’article 2, alinéa 
2, de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 subordonne l’interruption du délai de 
prescription qu’il prévoit en cas de recours juridictionnel à la mise en cause d’une 
collectivité publique ; qu’en jugeant au contraire que la plainte déposée dans la procé-
dure pénale contre M. F..., poursuivi pour blessures involontaires, avait pu interrompre 
le cours de la prescription quadriennale de l’action en responsabilité contre l’Etat sur 
le fondement d’une atteinte au principe d’égalité devant les charges publiques, sans 
constater qu’une collectivité publique avait été mise en cause dans la procédure pénale, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 2241 du code 
civil et 2, sous alinéa 2, de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 ;

2°/ qu’un recours juridictionnel n’interrompt pas le délai de prescription s’il n’a pas 
le même objet que la procédure où l’interruption est alléguée ; qu’en jugeant que la 
plainte déposée par le FGTI dans la procédure pénale diligentée contre M. F... pour 
des faits de blessures involontaires avait interrompu le délai de prescription de l’action 
en responsabilité contre l’Etat pour rupture de l’égalité devant les charges publiques, 
quand les deux procédures ne portaient pas sur la même cause juridique, la cour d’ap-
pel a violé les articles 2241 du code civil et 2 de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 
1968 ;
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Mais attendu que la constitution de partie civile de la victime d’un dommage contre 
le seul agent public auteur des faits à l’origine de ce dommage et qui sont de nature 
à engager la responsabilité d’une collectivité publique, dès lors qu’elle a pour but 
d’obtenir des dommages-intérêts et porte, au sens des dispositions de l’article 2 de la 
loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, sur le fait générateur, l’existence, le montant 
ou le paiement d’une créance sur cette collectivité publique, interrompt le cours de 
la prescription quadriennale de cette créance, alors même que la collectivité publique 
n’a pas été mise en cause dans la procédure pénale ;

Que, dès lors, c’est à bon droit que la cour d’appel a jugé qu’il était indifférent que 
l’Agent judiciaire de l’Etat n’ait pas été partie à l’information judiciaire ni au procès 
correctionnel, et qu’en l’espèce où le fait générateur de la responsabilité de l’Etat rési-
dait dans le coup de feu tiré par M. F... dans l’exercice de ses fonctions de gardien de la 
paix, qui constituait l’élément matériel de l’infraction de violences involontaires objet 
de la procédure pénale, la constitution de partie civile à l’occasion de cette procédure 
avait bien interrompu la prescription de l’action en responsabilité contre l’Etat ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le troisième moyen :

Attendu que l’Agent judiciaire de l’Etat fait grief à l’arrêt de dire que l’Etat est res-
ponsable du préjudice subi par les consorts G..., et de le condamner à verser au FGTI 
la somme de 1 849 649,58 euros, alors, selon le moyen, que le FGTI est subrogé dans 
les droits de la victime pour obtenir des personnes responsables du dommage causé 
par l’infraction ou tenues à un titre quelconque d’en assurer la réparation totale ou 
partielle le remboursement de l’indemnité ou de la provision versée par lui, dans la 
limite du montant des réparations à la charge desdites personnes ; qu’il est mal fondé 
à exercer son recours subrogatoire contre l’Etat dont la responsabilité sans faute est 
engagée pour rupture de l’égalité devant les charges publiques en conséquence des 
agissements d’un agent de la police judiciaire dès lors que cette atteinte au principe 
d’égalité est sans rapport avec la faute pénale ayant ouvert le droit à indemnisation 
de la victime par le Fonds de garantie ; qu’en accueillant au contraire la demande du 
Fonds de garantie en son recours subrogatoire contre l’Etat dont elle retient que la 
responsabilité est engagée sans faute pour atteinte à l’égalité des charges publiques, 
quand l’indemnisation avait été allouée par la CIVI en réparation de l’infraction de 
blessures involontaires commises par l’agent de police judiciaire, qui était sans rapport 
avec la cause juridique fondant la mise en oeuvre de la responsabilité de l’Etat, la cour 
d’appel a violé l’article L. 706-11 du code de procédure pénale ;

Mais attendu que la cour d’appel, après avoir rappelé que le fait générateur de la res-
ponsabilité de l’Etat résidait dans le coup de feu tiré par M. F... dans l’exercice de ses 
fonctions de gardien de la paix, a exactement retenu qu’en l’espèce la rupture d’égalité 
devant les charges publiques alléguée résultait précisément des faits constitutifs de l’in-
fraction pénale dont M. F... était l’auteur et qui ont donné lieu à une indemnisation 
par le FGTI, de sorte que ce dernier pouvait, en qualité de subrogé dans les droits des 
victimes de l’infraction, valablement agir sur ce fondement à l’encontre de l’Etat ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président  : M.  Pireyre (président)  - Rapporteur  : M.  Besson  - Avocat général  : 
M. Grignon Dumoulin  - Avocat(s)  : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; 
SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 2241 du code civil et 2 de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968.

IMPOTS ET TAXES

Com., 8 janvier 2020, n° 18-17.895, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Taxe sur la valeur ajoutée – Vente – Résolution – Effets – Restitution – 
Portée.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par les sociétés Pellenc et Baehrel Agri 
que sur le pourvoi incident relevé par Mme Q... ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par l’intermédiaire de la société Baehrel Agri, distri-
butrice, la société Pellenc a vendu à Mme Q... une machine à vendanger pour un prix 
de 124 982 euros TTC ; qu’alléguant des dysfonctionnements de l’engin, Mme Q... a 
assigné en résolution de la vente et indemnisation les sociétés Baehrel Agri et Pellenc 
et celle-ci a appelé en garantie la société Poclain Hydraulics Industrie, fournisseur des 
moteurs hydrauliques de l’engin ;

Sur les trois moyens du pourvoi principal :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa première branche, du pourvoi incident :

Vu l’article 1184, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 fé-
vrier 2016, du code civil ;

Attendu que pour condamner solidairement, par confirmation du jugement, les socié-
tés Pellenc et Baehrel Agri à ne payer à Mme Q... que la somme de 104 500 euros HT 
au titre de la restitution du prix, l’arrêt retient que, si celle-ci indique avoir été l’objet 
d’un redressement fiscal sur le montant perçu au titre de la résolution de la vente 
ordonnée par le premier juge avec exécution provisoire et si elle produit une propo-
sition de rectification émanant de l’administration fiscale, elle n’allègue néanmoins ni 
ne démontre l’avoir utilement contestée et n’apporte pas la preuve, pourtant simple à 
produire en la forme d’une attestation de paiement ou d’un extrait bancaire, qu’elle a 
effectué ce paiement ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que la résolution d’un contrat synallagmatique emporte la 
remise des parties dans l’état où elles se trouvaient antérieurement, principe dont elle 
aurait dû déduire que la restitution du prix devait aussi porter sur le montant antérieu-
rement récupéré de la TVA, mais dont l’administration fiscale avait réclamé justement 
le remboursement du fait de la résolution de la vente, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, dont l’application est proposée par 
Mme Q... ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement entrepris, 
il condamne les sociétés Pellenc et Baehrel Agri à payer à Mme Q... la somme de 
104 500 euros HT au titre de la restitution du prix et rejette le surplus de sa demande à 
ce titre, l’arrêt rendu le 7 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Condamne solidairement les sociétés Pellenc et Baehrel Agri à payer à Mme Q... la 
somme de 124 982 euros TTC au titre de la restitution du prix.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 1184, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, du 
code civil.

Rapprochement(s) : 

Com., 26 juin 1990, pourvoi n° 88-17.892, Bull. 1990, IV, n° 190 (cassation partielle).

INDIVISIBILITE

Soc., 22 janvier 2020, n° 17-25.744, (P)

– Cassation –

 ■ Action en justice – Action à l’encontre d’un débiteur placé 
en redressement judiciaire – Mise en cause du commissaire à 
l’exécution du plan de redressement – Absence de mise en cause – 
Conditions – Détermination – Portée.
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Sur le moyen unique, après avis de la chambre commerciale, sollicité par 
application des dispositions de l’article 1015-1 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 626-25 du code de commerce ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. S... a été engagé le 16 novembre 2011 par la 
société Oh Paradis, en qualité d’agent d’accueil  ; que, licencié pour faute grave le 
3 mai 2013, il a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir condamnation de son 
employeur au paiement de diverses sommes ; qu’en cours de procédure, le 17 juillet 
2013, la société a été placée en redressement judiciaire et que, le 26 juin 2014, un plan 
de continuation a été adopté ; que, par jugement du 12 septembre 2016 du conseil de 
prud’hommes auquel étaient parties tant la société que le mandataire judiciaire et le 
commissaire à l’exécution du plan de celle-ci, ainsi que l’AGS, la société a été condam-
née à payer au salarié notamment une indemnité pour irrégularité de la procédure ; 
que le salarié a interjeté appel en intimant la société, le mandataire judiciaire, le com-
missaire à l’exécution du plan et l’AGS ; que le conseiller de la mise en état a déclaré 
caduque la déclaration d’appel à l’égard de toutes les parties intimées, constituées ou 
non, par application des dispositions de l’article 911 du code de procédure civile ; que 
par l’arrêt attaqué, la cour d’appel a confirmé cette ordonnance ; que le salarié a for-
mé un pourvoi contre cet arrêt ; que pendant l’instance devant la Cour de cassation, 
la société Oh Paradis a été mise le 10 octobre 2018 en liquidation judiciaire, M. Q... 
étant nommé liquidateur ; que le salarié a déclaré reprendre l’instance à l ‘encontre de 
ce dernier ;

Attendu que pour confirmer sur déféré l’ordonnance du conseiller de la mise en état, 
l’arrêt, après avoir constaté que l’appelant avait fait signifier ses conclusions aux intimés 
constitués mais pas au commissaire à l’exécution du plan, intimé non constitué, retient 
que conformément à l’article L. 626-25 du code de commerce, les actions introduites 
avant le jugement qui arrête le plan et auxquelles l’administrateur ou le mandataire 
judiciaire sont parties sont poursuivies par le commissaire à l’exécution du plan ; que 
l’action introduite avant l’ouverture de la procédure collective et l’arrêté du plan de 
continuation devait être poursuivie en présence du commissaire à l’exécution du plan ; 
qu’il en résulte que la présence de ce dernier était obligatoire aux côtés de la société 
au regard de l’indivisibilité du litige entre eux ;

Attendu cependant que les dispositions de l’article L. 626-25, alinéa 3, du code de 
commerce suivant lesquelles les actions introduites avant le jugement qui arrête le plan 
et auxquelles l’administrateur ou le mandataire judiciaire est partie sont poursuivies 
par le commissaire à l’exécution du plan, ne concernent pas les instances qui étaient 
en cours à la date du jugement d’ouverture du redressement judiciaire ; qu’il en résulte 
qu’après le jugement arrêtant le plan de redressement, l’action en paiement engagée 
contre le débiteur avant le jugement d’ouverture de son redressement judiciaire est 
poursuivie contre ce dernier redevenu maître de ses biens, le commissaire à l’exécu-
tion du plan n’ayant pas qualité pour poursuivre l’instance ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors que le litige n’était pas indivisible entre la 
société et le commissaire à l’exécution du plan, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;
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Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Maron - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 

Article L. 626-25 du code de commerce.

JEUX DE HASARD

Com., 29 janvier 2020, n° 18-22.137, (P)

– Rejet –

 ■ Loterie – Loteries publicitaires – Pratique commerciale non prohibée 
par la directive 2005/29/CE du 17 mai 2005 – Dispositions législatives 
et réglementaires nationales de la police régissant les jeux 
d’argent – Applicabilité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 mai 2018), rendu en matière de référé, la société 
Winamax, qui exploite un site de poker en ligne permettant aux internautes de parti-
ciper, notamment, à des tournois qu’elle organise, a mis en place un tournoi de poker 
en salle désigné sous l’appellation « Winamax Poker Tour », qui s’est déroulé au mois 
d’octobre 2017, en France, et dont la finale s’est tenue à Paris le 6 mars 2018.

2. Soutenant que cette opération constituait les infractions, d’une part, de tenue illicite 
de maison de jeu, de jeux de hasard sur la voie publique ou ses dépendances, d’autre 
part, de publicité pour une maison de jeux de hasard non autorisée, au sens de l’article 
L. 324-1 du code de la sécurité intérieure, et qu’ils en subissaient un préjudice, le Syn-
dicat des casinos modernes de France, le Syndicat des casinos de France, l’Association 
des casinos indépendants français et la société Forges thermal (les casinos) ont assigné 
la société Winamax en référé afin qu’il lui soit fait interdiction, sous astreinte, d’orga-
niser les étapes en salle de ce tournoi.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. La société Winamax reproche à l’arrêt de rejeter les fins de non-recevoir soulevées 
par elle et tirées de l’absence d’intérêt à agir des casinos alors que « pour interjeter 
appel, il faut y avoir intérêt ; que l’intérêt à agir en appel s’apprécie au jour de l’appel ; 
qu’au cas présent, pour écarter la fin de non-recevoir tirée du défaut d’intérêt à agir 
en appel, la cour d’appel a estimé qu’il convenait d’apprécier l’intérêt à agir au jour de 
la saisine du premier juge ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 546 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. L’intérêt au succès ou au rejet d’une prétention s’apprécie au jour de l’introduction 
de la demande en justice et l’intérêt d’une partie à interjeter appel doit être apprécié 
au jour où a été formé l’appel, dont la recevabilité ne peut dépendre de circonstances 
postérieures qui l’auraient rendu sans objet.

5. Il résulte des mentions de l’arrêt que l’appel a été formé par déclaration du 8 no-
vembre 2017 et que la finale du tournoi litigieux s’est déroulée le 6 mars 2018. Il 
s’ensuit qu’à la date à laquelle l’appel a été formé, le tournoi n’était pas achevé et que 
les casinos avaient intérêt à en demander l’interdiction.

6. Par ce motif de pur droit, substitué, dans les conditions prévues par les articles 620, 
alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, à ceux critiqués, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée de ce chef.

7. Le moyen ne peut donc être accueilli.

Sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. La société Winamax reproche à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance du juge des référés 
en toutes ses dispositions et, statuant à nouveau, de dire que le trouble manifestement 
illicite était constitué alors que « les loteries à double entrée, permettant à la fois un 
accès payant et un accès gratuit, sont licites ; qu’au cas présent, la cour d’appel a consta-
té que le Winamax Poker Tour était accessible aux internautes par deux voies, payante 
ou gratuite et que la seconde était totalement gratuite ; qu’en considérant néanmoins 
que le Winamax Poker Tour relèverait d’une loterie prohibée au motif que les inter-
nautes qui ne satisferaient pas les conditions d’accès gratuit pourraient passer par l’ac-
cès payant, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, en 
violation des articles L. 322-1, L. 322-2 et L. 324-1 du code de la sécurité intérieure. »

Réponse de la Cour

9. L’arrêt relève qu’il ressort du règlement du tournoi Winamax Poker Tour que, pour 
y participer, les joueurs doivent posséder un compte Winamax nominatif et validé, 
ainsi que collecter des « tickets starting block » en fonction de leur activité sur le site 
de Winamax. Il relève encore que certains de ces tickets peuvent être obtenus gra-
tuitement, au titre de l’offre de fidélité, mais aussi à l’occasion et au prorata des jeux 
d’argent pratiqués en « cash game » dans les tournois préliminaires organisés sur le site 
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de Winamax, ayant nécessité des mises financières de la part des joueurs. Il en déduit 
que le droit d’entrée pour les tournois en salle dépend du statut de joueur en ligne et 
des points de fidélité gagnés en jouant en argent réel sur le site et pouvant être aug-
mentés, selon la fréquentation du joueur. Il retient, enfin, que si les tickets distribués 
gratuitement par le site à l’inscription ou aux étapes préliminaires ne suffisaient pas à 
gagner une place en finale, il était permis aux joueurs d’en obtenir d’autres en jouant 
des sommes d’argent ou en prenant des paris sportifs payants sur le site Winamax.

10. En l’état de ces constatations et appréciations, dont il ressort que, si des tickets 
d’entrée et de participation au tournoi pouvaient être obtenus gratuitement, ceux-
ci devaient être complétés par des points de fidélités obtenus en pratiquant des jeux 
d’argent soit en salle, soit sur le site, lesquels nécessitaient des mises financières réelles 
de la part des joueurs, la cour d’appel qui n’a pas, contrairement à ce que soutient le 
moyen, constaté que le tournoi en cause comportait une voie d’accès purement gra-
tuite, a exactement retenu que la participation au tournoi exigeait un sacrifice finan-
cier de la part des participants.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

12. La société Winamax fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance du juge des référés 
en toutes ses dispositions et, statuant à nouveau, de dire que le trouble manifestement 
illicite était constitué alors :

« 1°/ que l’opération Winamax Poker Tour, qui a pour objet et pour effet de mettre 
en avant la marque et les produits Winamax, constitue une pratique commerciale et 
publicitaire au sens de la directive 2005/29/CE ; que les pratiques commerciales sont 
par principe licites dès lors qu’elles ne sont pas déloyales, ce qui n’était pas même allé-
gué s’agissant de l’opération Winamax Poker Tour ; qu’au cas présent, en estimant que 
l’opération Winamax Poker Tour serait une loterie illicite, sans constater qu’elle serait 
déloyale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 2 de la 
directive 2005/29/CE, ensemble L. 121-20 du code de la consommation ;

2°/ que la société Winamax exploite le site de poker en ligne www.winamax.fr en 
vertu d’un agrément octroyé par l’ARJEL et dont la licéité n’est pas contestée ; que 
la société Winamax n’est donc pas une maison de jeux de hasard non autorisée ; que, 
pour écarter le moyen selon lequel l’opération WPT constituait une pratique publi-
citaire et commerciale en faveur de Winamax, la cour d’appel a relevé que « l’article 
L. 324-1 du code de la sécurité intérieure interdit de faire de la publicité en faveur 
d’une maison de jeux de hasard non autorisée » (p. 7-8) ; qu’en statuant ainsi, cepen-
dant que Winamax exploite un site internet agréé et ne constitue donc pas une maison 
de jeux de hasard non autorisée, la cour d’appel a violé l’article L. 324-1 du code de 
la sécurité intérieure, ensemble les articles 2 de la directive 2005/29/CE et L. 121-20 
du code de la consommation. »

Réponse de la Cour

13. Il résulte du considérant 9 de la directive 2005/29/CE du 17 mai 2005, relative aux 
pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des consommateurs dans le 
marché intérieur que ses dispositions s’appliquent sans préjudice des règles commu-
nautaires et nationales relatives aux régimes d’autorisation, notamment, les règles qui, 
conformément au droit communautaire, concernent les activités de jeux d’argent. Il 
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s’ensuit que les dispositions législatives et réglementaires nationales de police qui ré-
gissent les jeux d’argent ne sauraient être écartées au motif que la pratique en cause 
ne relèverait pas des dispositions de la directive précitée et ne serait donc pas prohibée 
par les dispositions de celle-ci.

14. L’arrêt rappelle, d’une part, que l’article L. 324-1 du code de la sécurité intérieure 
réprime le fait de participer à la tenue d’une maison de jeux de hasard où le public est 
librement admis, d’autre part, qu’entrent dans le champ de la prohibition les loteries 
qui réunissent les quatre caractéristiques suivantes, une offre au public, l’espérance 
d’un gain, l’intervention du hasard et, enfin, une participation financière exigée par 
l’opérateur quelle qu’en soit sa forme. Ayant constaté que le tournoi « Winamax Poker 
Tour », organisé en salles, portait sur un jeu de hasard suscitant l’espérance d’un gain, 
faisait l’objet d’une offre au public au moyen d’une publicité importante, exigeait un 
sacrifice financier, et qu’il répondait à ces quatre caractéristiques, la cour d’appel, sans 
avoir à constater que cette pratique était déloyale et sans qu’importe que la société Wi-
namax exploite un site de poker en ligne agréé par l’ARJEL, en a exactement déduit 
que cette société ne respectait pas la réglementation applicable, ce qui constituait un 
trouble manifestement illicite.

15. Le moyen n’est donc pas fondé.

16. En l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation de l’article 2 de la di-
rective 2005/29/CE du 17 mai 2005, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de 
l’Union européenne d’une question préjudicielle.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat géné-
ral : M. Debacq - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Bouzidi 
et Bouhanna -

Textes visés : 

Considérant 9 de la directive 2005/29/CE du 17 mai 2005.

LOIS ET REGLEMENTS

2e Civ., 23 janvier 2020, n° 19-12.022, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Application dans le temps – Sécurité sociale – Loi n° 2015-1702 du 
21 décembre 2015 – Paiement de la cotisation subsidiaire maladie – 
Décret d’application – Date de publication – Portée.
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Sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches :

Vu les articles L. 380-2, D. 380-1, D. 380-2 et D. 380-5 du code de la sécurité sociale, 
le premier dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, les 
trois autres dans leur rédaction issue du décret n° 2016-979 du 9 juillet 2016, ensemble 
l’article 2 du code civil ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que les personnes mentionnées à l’article 
L. 160-1 sont redevables d’une cotisation annuelle dont les conditions d’assujettis-
sement, les modalités de détermination de l’assiette et le taux sont fixés par les trois 
suivants ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que l’URSSAF du Centre 
Val de Loire (l’URSSAF) ayant, le 15 décembre 2017, adressé à M. L... (l’assuré), un 
appel de cotisations au titre de la cotisation subsidiaire maladie due, pour l’année 2016, 
dans le cadre de la mise en oeuvre de la protection universelle maladie (la PUMA), en 
remplacement de la cotisation universelle de base, l’intéressé a saisi d’un recours un 
tribunal de grande instance ;

Attendu que pour accueillir ce recours, le jugement relève essentiellement que l’article 
L. 380-2 du code de la sécurité sociale ne peut être lu et interprété que par référence 
aux dispositions des articles 7 et 8 du décret n° 2017-736 du 3 mai 2017 qui modifient 
profondément les articles R. 380-3 à R. 380-7 du code de la sécurité sociale, et qui 
abrogent les R. 380-8 et R. 380-9 du même code ; que ces textes sont donc essentiels 
à l’application des dispositions de l’article L. 380-2 ; qu’en 2016, il n’était pas possible 
à l’assuré d’avoir connaissance des conditions intégrales d’application de la protection 
universelle maladie ; qu’il en découle que l’appel de cotisations, fondé sur des textes 
juridiques ne portant effet que pour l’avenir, sera annulé ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les textes susvisés étaient applicables à la cotisation ap-
pelée en 2017 au titre de l’assujettissement de l’assuré à la PUMA pour l’année 2016, 
le tribunal a violé ces derniers par refus d’application ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a joint le recours enregistré sous le numéro 
18-03756 au recours enregistré sous le numéro 18-01245, le jugement rendu le 11 dé-
cembre 2018, entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Paris ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ce jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Nanterre.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 380-2, D. 380-1, D. 380-2 et D. 380-5 du code de la sécurité sociale, le premier dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, les trois autres dans leur rédaction 
issue du décret n° 2016-979 du 9 juillet 2016 ; article 2 du code civil.
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MAJEUR PROTEGE

1re Civ., 15 janvier 2020, n° 18-26.683, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Dispositions générales – Actes – Nullité – Cause – Insanité d’esprit – 
Action postmortem – Recevabilité – Cas – Acte pasé avec 
l’assistance du curateur – Applications diverses.

Il résulte de l’article 466 du code civil que le respect des dispositions relatives à la régularité des actes accomplis 
par une personne placée sous le régime de curatelle ne fait pas obstacle à l’action en nullité pour insanité d’esprit. 

Tel est le cas lorsque la modification d’une clause bénéficiaire d’un contrat d’assurance sur la vie a été opérée par 
le majeur protégé avec l’assistance de son curateur.

 ■ Mesures de protection judiciaire – Curatelle et tutelle – Régularité 
des actes – Acte passé avec l’assistance du curateur – Effets – 
Etendue – Limites.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 414-1, 414-2, 3°, et 466 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que V... L... a souscrit un contrat d’assurance sur la vie 
le 12  février 2005 auprès de la société CNP assurances  ; qu’il a signé un premier 
avenant modifiant la clause bénéficiaire le 17 juin 2010 ; que, par décision du 9 no-
vembre 2010, il a été placé sous le régime de la curatelle simple, puis, par décision du 
8 janvier 2012, sous le régime de la curatelle renforcée ; que, le 15 septembre 2014, 
il a, avec l’assistance de son curateur, signé un second avenant modificatif au contrat 
d’assurance sur la vie, désignant Mme W... et U... H... ; qu’à la suite de son décès, sur-
venu le 28 décembre 2014, sa veuve, Mme O..., a agi en nullité pour insanité d’esprit 
du premier avenant ; que U... H... étant décédé en cours d’instance, son épouse et ses 
quatre enfants sont venus à ses droits ; que le tribunal a prononcé la nullité de l’avenant 
du 17 juin 2010 et déclaré valable celui du 15 septembre 2014 ; qu’en cause d’appel, 
Mme O... a sollicité l’annulation de ce second avenant ;

Attendu que, pour rejeter cette demande, l’arrêt retient que V... L... a demandé à modi-
fier la clause bénéficiaire du contrat par l’intermédiaire de son curateur, cette demande 
étant datée et signée par ce dernier ; qu’il ajoute que, dans la mesure où il appartenait 
au curateur de s’assurer tant de la volonté de V... L... que de l’adéquation de sa de-
mande avec la protection de ses intérêts et où il n’est justifié d’aucun manquement du 
curateur à ses obligations, il y a lieu de juger l’avenant valide ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le respect des dispositions relatives à la régularité des 
actes accomplis par une personne placée sous le régime de curatelle ne fait pas obs-
tacle à l’action en nullité pour insanité d’esprit, la cour d’appel, qui a statué par des 
motifs impropres à écarter l’existence du trouble mental de V... L... au moment de la 
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conclusion du contrat d’assurance sur la vie litigieux, alléguée par Mme O..., a violé 
les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare l’avenant modificatif du 
15 septembre 2014 valable comme désignant Mme W... et U... H... en qualité de seuls 
bénéficiaires du contrat Ascendo n° [...] souscrit par V... L..., l’arrêt rendu le 9 octobre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état dans lequel elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
Mme Caron-Déglise - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Gatineau et Fattaccini ; 
SCP Ghestin -

Textes visés : 
Articles 414-1, 414-2, 3°, et 466 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la recevabilité de l’action en nullité pour insanité d’esprit exercée non obstant le respect des 
dispositions relatives à la régularité des actes accomplis par une personne placée sous curatelle, à 
rapprocher : 1re Civ., 20 octobre 2010, pourvoi n° 09-13.635, Bull. 2010, I, n° 209 (rejet) ; 1re Civ., 
27 juin 2018, pourvoi n° 17-20.428, Bull. 2018, I, (rejet), et l’arrêt cité.

1re Civ., 15 janvier 2020, n° 18-22.503, (P)

– Cassation –

 ■ Mesures de protection judiciaire – Curatelle et tutelle – Organes 
de protection – Curateur et tuteur – Désignation par le juge – 
Mandataire judiciaire – Demande de fixation de la rémunération – 
Compétence du juge des tutelles après le décès de la personne 
protégée.

La compétence du juge des tutelles pour allouer au mandataire judiciaire à la protection des majeurs une in-
demnité exceptionnelle au titre des actes requis par la mesure de protection et impliquant des diligences parti-
culièrement longues ou complexes, sur le fondement de l’article 419 du code civil, ne s’éteint pas au décès de la 
personne protégée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 419 et 443 du code civil, ensemble l’article L. 221-9 du code de l’or-
ganisation judiciaire ;
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Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que le juge des tutelles est seul 
compétent pour allouer au mandataire judiciaire à la protection des majeurs une in-
demnité exceptionnelle au titre des actes requis par la mesure de protection et impli-
quant des diligences particulièrement longues ou complexes ; que cette compétence 
ne s’éteint pas au décès de la personne protégée ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement du 28 mai 2015 a placé M... J... sous 
curatelle renforcée pour une durée de soixante mois, Mme I..., sa fille, étant désignée 
en qualité de curatrice et Mme Q..., mandataire judiciaire à la protection des majeurs, 
en qualité de curatrice adjointe ; qu’un jugement du 24 juin 2016 a transformé la me-
sure en tutelle, Mme I... étant désignée en qualité de tutrice et Mme Q... en qualité de 
tutrice adjointe ; que, par requête du 22 juin 2017, celle-ci a demandé une indemnité 
exceptionnelle au titre des diligences accomplies depuis le 28 mai 2015 ; que M... J... 
est décédé le 13 juillet 2017 ;

Attendu que, pour rejeter la demande présentée par la mandataire judiciaire à la pro-
tection des majeurs, l’arrêt retient que le juge des tutelles n’est plus compétent en 
raison du décès du majeur protégé, de sorte qu’il appartenait à Mme Q... de faire valoir 
sa créance auprès de la succession et, en cas de litige, auprès de la juridiction de droit 
commun ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les trois autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 juillet 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Articles 419 et 443 du code civil ; article L. 221-9 du code de l’organisation judiciaire.

MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 23 janvier 2020, n° 19-10.584, (P)

– Rejet –

 ■ Expertise – Irrégularités affectant le déroulement des opérations 
d’expertise – Sanction – Portée.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 22 février 2018) et les productions, que M. W... 
(la victime), victime d’un accident du travail le 7 juin 2004, a adressé, le 17 mars 2009, 
à la caisse primaire d’assurance maladie du Haut-Rhin (la caisse) un certificat médical 
pour une rechute que la caisse a pris en charge au titre de la législation profession-
nelle ; que la victime ayant contesté la décision de la caisse fixant, au 29 septembre 
2009, la date de consolidation des lésions imputables à cette rechute, la procédure 
d’expertise médicale technique a été mise en oeuvre et l’expert désigné a conclu à 
une consolidation à la même date ; qu’après rejet de son recours amiable, la victime 
a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale et obtenu l’organisation d’une 
nouvelle expertise ;

Attendu que la victime fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à l’an-
nulation du rapport d’expertise du second expert et de rejeter son recours, alors, selon 
le moyen, que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer le principe de la 
contradiction ; que les parties doivent se faire connaître mutuellement en temps utile 
les moyens de fait sur lesquels elles fondent leurs prétentions, les éléments de preuve 
qu’elles produisent et les moyens de droit qu’elles invoquent, afin que chacune soit à 
même d’organiser sa défense ; qu’en validant l’expertise confiée au Dr V... U..., quand 
elle constate que la caisse a communiqué à celui-ci, à l’insu de M. W... qui en ignorait 
donc le contenu quand le Dr V... U... l’a examiné, un argumentaire dont la motivation 
« comprend de façon succincte des éléments qu’il [le service médical de la Cpam du 
Haut-Rhin] estime justifier la date de consolidation retenue », la cour, qui ne tire pas 
la conséquence légale de ses constatations, a violé les articles 15 et 16 du code de pro-
cédure civile, ensemble le principe du respect des droits de la défense et l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que les irrégularités affectant le déroulement des opérations d’expertise 
sont sanctionnées selon les dispositions de l’article 175 du code de procédure civile, 
qui renvoient aux règles régissant les nullités des actes de procédure ; que l’absence de 
communication à une partie de l’argumentaire adressé par une autre partie à l’expert 
qui en a tenu compte dans son rapport, constitue l’inobservation d’une formalité subs-
tantielle sanctionnée par une nullité pour vice de forme, qui ne peut être prononcée 
qu’à charge pour celui qui l’invoque de prouver le grief que lui cause l’irrégularité ; 
que la victime n’ayant pas fait valoir que l’atteinte alléguée au principe de la contra-
diction lui avait causé un grief, l’arrêt, par ce motif de pur droit suggéré par la défense, 
substitué à celui critiqué, se trouve légalement justifié ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Articles 15, 16 et 175 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
Sur la sanction des irrégularités affectant le déroulement des opérations d’expertise, à rapprocher : 
2e Civ., 26 septembre 2019, pourvoi n° 18-17.054, Bull. 2019, II (rejet) et l’arrêt cité.

MINEUR

1re Civ., 15 janvier 2020, n° 18-25.313, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Assistance éducative – Intervention du juge des enfants – Mesures 
d’assistance – Placement – Droit de visite des parents – Exercice – 
Modalités – Fixation – Pouvoirs du juge.

Il résulte de la combinaison des articles 375-7, alinéa 4, du code civil et 1199-3 du code de procédure civile 
que, lorsque le juge des enfants décide que le droit de visite du ou des parents de l’enfant confié à une personne 
ou un établissement ne peut être exercé qu’en présence d’un tiers, il en fixe la fréquence dans sa décision, sauf à 
ce que, sous son contrôle, les conditions d’exercice de ce droit soient laissées à une détermination conjointe entre 
le ou les parents et la personne, le service ou l’établissement à qui l’enfant est confié.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un juge des enfants a ordonné le placement à l’aide 
sociale à l’enfance de C... et G... F..., nés respectivement les [...] et [...], et accordé un 
droit de visite libre et un droit de visite médiatisé à leur mère, Mme K... ;

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième, troisième 
et quatrième branches, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur la première branche du moyen, en ce qu’il est dirigé contre 
le chef du dispositif concernant le droit de visite médiatisé :

Attendu que Mme K... fait grief à l’arrêt de lui accorder un droit de visite médiatisé 
dont les modalités seront fixées en concertation entre le service auquel les enfants sont 
confiés et la mère, alors, selon le moyen, que le juge qui, ordonnant une mesure de 
placement, accorde un droit de visite aux parents du mineur placé, doit en déterminer 
lui-même la nature et la fréquence ; qu’en confirmant l’ordonnance qui lui avait ac-
cordé un droit de visite médiatisée, sans en déterminer la fréquence, la cour d’appel a 
méconnu l’étendue de ses pouvoirs au regard de l’article 375-7 du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte de la combinaison des articles 375-7, alinéa 4, du code civil 
et 1199-3 du code de procédure civile que, lorsque le juge des enfants décide que le 
droit de visite du ou des parents de l’enfant confié à une personne ou un établissement 
ne peut être exercé qu’en présence d’un tiers, il en fixe la fréquence dans sa décision, 
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sauf à ce que, sous son contrôle, les conditions d’exercice de ce droit soient laissées 
à une détermination conjointe entre le ou les parents et la personne, le service ou 
l’établissement à qui l’enfant est confié ; qu’en accordant à Mme K... un droit de vi-
site médiatisé, dont ils ont prévu que les modalités, notamment la périodicité, seraient 
déterminées selon l’accord des parties, et dit qu’il en serait référé au juge en cas de 
difficulté, la cour d’appel a fait l’exacte application des textes susvisés ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Mais la première branche du moyen, en ce qu’il est dirigé contre le chef du dispositif 
concernant le droit de visite libre :

Vu l’article 375-7, alinéas 4 et 5, du code civil ;

Attendu que le juge des enfants fixe la nature et la fréquence des droits de visite 
et d’hébergement et peut décider que leurs conditions d’exercice sont déterminées 
conjointement entre les titulaires de l’autorité parentale et la personne, le service ou 
l’établissement à qui l’enfant est confié ;

Attendu que l’arrêt accorde à la mère des enfants un droit de visite libre dont les mo-
dalités seront fixées en concertation entre celle-ci et le service auquel les enfants sont 
confiés ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il incombait au juge de définir la périodicité du droit 
de visite simple, la cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé le texte 
susvisé ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

Attendu que les mesures critiquées ont épuisé leurs effets ;

PAR CES MOTIFS

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme la décision du juge des 
enfants du 25 août 2017, ayant accordé un droit de visite libre à Mme K... dont les 
modalités seront fixées en concertation entre cette dernière et le service auquel les 
enfants sont confiés, l’arrêt rendu le 16 février 2018, entre les parties, par la cour d’ap-
pel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Azar - Avocat général : Mme Caron-Dé-
glise - Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Article 375-7, alinéas 4 et 5, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur les pouvoirs du juge dans la fixation des modalités du droit de visite des parents en cas de 
placement de l’enfant, à rapprocher : 1re Civ., 13 mars 2007, pourvoi n° 06-11.674, Bull. 2007, I, 
n° 112 (cassation partielle) ; 1re Civ., 15 janvier 2020, pourvoi n° 18-25.394, Bull. 2020, I, (cassa-
tion partielle sans renvoi).
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1re Civ., 15 janvier 2020, n° 18-25.894, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Assistance éducative – Intervention du juge des enfants – Mesures 
d’assistance – Placement – Droit de visite des parents – Exercice – 
Modalités – Fixation – Pouvoirs du juge.

Il résulte de la combinaison des articles 375-7, alinéa 4, du code civil et 1199-3 du code de procédure civile 
que, lorsque le juge des enfants décide que le droit de visite du ou des parents de l’enfant confié à une personne 
ou un établissement ne peut être exercé qu’en présence d’un tiers, il en fixe la fréquence dans sa décision, sauf à 
ce que, sous son contrôle, les conditions d’exercice de ce droit soient laissées à une détermination conjointe entre 
le ou les parents et la personne, le service ou l’établissement à qui l’enfant est confié.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 375-7, alinéa 4, du code civil, ensemble l’article 1199-3 du code de pro-
cédure civile ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que, lorsque le juge des enfants 
décide que le droit de visite du ou des parents de l’enfant confié à une personne ou 
un établissement ne peut être exercé qu’en présence d’un tiers, il en fixe la fréquence 
dans sa décision, sauf à ce que, sous son contrôle, les conditions d’exercice de ce droit 
soient laissées à une détermination conjointe entre le ou les parents et la personne, le 
service ou l’établissement à qui l’enfant est confié ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un juge des enfants a ordonné le placement à l’aide 
sociale à l’enfance de L... et J... H..., nés respectivement les [...] et [...] ;

Attendu que l’arrêt accorde à chacun des parents un droit de visite médiatisé qui 
s’exercera sous le contrôle du service gardien, sauf à en référer au juge en cas de dif-
ficultés ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il incombait au juge de définir la périodicité du droit de 
visite accordé, ou de s’en remettre, sous son contrôle, à une détermination conjointe 
des conditions d’exercice de ce droit entre les parents et le service à qui les enfants 
étaient confiés, la cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé les textes 
susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

Attendu que les mesures critiquées ont épuisé leurs effets ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme la décision du juge des 
enfants du 6 novembre 2017, ayant accordé un droit de visite médiatisé à chacun des 
parents devant s’exercer sous le contrôle du service gardien, l’arrêt rendu le 16 février 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.
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- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : Mme Azar  - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : Me Bouthors ; SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer -

Textes visés : 
Article 375-7, alinéa 4, du code civil ; article 1199-3 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur les pouvoirs du juge dans la fixation des modalités du droit de visite des parents en cas de 
placement de l’enfant, à rapprocher : 1re Civ., 13 mars 2007, pourvoi n° 06-11.674, Bull. 2007, I, 
n° 112 (cassation partielle) ; 1re Civ., 15 janvier 2020, pourvoi n° 18-25.313, Bull. 2020, I, (cassa-
tion partielle sans renvoi).

PRESCRIPTION CIVILE

2e Civ., 23 janvier 2020, n° 18-19.080, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription biennale – Sécurité sociale – Accident du travail – 
Article L. 431-2 du code de la sécurité sociale – Reconnaissance de 
la faute inexcusable – Absence d’influence.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Metz, 7 décembre 2017), que chargée d’un chantier 
de réfection de bâtiments, la société Bati général, dont le gérant était M. Y..., avait 
sous-traité les travaux de couverture à M. J... ; que, le 27 novembre 2008, M... A... a 
été victime d’un accident mortel causé par sa chute de la toiture du bâtiment sur la-
quelle il effectuait ces travaux ; que, le 22 février 2012, Mme A..., mère de la victime, 
a saisi une juridiction de sécurité sociale en reconnaissance de la faute inexcusable de 
l’employeur ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. Y... fait grief à l’arrêt de dire que l’action en reconnaissance de la 
faute inexcusable n’est pas prescrite et de le condamner, solidairement avec M. J..., 
à rembourser à la caisse primaire d’assurance maladie de Moselle la somme qu’elle 
est tenue de verser à la mère de la victime, en indemnisation de son préjudice mo-
ral, alors, selon le moyen, que l’absence de déclaration auprès de la caisse de sécurité 
sociale d’un accident du travail dans le délai de deux ans suivant la date de l’accident 
prive la victime ou ses ayants droits des droits aux prestations et indemnités découlant 
de cet accident ; qu’à défaut d’accident susceptible d’être indemnisable au titre de la 
législation professionnelle, l’action en reconnaissance de la faute inexcusable de l’em-
ployeur et en paiement des indemnités complémentaires découlant de cette action 
est irrecevable ; qu’en l’espèce, il est constant que Mme A..., ayant droit de M. A... 
victime d’un accident mortel, n’a effectué aucune déclaration d’accident du travail 
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auprès de la caisse dans le délai légal de deux ans suivant l’accident de son fils ; qu’en 
déclarant néanmoins l’action en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur 
et en paiement du préjudice moral subi par l’ayant droit recevable au motif inopérant 
que l’action en reconnaissance de la faute inexcusable a été suspendue en raison de la 
citation directe devant le tribunal correctionnel intervenue dans le délai légal de deux 
ans suivant la date de l’accident, cependant que faute de déclaration de cet accident 
auprès de caisse dans le délai légal de deux ans, l’action en reconnaissance de la faute 
inexcusable à l’origine de l’accident du travail était privée de tout fondement juri-
dique, la cour d’appel a violé les articles L. 441-2, L. 431-2 et L. 452-1 du code de la 
sécurité sociale ;

Mais attendu, d’une part, qu’il résulte de l’article L. 431-2 du code de la sécurité sociale 
qu’en cas d’accident susceptible d’entraîner la reconnaissance de la faute inexcusable 
de l’employeur, la prescription biennale opposable aux demandes d’indemnisation 
complémentaire de la victime ou de ses ayants droit commence à courir à compter de 
la date de l’accident et se trouve interrompue par l’exercice de l’action pénale engagée 
pour les mêmes faits ou de l’action en reconnaissance du caractère professionnel de 
l’accident, d’autre part, que si elle ne peut être retenue que pour autant que l’accident 
survenu à la victime revêt le caractère d’un accident du travail, la reconnaissance de la 
faute inexcusable, qui est indépendante de la prise en charge au titre de la législation 
professionnelle, n’implique pas que l’accident ait été préalablement déclaré à la caisse 
par la victime ou ses représentants dans le délai de deux ans prévu au second alinéa de 
l’article L. 441-2 du même code.

Et attendu qu’ayant constaté que Mme A... avait saisi le tribunal des affaires de sécu-
rité sociale, le 22 février 2012, d’une demande tendant à la reconnaissance de la faute 
inexcusable de l’employeur moins de deux ans après le jugement correctionnel du 
16 décembre 2010 ayant définitivement condamné MM. Y... et J..., la cour d’appel en 
a exactement déduit que l’action en reconnaissance de la faute inexcusable de l’em-
ployeur n’était pas prescrite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que M. Y... fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen :

1°/ que la cassation à intervenir du chef du dispositif de l’arrêt attaqué ayant jugé 
l’action en reconnaissance de la faute inexcusable intentée par Mme A... non-pres-
crite, entraînera par voie de conséquence, en application de l’article 624 du code de 
procédure civile, la cassation des chefs du dispositif de l’arrêt attaqué ayant reconnu la 
faute inexcusable de M. Y... et l’ayant condamné à rembourser solidairement à la caisse 
les sommes avancées à raison du préjudice moral subi par l’ayant droit de la victime ;

2°/ que l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil ne s’attache qu’à ce qui a été 
définitivement, nécessairement et certainement décidé par le juge répressif sur l’exis-
tence du fait qui forme la base commune de l’action civile et de l’action publique, sur 
sa qualification ainsi que sur la culpabilité de celui à qui le fait est imputé ; qu’en l’es-
pèce, par jugement du 16 novembre 2011, le tribunal correctionnel de Metz a indiqué 
que M. Y... est réputé employeur de M. A..., sans autre motivation que cette affirma-
tion et sans pour autant reconnaître quelque lien de subordination entre ces derniers, 
uniquement pour débouter Mme A... de son action civile tendant à la réparation du 
préjudice subi par la victime d’un accident du travail, de sorte que ce jugement ne 
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pouvait s’imposer au juge de la sécurité sociale chargé de vérifier, dans le cadre d’une 
action en reconnaissance de la faute inexcusable, la qualité d’employeur de l’auteur 
prétendu de la faute inexcusable à l’origine de l’accident du travail ; qu’en jugeant le 
contraire, la cour d’appel a violé l’article 1351 du code civil, dans sa version applicable 
au litige, et le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil.

Mais attendu que les décisions définitives des juridictions pénales statuant au fond sur 
l’action publique ont au civil autorité absolue, à l’égard de tous, en ce qui concerne ce 
qui a été nécessairement jugé quant à l’existence du fait incriminé, sa qualification et 
la culpabilité ou l’innocence de ceux auxquels le fait est imputé ;

Et attendu qu’ayant relevé que le jugement du tribunal correctionnel de Metz du 
16  décembre 2010 devenu définitif avait condamné pénalement tant M.  J... que 
M. Y..., pour le délit de travail dissimulé, pour avoir, étant employeurs de la victime, 
omis intentionnellement de procéder à la déclaration préalable à l’embauche et que 
tous deux ont, en outre, été déclarés coupables du délit de prêt illégal de main d’oeuvre 
concernant notamment M... A..., la cour d’appel a exactement déduit que l’autorité 
de la chose jugée au pénal ne permettait pas à M. Y... de remettre en cause sa qualité 
d’employeur retenue par la juridiction pénale, de sorte que l’action en reconnaissance 
de la faute inexcusable de l’employeur dirigée à l’encontre de celui-ci était recevable ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa première branche, n’est pas fondé pour le 
surplus ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi ;

Dit n’y avoir lieu à la mise hors de cause de la société Mutuelles du Mans assurances.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Foussard et Froger ; SCP 
Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 431-2 et L. 441-2 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 octobre 2009, pourvoi n° 08-17.141, Bull. 2009, II, n° 242 (cassation partielle).

3e Civ., 16 janvier 2020, n° 18-25.915, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription décennale – Architecte entrepreneur – Responsabilité 
à l’égard du maître de l’ouvrage – Action récursoire de 
l’architecte contre un sous-traitant – Action en responsabilité 
extra-contractuelle – Prescription – Délai – Point de départ – 
Détermination.
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Sur le moyen unique :

Vu les articles 1792-4-3 et 2224 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Riom, 5 mars 2018), que la SNC Finance Plus a entre-
pris la construction d’un immeuble ; que sont intervenus à l’opération de construction 
M.  J..., architecte, et M. U..., carreleur, assuré en garantie décennale par la société 
MAAF assurances (la MAAF) ; que, le 23 décembre 1999, les travaux ont été récep-
tionnés ; que, se plaignant de l’absence de dispositif d’évacuation des eaux pluviales 
sur la terrasse d’un appartement et de l’existence de traces sur certaines façades de 
l’immeuble, le syndicat des copropriétaires de la résidence les Parcs (le syndicat) a assi-
gné, le 17 décembre 2009, M. J..., le 28 décembre 2009, M. U... et, le 25 janvier 2010, 
la MAAF, en référé expertise ; que, par ordonnance de référé du 9 février 2010, un 
expert a été désigné ; que, par acte du 11 décembre 2013, le syndicat a assigné M. J... 
en indemnisation ; que, par actes des 10 et 12 juin 2014, M. J... a appelé en garantie 
M. U... et la société MAAF ;

Attendu que, pour déclarer cette action en garantie prescrite, l’arrêt retient que, selon 
l’article 1792-4-3 du code civil, la prescription de dix ans à compter de la réception 
s’applique aux recours entre constructeurs fondés sur la responsabilité contractuelle 
ou quasi-délictuelle, que la réception des travaux est intervenue le 23 décembre 1999 
et que M. U... a été assigné en référé le 28 décembre 2009 et la MAAF le 25 janvier 
2010, soit postérieurement à l’expiration du délai décennal ;

Attendu que le recours d’un constructeur contre un autre constructeur a pour objet 
de déterminer la charge définitive de la dette que devra supporter chaque responsable ;

Attendu que la Cour de cassation a jugé qu’une telle action, qui ne peut être fondée 
sur la garantie décennale, est de nature contractuelle si les constructeurs sont contrac-
tuellement liés et de nature quasi-délictuelle s’ils ne le sont pas (3e Civ., 8 février 2012, 
pourvoi n° 11-11.417, Bull. 2012, III, n° 23) ;

Attendu que le délai de la prescription de ce recours et son point de départ ne relèvent 
pas des dispositions de l’article 1792-4-3 du code civil ; qu’en effet, ce texte, créé par 
la loi du 17 juin 2008 et figurant dans une section du code civil relative aux devis 
et marchés et insérée dans un chapitre consacré aux contrats de louage d’ouvrage et 
d’industrie, n’a vocation à s’appliquer qu’aux actions en responsabilité dirigées par 
le maître de l’ouvrage contre les constructeurs ou leurs sous-traitants ; qu’en outre, 
fixer la date de réception comme point de départ du délai de prescription de l’action 
d’un constructeur contre un autre constructeur pourrait avoir pour effet de priver le 
premier, lorsqu’il est assigné par le maître de l’ouvrage en fin de délai d’épreuve, du 
droit d’accès à un juge ; que, d’ailleurs, la Cour de cassation a, dès avant l’entrée en 
vigueur de la loi du 17 juin 2008, jugé que le point de départ du délai de l’action d’un 
constructeur contre un autre constructeur n’était pas la date de réception de l’ouvrage 
(3e Civ., 8 février 2012, pourvoi n° 11-11.417, Bull. 2012, III, n° 23) ;

Attendu qu’il s’ensuit que le recours d’un constructeur contre un autre constructeur 
ou son sous-traitant relève des dispositions de l’article 2224 du code civil  ; qu’il se 
prescrit donc par cinq ans à compter du jour où le premier a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer ;

Attendu que la Cour de cassation a jugé que l’assignation en référé-expertise délivrée 
par le maître de l’ouvrage à l’entrepreneur principal met en cause la responsabilité de 
ce dernier et constitue le point de départ du délai de son action récursoire à l’encontre 
des sous-traitants (3e Civ., 19 mai 2016, pourvoi n° 15-11.355) ;
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Attendu qu’en déclarant l’action prescrite, après avoir constaté que M. J..., assigné en 
référé-expertise le 17 décembre 2009, avait assigné en garantie M. U... et son assureur 
les 10 et 12 juin 2014, la cour d’appel a violé le premier texte susvisé, par fausse appli-
cation, et le second, par refus d’application ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite l’action en ga-
rantie de M. J... contre M. U... et contre la SA société MAAF au titre des désordres 
et malfaçons affectant la terrasse de Mme T..., l’arrêt rendu le 5 mars 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Riom ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Georget - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; Me Balat ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Articles 1792-4-3 et 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur les règles applicables au délai et point de départ du délai du recours d’un constructeur contre 
un autre constructeur, fondé sur la responsabilité de droit commun, antérieurement à l’entrée en 
vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, à rapprocher : 3e Civ., 13 septembre 2006, pourvoi 
n° 05-12.018, Bull. 2006, III, n° 174 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 8 février 2012, pourvoi n° 11-
11.417, Bull. 2012, III, n° 23 (cassation).

3e Civ., 16 janvier 2020, n° 16-24.352, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription décennale – Article 2270-1 du code civil – Domaine 
d’application – Cas – Action en indemnisation d’un préjudice 
résultant de troubles anormaux du voisinage – Point de départ – 
Détermination.

L’action en responsabilité fondée sur un trouble anormal du voisinage constitue, non une action réelle immo-
bilière, mais une action en responsabilité civile extra-contractuelle soumise à une prescription de dix ans en 
application de l’article 2270-1, ancien, du code civil, réduite à cinq ans à compter de l’entrée en vigueur de 
l’article 2224 du code civil dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

 ■ Interruption – Acte interruptif – Assignation en référé – Ordonnance 
de référé – Effet interruptif – Conditions – Détermination – Portée.
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A défaut de signification de l’ordonnance dans les deux ans de son prononcé, le rejet de l’ensemble des demandes 
par le juge des référés, qui a épuisé sa saisine, est définitif, de sorte que l’interruption de la prescription consécutive 
à l’assignation en référé est non avenue.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 juin 2016), que la SCI rue Paul Hervieu, assu-
rée auprès de la société Axa, a fait procéder à des travaux de construction de logements 
après démolition des anciens bâtiments de l’Imprimerie nationale ; que sont interve-
nues au cours de cette opération la société Archipel, assurée auprès de la société MAF, 
en qualité de maître d’oeuvre, la société SICRA, en charge de l’ensemble des travaux, 
et la société VDSTP, sous-traitant chargé des terrassement et voiles périmétriques et 
assuré auprès de la SMABTP devenue la SMA ; qu’une première expertise a été or-
donnée en référé préventif le 9 février 2000 ; qu’à la suite de désordres occasionnés 
aux propriétés voisines par une décompression de terrain, les consorts E... Y... ont 
sollicité une nouvelle expertise, ainsi que le paiement d’une provision par assignation 
en référé du 12 septembre 2008 ; que ces demandes ont été rejetées par ordonnance 
du 17 décembre 2008 ; que, par actes des 21 et 26 octobre 2011 et 4 novembre 2011, 
les consorts E... Y... ont assigné la SCI rue Paul Hervieu, la société Archipel, la société 
SICRA et la société VDSTP, ainsi que leurs assureurs respectifs, en indemnisation de 
leurs préjudices sur le fondement de troubles anormaux du voisinage ;

Attendu que les consorts E... Y... font grief à l’arrêt de déclarer leurs demandes pres-
crites, alors, selon le moyen :

1°/ que l’action fondée sur un trouble anormal de voisinage est de nature réelle et im-
mobilière et se prescrit par trente ans, lorsqu’elle tend principalement à la réparation 
de désordres affectant la structure même d’un bien immobilier ; que la nature réelle 
ou personnelle de l’action se déduit de la nature du trouble invoqué ; qu’en l’espèce, 
après avoir constaté que les travaux en litige avaient porté atteinte à la structure même 
des biens immobiliers des consorts E... Y..., la cour a cependant écarté l’application 
de la prescription trentenaire, au motif que le trouble émanant du fonds voisin en 
travaux n’avait pas affecté le fonds dont les consorts E... sont propriétaires, dans ses 
caractères, dans ses avantages ou utilités, et ne s’était pas traduit par une affectation de 
leurs prérogatives de propriétaires, dès lors qu’un tel trouble aurait nécessité une répa-
ration en nature, et non une réparation d’ordre pécuniaire, telle que celle réclamée par 
les consorts E... ; qu’en déniant à l’action fondée sur le trouble anormal de voisinage 
un caractère réel, au seul motif que la réparation sollicitée n’était pas en nature, mais 
d’ordre pécuniaire, la cour, qui a fait dépendre la nature de l’action, de la nature de 
l’indemnité réclamée et non de la nature du trouble, a violé l’article 2227 du code 
civil ;

2°/ que, dans son rapport d’expertise, M. J... indique : « 25 octobre 2001 : examen des 
nouveaux désordres dans les pavillons de la [...] » et rappelle dans sa réponse au dire 
de Me H..., conseil des époux R... et E..., du 10 décembre 2001, « que les pavillons 
tant de M. E... que de M. R... ne sont pas fondés, ils sont posés sur une dalle sur les 
remblais et qu’il est inévitable, compte tenu des désordres de décompression de terrain, 
que ceux-ci ne soient pas encore stabilisés en décembre 2001 » ; qu’en énonçant qu’il 
résultait du rapport d’expertise que les désordres causés aux biens des consorts E... Y... 
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avaient cessé de s’aggraver à la fin du mois de juillet 2001, la cour d’appel a dénaturé 
le rapport d’expertise et a violé l’article 1134 ancien du code civil ;

3°/ qu’en énonçant qu’il résultait du rapport d’expertise que les désordres avaient 
cessé de s’aggraver à la fin du mois de juillet 2001, sans répondre aux conclusions des 
appelants qui faisaient valoir que l’expert avait constaté l’existence de nouveaux dé-
sordres le 25 octobre 2001 et que les désordres de décompression de terrain n’étaient 
pas encore stabilisés en décembre 2001, de sorte que le point de départ du délai de 
prescription décennale ne pouvait être fixé avant le 1er janvier 2002, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que les actions en responsabilité exercées par les tiers à l’encontre des construc-
teurs se prescrivent pas dix ans à compter de la réception des travaux ; qu’en énonçant 
que le point de départ du délai de prescription décennal ne peut se situer à la date de 
réception des travaux, dès lors que ce délai particulier prévu en matière de construc-
tion, n’est pas applicable aux tiers à l’opération de construction, la cour d’appel a violé 
l’article 1792-4-3 du code civil ;

5°/ que l’interruption de la prescription est non avenue si le demandeur se désiste de 
sa demande ou laisse périmer l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée ; 
qu’en l’espèce, la cour a énoncé que le défaut de signification de l’ordonnance de 
référé ne pouvait faire échec au caractère non avenu de l’interruption de prescription 
résultant du rejet définitif des demandes formées dans le cadre du référé ; qu’en sta-
tuant de la sorte, alors que faute de signification de l’ordonnance de référé, une voie 
de recours suspensive d’exécution pourrait toujours être exercée à son encontre, de 
sorte que le rejet des demandes des consorts E... n’étant pas définitif, l’assignation en 
référé du 19 septembre 2008 a interrompu le délai de prescription, la cour d’appel a 
violé l’article 2243 du code civil ;

Mais attendu, d’une part, qu’ayant retenu à bon droit que l’action en responsabilité 
fondée sur un trouble anormal du voisinage constitue, non une action réelle immobi-
lière, mais une action en responsabilité civile extra-contractuelle soumise à une pres-
cription de dix ans en application de l’article 2270-1, ancien, du code civil, réduite à 
cinq ans à compter de l’entrée en vigueur de l’article 2224 du code civil dans sa rédac-
tion issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, le délai restant à courir à compter de 
l’entrée en vigueur de ce texte étant inférieur à cinq ans, et constaté, sans dénaturation 
du rapport d’expertise, que les désordres s’étaient stabilisés une fois les travaux de 
consolidation réalisés le 31 juillet 2001 sans aggravation ultérieure démontrée, la cour 
d’appel en a exactement déduit que le délai de prescription expirait le 31 juillet 2011, 
de sorte que l’action engagée le 25 octobre 2011 était prescrite ;

Attendu, d’autre part, que la cour d’appel a retenu à bon droit que l’action de l’ar-
ticle 1792-4-3 du code civil, réservée au maître de l’ouvrage, n’est pas ouverte aux tiers 
à l’opération de construction agissant sur le fondement d’un trouble du voisinage ;

Attendu, enfin, qu’ayant constaté que le rejet de l’ensemble des demandes présentées 
au juge des référés, qui avait épuisé sa saisine, était définitif au sens de l’article 2243 
du code civil, à défaut de signification de l’ordonnance du 17 décembre 2008 dans les 
deux ans de son prononcé, la cour d’appel en a exactement déduit que l’interruption 
de la prescription consécutive à l’assignation devant cette juridiction était non avenue ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Boulloche ; SCP Boutet et Hour-
deaux ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article 2270-1 ancien du code civil ; article 2224 du code civil dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008 ; article 1792-4-3 du code civil ; article 2243 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la prescription de l’action en responsabilité extra-contractuelle pour troubles anormaux de 
voisinage, à rapprocher : 2e Civ., 13 septembre 2018, pourvoi n° 17-22.474, Bull. 2018, II, (re-
jet). Sur l’indemnisation du préjudice subi par le tiers pour trouble de jouissance résultant des 
désordres de construction, à rapprocher : 3e Civ., 18 janvier 2006, pourvoi n° 03-20.999 et 04-
10.250, Bull. 2006, III, n° 19 (cassation), et l’arrêt cité.

3e Civ., 16 janvier 2020, n° 18-21.895, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription décennale – Article 2270-2 du code civil – Mise en 
oeuvre – Modalités.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 28 juin 2018), que, par contrat du 7 novembre 
2000, la société Silos brestois (société Sica Silo) a confié à la société Le Bâtiment clef 
en main (société BCM) la rénovation de la couverture d’un bâtiment de stockage ; que 
la pose des plaques de couverture en fibre ciment a été sous-traitée à la société [...], qui 
s’est approvisionnée auprès de la société [...] (société [...]), assurée auprès de la société 
MMA IARD (société MMA) ; que les travaux ont été réceptionnés le 29 juin 2001 ; 
que, les 10 et 11 mai 2007, lors d’une tempête, plusieurs plaques de la couverture se 
sont envolées et des fissures ont été révélées sur certaines de celles restées en place ; 
que, le 4 juillet 2007, la société Sica Silo a assigné en référé expertise les sociétés [...] ; 
que la société MMA, assureur de la société [...], est intervenue volontairement ; qu’une 
ordonnance de référé du 24 juillet 2007 a prescrit une mesure d’expertise  ; que, le 
7 décembre 2007, la société Sica Silo a assigné en ordonnance commune la Société 
brestoise de stockage (société Sobrestock), locataire exploitant le bâtiment litigieux ; 
qu’une ordonnance de référé du 21 janvier 2008 a déclaré les opérations d’expertise 
communes à la société Sobrestock  ; que, le 24  juillet 2008, la société Sobrestock a 
assigné en ordonnance commune la société Union armoricaine de transports (UAT), 
chargée des opérations de manutention des marchandises stockées dans le bâtiment ; 
qu’une ordonnance du 5 août 2008 a déclaré les opérations d’expertise communes à 
la société UAT ; que, les 17 et 22 septembre 2014, les sociétés Sobrestock et UAT ont 
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assigné les sociétés [...] et [...] et son assureur, la société MMA, en réparation de leurs 
préjudices ;

Sur le premier moyen, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Attendu que les sociétés Sobrestock et UAT font grief à l’arrêt de déclarer prescrite 
leur action contre la société [...] alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article  2270-2 ancien du code civil, issu de l’ordonnance 
n° 2005-658 du 8 juin 2005, entrée en vigueur le 10 juin 2005 (devenu l’article 1792-
4-2 du même code en vertu de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008), les actions en 
responsabilité dirigées contre un sous-traitant en raison de dommages affectant un 
ouvrage ou des éléments d’équipement d’un ouvrage mentionnés aux articles 1792 et 
1792-2 se prescrivent par dix ans à compter, non plus de la manifestation du dommage 
ou de son aggravation, mais à compter de la réception des travaux ; que, lorsque la loi 
nouvelle réduit la durée du délai de prescription, le nouveau délai court à compter du 
jour de l’entrée en vigueur de la loi nouvelle, sans que la durée totale puisse excéder 
la durée prévue par la loi antérieure ; qu’en vertu de ces principes, le point de départ 
du délai de prescription d’une action en responsabilité dirigée contre un sous-traitant, 
après le 10 juin 2005, ayant pour objet un ouvrage reçu antérieurement à cette date 
mais dont le dommage s’est manifesté postérieurement, commence à courir à compter 
du 10 juin 2005 ; qu’en affirmant néanmoins, pour décider que les demandes formées 
par les sociétés Sobrestock et UAT à l’encontre de la société [...] étaient prescrites, que 
le délai décennal de la prescription était demeuré inchangé lors de l’entrée en vigueur 
de l’ordonnance du 8 juin 2005, de sorte qu’en raison de l’application immédiate de 
celle-ci, le délai de prescription avait commencé à courir à compter de la réception 
des travaux, soit le 29 juin 2001, la cour d’appel a violé les articles 2 de l’ordonnance 
n° 2005-658 du 8 juin 2005, 1792-4-2 du code civil et 2270-2 ancien du code civil ;

2°/ que toute décision judiciaire apportant une modification quelconque à une mis-
sion d’expertise ordonnée par une précédente décision a un effet interruptif de pres-
cription à l’égard de toutes les parties, y compris à l’égard de celles appelées uni-
quement à la procédure initiale, et pour tous les chefs de préjudice procédant du 
dommage litigieux ; qu’en décidant néanmoins, pour déclarer prescrite les demandes 
formées par les sociétés Sobrestock et UAT à l’encontre de la société [...], que les as-
signations en référé, en date des 7 décembre 2007 et 24 juillet 2008, tendant à rendre 
communes et opposables aux sociétés Sobrestock et UAT les opérations d’expertise 
ordonnées le 24 juillet 2007 par le juge des référés du tribunal de grande instance de 
Brest, n’avaient pas interrompu la prescription à l’égard de la société [...], motifs pris 
que ces assignations n’étaient pas adressées à celle-ci, après avoir pourtant constaté que 
la société [...] était partie à l’ordonnance initiale du 24 juillet 2007, de sorte que les as-
signations en ordonnance commune avaient interrompu le délai de prescription à son 
égard, la cour d’appel a violé l’article 2244 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ;

Mais attendu que l’action de l’article 2270-2, devenu 1792-4-2, du code civil, réservée 
au maître de l’ouvrage, n’est pas ouverte aux tiers à l’opération de construire, qu’aux 
termes de l’article 2270-1 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vi-
gueur de la loi du 17 juin 2008, les actions en responsabilité civile extracontractuelle se 
prescrivent par dix ans à compter de la manifestation du dommage ou de son aggrava-
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tion, que, selon l’article 2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi du 17 juin 
2008, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du 
jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de 
l’exercer et que, selon l’article 26, II, de cette même loi, les dispositions qui réduisent 
la durée de la prescription s’appliquent aux prescriptions à compter du jour de l’entrée 
en vigueur de la loi, sans que la durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi 
antérieure ; qu’il résulte des constatations de la cour d’appel que, les 10 et 11 mai 2007, 
plusieurs plaques de couverture se sont envolées lors d’une tempête et des fissures ont 
été révélées sur certaines d’entre elles restées en place, que la seule assignation délivrée 
par les sociétés Sobrestock et UAT à la société [...] date du 22 septembre 2014 ; qu’il 
s’en déduit qu’en l’absence d’acte interruptif ou suspensif de prescription, une telle 
action, engagée après le 19 juin 2013, est prescrite ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, l’arrêt se trouve légalement justifié ;

Sur le second moyen :

Attendu que les sociétés Sobrestock et UAT font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables 
leurs actions formées contre la société [...] et son assureur, la société MMA, alors, selon 
le moyen :

1°/ que toute décision judiciaire apportant une modification quelconque à une mis-
sion d’expertise ordonnée par une précédente décision a un effet interruptif de pres-
cription à l’égard de toutes les parties, y compris à l’égard de celles appelées uni-
quement à la procédure initiale, et pour tous les chefs de préjudice procédant du 
dommage litigieux ; qu’en décidant néanmoins, pour déclarer prescrites les demandes 
formées par les sociétés Sobrestock et UAT à l’encontre de la société [...], que les as-
signations en référé, en date des 7 décembre 2007 et 24 juillet 2008, tendant à rendre 
communes et opposables aux sociétés Sobrestock et UAT les opérations d’expertise 
ordonnées le 24 juillet 2007 par le juge des référés du tribunal de grande instance de 
Brest, n’avaient pas interrompu la prescription à l’égard de la société [...], motifs pris 
que ces assignations n’étaient pas adressées à celle-ci, après avoir pourtant constaté que 
la société [...] était partie à l’ordonnance initiale du 24 juillet 2007, de sorte que les as-
signations en ordonnance commune avaient interrompu le délai de prescription à son 
égard, la cour d’appel a violé l’article 2244 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ;

2°/ qu’aux termes de l’article 26, III, de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, lors-
qu’une instance a été introduite avant l’entrée en vigueur de la présente loi, l’action 
est poursuivie et jugée conformément à la loi ancienne ; que, de même, en cas d’in-
terruption du délai prescription intervenu sous l’empire du dispositif légal antérieur à 
la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, l’instance se poursuit, après l’entrée en vigueur de 
celle-ci, conformément à la loi ancienne ; qu’en affirmant néanmoins, pour déclarer 
prescrites les actions en responsabilité engagées par les sociétés Sobrestock et UAT à 
l’encontre de la société [...], que la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 avait réduit de 
dix à cinq ans le délai de prescription des actions en responsabilité quasi délictuelle 
et que, dès lors, l’action était prescrite pour avoir été engagée postérieurement au 
17 juin 2013, bien que la prescription ait été interrompue antérieurement à l’entrée 
en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, de sorte que l’instance devait se 
poursuivre conformément à la loi ancienne, la cour d’appel a violé les articles 26, III, 
de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, ensemble l’article 2244 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ;
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Mais attendu qu’ayant relevé, par motifs propres et adoptés, qu’aucun acte interruptif 
de prescription n’avait été accompli par les sociétés Sobrestock et UAT contre les 
sociétés [...] et MMA avant l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008 et que les as-
signations en ordonnance commune des 7 décembre 2007 et 24 juillet 2008 n’étaient 
pas dirigées contre la société [...], la cour d’appel en a déduit à bon droit que l’action 
indemnitaire engagée par les assignations délivrées les 17 et 22 septembre 2014 était 
prescrite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Georget - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Richard ; SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 
Article 2270-2, devenu 1792-4-2, du code civil.

Soc., 29 janvier 2020, n° 18-15.388, n° 18-15.396, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription quinquennale – Actions personnelles ou mobilières – 
Point de départ – Connaissance des faits permettant l’exercice 
de l’action – Cas – Action en réparation du préjudice d’anxiété – 
Détermination.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 18-15.388 et 18-15.396 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que M. G... et quatre autres salariés ont été engagés 
entre 1978 et 1980 par la société Revco, spécialisée dans la conception et la fabri-
cation de matériaux destinés à l’industrie automobile ; qu’ils ont travaillé sur le site 
d’Ozouer-le-Voulgis puis à compter de 1980, sur celui de Saint-Just-en-Chaussée  ; 
que par suite de cessions et restructurations, la société Revco est devenue successive-
ment Gurit Essex et Dow Automotive France ; que le 2 février 2009, cette dernière 
a cédé le fonds de commerce lié au site de Saint-Just-en-Chaussée à la société Re-
vocoat devenue Axson France puis Revocoat France ; que par un arrêté ministériel 
du 24 avril 2002 modifié par arrêté du 25 mars 2003, l’établissement de Saint-Just-
en-Chaussée a été inscrit sur la liste des établissements susceptibles d’ouvrir droit à 
l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA) 
pour la période 1977 à 1983 ; qu’un nouvel arrêté du 10 mai 2013 a réduit de 1981 
à 1983 la période afférente à l’établissement de Saint-Just-en-Chaussée et mentionné 
l’établissement de Ozouer-le-Voulgis pour la période de 1977 à 1983 : que les salariés, 
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qui ont cessé leur activité entre 2012 et 2014, ont saisi la juridiction prud’homale, le 
22 juillet 2014 de demandes en réparation de leur préjudice d’anxiété à l’encontre de 
la société Axson France ;

Sur le pourvoi n°  18-15.388 de la société Axson France dirigé contre l’arrêt RG 
n° 16/04216 du 21 février 2018 :

Sur le premier moyen :

Vu l’article 2262 du code civil dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008, l’article 26, II, de cette même loi et l’article 2224 du code civil ;

Attendu que pour déclarer recevable l’action des salariés, l’arrêt retient que le premier 
arrêté concernant l’entreprise en date du 24 avril 2002 mentionnait en Picardie « Gu-
rit Essex, Dow automotive, [...], de 1981 à 1983 », qu’un second arrêté modificatif 
en date du 25 mars 2003 reprenait le même intitulé du site concerné et modifiait les 
années concernées « de 1977 à 1983 », qu’enfin un troisième arrêté complémentaire 
en date du 10 mai 2013 était rédigé comme suit : « Ile de France : au lieu de : Gurit Es-
sex, Dow automotive, [...], de 1977 à 1983, écrire : Revco puis Gurit Essex puis Dow 
Automotive, [...] de 1977 à 1983 puis Revco puis Gurit Essex puis Dow Automotive, 
[...] de 1981 à 1983 », qu’il ressort de ces divers arrêtés que le site d’Ozouer-le-Voul-
gis, où ont travaillé les salariés appelants, n’a été inscrit sur la liste des établissements 
permettant la mise en oeuvre du régime légal de l’Acaata que le 10 mai 2013, et que 
le délai de prescription de cinq ans n’était pas atteint lorsque les salariés ont initié leur 
action le 22 juillet 2014, que l’action sera déclarée recevable au regard des règles de 
prescription ;

Attendu cependant que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq 
ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits 
lui permettant de l’exercer ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors que les salariés avaient eu connaissance du 
risque à l’origine de l’anxiété à compter de l’arrêté ministériel du 24 avril 2002 ayant 
inscrit le site de Saint-Just-en-Chaussée sur la liste des établissements permettant la 
mise en œuvre du régime légal de l’ACAATA, à une période où ils y avaient travaillé, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu que la cassation à intervenir sur le premier moyen entraîne, par voie de 
conséquence, par application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
du chef de dispositif relatif à la condamnation de la société Axson France au paiement 
de dommages-intérêts aux salariés critiqué par le second moyen ;

Sur le pourvoi n° 18-15.396 des sociétés Axson France et Revocoat France dirigé 
contre l’arrêt RG n°16/04349 du 21 février 2018 :

Vu l’article 625 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation de l’arrêt RG 16/04216 rendu le 21 février 2018 entraîne 
l’annulation, par voie de conséquence, de l’arrêt RG 16/04349 rendu le même jour, 
condamnant solidairement la société Revocoat France au paiement des condamna-
tions prononcées à l’encontre de la société Axson France ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt n° RG 16/04216 rendu le 
21 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;
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CONSTATE l’annulation de l’arrêt n° RG 16/04349 rendu le 21 février 2018 par la 
cour d’appel d’Amiens ;

remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
M. Liffran  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Article 2262 du code civil dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 por-
tant réforme de la prescription en matière civile ; article 26 de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 
portant réforme de la prescription en matière civile ; article 2224 du code civil dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai de prescription de l’action en indemnisation du préjudice d’an-
xiété, dans le même sens que  : Soc., 11 septembre 2019, pourvoi n° 18-50.030, Bull. 2019, V, 
(cassation), et l’arrêt cité.

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 30 janvier 2020, n° 18-22.528, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Vice de forme – Applications 
diverses – Déclaration d’appel – Chefs du jugement critiqués – 
Défaut – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 31 mai 2018), M. C... a relevé appel, par 
deux déclarations en date des 15 et 18 décembre 2017, du jugement d’un tribunal de 
commerce l’ayant notamment, déclaré responsable de l’insuffisance d’actif de la socié-
té Multimedia copy, placée en liquidation judiciaire, condamné à payer une certaine 
somme à Mme E..., en sa qualité de liquidatrice judiciaire de la société et ayant pro-
noncé à son encontre une interdiction de diriger pour une durée de 15 ans.
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Examen du moyen unique

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

3. M. C... fait grief à l’arrêt de dire que les deux déclarations d’appel qu’il a déposées 
ne dévoluent à la cour aucun chef critiqué du jugement attaqué en violation de l’ar-
ticle 562 du code de procédure civile et que la cour n’est par suite saisie d’aucune de-
mande, de constater l’absence de régularisation par nouvelle déclaration d’appel dans 
le délai imparti à l’appelant pour conclure et, en conséquence, de confirmer purement 
et simplement le jugement entrepris en ce qu’il a dit qu’il a commis des fautes de ges-
tion qui ont contribué à l’insuffisance d’actif, l’a déclaré responsable de l’insuffisance 
d’actif de la société Multimédia copy à concurrence de la somme de 60.000 euros sur 
le fondement de l’article L. 651-2 du code de commerce et prononcé à son encontre 
une interdiction de gérer pour une durée de 15 ans, alors :

1° / que «  les parties doivent présenter, dès les conclusions mentionnées aux ar-
ticles 905-2 et 908 à 910 du code de procédure civile, l’ensemble de leurs prétentions 
sur le fond ; qu’en jugeant que la régularisation des conclusions d’appel de M. C... 
« ne peut résulter des conclusions au fond prises dans le délai requis précisant les chefs 
critiqués du jugement (et) qu’il s’ensuit que la SELURL A... E..., ès qualités, est bien 
fondée à soutenir que les déclarations d’appel déposées par M. C... sont dépourvues 
d’effet dévolutif et à faire valoir que le jugement attaqué, irrévocable, doit être confir-
mé », la cour d’appel a violé les articles 562, 910-4, alinéa 1, et 954, alinéa 1, du code 
de procédure civile ; »

2°/ qu’ « en jugeant que « les déclarations d’appel déposées par M. C... sont dépour-
vues d’effet dévolutif » tout en constatant que M. C... avait entendu former un appel 
« total » et que cet appel n’était pas nul, faute pour l’irrégularité alléguée de faire grief 
à l’intimée, la cour d’appel a violé l’article 6, paragraphe 1, de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

4. En vertu de l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’appel défère à la cour la connaissance des chefs 
de jugement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent, la dévolution 
ne s’opérant pour le tout que lorsque l’appel tend à l’annulation du jugement ou si 
l’objet du litige est indivisible.

5. En outre, seul l’acte d’appel opère la dévolution des chefs critiqués du jugement.

6. Il en résulte que lorsque la déclaration d’appel tend à la réformation du jugement 
sans mentionner les chefs de jugement qui sont critiqués, l’effet dévolutif n’opère pas.

7. Par ailleurs, l’obligation prévue par l’article 901 4° du code de procédure civile, de 
mentionner, dans la déclaration d’appel, les chefs de jugement critiqués, dépourvue 
d’ambiguïté, encadre les conditions d’exercice du droit d’appel dans le but légitime 
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de garantir la bonne administration de la justice en assurant la sécurité juridique et 
l’efficacité de la procédure d’appel.

8. Enfin, la déclaration d’appel affectée de ce vice de forme peut être régularisée par 
une nouvelle déclaration d’appel, dans le délai imparti à l’appelant pour conclure au 
fond conformément à l’article 910-4, alinéa 1, du code de procédure civile.

9. Il résulte de ce qui précède que ces règles ne portent pas atteinte, en elles-mêmes, à 
la substance du droit d’accès au juge d’appel.

10. Or, la cour d’appel a constaté que les déclarations d’appel se bornaient à mention-
ner en objet que l’appel était « total » et n’avaient pas été rectifiées par une nouvelle 
déclaration d’appel. Elle a donc retenu à bon droit, et sans méconnaître les dispositions 
de l’article 6 §1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, que cette mention ne pouvait être regardée comme emportant la cri-
tique de l’intégralité des chefs du jugement ni être régularisée par des conclusions au 
fond prises dans le délai requis énonçant les chefs critiqués du jugement.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le moyen relevé d’office

12. Conformément aux articles 620, alinéa 2, et 1015 du code de procédure civile, avis 
a été donné aux parties.

Vu l’article 562 du code de procédure civile :

13. Il résulte de ce texte que le juge qui décide qu’il n’est saisi d’aucune demande, 
excède ses pouvoirs en statuant au fond.

14. Après avoir dit que les deux déclarations d’appel déposées par M. C... ne défèrent 
à la cour aucun chef critiqué du jugement attaqué et que la cour n’est par suite saisie 
d’aucune demande, la cour d’appel a confirmé le jugement.

15. En statuant ainsi, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

16. En application de l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il confirme 
en conséquence purement et simplement le jugement attaqué, l’arrêt rendu le 13 sep-
tembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles 562, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, 901 4° et 910-4 du 
code de procédure civile ; article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.
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Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 20 décembre 2017, n° 17-70.034, n° 17-70.035 et 17-70.036, Bull. 
2017, Avis, n° 12.

Com., 8 janvier 2020, n° 18-22.606, n° 18-22.607, n° 18-22.608, (P)

– Cassation –

 ■ Instance – Péremption – Conditions – Exclusion – Cas.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 18-22.606, 18-22.607 et 18-22.608 ;

Sur les moyens uniques des pourvois, rédigés en termes identiques, réunis :

Vu l’article L. 622-24 du code de commerce et l’article 386 du code de procédure 
civile ;

Attendu que la péremption d’instance a pour objet de sanctionner le défaut de di-
ligence des parties  ; que les créanciers du débiteur en redressement judiciaire n’ont 
aucune diligence à accomplir une fois effectuées leurs déclarations de créances, les 
opérations de vérification des créances incombant au mandataire judiciaire et la direc-
tion de la procédure de contestation de créance leur échappant ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que la société Biscuiterie Jeannette a été mise en 
redressement judiciaire le 21 janvier 2009, procédure qui a été convertie en liquida-
tion judiciaire ; que la société Lixxbail, liée à la société débitrice par trois contrats de 
crédit-bail portant sur divers matériels, a revendiqué ces matériels et a déclaré trois 
créances au titre des trois contrats ; que le juge-commissaire a ordonné la restitution 
des matériels, objets des trois contrats, par ordonnances distinctes du 28 juillet 2009 
contre lesquelles un recours a été formé par la société débitrice ; que cette dernière 
a contesté les créances déclarées par le crédit-bailleur, en invoquant pour chacune 
d’entre elles l’existence de l’instance en cours sur la revendication des matériels ; que 
par trois ordonnances du 10 novembre 2010, le juge-commissaire a constaté l’exis-
tence d’une instance en cours et dit que la partie la plus diligente devra le saisir pour 
voir fixer la créance ; qu’un arrêt du 17 novembre 2011 a confirmé la restitution des 
matériels au profit du crédit-bailleur ; que le 20 novembre 2014, ce dernier a demandé 
au juge-commissaire la fixation de ses créances, déduction faite, pour chacune d’entre 
elles, du prix de revente du matériel ; que la société débitrice lui a opposé la péremp-
tion de l’instance ;

Attendu que pour dire l’instance périmée, l’arrêt retient qu’il appartenait à la partie 
la plus diligente de saisir à nouveau le juge-commissaire dans les deux ans de l’arrêt 
rendu le 17 novembre 2011 mettant fin à l’instance en restitution, et ce afin d’éviter la 
péremption, que le créancier, qui est la partie qui a naturellement intérêt à la fixation 
de sa créance, devait solliciter la réinscription de l’instance en fixation au plus tard le 
17 novembre 2013 et que, sa demande datant du 20 novembre 2014, l’instance est 
atteinte par la péremption ;
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Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts (n° RG  : 16/00047, 
16/00048 et 16/00049) rendus le 17 mai 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Caen ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant lesdits arrêts, et pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général  : Mme Guinamant - Avocat(s)  : SCP 
Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Article L. 622-24 du code de commerce ; article 386 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sous l’empire de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation 
judiciaires des entreprises, à rapprocher : Com., 7 juillet 2009, pourvoi n° 07-14.455, Bull. 2009, 
IV, n° 98 (rejet).

2e Civ., 30 janvier 2020, n° 18-25.012, (P)

– Cassation –

 ■ Instance – Péremption – Suspension – Durée – Détermination – 
Portée.

Il résulte des articles 2 et 386 du code de procédure civile que dans la procédure écrite avec représentation obli-
gatoire le cours du délai de péremption de l’instance est suspendu, en l’absence de possibilité pour les parties 
d’accomplir des diligences de nature à accélérer le déroulement de l’instance, à compter de la date de la fixation 
de l’affaire pour être plaidée. Lorsque l’affaire fait ultérieurement l’objet d’une radiation, un nouveau délai de 
deux ans commence à courir.

Encourt par conséquent la censure l’arrêt d’une cour d’appel qui, pour prononcer la péremption de l’instance, 
retient que le délai de péremption avait couru pendant une période s’écoulant entre un avis de fixation de l’af-
faire pour être plaidée et la radiation ultérieure de cette affaire.

 ■ Instance – Péremption – Suspension – Délai – Point de départ – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 1er mars 2018), à la suite de la condamnation de la société 
Osica, devenue la société CDC habitat, bailleur de M. L..., à réaliser divers travaux 



207

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

dans le logement de ce dernier, le juge de l’exécution d’un tribunal de grande instance 
a été saisi de diverses demandes et contestations relatives à ces travaux et au comman-
dement délivré à cet effet par M. G..., huissier de justice, également attrait devant le 
juge de l’exécution par M. L....

2. M. L... a relevé appel, devant la cour d’appel de Versailles, du jugement le déboutant 
de ses demandes et lui ordonnant de laisser l’accès à son logement à son bailleur pour 
effectuer les travaux.

3. L’affaire ayant été renvoyée à la cour d’appel de Paris, en application de l’article 47 
du code de procédure civile, le greffe de cette cour d’appel a invité les parties à 
poursuivre l’instance et à se constituer dans le délai d’un mois, à peine de radiation, 
laquelle a été prononcée le 4 décembre 2013, avant que l’affaire soit réinscrite au rôle 
le 11 décembre 2013, à la demande de la société Osica, formulée à l’occasion de sa 
constitution d’avocat.

L’affaire a fait l’objet, le 23 décembre 2013, d’un avis de fixation à l’audience du 6 no-
vembre 2014, avant d’être, le 23 octobre 2014, à nouveau radiée. M. L... a constitué un 
avocat le 13 octobre 2016 et sollicité le rétablissement de l’affaire.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, qui est recevable

Enoncé du moyen

4. M. L... fait grief à l’arrêt de constater l’extinction de l’instance d’appel par l’effet 
de la péremption et de rejeter toute autre demande alors « que l’instance est périmée 
lorsque aucune des parties n’accomplit de diligences pendant deux ans ; qu’à compter 
de la fixation de la date des débats, les parties n’ont plus à accomplir de diligences de 
nature à faire progresser l’instance ; qu’en retenant l’extinction de l’instance d’appel 
par l’effet de la péremption, au motif qu’entre le 11 décembre 2013 et le 13 octobre 
2016, date à laquelle M. L... a sollicité le rétablissement de l’affaire, plus de deux an-
nées s’étaient écoulées sans l’intervention d’aucune diligence des parties, cependant 
qu’à compter du 23 décembre 2013, date de l’avis de fixation de l’audience au 6 no-
vembre 2014, le délai de péremption avait été suspendu jusqu’à la radiation de l’affaire, 
le 23 octobre 2014, point de départ d’un nouveau délai de deux années qui n’était 
pas expiré le 13 octobre 2016, la cour d’appel a violé les articles 2 et 386 du code de 
procédure civile ».

Réponse de la Cour

Vu les articles 2 et 386 du code de procédure civile :

5. Pour constater l’extinction de l’instance d’appel par l’effet de la péremption, l’arrêt 
retient qu’à compter de l’avis de fixation de l’affaire du 23 décembre 2013 et jusqu’à 
la déclaration du 13 octobre 2016 de l’appelant sollicitant le rétablissement de l’affaire, 
n’est intervenue aucune diligence des parties, qu’en effet, l’avis de fixation pour l’au-
dience du 6 novembre 2014 a été adressé avant la clôture de l’affaire qui devait inter-
venir le 23 octobre 2014, de sorte qu’entre l’envoi de cet avis et la date prévue pour la 
clôture, les parties n’étaient pas dispensées d’accomplir des diligences interruptives de 
la péremption, qu’à cette date prévue pour la clôture, l’affaire a été de nouveau radiée 
et que ce n’est que le 13 octobre 2016 que l’appelant a constitué avocat et a sollicité 
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le rétablissement, alors que plus de deux ans s’étaient écoulés depuis le 11 décembre 
2013.

6. Or le cours du délai de péremption de l’instance est suspendu, en l’absence de 
possibilité pour les parties d’accomplir des diligences de nature à accélérer le dérou-
lement de l’instance, à compter de la date de la fixation de l’affaire pour être plaidée. 
Lorsque l’affaire fait ultérieurement l’objet d’une radiation, un nouveau délai de deux 
ans commence à courir.

7. Dès lors, ayant constaté qu’un avis de fixation de l’affaire pour être plaidée avait été 
adressé le 23 décembre 2013 et que l’affaire avait été radiée le 23 octobre 2014, la cour 
d’appel, en statuant comme elle l’a fait, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; Me Le Prado ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Articles 2 et 386 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 décembre 2016, pourvoi n° 15-26.083, Bull. 2016, II, n° 282 et les arrêts cités.

2e Civ., 30 janvier 2020, n° 18-23.917, (P)

– Cassation –

 ■ Notification – Notification des actes à l’étranger – Remise à parquet 
de la décision à notifier – Effet.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 26 juin 2018), estimant que le porte-carte rigide 
« Alluma Wallet », importé et vendu par la société Best of TV, par le biais de divers 
acteurs de la grande distribution tels que Cora et Carrefour, était une copie d’un 
porte-carte rigide « Fan Shaped » créé par la société taïwanaise Pro-Symnova Industry 
Co. Ltd (la société Pro-Symnova) et distribué par la société Ögon Designs, ces deux 
dernières sociétés ont fait assigner la société Best of TV devant le tribunal de grande 
instance de Nanterre en contrefaçon de droit d’auteur et concurrence déloyale.
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2. Par jugement du 14 avril 2016, le tribunal de grande instance a notamment déclaré 
irrecevable la société Pro-Symnova à agir en contrefaçon de droits d’auteur, débouté 
les deux sociétés de leur demande en concurrence déloyale et parasitaire, prononcé 
l’annulation de la marque tridimensionnelle déposée par la société Ögon Designs et l’a 
condamnée à payer à la société Best of TV une somme de 50 000 euros en réparation 
de son préjudice.

3. En vue de la notification de ce jugement à la société Pro-Symnova, par acte du 
21 septembre 2016, cette décision a été remise à parquet.

4. La société Pro-Symnova a interjeté appel de ce jugement le 20  juin 2017, et la 
société Ögon Designs a formé un appel provoqué par conclusions du 27 décembre 
2017.

5. Par ordonnance du 22 février 2018, le conseiller de la mise en état a déclaré les deux 
sociétés irrecevables en leurs appels, principal et provoqué, ordonnance que la société 
Pro-Symnova a déféré à la cour d’appel de Versailles.

Examen du moyen

Sur le moyen unique du pourvoi principal et du pourvoi incident, 
qui est identique, pris en ses deuxième et troisième branches :

Énoncé du moyen

6. Les sociétés Pro-Symnova et Ögon Designs font grief à l’arrêt de rejeter le déféré 
formé contre l’ordonnance rendue par le conseiller de la mise en état du 22 février 
2018 qui les a déclarées irrecevables en leurs appels principal et provoqué, alors « que 
la date à laquelle est effectuée la remise à parquet de la décision à signifier, selon la 
procédure prévue à l’article 684, alinéa 1er, du code de procédure civile, ne constitue 
pas le point de départ du délai pour interjeter appel de cette décision, à l’égard du 
destinataire de l’acte ayant sa résidence habituelle à l’étranger ; qu’en retenant que le 
délai d’appel ouvert à la société Pro-Symnova Industry Co. Ltd a couru à compter de 
la « signification du jugement faite au parquet » (en réalité de la remise faite au par-
quet), par acte du 21 septembre 2016, en sorte que l’appel régularisé le 20 juin 2017 
par cette société serait tardif et que l’appel provoqué de la société Ögon Designs serait, 
lui aussi, irrecevable, la cour d’appel a violé les articles 528, 643, 647-1 et 684 du code 
de procédure civile.»

Réponse de la Cour

Vu l’article 684 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret 
n°2017-892 du 6 mai 2017 :

7. En application de ce texte, la date à laquelle est effectuée la remise à parquet de la 
décision à notifier ne constitue pas le point de départ du délai pour interjeter appel 
de cette décision.

8. Pour déclarer les appels irrecevables, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, 
qu’à l’encontre des personnes domiciliées à l’étranger, le délai d’appel court du jour 
de la signification régulièrement faite au parquet et non de la date de remise à l’in-
téressé d’une copie de l’acte par les autorités étrangères, et que la société Best of TV 
justifiant d’une notification du jugement entrepris à parquet, par acte du 21 septembre 
2016, pour une personne ayant sa résidence habituelle à l’étranger, comme l’exige 
l’article 684, alinéa 1er du code de procédure civile, celle-ci a valablement fait courir 
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le délai d’appel de trois mois ouvert à la société Pro-Symnova, laquelle ne l’a interjeté 
que tardivement, le 20 juin 2017.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 juin 2018 par la 
cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le Guerer ; SCP 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 684 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-892 du 
6 mai 2017.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 2 juin 2016, pourvoi n° 14-11.576, Bull. 2016, II, n° 147 (cassation).

2e Civ., 9 janvier 2020, n° 18-21.997, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure de la mise en état – Juge de la mise en état – 
Ordonnance du juge de la mise en état – Ordonnance statuant sur 
une exception de procédure – Ordonnance revêtue de l’autorité 
de la chose jugée.

Il résulte de l’article 775 du code de procédure civile que les ordonnances du juge de la mise en état statuant sur 
une exception de procédure ont autorité de chose jugée, qu’elles mettent ou non fin à l’instance.

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche, qui est recevable :

Vu l’article 775 du code de procédure civile ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que les ordonnances du juge de la mise en état sta-
tuant sur une exception de procédure ont autorité de chose jugée, qu’elles mettent ou 
non fin à l’instance ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Brebières promotion (la société Bre-
bières), assurée auprès de la société Mutuelle des architectes français (la MAF), a confié 
à divers entrepreneurs la réalisation de travaux de construction de lots vendus sous le 
régime de la vente en l’état futur d’achèvement ; que, se plaignant de divers désordres, 
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le syndicat des copropriétaires de la résidence Salembien (le syndicat) a obtenu en 
référé la désignation d’un expert puis a fait assigner au fond la société Brebières et la 
MAF devant un tribunal de grande instance ; que, saisi d’un incident, le juge de la mise 
en état a, par une ordonnance du 27 janvier 2015, rejeté une exception de nullité de 
l’assignation ; que, par jugement du 9 septembre 2016, le tribunal a, notamment, décla-
ré irrecevable l’exception de nullité de l’assignation et condamné in solidum la société 
Brebières et la MAF à payer au syndicat la somme de 7 500 euros HT en principal et 
la société Brebières à payer au syndicat la somme de 7 739,43 euros ; que le syndicat 
a relevé appel du jugement ; que les copropriétaires sont intervenus volontairement à 
l’instance ;

Attendu que, pour prononcer l’annulation des assignations introductives d’instances 
délivrées à la société Brebières, le 20 février 2013, et à la MAF, le 13 mai 2013, ainsi 
que de tous les actes de procédure et décisions qui ont suivi, l’arrêt retient que, selon 
les dispositions des articles 775 et 776 du code de procédure civile, c’est seulement 
lorsque, en statuant sur une exception de procédure, l’ordonnance du magistrat de la 
mise en état met fin à l’instance que cette ordonnance est revêtue, au principal, de 
l’autorité de la chose jugée, de sorte que l’ordonnance du 27 janvier 2015 qui a rejeté 
l’exception de nullité de l’assignation tirée du défaut d’habilitation du syndic peut être 
remise en cause devant le juge du fond ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Maunand - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Boulloche ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 775 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 23 juin 2016, pourvoi n° 15-13.483, Bull. 2016, II, n° 171 (cassation partielle sans renvoi) 
et l’arrêt cité.

2e Civ., 9 janvier 2020, n° 18-19.301, (P)

– Cassation –

 ■ Rôle – Radiation – Ordonnance prise sur le fondement de 
l’article 526 du code de procédure civile – Voies de recours – 
Déféré – Cas – Excès de pouvoir.
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Il découle de l’application de l’article 537 du code de procédure civile, qu’une mesure d’administration judi-
ciaire n’est sujette à aucun recours ; fût-ce pour excès de pouvoir. Toutefois, bien que l’article 526 du même code 
qualifie de mesure d’administration judiciaire la décision de radiation du rôle de l’affaire lorsque l’appelant ne 
justifie pas avoir exécuté la décision frappée d’appel, cette décision affecte l’exercice du droit d’appel, de sorte 
qu’elle peut faire l’objet d’un recours en cas d’excès de pouvoir. 

Encourt dès lors la censure l’arrêt d’une cour d’appel qui déclare irrecevable le déféré d’une ordonnance ayant 
prononcé la radiation de l’appel, motif pris qu’une telle ordonnance constituant une mesure d’administration 
judiciaire ne pouvait faire l’objet d’aucun recours fût-ce pour excès de pouvoir, alors qu’il était allégué que la ra-
diation de l’affaire procédait d’une méconnaissance par le conseiller de la mise en état d l’étendue de ses pouvoirs 
dès lors que le jugement attaqué n’était assorti de l’exécution provisoire qu’à l’égard de l’un des deux appelants.

 ■ Rôle – Radiation – Dispositions de l’article 526 du code de 
procédure civile – Pouvoirs des juges – Etendue – Détermination – 
Portée.

Vu l’article 688 du code de procédure civile ;

Attendu que le mémoire ampliatif a été transmis aux autorités cypriotes le 22 jan-
vier 2019 à fin de notification à la société Taurus capital management Ltd (la société 
Taurus), établie à Chypre ; que malgré les démarches que M. et Mme G... justifient 
avoir accomplies depuis lors auprès de ces autorités, aucun justificatif de remise de ce 
mémoire n’a pu être obtenu ;

Qu’un délai de six mois s’étant écoulé depuis la transmission du mémoire ampliatif, il 
y a lieu de statuer sur le pourvoi ;

Sur le moyen unique :

Vu les articles 526, 537 et 916 du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu qu’il découle du second de ces textes qu’une mesure d’administration ju-
diciaire n’est sujette à aucun recours, fût-ce pour excès de pouvoir  ; que bien que 
le premier de ces textes qualifie de mesure d’administration judiciaire la décision de 
radiation du rôle de l’affaire lorsque l’appelant ne justifie pas avoir exécuté la décision 
frappée d’appel, cette décision affecte l’exercice du droit d’appel, de sorte qu’elle peut 
faire l’objet d’un recours en cas d’excès de pouvoir ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que se prévalant du défaut de remboursement par M. et 
Mme G... de différents prêts qu’elle leur avait consenti, la société Taurus a saisi un 
tribunal de grande instance qui, par un jugement mixte du 16 décembre 2015, a dit 
que la loi polonaise était applicable au litige, ordonné une expertise graphologique 
concernant une signature attribuée à Mme G..., a sursis à statuer sur la demande de 
condamnation à l’encontre de cette dernière, a condamné M. G... à payer à la société 
Taurus une certaine somme et a ordonné l’exécution provisoire du jugement à hau-
teur de la moitié des condamnations prononcées ; que M. et Mme G... ayant relevé 
appel de ce jugement le 13 janvier 2016, la société Taurus a soulevé un incident de 
radiation de l’affaire, sur le fondement de l’article 526 susvisé, que le conseiller de la 
mise en état a accueilli ;
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Attendu que pour déclarer irrecevable la requête en déféré contre cette ordonnance, 
l’arrêt retient que la mesure de radiation du rôle, prise en application de l’article 526 
du code de procédure civile, est une mesure d’administration judiciaire, sans aucun 
caractère juridictionnel et sans aucune incidence sur le lien juridique d’instance qui 
subsiste et qu’en application de l’article 537 du même code, elle n’est sujette à aucun 
recours, fut-ce pour excès de pouvoir ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il était allégué que la radiation de l’affaire procédait 
d’une méconnaissance par le conseiller de la mise en état de l’étendue de ses pouvoirs, 
dès lors que le jugement attaqué n’était pas assorti de l’exécution provisoire à l’égard 
de Mme G..., la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt -

Textes visés : 
Articles 526, 537 et 916 du code de procédure civile ; article 6, §1, de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 23  septembre 2010, pourvoi n°  09-14.864, Bull. 2010, II, n°160 (cassation), CEDH, 
31 mars 2011, req. n° 34658/07, aff. Le Chatellier c. France.

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 9 janvier 2020, n° 18-23.975, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Expulsion – Commandement d’avoir 
à libérer les locaux – Locaux d’habitation – Délai de deux mois – 
Occupant du chef de la personne expulsée – Application.

Aux termes de l’article L. 412-1 du code des procédures civiles d’exécution, dans sa version issue de la loi 
n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, si l’expulsion porte sur un lieu habité 
par la personne expulsée ou par tout occupant de son chef, elle ne peut avoir lieu qu’à l’expiration d’un délai 
de deux mois qui suit le commandement, sans préjudice des dispositions des articles L. 412-3 à L. 412-7 du 
même code.
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En conséquence, justifie légalement sa décision d’annuler la procédure d’expulsion, exécutée moins de deux 
mois après la délivrance d’un commandement d’avoir à quitter les lieux, une cour d’appel qui retient que l’oc-
cupant du chef de la personne expulsée a son domicile dans les lieux sur lesquels porte l’expulsion et y habite 
effectivement.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 octobre 2018), que l’Etat, puis l’Établissement 
public d’aménagement de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée (l’EPA Marne) ont 
autorisé la Société d’exploitation du practice de Villiers-sur-Marne (la société SEPV) 
à occuper des terrains pour une durée déterminée pour y exploiter un club de golf ; 
qu’un tribunal de grande instance a, notamment, ordonné l’expulsion de la société 
SEPV et de tous occupants de son chef sous le bénéfice de l’exécution provisoire ; 
qu’en exécution de cette décision, l’EPA Marne a fait délivrer à la société SEPV un 
commandement d’avoir à quitter les lieux dans le délai d’un mois  ; que cette der-
nière a saisi un juge de l’exécution à fin, notamment, d’obtenir l’arrêt de la procédure 
d’expulsion pour un délai de six mois ; que l’EPA Marne a fait procéder à l’expulsion 
de la société SEPV ; que le juge de l’exécution ayant débouté la société SEPV de ses 
demandes, celle-ci a interjeté appel ; que le gérant de la société, M. J..., est intervenu 
volontairement en cause d’appel ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deuxième et troisième branches du second moyen, annexé, qui n’est manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’EPA Marne fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’intervention vo-
lontaire de M. J... et, en conséquence, de le condamner à verser à M. J... la somme de 
1 500 euros de dommages-intérêts en réparation de son préjudice moral et la somme 
de 2 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, alors 
selon le moyen, que sont irrecevables les interventions volontaires en cause d’appel 
qui ont pour objet de demander des condamnations personnelles non soumises aux 
premiers juges ; qu’il ressort des pièces de la procédure que le juge de l’exécution du 
tribunal de grande instance de Créteil était exclusivement saisi de demandes de la 
société SEPV tendant à l’annulation du procès-verbal d’expulsion et au paiement de 
sommes à titre de dommages et intérêts en réparation de la destruction de bâtiments 
modulaires, de l’irrégularité de la procédure et de frais irrépétibles  ; qu’aux termes 
de ses conclusions récapitulatives signifiées le 19 septembre 2018, M. J... intervenait 
volontairement en cause d’appel pour solliciter la condamnation de l’EPA MARNE à 
lui payer des dommages-intérêts en vue d’obtenir réparation des préjudices qu’il aurait 
personnellement subis du fait de la procédure d’expulsion en cause, au titre du coût de 
son déménagement, de la destruction de ses meubles et de son préjudice moral ; qu’en 
déclarant recevable l’intervention volontaire de M. J..., au motif erroné que les de-
mandes qu’il formait procédaient directement de la demande originaire et tendaient 
aux mêmes fins, quand cette intervention volontaire en cause d’appel avait pour objet 
de demander des condamnations personnelles non soumises au premier juge, la cour 
d’appel a violé l’article 554 du code de procédure civile ;
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Mais attendu que l’appréciation de l’intérêt à agir de l’intervenant volontaire et du 
lien suffisant qui doit exister entre ses demandes et les prétentions originaires relève 
du pouvoir souverain des juges du fond ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, pris en sa première branche :

Attendu que l’EPA Marne fait grief à l’arrêt de prononcer l’annulation de la procédure 
d’expulsion et de le condamner à verser à la société SEPV la somme de 136 330 euros 
à titre de dommages-intérêts en réparation de son préjudice matériel et à M. J... la 
somme de 1 500 euros de dommages-intérêts en réparation de son préjudice moral et 
de le condamner à verser à la société SEPV et à M. J... chacun la somme de 2 000 eu-
ros sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, alors selon le moyen, 
que les dispositions de l’article L. 412-1 du code des procédures civiles d’exécution ne 
s’appliquent pas à la personne qui habite des lieux dont l’usage en tant que logement 
est interdit ; qu’en affirmant que la procédure d’expulsion diligentée à l’encontre de la 
société SEPV devait être annulée car l’EPA MARNE n’avait pas respecté le délai de 
deux mois à compter du commandement d’avoir à quitter les lieux délivré le 4 jan-
vier 2017 à cette société, au motif que M. J... avait établi avoir son domicile dans les 
locaux objets de la procédure d’expulsion, sans rechercher, comme elle y était invitée, 
s’il résultait des articles 1 et 4 de la convention d’occupation précaire du 24 novembre 
2014, au titre de laquelle la société SEPV occupait les lieux, que le terrain objet de 
cette convention avait été mis à la disposition de cette société pour être exclusivement 
destiné à une activité de practice de golf, aucune autre utilisation n’étant autorisée 
sous peine de révocation immédiate, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 412-1 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
l’article 1382 devenu 1240 du code civil ;

Mais attendu que l’article L. 412-1 du code des procédures civiles d’exécution, dans sa 
version issue de la loi du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, énonce 
que si l’expulsion porte sur un lieu habité par la personne expulsée ou par tout occu-
pant de son chef, elle ne peut avoir lieu qu’à l’expiration d’un délai de deux mois qui 
suit le commandement, sans préjudice des dispositions des articles L. 412-3 à L. 412-7 
du même code ;

Qu’ayant retenu que M. J... établissait qu’il avait son domicile dans les locaux de la 
société SEPV, qui avait été expulsée, faisant ainsi ressortir qu’il habitait effectivement 
les lieux, la cour d’appel a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Gouz-Fitoussi -

Textes visés : 

Article L.  412-1 du code des procédures civiles d’exécution, dans sa version issue de la loi 
n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté.
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2e Civ., 30 janvier 2020, n° 18-18.922, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Contestation – 
Défaut – Action en répétition de l’indu – Modalités – Détermination.

En application du dernier alinéa de l’article L. 211-4 du code des procédures civiles d’exécution, le débiteur 
saisi, qui n’aurait pas élevé de contestation dans le délai prescrit à l’article R. 211-3 du même code, peut agir 
en répétition de l’indu devant le juge du fond compétent. Cette disposition n’exclut pas que ce juge soit saisi 
en référé.

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Contestation – 
Défaut – Action en répétition de l’indu – Procédure – Référé – 
Possibilité.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 1er  juin 2017), rendu en référé, que M. T... a 
fait procéder à une saisie-attribution le 4 mars 2014, sur les comptes bancaires de 
Mme M... sur le fondement de deux décisions judiciaires des 6 décembre 2007 et 
18  novembre 2009  ; que Mme  M... invoquant avoir fait l’objet d’une liquidation 
judiciaire simplifiée, ouverte par jugement du 29 septembre 2011, et clôturée pour 
insuffisance d’actif, par un jugement du 25 septembre 2012, a saisi un juge des référés, 
en sollicitant la répétition de la somme saisie ;

Attendu que M. T... fait grief à l’arrêt de le condamner à verser à Mme M... la somme 
de 9 901,79 euros à titre provisionnel, alors, selon le moyen,

1°/ que le débiteur saisi qui n’aurait pas élevé de contestation dans le délai d’un mois 
à compter de la dénonciation de la saisie au débiteur ne peut agir en répétition de 
l’indu que devant le juge du fond compétent ; qu’en jugeant qu’il était indifférent que 
Mme M... n’ait pas contesté la saisie litigieuse devant le juge de l’exécution, quand 
cela faisait obstacle à ce qu’il soit fait droit à sa demande de provision en référé, la cour 
d’appel a violé l’article L. 211-4 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
l’article 809 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en toute hypothèse, une provision ne peut être accordée que dans les cas où 
l’existence de l’obligation n’est pas sérieusement contestable  ; qu’en se bornant à 
relever, pour juger que Mme M... justifiait d’une créance non sérieusement contes-
table, qu’« une procédure de liquidation judiciaire a(vait) été ouverte à l’encontre de 
Mme M..., par jugement du 29 septembre 2011 » et qu’il découlait des articles L. 622-
21 et L. 622-17 du code de commerce que le jugement d’ouverture interrompt ou 
interdit toute action en justice de la part d’un créancier pour obtenir paiement d’une 
créance antérieure, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la procédure de li-
quidation judiciaire ouverte à l’encontre de Mme M... n’avait pas été clôturée pour 
insuffisance d’actif par jugement du 25 septembre 2012, ce qui rendait sérieusement 
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contestable l’obligation de restitution dont elle se prévalait, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 809 du code de procédure civile ;

Mais attendu que la cour d’appel a exactement retenu que l’absence de contestation 
de la mesure d’exécution forcée n’interdisait pas à Mme M... d’agir en répétition de 
l’indu, devant le juge de droit commun, statuant en référé, sur le fondement du dernier 
alinéa de l’article L. 211-4 du code des procédure civiles d’exécution ;

Et attendu que la seconde branche du moyen, qui est nouvelle et mélangée de fait et 
de droit, est, comme telle, irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Yves et Blaise 
Capron -

Textes visés : 
Articles L. 211-4 et R. 211-3 du code des procédures civiles d’exécution.

PROPRIETE

3e Civ., 16 janvier 2020, n° 16-24.352, (P)

– Rejet –

 ■ Voisinage – Troubles anormaux – Action en réparation – Nature – 
Action en responsabilité civile extra-contractuelle – Prescription – 
Délai – Détermination.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 juin 2016), que la SCI rue Paul Hervieu, assu-
rée auprès de la société Axa, a fait procéder à des travaux de construction de logements 
après démolition des anciens bâtiments de l’Imprimerie nationale ; que sont interve-
nues au cours de cette opération la société Archipel, assurée auprès de la société MAF, 
en qualité de maître d’oeuvre, la société SICRA, en charge de l’ensemble des travaux, 
et la société VDSTP, sous-traitant chargé des terrassement et voiles périmétriques et 
assuré auprès de la SMABTP devenue la SMA ; qu’une première expertise a été or-
donnée en référé préventif le 9 février 2000 ; qu’à la suite de désordres occasionnés 
aux propriétés voisines par une décompression de terrain, les consorts E... Y... ont 
sollicité une nouvelle expertise, ainsi que le paiement d’une provision par assignation 
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en référé du 12 septembre 2008 ; que ces demandes ont été rejetées par ordonnance 
du 17 décembre 2008 ; que, par actes des 21 et 26 octobre 2011 et 4 novembre 2011, 
les consorts E... Y... ont assigné la SCI rue Paul Hervieu, la société Archipel, la société 
SICRA et la société VDSTP, ainsi que leurs assureurs respectifs, en indemnisation de 
leurs préjudices sur le fondement de troubles anormaux du voisinage ;

Attendu que les consorts E... Y... font grief à l’arrêt de déclarer leurs demandes pres-
crites, alors, selon le moyen :

1°/ que l’action fondée sur un trouble anormal de voisinage est de nature réelle et im-
mobilière et se prescrit par trente ans, lorsqu’elle tend principalement à la réparation 
de désordres affectant la structure même d’un bien immobilier ; que la nature réelle 
ou personnelle de l’action se déduit de la nature du trouble invoqué ; qu’en l’espèce, 
après avoir constaté que les travaux en litige avaient porté atteinte à la structure même 
des biens immobiliers des consorts E... Y..., la cour a cependant écarté l’application 
de la prescription trentenaire, au motif que le trouble émanant du fonds voisin en 
travaux n’avait pas affecté le fonds dont les consorts E... sont propriétaires, dans ses 
caractères, dans ses avantages ou utilités, et ne s’était pas traduit par une affectation de 
leurs prérogatives de propriétaires, dès lors qu’un tel trouble aurait nécessité une répa-
ration en nature, et non une réparation d’ordre pécuniaire, telle que celle réclamée par 
les consorts E... ; qu’en déniant à l’action fondée sur le trouble anormal de voisinage 
un caractère réel, au seul motif que la réparation sollicitée n’était pas en nature, mais 
d’ordre pécuniaire, la cour, qui a fait dépendre la nature de l’action, de la nature de 
l’indemnité réclamée et non de la nature du trouble, a violé l’article 2227 du code 
civil ;

2°/ que, dans son rapport d’expertise, M. J... indique : « 25 octobre 2001 : examen des 
nouveaux désordres dans les pavillons de la [...] » et rappelle dans sa réponse au dire 
de Me H..., conseil des époux R... et E..., du 10 décembre 2001, « que les pavillons 
tant de M. E... que de M. R... ne sont pas fondés, ils sont posés sur une dalle sur les 
remblais et qu’il est inévitable, compte tenu des désordres de décompression de terrain, 
que ceux-ci ne soient pas encore stabilisés en décembre 2001 » ; qu’en énonçant qu’il 
résultait du rapport d’expertise que les désordres causés aux biens des consorts E... Y... 
avaient cessé de s’aggraver à la fin du mois de juillet 2001, la cour d’appel a dénaturé 
le rapport d’expertise et a violé l’article 1134 ancien du code civil ;

3°/ qu’en énonçant qu’il résultait du rapport d’expertise que les désordres avaient 
cessé de s’aggraver à la fin du mois de juillet 2001, sans répondre aux conclusions des 
appelants qui faisaient valoir que l’expert avait constaté l’existence de nouveaux dé-
sordres le 25 octobre 2001 et que les désordres de décompression de terrain n’étaient 
pas encore stabilisés en décembre 2001, de sorte que le point de départ du délai de 
prescription décennale ne pouvait être fixé avant le 1er janvier 2002, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que les actions en responsabilité exercées par les tiers à l’encontre des construc-
teurs se prescrivent pas dix ans à compter de la réception des travaux ; qu’en énonçant 
que le point de départ du délai de prescription décennal ne peut se situer à la date de 
réception des travaux, dès lors que ce délai particulier prévu en matière de construc-
tion, n’est pas applicable aux tiers à l’opération de construction, la cour d’appel a violé 
l’article 1792-4-3 du code civil ;

5°/ que l’interruption de la prescription est non avenue si le demandeur se désiste de 
sa demande ou laisse périmer l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée ; 
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qu’en l’espèce, la cour a énoncé que le défaut de signification de l’ordonnance de 
référé ne pouvait faire échec au caractère non avenu de l’interruption de prescription 
résultant du rejet définitif des demandes formées dans le cadre du référé ; qu’en sta-
tuant de la sorte, alors que faute de signification de l’ordonnance de référé, une voie 
de recours suspensive d’exécution pourrait toujours être exercée à son encontre, de 
sorte que le rejet des demandes des consorts E... n’étant pas définitif, l’assignation en 
référé du 19 septembre 2008 a interrompu le délai de prescription, la cour d’appel a 
violé l’article 2243 du code civil ;

Mais attendu, d’une part, qu’ayant retenu à bon droit que l’action en responsabilité 
fondée sur un trouble anormal du voisinage constitue, non une action réelle immobi-
lière, mais une action en responsabilité civile extra-contractuelle soumise à une pres-
cription de dix ans en application de l’article 2270-1, ancien, du code civil, réduite à 
cinq ans à compter de l’entrée en vigueur de l’article 2224 du code civil dans sa rédac-
tion issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, le délai restant à courir à compter de 
l’entrée en vigueur de ce texte étant inférieur à cinq ans, et constaté, sans dénaturation 
du rapport d’expertise, que les désordres s’étaient stabilisés une fois les travaux de 
consolidation réalisés le 31 juillet 2001 sans aggravation ultérieure démontrée, la cour 
d’appel en a exactement déduit que le délai de prescription expirait le 31 juillet 2011, 
de sorte que l’action engagée le 25 octobre 2011 était prescrite ;

Attendu, d’autre part, que la cour d’appel a retenu à bon droit que l’action de l’ar-
ticle 1792-4-3 du code civil, réservée au maître de l’ouvrage, n’est pas ouverte aux tiers 
à l’opération de construction agissant sur le fondement d’un trouble du voisinage ;

Attendu, enfin, qu’ayant constaté que le rejet de l’ensemble des demandes présentées 
au juge des référés, qui avait épuisé sa saisine, était définitif au sens de l’article 2243 
du code civil, à défaut de signification de l’ordonnance du 17 décembre 2008 dans les 
deux ans de son prononcé, la cour d’appel en a exactement déduit que l’interruption 
de la prescription consécutive à l’assignation devant cette juridiction était non avenue ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Boulloche ; SCP Boutet et Hour-
deaux ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Capron -

Textes visés : 

Article 2270-1 ancien du code civil ; article 2224 du code civil dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008 ; article 1792-4-3 du code civil ; article 2243 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la prescription de l’action en responsabilité extra-contractuelle pour troubles anormaux de 
voisinage, à rapprocher : 2e Civ., 13 septembre 2018, pourvoi n° 17-22.474, Bull. 2018, II, (re-
jet). Sur l’indemnisation du préjudice subi par le tiers pour trouble de jouissance résultant des 
désordres de construction, à rapprocher : 3e Civ., 18 janvier 2006, pourvoi n° 03-20.999 et 04-
10.250, Bull. 2006, III, n° 19 (cassation), et l’arrêt cité.
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PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 29 janvier 2020, n° 18-26.357, (P)

– Rejet –

 ■ Brevets d’invention – Contrat de licence – Définition – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 13 septembre 2018), le GIE Centre européen de re-
cherche en biologie et en médecine (le GIE) a, par contrat du 30 mai 2008, confié à 
la société Genoway un mandat exclusif de commercialisation de lignées de souris gé-
nétiquement modifiées selon une technologie qu’il avait fait breveter, moyennant une 
rémunération sous forme de commissions, la société Genoway s’engageant à verser au 
GIE une avance sur les redevances payées par les tiers acquéreurs.

2. La société Genoway n’ayant pas reversé au GIE certaines redevances qu’elle avait 
perçues, le GIE l’a assignée en paiement devant le tribunal de grande instance de Lyon.

3. La société Genoway a soulevé l’incompétence matérielle de ce tribunal au profit du 
tribunal de commerce de Lyon ;

Examen du moyen

Énoncé du moyen

4. La société Genoway fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du juge de la mise 
en état ayant rejeté son exception d’incompétence alors :

« 1°/ que l’article L. 721-3 du code de commerce, qui fixe la compétence des juridic-
tions commerciales, prévoit que les tribunaux de commerce connaissent des contesta-
tions relatives aux engagements entre commerçants ; que la détermination du caractère 
civil ou commercial d’un groupement d’intérêt économique dépend exclusivement 
de son objet, tel que fixé par les statuts et que relève de la compétence du tribunal de 
commerce le groupement d’intérêt économique dont les statuts l’autorisent à effec-
tuer toutes opérations commerciales se rattachant directement ou indirectement à la 
réalisation de son objet ; qu’au cas d’espèce, les statuts du groupement d’intérêt éco-
nomique CERBM l’autorisaient à effectuer des opérations commerciales se rattachant 
directement ou indirectement à la réalisation de son objet, de sorte qu’en rejetant 
l’exception d’incompétence au profit du tribunal de commerce de Lyon soulevée 
par la société Genoway, au motif que le groupement d’intérêt économique CERBM 
n’aurait pas la qualité de commerçant, ses statuts l’autorisant pourtant à effectuer des 
opérations commerciales, peu important qu’il les ait ou non réalisées, la cour d’appel 
a violé les articles L. 251-4 et L. 721-3 du code de commerce ;

2°/ que l’article 2 des statuts du GIE indique clairement que le GIE « pourra effectuer, 
directement ou indirectement, toutes opérations quelconques permettant la réalisation 
de son objet » et l’article 19 précise que le directoire « peut, à cet effet, effectuer tous 
actes et passer tous contrats de toute nature et de toute forme engageant le groupe-
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ment », ce dont il résulte que le GIE est autorisé à effectuer des opérations commer-
ciales ; qu’en rejetant l’exception d’incompétence au profit du tribunal de commerce 
de Lyon soulevée par la société Genoway, au motif que les statuts ne l’autoriseraient 
pas à effectuer des opérations commerciales, la cour d’appel a dénaturé les termes clairs 
et précis des statuts, en méconnaissance de l’obligation faite au juge de ne pas dénatu-
rer l’écrit qui lui est soumis ;

3°/ que l’article L. 721-3 du code de commerce, qui fixe la compétence des juridic-
tions commerciales, prévoit que les tribunaux de commerce connaissent des contesta-
tions relatives aux actes de commerce entre toutes personnes ; que l’article L. 110-1 du 
code de commerce répute acte de commerce toute entreprise de location de meubles ; 
qu’en écartant le moyen de la société Genoway, qui soutenait que le GIE exerçait une 
entreprise de location de biens meubles, les contrats de licence de brevets étant des 
contrats de location de meubles incorporels, motif pris que les contrats en cause ne 
s’analysaient pas, au regard de l’article L. 110-1 du code du commerce, en des actes de 
commerce par nature, ces actes ne faisant pas partie en effet de ceux qui sont énumérés 
par cet article, sans expliquer, ne serait-ce que sommairement, en quoi ils ne méritaient 
pas la qualification de contrat de location de biens meubles visé à l’article L. 110-1 4°, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 110-1 4° et 
L. 721-3 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

5. Si la licence de brevet est un contrat de louage dont l’objet est une invention, la 
conclusion de ce type de contrat par un GIE titulaire d’un brevet qu’il a lui-même 
déposé ne constitue pas une entreprise de location de meubles au sens de l’article 
L. 110-1 4° du code de commerce.

6. En conséquence, la cour d’appel, qui n’avait pas à s’expliquer autrement sur ce 
point, a retenu à bon droit et par des motifs exempts de dénaturation qu’il ne résultait 
ni de l’autorisation donnée au GIE par l’article 2 des statuts de réaliser « toutes opé-
rations quelconques permettant la réalisation de son objet » ni de l’énumération des 
opérations donnée à titre d’exemples par ce même article qu’il s’agissait d’opérations 
commerciales et que, dès lors, l’objet du GIE aurait présenté un caractère commercial.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 110-1, 4°, du code de commerce.
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PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE

1re Civ., 22 janvier 2020, n° 17-18.177, (P)

– Rejet –

 ■ Droits voisins du droit d’auteur – Droits des artistes-interprètes – 
Artiste-interprète – Droits patrimoniaux et droits moraux – Exploitation 
des prestations – Exercice des droits d’exploitation des archives 
audiovisuelles par l’Institut national de l’audiovisuel – Régime 
dérogatoire – Article 49, II, de la loi du 30 septembre 1986 modifiée – 
Conformité à la directive 2001/29/CE du 22 mai 2001 – Portée.

Par arrêt du 14 novembre 2019 (affaire C-484/18), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour 
droit que l’article 2, sous b), et l’article 3, § 2, sous a), de la directive 2001/29/CE du Parlement européen 
et du Conseil, du 22 mai 2001, sur l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins 
dans la société de l’information, doivent être interprétés en ce sens qu’ils ne s’opposent pas à une législation 
nationale qui établit, en matière d’exploitation d’archives audiovisuelles par une institution désignée à cette fin, 
une présomption réfragable d’autorisation de l’artiste-interprète à la fixation et à l’exploitation de sa prestation, 
lorsque cet artiste-interprète participe à l’enregistrement d’une oeuvre audiovisuelle aux fins de sa radiodiffusion.

Dès lors, ayant constaté, d’abord, que l’INA a une mission particulière donnée par les lois successives de conser-
ver et de mettre en valeur le patrimoine audiovisuel national, qu’il assure la conservation des archives audio-
visuelles des sociétés nationales de programme et contribue à leur exploitation, ensuite, que les vidéogrammes 
et phonogrammes litigieux sont soumis au régime dérogatoire dont bénéficie l’INA, ce dont il résulte que l’ar-
tiste-interprète avait participé à la réalisation de ces oeuvres aux fins de leur radiodiffusion par des sociétés na-
tionales de programme et qu’il avait, d’une part, connaissance de l’utilisation envisagée de sa prestation, d’autre 
part, effectué sa prestation aux fins d’une telle utilisation, la cour d’appel a exactement énoncé qu’en exonérant 
l’INA de prouver par un écrit l’autorisation donnée par l’artiste-interprète, l’article 49, II, de la loi du 30 sep-
tembre 1986 modifiée, ne supprime pas l’exigence de ce consentement mais instaure une présomption simple 
d’autorisation qui peut être combattue et ne remet pas en cause le droit exclusif de l’artiste-interprète d’autoriser 
ou d’interdire la reproduction de sa prestation ainsi que sa communication et sa mise à la disposition du public.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 10 mars 2017), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 14 octobre 2015, pourvoi n° 14-19.917, Bull. 2015, I, n° 244), reprochant à 
l’Institut national de l’audiovisuel (INA) de commercialiser sur son site Internet, sans 
leur autorisation, des vidéogrammes et un phonogramme reproduisant les prestations 
de B... S..., dit X... Q..., batteur de jazz décédé le 26 janvier 1985, MM. A... et F... 
Q..., ses ayants droit, l’ont assigné pour obtenir réparation de l’atteinte ainsi prétendu-
ment portée aux droits d’artiste-interprète dont ils sont titulaires, en invoquant l’ar-
ticle L. 212-3 du code de la propriété intellectuelle, aux termes duquel sont soumises 
à l’autorisation écrite de l’artiste-interprète la fixation de sa prestation, sa reproduction 
et sa communication au public, ainsi que toute utilisation séparée du son et de l’image 
de la prestation lorsque celle-ci a été fixée à la fois pour le son et l’image.
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2. Devant la cour d’appel de renvoi, la Société de perception et de distribution des 
droits des artistes-interprètes de la musique et de la danse (Spedidam) est intervenue 
volontairement, tant à l’appui des prétentions de MM. A... et F... Q..., qu’à titre prin-
cipal en sollicitant la condamnation de l’INA à lui payer des dommages-intérêts en 
réparation du préjudice collectif subi par la profession d’artiste-interprète.

3. Par arrêt du 11 juillet 2018 (1re Civ., pourvoi n° 17-18.177, publié), la Cour a rejeté 
le premier moyen du pourvoi dirigé contre le chef de l’arrêt déclarant irrecevable 
l’intervention de la Spedidam et saisi la Cour de justice de l’Union européenne d’une 
question préjudicielle portant sur l’interprétation des articles 2, sous b), 3, § 2, sous 
a), et 5 de la directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 
2001 sur l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans 
la société de l’information, au regard de l’article 49, II, de la loi n° 86-1067 du 30 sep-
tembre 1986 relative à la liberté de communication, modifiée par l’article 44 de la loi 
n° 2006-961 du 1er août 2006, instaurant, au profit de l’INA, un régime dérogatoire 
pour l’exploitation des prestations des artistes-interprètes constituant son fonds.

Examen du moyen

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

4. MM. A... et F... Q... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors :

« 1°/ que l’article 2, sous b), et l’article 3, § 2, de la directive 2001/29/CE disposent 
respectivement que les Etats membres attribuent aux artistes-interprètes le droit ex-
clusif d’autoriser ou d’interdire la reproduction directe ou indirecte des fixations de 
leurs exécutions par quelque moyen que ce soit et sous quelque forme que ce soit 
ainsi que le droit exclusif d’autoriser ou d’interdire la communication au public de ces 
fixations ; que sous réserve des exceptions et limitations prévues de façon exhaustive à 
l’article 5 de la directive, toute utilisation de la fixation d’une interprétation effectuée 
par un tiers sans le consentement préalable de l’artiste-interprète doit être regardée 
comme portant atteinte à ses droits  ; qu’aux termes de l’article 49, II, de la loi du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, dans sa rédaction issue de 
l’article 44 de la loi du 1er août 2006, l’institut exerce les droits d’exploitation men-
tionnés au présent paragraphe dans le respect des droits moraux et patrimoniaux des 
titulaires de droits d’auteurs ou de droits voisins du droit d’auteur et de leurs ayants 
droit. Toutefois, par dérogation aux articles L. 212-3 et L. 212-4 du code de la proprié-
té intellectuelle, les conditions d’exploitation des prestations des artistes-interprètes 
des archives mentionnées au présent article et les rémunérations auxquelles cette ex-
ploitation donne lieu sont régies par des accords conclus entre les artistes-interprètes 
eux-mêmes ou les organisations de salariés représentatives des artistes-interprètes eux-
mêmes et l’institut. Ces accords doivent notamment préciser le barème des rémuné-
rations et les modalités de versement de ces rémunérations » ; que, si l’applicabilité du 
régime dérogatoire institué au profit de l’INA n’est pas subordonnée à la preuve de 
l’autorisation par l’artiste-interprète de la première exploitation de sa prestation, les 
dispositions en cause n’instaurent aucune présomption simple d’autorisation préalable 
de l’artiste-interprète à l’exploitation par l’INA des archives qui contiennent son in-
terprétation ; qu’en affirmant le contraire pour dispenser l’INA de rapporter la preuve 
de ce consentement et ainsi débouter les héritiers de X... Q... de leurs demandes de 
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dommages-intérêts, la cour d’appel a violé l’article 49, II, de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, dans sa rédaction issue de 
l’article 44 de la loi n° 2006-961 du 1er août 2006 et les articles 2, 3, 5 de la directive 
2001/29/CE du 22 mai 2001 sur l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur 
et des droits voisins dans la société de l’information ;

2°/ que l’article 2, sous b), et l’article 3, § 2, de la directive 2001/29/CE disposent 
respectivement que les Etats membres attribuent aux artistes-interprètes le droit ex-
clusif d’autoriser ou d’interdire la reproduction directe ou indirecte des fixations de 
leurs exécutions par quelque moyen que ce soit et sous quelque forme que ce soit 
ainsi que le droit exclusif d’autoriser ou d’interdire la communication au public de ces 
fixations ; que, sous réserve des exceptions et limitations prévues de façon exhaustive à 
l’article 5 de la directive 2001/29, toute utilisation de la fixation d’une interprétation 
effectuée par un tiers sans le consentement préalable de l’artiste-interprète doit être 
regardée comme portant atteinte à ses droits  ; que, si les dispositions des articles 2, 
sous b), et 3, § 2, de la directive 2001/29/CE permettent la prise en compte d’un 
consentement exprimé de manière implicite et non seulement par écrit, l’objectif de 
protection élevé des artistes-interprètes auquel se réfère le considérant 9 de la directive 
implique que les conditions dans lesquelles une présomption de consentement peut 
être admise soient strictement définies afin de ne pas priver de portée le principe 
même du consentement préalable de l’artiste-interprète  ; qu’en particulier, tout ar-
tiste-interprète doit être effectivement informé de la future utilisation de la fixation 
de son interprétation par un tiers, des hypothèses dans lesquelles son consentement 
à cette utilisation peut être présumé ainsi que des moyens mis à sa disposition en 
vue de l’interdire s’il le souhaite ; qu’en considérant que l’article 49, II, de la loi du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, dans sa rédaction issue de 
l’article 44 de la loi du 1er août 2006 instituait valablement au bénéfice de l’INA une 
présomption simple de consentement préalable de l’artiste-interprète à l’exploitation 
commerciale de la fixation de ses prestations figurant dans les archives de l’institut 
sans rechercher si les dispositions en cause aménageaient des garanties assurant l’infor-
mation effective et individualisée des artistes-interprètes sur l’éventualité d’une telle 
exploitation, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 49, 
II, de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, 
dans sa rédaction issue de l’article 44 de la loi n° 2006-961 du 1er août 2006, 2, 3, 5 de 
la directive 2001/29/CE du 22 mai 2001 sur l’harmonisation de certains aspects du 
droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information ;

3°/ que, si la mission de conserver et mettre en valeur le patrimoine audiovisuel na-
tional assumée par l’INA est d’intérêt général, la poursuite de cet objectif et de cet 
intérêt ne saurait justifier une dérogation non prévue par le législateur de l’Union à la 
protection assurée aux artistes-interprètes par la directive 2001/29/CE permettant à 
l’INA d’exploiter commercialement les supports sur lesquels ont été fixées leurs inter-
prétations ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé l’article 49, II, de 
la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, dans sa 
rédaction issue de l’article 44 de la loi n° 2006-961 du 1er août 2006 et les articles 2, 3, 
5 de la directive 2001/29/CE du 22 mai 2001 sur l’harmonisation de certains aspects 
du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information. »
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Réponse de la Cour

5. Par arrêt du 14 novembre 2019 (affaire C-484/18), la Cour de justice de l’Union 
européenne a dit pour droit que l’article 2, sous b), et l’article 3, § 2, sous a), de la 
directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil, du 22 mai 2001, sur 
l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la so-
ciété de l’information, doivent être interprétés en ce sens qu’ils ne s’opposent pas à 
une législation nationale qui établit, en matière d’exploitation d’archives audiovisuelles 
par une institution désignée à cette fin, une présomption réfragable d’autorisation 
de l’artiste-interprète à la fixation et à l’exploitation de sa prestation, lorsque cet ar-
tiste-interprète participe à l’enregistrement d’une œuvre audiovisuelle aux fins de sa 
radiodiffusion.

6. L’arrêt attaqué constate que l’INA a une mission particulière donnée par les lois 
successives de conserver et de mettre en valeur le patrimoine audiovisuel national, 
qu’il assure la conservation des archives audiovisuelles des sociétés nationales de pro-
gramme et contribue à leur exploitation, qu’il détient seul les archives de son fonds et 
qu’il est seul titulaire des droits de leur exploitation. Il ajoute que les vidéogrammes 
et phonogrammes litigieux sont soumis au régime dérogatoire dont bénéficie l’INA.

7. Il en résulte que l’artiste-interprète X... Q... avait participé à la réalisation de ces 
œuvres aux fins de leur radiodiffusion par des sociétés nationales de programme et 
qu’il avait, d’une part, connaissance de l’utilisation envisagée de sa prestation, d’autre 
part, effectué sa prestation aux fins d’une telle utilisation.

8. Dès lors, c’est à bon droit que la cour d’appel, qui a procédé à la recherche préten-
dument omise, a énoncé qu’en exonérant l’INA de prouver par un écrit l’autorisation 
donnée par l’artiste-interprète, l’article 49, II, de la loi du 30 septembre 1986 modifiée, 
ne supprime pas l’exigence de ce consentement mais instaure une présomption simple 
d’autorisation qui peut être combattue et ne remet pas en cause le droit exclusif de 
l’artiste-interprète d’autoriser ou d’interdire la reproduction de sa prestation ainsi que 
sa communication et sa mise à la disposition du public.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : Mme Lego-
hérel - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le 
Guerer -

Textes visés : 

Article 49, II, de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée.
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Com., 29 janvier 2020, n° 18-22.137, (P)

– Rejet –

 ■ Loteries publicitaires – Organisateur – Pratique commerciale non 
prohibée par la directive 2005/29/CE du 17 mai 2005 – Dispositions 
législatives et réglementaires nationales de la police régissant les 
jeux d’argent – Applicabilité.

Il résulte du considérant 9 de la directive 2005/29/CE du 17 mai 2005, relative aux pratiques commerciales 
déloyales des entreprises vis-à-vis des consommateurs dans le marché intérieur, que ses dispositions s’appliquent 
sans préjudice des règles communautaires et nationales relatives aux régimes d’autorisation, notamment les règles 
qui, conformément au droit communautaire, concernent les activités de jeux d’argent. Il s’ensuit que les dispo-
sitions législatives et réglementaires nationales de police qui régissent les jeux d’argent ne sauraient être écartées 
au motif que la pratique en cause ne relèverait pas des dispositions de la directive précitée et ne serait donc pas 
prohibée par les dispositions de celle-ci.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 mai 2018), rendu en matière de référé, la société 
Winamax, qui exploite un site de poker en ligne permettant aux internautes de parti-
ciper, notamment, à des tournois qu’elle organise, a mis en place un tournoi de poker 
en salle désigné sous l’appellation « Winamax Poker Tour », qui s’est déroulé au mois 
d’octobre 2017, en France, et dont la finale s’est tenue à Paris le 6 mars 2018.

2. Soutenant que cette opération constituait les infractions, d’une part, de tenue illicite 
de maison de jeu, de jeux de hasard sur la voie publique ou ses dépendances, d’autre 
part, de publicité pour une maison de jeux de hasard non autorisée, au sens de l’article 
L. 324-1 du code de la sécurité intérieure, et qu’ils en subissaient un préjudice, le Syn-
dicat des casinos modernes de France, le Syndicat des casinos de France, l’Association 
des casinos indépendants français et la société Forges thermal (les casinos) ont assigné 
la société Winamax en référé afin qu’il lui soit fait interdiction, sous astreinte, d’orga-
niser les étapes en salle de ce tournoi.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. La société Winamax reproche à l’arrêt de rejeter les fins de non-recevoir soulevées 
par elle et tirées de l’absence d’intérêt à agir des casinos alors que « pour interjeter 
appel, il faut y avoir intérêt ; que l’intérêt à agir en appel s’apprécie au jour de l’appel ; 
qu’au cas présent, pour écarter la fin de non-recevoir tirée du défaut d’intérêt à agir 
en appel, la cour d’appel a estimé qu’il convenait d’apprécier l’intérêt à agir au jour de 
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la saisine du premier juge ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 546 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. L’intérêt au succès ou au rejet d’une prétention s’apprécie au jour de l’introduction 
de la demande en justice et l’intérêt d’une partie à interjeter appel doit être apprécié 
au jour où a été formé l’appel, dont la recevabilité ne peut dépendre de circonstances 
postérieures qui l’auraient rendu sans objet.

5. Il résulte des mentions de l’arrêt que l’appel a été formé par déclaration du 8 no-
vembre 2017 et que la finale du tournoi litigieux s’est déroulée le 6 mars 2018. Il 
s’ensuit qu’à la date à laquelle l’appel a été formé, le tournoi n’était pas achevé et que 
les casinos avaient intérêt à en demander l’interdiction.

6. Par ce motif de pur droit, substitué, dans les conditions prévues par les articles 620, 
alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, à ceux critiqués, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée de ce chef.

7. Le moyen ne peut donc être accueilli.

Sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. La société Winamax reproche à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance du juge des référés 
en toutes ses dispositions et, statuant à nouveau, de dire que le trouble manifestement 
illicite était constitué alors que « les loteries à double entrée, permettant à la fois un 
accès payant et un accès gratuit, sont licites ; qu’au cas présent, la cour d’appel a consta-
té que le Winamax Poker Tour était accessible aux internautes par deux voies, payante 
ou gratuite et que la seconde était totalement gratuite ; qu’en considérant néanmoins 
que le Winamax Poker Tour relèverait d’une loterie prohibée au motif que les inter-
nautes qui ne satisferaient pas les conditions d’accès gratuit pourraient passer par l’ac-
cès payant, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, en 
violation des articles L. 322-1, L. 322-2 et L. 324-1 du code de la sécurité intérieure. »

Réponse de la Cour

9. L’arrêt relève qu’il ressort du règlement du tournoi Winamax Poker Tour que, pour 
y participer, les joueurs doivent posséder un compte Winamax nominatif et validé, 
ainsi que collecter des « tickets starting block » en fonction de leur activité sur le site 
de Winamax. Il relève encore que certains de ces tickets peuvent être obtenus gra-
tuitement, au titre de l’offre de fidélité, mais aussi à l’occasion et au prorata des jeux 
d’argent pratiqués en « cash game » dans les tournois préliminaires organisés sur le site 
de Winamax, ayant nécessité des mises financières de la part des joueurs. Il en déduit 
que le droit d’entrée pour les tournois en salle dépend du statut de joueur en ligne et 
des points de fidélité gagnés en jouant en argent réel sur le site et pouvant être aug-
mentés, selon la fréquentation du joueur. Il retient, enfin, que si les tickets distribués 
gratuitement par le site à l’inscription ou aux étapes préliminaires ne suffisaient pas à 
gagner une place en finale, il était permis aux joueurs d’en obtenir d’autres en jouant 
des sommes d’argent ou en prenant des paris sportifs payants sur le site Winamax.

10. En l’état de ces constatations et appréciations, dont il ressort que, si des tickets 
d’entrée et de participation au tournoi pouvaient être obtenus gratuitement, ceux-
ci devaient être complétés par des points de fidélités obtenus en pratiquant des jeux 
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d’argent soit en salle, soit sur le site, lesquels nécessitaient des mises financières réelles 
de la part des joueurs, la cour d’appel qui n’a pas, contrairement à ce que soutient le 
moyen, constaté que le tournoi en cause comportait une voie d’accès purement gra-
tuite, a exactement retenu que la participation au tournoi exigeait un sacrifice finan-
cier de la part des participants.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

12. La société Winamax fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance du juge des référés 
en toutes ses dispositions et, statuant à nouveau, de dire que le trouble manifestement 
illicite était constitué alors :

« 1°/ que l’opération Winamax Poker Tour, qui a pour objet et pour effet de mettre 
en avant la marque et les produits Winamax, constitue une pratique commerciale et 
publicitaire au sens de la directive 2005/29/CE ; que les pratiques commerciales sont 
par principe licites dès lors qu’elles ne sont pas déloyales, ce qui n’était pas même allé-
gué s’agissant de l’opération Winamax Poker Tour ; qu’au cas présent, en estimant que 
l’opération Winamax Poker Tour serait une loterie illicite, sans constater qu’elle serait 
déloyale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 2 de la 
directive 2005/29/CE, ensemble L. 121-20 du code de la consommation ;

2°/ que la société Winamax exploite le site de poker en ligne www.winamax.fr en 
vertu d’un agrément octroyé par l’ARJEL et dont la licéité n’est pas contestée ; que 
la société Winamax n’est donc pas une maison de jeux de hasard non autorisée ; que, 
pour écarter le moyen selon lequel l’opération WPT constituait une pratique publi-
citaire et commerciale en faveur de Winamax, la cour d’appel a relevé que « l’article 
L. 324-1 du code de la sécurité intérieure interdit de faire de la publicité en faveur 
d’une maison de jeux de hasard non autorisée » (p. 7-8) ; qu’en statuant ainsi, cepen-
dant que Winamax exploite un site internet agréé et ne constitue donc pas une maison 
de jeux de hasard non autorisée, la cour d’appel a violé l’article L. 324-1 du code de 
la sécurité intérieure, ensemble les articles 2 de la directive 2005/29/CE et L. 121-20 
du code de la consommation. »

Réponse de la Cour

13. Il résulte du considérant 9 de la directive 2005/29/CE du 17 mai 2005, relative aux 
pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des consommateurs dans le 
marché intérieur que ses dispositions s’appliquent sans préjudice des règles commu-
nautaires et nationales relatives aux régimes d’autorisation, notamment, les règles qui, 
conformément au droit communautaire, concernent les activités de jeux d’argent. Il 
s’ensuit que les dispositions législatives et réglementaires nationales de police qui ré-
gissent les jeux d’argent ne sauraient être écartées au motif que la pratique en cause 
ne relèverait pas des dispositions de la directive précitée et ne serait donc pas prohibée 
par les dispositions de celle-ci.

14. L’arrêt rappelle, d’une part, que l’article L. 324-1 du code de la sécurité intérieure 
réprime le fait de participer à la tenue d’une maison de jeux de hasard où le public est 
librement admis, d’autre part, qu’entrent dans le champ de la prohibition les loteries 
qui réunissent les quatre caractéristiques suivantes, une offre au public, l’espérance 
d’un gain, l’intervention du hasard et, enfin, une participation financière exigée par 
l’opérateur quelle qu’en soit sa forme. Ayant constaté que le tournoi « Winamax Poker 
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Tour », organisé en salles, portait sur un jeu de hasard suscitant l’espérance d’un gain, 
faisait l’objet d’une offre au public au moyen d’une publicité importante, exigeait un 
sacrifice financier, et qu’il répondait à ces quatre caractéristiques, la cour d’appel, sans 
avoir à constater que cette pratique était déloyale et sans qu’importe que la société Wi-
namax exploite un site de poker en ligne agréé par l’ARJEL, en a exactement déduit 
que cette société ne respectait pas la réglementation applicable, ce qui constituait un 
trouble manifestement illicite.

15. Le moyen n’est donc pas fondé.

16. En l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation de l’article 2 de la di-
rective 2005/29/CE du 17 mai 2005, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de 
l’Union européenne d’une question préjudicielle.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat géné-
ral : M. Debacq - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Bouzidi 
et Bouhanna -

Textes visés : 
Considérant 9 de la directive 2005/29/CE du 17 mai 2005.

2e Civ., 9 janvier 2020, n° 18-19.846, (P)

– Cassation –

 ■ Surendettement – Commission de surendettement – Mesures 
recommandées – Décision leur conférant force exécutoire – 
Défaillance du débiteur – Rétablissement du droit de poursuite 
individuelle des créanciers – Conditions – Détermination.

Il résulte de l’article L. 331-9 du code de la consommation, dans sa version issue de la loi n° 2010-737 du 
1er juillet 2010 et antérieure à l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, devenu L. 733-17 puis L. 733-
16 du même code, qu’en cas d’inexécution par le débiteur des mesures recommandées homologuées, le créancier 
ne recouvre le droit de pratiquer des mesures d’exécution que dans le cas où il est mis fin au plan soit par une 
décision du juge statuant en matière de surendettement soit par l’effet d’une clause résolutoire prévue par ces 
mesures ou par l’ordonnance les homologuant.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article L.  331-9 du code de la consommation, dans sa version issue de la loi 
n°2010-737 du 1er juillet 2010 et antérieur à l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 
2016, devenu L. 733-17 puis L. 733-16 du même code ;
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Attendu qu’il résulte de ce texte qu’en cas d’inexécution par le débiteur des mesures 
recommandées homologuées, le créancier ne recouvre le droit de pratiquer des me-
sures d’exécution que dans le cas où il est mis fin au plan soit par une décision du juge 
statuant en matière de surendettement soit par l’effet d’une clause résolutoire prévue 
par ces mesures ou par l’ordonnance les homologuant ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué qu’à la demande de M. R..., le 8 janvier 2013, le juge 
d’un tribunal d’instance a homologué les mesures recommandées par une commission 
de surendettement, comportant, pour le prêt souscrit par M. et Mme R... par acte 
notarié auprès de la Caisse de crédit agricole mutuel Loire Haute Loire (la banque), 
le 21 avril 2010, un échéancier sur 96 mois, ainsi qu’un effacement partiel à l’issue ; 
qu’en raison du non paiement d’une échéance du plan, la banque, après avoir, le 
20 avril 2015, mis en demeure M. R... de payer, a dénoncé le plan le 19 mai 2015, puis 
a prononcé la déchéance du terme le 26 mai 2015 ; que le 19 octobre 2015, la banque 
a fait délivrer à M. R... un commandement à fin de saisie-vente pour la totalité de sa 
créance en application de l’acte notarié ; que M. R... a saisi un juge de l’exécution afin 
de voir déclarer nul le commandement ;

Attendu que pour débouter M. R... de sa demande d’annulation du commandement 
de payer à fin de saisie-vente délivré le 19 octobre 2015, l’arrêt, après avoir constaté 
que la banque a délivré au débiteur une première mise en demeure le 20 avril 2015, 
suivie, le 19 mai 2015, d’un courrier l’avisant de la dénonciation du plan, la déchéance 
du terme ayant été prononcée sept jours plus tard le 26 mai 2015, retient que l’ouver-
ture d’une procédure de surendettement n’interdit pas au créancier de se prévaloir de 
la déchéance du terme selon les dispositions contractuelles ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il n’avait pas été mis fin au plan, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 octobre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Article L. 331-9 du code de la consommation, dans sa version issue de la loi n° 2010-737 du 
1er juillet 2010 et antérieure à l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.
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PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Soc., 29 janvier 2020, n° 18-21.862, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Libertés fondamentales – Domaine d’application – Principe 
d’égalité – Egalité de droits entre l’homme et la femme – Atteinte – 
Applications diverses – Licenciement prononcé en raison de l’état 
de grossesse.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme R... M... a été engagée en qualité de chef de 
projet communication le 17 janvier 2007 par la société Watson France, son contrat de 
travail étant transféré à la société Marionnaud Lafayette par avenant du 1er mai 2009 ; 
qu’elle a été licenciée le 26 novembre 2012  ; qu’estimant avoir été victime d’une 
discrimination, la salariée a saisi la juridiction prud’homale afin de voir prononcer la 
nullité de la rupture de son contrat de travail ainsi que sa réintégration, qui a été or-
donnée par jugement du 18 septembre 2015 ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal de la salariée et 
le moyen unique du pourvoi incident de l’employeur :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le second moyen du pourvoi principal de la salariée en ce qu’il critique 
les chefs de l’arrêt condamnant la salariée à restituer à l’employeur la somme 

de 3 799,54 euros au titre de l’indemnité légale de licenciement :

Attendu qu’il n’existe aucune corrélation entre les chefs de l’arrêt condamnant la 
salariée à restituer à l’employeur la somme de 3 799,54 euros au titre de l’indemni-
té légale de licenciement et le moyen qui reproche à la cour d’appel de déduire des 
sommes dues par l’employeur au titre des rappels de salaire pour la période d’éviction 
les revenus de remplacement ainsi que l’indemnité de licenciement versée ; qu’à cet 
égard, le moyen est donc irrecevable ;

Mais sur le second moyen du pourvoi principal de la salariée en ce qu’il 
critique les chefs de l’arrêt condamnant la salariée à restituer à l’employeur 

les revenus de remplacement perçus durant la période d’éviction :

Vu l’alinéa 3 du préambule de la Constitution du 27  octobre 1946 et les articles 
L. 1132-1 et L. 1132-4 du code du travail ;

Attendu, qu’en application des dispositions des articles L. 1132-1 et L. 1132-4 du code 
du travail, tout licenciement prononcé à l’égard d’une salariée en raison de son état de 
grossesse est nul ; que, dès lors qu’un tel licenciement caractérise une atteinte au prin-
cipe d’égalité de droits entre l’homme et la femme, garanti par l’alinéa 3 du préambule 
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de la Constitution du 27 octobre 1946, la salariée qui demande sa réintégration a droit 
au paiement d’une indemnité égale au montant de la rémunération qu’elle aurait dû 
percevoir entre son éviction de l’entreprise et sa réintégration, sans déduction des 
éventuels revenus de remplacement dont elle a pu bénéficier pendant cette période ;

Attendu qu’après avoir prononcé la nullité du licenciement pour discrimination liée 
à l’état de grossesse de la salariée, l’arrêt ordonne que soit déduit du rappel de salaires 
dû entre la date du licenciement et la date effective de réintégration de la salariée dans 
l’entreprise, les sommes perçues à titre de revenus de remplacement ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi incident ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit qu’il convient de déduire des 
sommes dues à Mme R... M... au titre du rappel de salaires entre le 27 février 2013 et 
le 27 décembre 2015 les sommes versées à la salariée à titre de revenu de remplace-
ment et en ce qu’il condamne Mme R... M... à restituer à la société Marionnaud La-
fayette la somme de 36 329,10 euros nets correspondant aux revenus de remplacement 
perçus durant la période d’éviction, l’arrêt rendu le 5 juin 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Ré-
mery - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Alinéa 3 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; articles L. 1132-1 et L. 1132-4 
du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le calcul de l’indemnisation en cas de licenciement prononcé en violation d’autres libertés 
fondamentales, à rapprocher : Soc., 21 novembre 2018, pourvoi n° 17-11.122, Bull. 2018, V, (cas-
sation partielle), et les arrêts cités.

PRUD’HOMMES

Soc., 22 janvier 2020, n° 17-31.266, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Litiges nés à l’occasion 
du contrat de travail – Contrat de travail – Caractérisation – 
Nécessité.
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Par application des dispositions combinées des articles 51, alinéa 2, du code de procédure civile et L. 1411-1 du 
code du travail, la juridiction prud’homale est incompétente pour connaître de la demande incidente de garantie 
formée par le liquidateur judiciaire de la société employeur à l’encontre de la société mère, à l’égard de laquelle 
il n’était pas invoqué de contrat de travail.

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Exclusion – Cas – 
Applications diveres – Recours en garantie formée par le liquidateur 
de la société employeur contre la société mère – Contrat de 
travail – Caractérisation – Défaut – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Reims, 18 octobre 2017) rendu sur contredit, que la 
société Overhead Door Corporation France (la société ODCF) a fait l’objet d’une 
procédure de liquidation judiciaire, ouverte par jugement du 11 juillet 2013 ; que le 
liquidateur a notifié leur licenciement à l’ensemble des salariés à partir du 17 octobre 
2013, sous réserve de leur adhésion au contrat de sécurisation professionnelle  ; que 
divers salariés licenciés ayant saisi la juridiction prud’homale en contestation de leur 
licenciement, le liquidateur judiciaire de la société ODCF y a attrait en intervention 
forcée la société Overhead Door Corporation (la société ODC), société mère dont le 
siège est aux Etats Unis ; que saisi d’exceptions d’incompétence par la société ODC, 
le conseil de prud’hommes, par jugements du 29 avril 2015, les a rejetées et a sur-
sis à statuer dans l’attente de la décision de la juridiction administrative saisie d’une 
contestation de la décision d’homologation du document unilatéral fixant le plan de 
sauvegarde de l’emploi ; que, sur contredit, la cour d’appel a confirmé la compétence 
matérielle du conseil de prud’hommes pour se prononcer sur l’appel en intervention 
forcée aux fins de déclaration de jugement commun de la société ODC ; qu’à la suite 
de l’arrêt du Conseil d’Etat statuant sur le recours administratif, l’instance engagée 
devant la juridiction prud’homale s’est poursuivie ; que le conseil de prud’hommes, 
par jugements du 14 décembre 2016, a notamment dit que les recours formés désor-
mais par les salariés contre la société ODC relevaient des juridictions américaines et 
qu’il demeurait compétent pour l’examen des litiges relatifs au motif économique ; 
que, par l’arrêt attaqué, la cour d’appel a jugé que les salariés et l’AGS ne pouvaient, à 
défaut d’avoir formé contredit, contester la compétence des juridictions américaines 
pour statuer sur leur action à l’égard de la société ODC, a confirmé l’incompétence 
de la juridiction prud’homale pour statuer sur l’action en garantie introduite par le 
mandataire liquidateur de la société ODCF à l’égard de la société ODC, infirmé les 
jugements en ce qu’ils avaient dit les juridictions américaines compétentes pour sta-
tuer sur cette action et dit le tribunal de commerce de Reims compétent ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal du liquidateur 
judiciaire de la société ODCF :

Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt de confirmer les jugements en ce qu’ils 
ont estimé que la juridiction prud’homale n’était pas compétente pour statuer sur 
l’appel en garantie introduit par lui à l’égard de la société ODC et, à ce titre, de rejeter 
le contredit introduit par lui et, infirmant les jugements en ce qu’ils avaient estimé 
que les juridictions américaines étaient compétentes pour connaître de cette action 
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et statuant à nouveau à ce titre, de dire que le tribunal de commerce de Reims avait 
compétence pour statuer alors, selon le moyen :

1°/ que le jugement qui tranche dans son dispositif tout ou partie du principal ou 
celui qui statue sur une exception de procédure, une fin de non-recevoir ou tout autre 
incident a, dès son prononcé, l’autorité de la chose jugée relativement à la contestation 
qu’il tranche ; qu’en l’espèce, alors que la société ODC avait fait notamment valoir, 
à titre principal, que le conseil de prud’hommes n’était pas compétent pour statuer 
sur la demande d’intervention forcée de M. Q..., ès qualités, au motif qu’il s’agirait 
d’un litige entre deux sociétés commerciales sans qu’aucune personne n’ayant ni la 
qualité d’employeur ni la qualité de salarié ne soient partie et que ce litige relevait sans 
conteste exclusivement de la compétence des juridictions commerciales, le conseil 
de prud’hommes, par jugement du 29 avril 2015 a rejeté dans leur intégralité les ex-
ceptions soulevées par la société ODC ; que la société ODC ayant formé contredit 
contre ces jugements, la cour d’appel a considéré que l’objet de ce contredit était 
limité à l’appréciation de la compétence de la juridiction prud’homale pour connaître 
de l’intervention forcée de la société ODC aux fins de déclaration de jugement com-
mun et que la question de la compétence d’attribution de la juridiction prud’homale 
pour connaître d’un éventuelle action en garantie contre la société ODC excédait les 
limites du contredit dont elle était saisie ; qu’en elle a, en conséquence, déboutant la 
société ODC de son contredit, confirmé que le conseil de prud’hommes de Reims 
était matériellement compétent pour se prononcer sur l’appel en intervention fixée 
aux fins de déclaration de jugement commun de la société ODC ; qu’ainsi, le chef de 
dispositif du jugement du 29 avril 2015 au terme duquel, le conseil de prud’hommes 
a rejeté l’exception d’incompétence soulevée par la société ODC pour connaître d’un 
éventuel appel en garantie de M. Q..., ès qualités, à son encontre se trouve revêtu de 
l’autorité de la chose jugée ; qu’en décidant au contraire que l’autorité de la chose 
jugée attachée au jugement du 29  avril 2015 ne pouvait être opposée à la société 
ODC qui était recevable à soulever l’incompétence du conseil de prud’hommes pour 
connaître de l’action en garantie engagée contre elle par le liquidateur judiciaire, la 
cour d’appel a violé les dispositions de l’article 480 du code de procédure civile en-
semble celles de l’article 1355 nouveau du code civil ;

2°/ que les exceptions doivent, à peine d’irrecevabilité, être soulevées simultanément 
et avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir ; qu’en l’espèce, pour considérer 
que l’exception d’incompétence soulevée par la société ODC était recevable, la cour 
d’appel a retenu que ce n’était que postérieurement au jugement du 29 avril 2015 
qui avait rejeté les exceptions préalablement soulevées par cette société que tout à la 
fois le liquidateur judiciaire de la société ODCF, l’AGS et les salariés avaient pour la 
première fois présenté des demandes de condamnation à l’égard de la société ODC et 
que, compte tenu de cette évolution du litige l’obligation de soulever simultanément 
les exceptions de procédure ne pouvait être opposée à cette société ; qu’en statuant 
ainsi sans rechercher

si, ainsi que le soutenait M. O..., dans l’assignation en intervention forcée délivrée à la 
société ODC le 12 septembre 2014, le liquidateur judiciaire ne fondait pas sa demande 
d’intervention, non seulement sur les articles 325, 327 et 331 du code de procédure 
civile relatifs à l’intervention mais également sur les articles 336 et 337 du même code 
propres à l’appel en garantie si bien que la société ODC était en mesure, dès cette 
assignation, de soulever l’incompétence du conseil de prud’hommes pour statuer sur 
cet appel en garantie quand bien même cette demande n’avait pas, à ce stade, été ex-
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pressément formulée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
dispositions de l’article 74 du code de procédure civile ;

3°/ que lorsqu’il prononce la condamnation solidaire de deux parties, le juge prud’ho-
mal est compétent pour statuer sur le recours en garantie de l’une de ces parties contre 
l’autre ; qu’il s’en déduit que le juge ne peut statuer sur sa compétence pour connaître 
d’un recours en garantie formé par un co-défendeur contre l’autre sans s’être au préa-
lable prononcé sur les demandes de condamnation solidaire formées contre ces co-dé-
fendeurs ; qu’en l’espèce, statuant sur le périmètre du contredit dont elle était saisie, 
la cour d’appel a retenu que celui-ci se trouvait limité à la seule action en garantie du 
mandataire liquidateur à l’égard de la société ODC, un tel contredit ne pouvant viser 
à voir juger que l’action des salariés engagés au titre de la responsabilité délictuelle à 
l’égard de la société ODC relèverait de la compétence du conseil de prud’hommes, le 
mandataire judiciaire étant dépourvu d’intérêt à agir à ce titre au lieu et place des sa-
lariés ; qu’en statuant ainsi alors que la compétence du conseil de prud’hommes pour 
connaître des demandes de condamnation solidaire formées à l’encontre de la société 
ODC par les salariés demandeurs conditionnait la compétence de ce conseil pour 
connaître du recours en garantie formé par M. O..., ès qualités, contre cette même 
société, ce dont il se déduisait que celle-ci avait un intérêt légitime à voir reconnaître 
cette compétence, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article L. 1411-1 du code 
du travail, ensemble celles des articles 31 et 70 du code de procédure civile ;

4°) que lorsqu’il prononce la condamnation solidaire de deux parties, le juge prud’ho-
mal est compétent pour statuer sur le recours en garantie de l’une de ces parties contre 
l’autre ; qu’il s’en déduit que le juge ne peut statuer sur sa compétence pour connaître 
d’un recours en garantie formé par un co-défendeur contre l’autre sans s’être au 
préalable prononcé sur les demandes de condamnation solidaire formées contre ces 
co-défendeurs ; qu’en l’espèce, statuant sur le périmètre du contredit dont elle était 
saisie, la cour d’appel a retenu que celui-ci se trouvait limité à la seule action en ga-
rantie du mandataire liquidateur à l’égard de la société ODC, les jugements attaqués, 
notamment en ce qu’ils ont retenu l’incompétence du conseil de prud’hommes pour 
statuer sur les recours des salariés et de l’AGS contre la société ODC, ayant fait l’objet 
de la part des salariés et de l’AGS non pas de contredits mais d’appels qui seraient exa-
minés ultérieurement par la cour d’appel ; qu’en cet état dont il résultait que la ques-
tion de la compétence du juge prud’homal pour connaître des demandes des salariés 
tendant à voir la société ODC condamnée solidairement avec M. O..., ès qualités, à 
leur verser diverses sommes et indemnités n’était pas définitivement tranchée, la cour 
d’appel ne pouvait valablement retenir l’incompétence du conseil de prud’hommes 
pour connaître du recours en garantie formée par M. O..., ès qualités, contre la société 
ODC au motif qu’elle constituait une action en responsabilité délictuelle opposant 
une société commerciale à une autre société commerciale ; qu’en statuant par de tels 
motifs, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article L. 1411-1 du code du travail, 
ensemble celles de l’article 70 du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’une part, que la cour d’appel a constaté que l’appel en garantie n’avait 
été formé par le liquidateur judiciaire de la société ODCF que postérieurement au 
jugement du 29 avril 2015 et à l’arrêt subséquent ; qu’elle a exactement décidé, sans 
être tenue de procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, que 
l’autorité de la chose jugée attachée au jugement du 29 avril 2015 ne pouvait dès lors 
être opposée à la société ODC ;
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Et attendu, d’autre part, qu’elle a à bon droit retenu, par application des dispositions 
combinées des articles 51, alinéa 2, du code de procédure civile et L. 1411-1 du code 
du travail, que la juridiction prud’homale était incompétente pour connaître de la de-
mande incidente formée par le liquidateur judiciaire de la société ODCF à l’encontre 
de la société ODC, à l’égard de laquelle il n’était pas invoqué de contrat de travail ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident de la société ODC :

Attendu que la société ODC fait grief à l’arrêt d’infirmer les jugements en ce qu’ils 
ont estimé que les juridictions américaines étaient compétentes pour connaître de 
l’action en garantie du liquidateur de la société ODCF contre la société ODC et, 
statuant à nouveau à ce titre, de dire que le tribunal de commerce de Reims a compé-
tence pour statuer, alors, selon le moyen :

1°/ que si le demandeur peut saisir, en matière délictuelle, la juridiction du lieu du fait 
dommageable ou celle dans le ressort de laquelle le dommage a été subi, cela suppose, 
dans ce dernier cas, que le dommage se soit effectivement réalisé ; qu’en considérant, 
pour en déduire l’incompétence des juridictions américaines et retenir la compétence 
des juridictions françaises, que le liquidateur pouvait saisir la juridiction dans le ressort 
de laquelle le dommage avait été subi, tandis que, l’action du liquidateur visant à la 
condamnation de la société ODC à le garantir de toutes condamnations susceptibles 
d’être prononcées à son encontre envers les salariés, aucun dommage n’avait été effec-
tivement subi par le liquidateur au jour où l’appel en garantie avait été formé, justifiant 
de déroger à la compétence de principe du lieu où demeure le défendeur, la cour 
d’appel a violé l’article 46 du code de procédure civile ;

2°/ que le demandeur peut saisir à son choix, en matière délictuelle, outre la juridic-
tion du lieu où demeure le défendeur, la juridiction du lieu du fait dommageable ou 
celle dans le ressort de laquelle le dommage a été subi ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
elle-même constaté que les fautes alléguées à l’encontre de la société ODC relevaient 
de décisions prises au siège social de cette dernière, situé aux Etats unis d’Amérique ; 
qu’en retenant la compétence du tribunal de commerce de Reims, au motif inopérant 
qu’il serait patents que ces comportements irréguliers voire frauduleux allégués ont 
produit des effets dommageables dans le ressort où la société ODCF a elle-même son 
siège, sans aucunement identifier ni caractériser quels seraient effectivement ces effets 
dommageables, dont la situation géographique commandait la question de compé-
tence, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 46 du 
code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant fait ressortir que le dommage invoqué par le liquidateur de 
la société ODCF était constitué par la liquidation judiciaire de celle-ci, résultant de 
l’attitude prétendument fautive de la société ODC, la cour d’appel en a exactement 
déduit que le tribunal compétent était celui dans le ressort duquel se trouvait le siège 
social de la société ODCF ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Maron - Avocat général : Mme Laulom - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -
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Textes visés : 
Article 51, alinéa 2, du code de procédure civile ; article L. 1411-1 du code du travail ; article 46 
du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’incompétence du conseil de prud’hommes pour connaître d’une action engagée contre une 
société mère en l’absence de contrat de travail, à rapprocher : Soc., 13 juin 2018, pourvoi n° 16-
25.873, Bull. 2018, V, (cassation partielle sans renvoi).

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

3e Civ., 9 janvier 2020, n° 19-40.033, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Droit des biens – Article 5 de la loi n° 48-1360 – Résiliation du 
bail – Article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen – Article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen – Article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen – Article 6 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen – Alinéa 10 du préambule de la Constitution du 
27 octobre 1946 – Transmission partielle de la question par le juge 
de transmission – Reformulation de la question par le juge de 
transmission – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au 
Conseil constitutionnel.

Faits et procédure

1. Le 18 novembre 2016, la société Aximo a acquis un appartement initialement don-
né à bail à G... M..., décédé en 1928, auquel ont succédé son épouse et leurs six en-
fants, eux-mêmes décédés entre 1971 et 1984. M. H..., arrière-petit-fils de G... M..., 
ayant déclaré occuper le logement avec son épouse et leurs trois enfants, ainsi qu’avec 
Mme W... H..., Mme A... E..., M. Q... E... et M. N... M..., la société Aximo les a assi-
gnés afin de les voir déclarer occupants sans droit ni titre du logement.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

2. Par jugement du 3 octobre 2019, le tribunal d’instance de Paris a transmis une ques-
tion prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« L’article 5, I bis de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 dans sa rédaction résultant 
de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 porte t-il atteinte aux droits et libertés garantis 
par les articles 8 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, et plus 
particulièrement au principe de non rétroactivité des peines et sanctions, par l’article 4 
de ladite déclaration, et plus particulièrement au principe de la liberté contractuelle, 
par l’article 6 de ladite déclaration tenant à l’égalité entre les locataires, et enfin par 
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le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 en son dixième alinéa quant au 
droit de disposer d’un logement décent. »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

3. Le juge peut, par une décision motivée, ne transmettre qu’une partie de la question 
posée.

4. Par une décision motivée, le tribunal n’a pas transmis la question de la conformité 
de l’article 5, I bis de la loi du 1er septembre 1948 aux principes de clarté et de sincérité 
des débats parlementaires et de clarté et d’intelligibilité de la loi : la Cour de cassation 
n’en est donc pas saisie.

5. Dans leur mémoire distinct et motivé, les consorts H... ont invoqué la non-confor-
mité de l’article 5, I bis de la loi du 1er septembre 1948 au principe de non-rétroactivité 
des peines et des sanctions posé par l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen et à celui de garantie des droits protégés par l’article 16 de la Déclaration.

6. La reformulation de la question par le tribunal d’instance n’a donc pas eu pour effet 
d’en modifier l’objet et la portée.

7. Par ailleurs, la disposition contestée est applicable au litige.

8. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispo-
sitif d’une décision du Conseil constitutionnel.

9. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

10. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux.

11. L’article 5, I bis, de la loi du 1er septembre 1948, en ce qu’il prévoit que le bail est 
résilié en cas de décès du locataire ou d’abandon de domicile par celui-ci, n’instaure 
pas une sanction ayant le caractère d’une punition.

En outre, il ne porte pas atteinte aux situations légalement acquises en ce qu’il ne 
remet pas en cause le droit au bail des locataires qui en sont devenus titulaires avant 
l’entrée en vigueur de la loi du 13 juillet 2006, la résiliation du bail n’étant encourue 
qu’en cas de décès ou d’abandon de domicile, entendu comme un départ définitif et 
non concerté, survenus après l’entrée en vigueur de la loi.

12. L’atteinte aux contrats légalement conclus est limitée dès lors que la résiliation du 
bail n’est encourue qu’en cas de décès ou d’abandon de domicile par le locataire et 
elle est justifiée par un motif d’intérêt général visant à mettre fin à la transmissibilité 
aux héritiers du locataire de baux soumis à un régime locatif instauré pour répondre 
au contexte socio-économique spécifique de l’après-guerre, qui constitue désormais 
un frein à l’entretien des locaux par les bailleurs, de sorte que l’atteinte ainsi portée 
aux contrats légalement conclus n’est pas disproportionnée au regard de l’objectif 
poursuivi.

13. La méconnaissance de l’objectif de valeur constitutionnelle tenant à la possibilité 
pour toute personne de disposer d’un logement décent ne peut, en elle-même, être 
invoquée à l’appui d’une question prioritaire de constitutionnalité sur le fondement 
de l’article 61-1 de la Constitution.

14. Enfin, la disposition législative attaquée n’opère aucune discrimination entre les 
locataires dont le bail est soumis à la loi du 1er septembre 1948, qui tous se voient ap-
pliquer les mêmes règles de résiliation du bail.
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En outre, le principe d’égalité ne fait pas obstacle à ce qu’une loi établisse des règles 
non identiques à l’égard de catégories de personnes se trouvant dans des situations dif-
férentes, de sorte que ne constitue pas une atteinte au principe d’égalité devant la loi 
le fait qu’à des locataires ayant ou non abandonné le logement ne soient pas appliqués 
des règles identiques.

15. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitution-
nel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : Me Haas -

Soc., 29 janvier 2020, n° 19-40.034, (P)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Relations collectives de travail – Article L. 2121-1 du code du 
travail – Annulation de la désignation d’un représentant de 
section syndicale – Liberté syndicale – Principe de participation 
des travailleurs à la détermination collective des conditions de 
travail – Principe d’égalité devant la loi – Principe de séparation des 
pouvoirs – Reformulation de la question par le juge de transmission – 
Déclaration de conformité à la Constitution – Changement de 
circonstances de droit – Interprétation jurisprudentielle constante – 
Caractère sérieux – Renvoi au Conseil constitutionnel.

Faits et procédure

1. Par lettre du 26 juin 2019, l’union des syndicats anti-précarité (USAP) a informé la 
société Transdev IIe-de-France de la désignation de M. L... en qualité de représentant 
de section syndicale au sein de l’établissement de Montesson les Rabaux.

2. La société, considérant notamment que le syndicat ne remplissait pas le critère de 
transparence financière, a saisi le tribunal d’instance d’une demande d’annulation de 
cette désignation.

3. A l’audience du 17 septembre 2019, M. L... et l’USAP ont déposé une question 
prioritaire de constitutionnalité.

4. Le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Versailles a été 
saisi le 20 septembre 2019.

Le dossier adressé au ministère public a été retourné au greffe du tribunal d’instance 
le 15 octobre 2019, sans avis.
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Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

5. Par jugement du 29 octobre 2019, le tribunal d’instance de Saint-Germain-en-Laye 
a transmis une question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée : « Dit y avoir 
lieu à transmettre à la Cour de cassation la question prioritaire de constitutionnalité 
soulevée par M. L... et l’union des syndicats anti-précarité (USAP), tirée de la confor-
mité aux droits et libertés garantis par la Constitution de la condition de transparence 
financière prévue à l’article L. 2121-1 du code du travail dans le cadre de l’application 
des articles L. 2142-1 et L. 2142-1-1 du même code ».

6. Toutefois, la question posée par les parties dans leur mémoire distinct est : « L’in-
terprétation de la Cour des articles L. 2121-1, L. 2141-1 et L. 2141-1-1 ajoute une 
condition qui n’est pas dans la loi. Ainsi, l’interprétation contra legem de la Cour mé-
connaît le principe de liberté syndicale, le principe de participation des travailleurs à 
la détermination collective des conditions de travail, le principe d’égalité devant la loi 
et le principe de séparation des pouvoirs ;

Il y a dès lors lieu de renvoyer la question au Conseil constitutionnel.

L’article L. 2121-1 tel qu’interprété par la Cour de cassation est-il (conforme) à la 
Constitution ? »

7. Si la question peut être reformulée par le juge à l’effet de la rendre plus claire ou 
de lui restituer son exacte qualification, il ne lui appartient pas d’en modifier l’objet 
ou la portée. Dans une telle hypothèse, il y a lieu de considérer que la Cour de cassa-
tion est régulièrement saisie et se prononce sur le renvoi de la question prioritaire de 
constitutionnalité telle qu’elle a été soulevée dans le mémoire distinct produit devant 
la juridiction qui l’a transmise.

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

8. L’article L. 2121-1 du code du travail est applicable au litige, qui concerne une de-
mande d’annulation de la désignation d’un représentant de section syndicale au motif, 
notamment, que le syndicat auteur de la désignation ne satisferait pas à la condition de 
transparence financière prévue par cette disposition.

9. Si l’article L. 2121-1 du code du travail a déjà été déclaré conforme à la Constitu-
tion dans les motifs et le dispositif de la décision n° 2010-63/64/65 QPC rendue le 
12 novembre 2010 par le Conseil constitutionnel, est intervenu depuis cette décision 
un changement de circonstance de droit résultant d’un arrêt de la Cour de cassation 
(Soc., 22 février 2017, pourvoi n° 16-60.123, Bull. 2017, V, n° 29), lequel, en énon-
çant que tout syndicat doit, pour pouvoir exercer des prérogatives dans l’entreprise, 
satisfaire au critère de transparence financière, confère une portée nouvelle à cette 
disposition.

10. La question, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition constitutionnelle 
dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de faire application, 
n’est pas nouvelle.

11. Mais la question posée présente un caractère sérieux. D’abord, tout justiciable a le 
droit de contester la constitutionnalité de la portée effective qu’une interprétation ju-
risprudentielle constante confère à une disposition législative, sous la réserve que cette 
jurisprudence ait été soumise à la cour suprême compétente. Ensuite, il existe une 
interprétation jurisprudentielle constante de l’article L. 2121-1 du code du travail par 
la Cour de cassation (Soc., 22 février 2017, pourvoi n° 16-60.123, Bull. 2017, V, n° 29 ; 
Soc., 17 octobre 2018, pourvoi n° 18-60.030, en cours de publication) selon laquelle 
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tout syndicat doit, pour pouvoir exercer des prérogatives dans l’entreprise, satisfaire au 
critère de transparence financière. Enfin, la disposition légale ainsi interprétée pourrait 
être regardée, s’agissant des syndicats non représentatifs, comme portant atteinte au 
principe de liberté syndicale.

12. En conséquence, il y a lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : M. Weissmann -

Soc., 22 janvier 2020, n° 19-18.343, n° 19-18.353, n° 19-18.374, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Relations individuelles de travail – Article 41 de la loi n° 98-1194 – 
Indemnisation du préjudice d’anxiété – Principe de responsabilité – 
Droit au procès équitable – Egalité devant la loi – Caractère 
sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-18.343, 19-18.353 et 19-18.374 
sont joints.

Faits et procédure

2. La société Ugitech (la société), ayant pour activité principale les fabrication, trans-
formation et vente de tous produits métallurgiques et notamment les produits en acier 
inoxydable, a été inscrite pour le site d’Ugine sur la liste des établissements de fabrica-
tion, de flocage et de calorifugeage à l’amiante ouvrant droit à l’allocation de cessation 
anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA), pour la période allant de 
1967 à 1996, par arrêté du 23 décembre 2014, publié le 3 janvier 2015.

3. Mme S... et deux autres salariées de la société ont saisi la juridiction prud’homale 
en réparation d’un préjudice d’anxiété.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

4. A l’occasion des pourvois formés contre les arrêts rendus le 30 avril 2019 par la cour 
d’appel de Chambéry faisant droit aux demandes des salariées, la société a présenté, 
par mémoire distinct et motivé, une question prioritaire de constitutionnalité ainsi 
rédigée :

« L’article 41 de la loi n° 98-1194, tel qu’il est interprété par la Cour de cassation, 
comme instaurant, au profit de tout salarié ayant travaillé dans un établissement classé 
ACAATA au cours de la période visée par arrêté ministériel, un droit automatique 
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à indemnisation d’un préjudice d’anxiété, fondé sur une présomption irréfragable de 
responsabilité de l’employeur – qui n’est pas autorisé à rapporter la preuve de ce que 
le salarié n’a pas été exposé à l’amiante au sein de l’établissement et/ou qu’il a respecté 
son obligation de sécurité en mettant en oeuvre toutes les mesures prévues aux articles 
L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail –, sans qu’il soit besoin de justifier de la 
réalité d’un préjudice personnellement subi et résultant du risque élevé de développer 
une pathologie grave, est-il conforme :

- au principe de responsabilité, garanti par l’article 4 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen du 26 août 1789, dont il résulte que les règles de responsabilité 
doivent être justifiées par un intérêt légitime et proportionnées au but recherché,

- au droit au procès équitable, garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen du 26 août 1789, qui impose que soient assurées aux justi-
ciables des garanties égales, notamment quant au respect du principe des droits de la 
défense, qui implique en particulier l’existence d’une procédure juste et équitable 
garantissant l’équilibre des droits des parties,

- au principe d’égalité devant la loi, garanti par l’article  16 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, et ce alors que les salariés qui, sans 
avoir travaillé dans un établissement classé, justifient effectivement d’une exposition à 
l’amiante générant un risque de développer une pathologie grave, ne peuvent obtenir 
des dommages-intérêts sur le fondement du droit commun, d’une part, que lorsque 
l’employeur ne justifie pas qu’il a pris toutes les mesures de prévention prévues aux 
articles L.  4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, et, d’autre part, qu’à condition 
de rapporter la preuve d’un préjudice personnellement subi (Ass. plén. 5 avril 2019, 
n° 18-17.442) ? »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

5. La disposition contestée est l’article 41 de la loi n° 98-1194 qui, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, dispose :

« I.-Une allocation de cessation anticipée d’activité est versée aux salariés et anciens 
salariés des établissements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante, des 
établissements de flocage et de calorifugeage à l’amiante ou de construction et de 
réparation navales, sous réserve qu’ils cessent toute activité professionnelle, lorsqu’ils 
remplissent les conditions suivantes :

1° Travailler ou avoir travaillé dans un des établissements mentionnés ci-dessus et fi-
gurant sur une liste établie par arrêté des ministres chargés du travail, de la sécurité 
sociale et du budget, pendant la période où y étaient fabriqués ou traités l’amiante ou 
des matériaux contenant de l’amiante.

L’exercice des activités de fabrication de matériaux contenant de l’amiante, de flocage 
et de calorifugeage à l’amiante de l’établissement doit présenter un caractère signifi-
catif ;

2° Avoir atteint l’âge de soixante ans diminué du tiers de la durée du travail effectué 
dans les établissements visés au 1°, sans que cet âge puisse être inférieur à cinquante 
ans ;

3° S’agissant des salariés de la construction et de la réparation navales, avoir exercé un 
métier figurant sur une liste fixée par arrêté conjoint des ministres chargés du travail, 
de la sécurité sociale et du budget. »
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6. La chambre déduit de cette disposition que le salarié qui a travaillé dans l’un des 
établissements mentionnés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et 
figurant sur une liste établie par arrêté ministériel pendant une période où y étaient 
fabriqués ou traités l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante, et se trouve, 
par le fait de l’employeur, dans une situation d’inquiétude permanente face au risque 
de déclaration à tout moment d’une maladie liée à l’amiante, subit un préjudice spé-
cifique d’anxiété.

7. La disposition ainsi interprétée est applicable au litige.

8. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispo-
sitif d’une décision du Conseil constitutionnel.

9. Cependant, d’une part, la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une dispo-
sition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occa-
sion de faire application, n’est pas nouvelle.

10. D’autre part, la disposition législative en cause telle qu’interprétée ne heurte au-
cun des principes constitutionnels invoqués dès lors que l’indemnisation du préjudice 
d’anxiété qui repose sur l’exposition des salariés au risque créé par leur affectation dans 
un établissement figurant sur une liste établie par arrêté où étaient fabriqués ou traités 
l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante, en premier lieu n’exclut pas toute 
cause d’exonération de responsabilité, en deuxième lieu ne prive pas l’employeur d’un 
recours effectif dès lors notamment qu’il peut remettre en cause devant le juge com-
pétent l’arrêté ministériel, et en troisième lieu ne porte pas atteinte au principe d’éga-
lité en ce que la différence de traitement invoquée est en rapport direct avec l’objet de 
la loi qui l’établit et ne constitue pas un avantage disproportionné.

11. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitu-
tionnalité au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -
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REFERE

Com., 15 janvier 2020, n° 18-11.134, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Applications diverses – Contrats de la commande publique – Référé 
précontractuel – Manquement aux obligations de publicité et de 
concurrence – Excercice de l’action par l’Autorité de régulation 
des transports – Conditions – Lésion des intérêts de l’une des 
entraprises candidates – Preuve – Nécessité (non).

Il résulte de la combinaison des articles L. 122-20 du code de la voirie routière, dans sa version antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 19-761 du 24 juillet 2019, et 2 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 
2009, relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la commande publique, qu’en cas de man-
quement, de la part d’un concessionnaire d’autoroute lors de la passation d’un marché pour les besoins de la 
concession relevant du droit privé, aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est soumise 
la passation des marchés de travaux, fournitures ou services, l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et 
routières, devenue l’Autorité de régulation des transports, est, comme les personnes ayant intérêt à conclure l’un 
de ces contrats et susceptibles d’être lésées par ce manquement, habilitée à saisir le juge en la forme des référés 
avant la signature du contrat. 

En application de ces dispositions, cette autorité, chargée de la défense de l’ordre public économique en veillant, 
notamment, au respect des règles de concurrence dans les procédures d’appel d’offres, n’a pas, lorsqu’elle exerce 
cette action, à établir que le manquement qu’elle dénonce a, directement ou indirectement, lésé les intérêts de 
l’une des entreprises candidates.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue, en la forme des référés, par le président d’un 
tribunal de grande instance (Nanterre, 9 janvier 2018), la société concessionnaire d’au-
toroute Autoroutes du Sud de la France (la société ASF) a mis en œuvre, par avis pu-
blié le 2 septembre 2017 au Journal officiel de l’Union européenne, une procédure de 
passation d’un marché public ayant pour objet l’entretien des chaussées d’une section 
de l’autoroute A837.

2. Soutenant que la méthode de notation des offres retenue et appliquée par la société 
ASF était, par elle même, de nature à priver de portée le critère technique ou à neu-
traliser la pondération des critères de notation annoncée aux candidats, l’Autorité de 
régulation des activités ferroviaires et routières, devenue l’Autorité de régulation des 
transports (l’Autorité), a introduit un référé précontractuel contre la société ASF afin 
que soit prononcée l’annulation de la procédure de passation relative au marché en 
cause.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. L’Autorité fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes alors :

« 1°/ qu’il appartient au juge du référé précontractuel saisi par l’Autorité d’un moyen 
pris de l’irrégularité d’une méthode de notation, d’apprécier cette dernière au regard 
de son contenu et des effets qu’elle est susceptible de produire, et non en fonction des 
résultats que sa mise en œuvre a produits dans la procédure de marché litigieuse ; qu’en 
appréciant la régularité de la méthode de notation mise en œuvre par la société ASF au 
regard des seuls résultats que sa mise en œuvre avait effectivement produits au regard 
des offres présentées dans le cadre de la procédure de passation litigieuse sans se déter-
miner, de façon abstraite, au regard du contenu de cette méthode et de l’ensemble des 
résultats auxquels elle était susceptible de conduire, le juge des référés du tribunal de 
grande instance de Nanterre a méconnu les articles L. 122-12 et L. 122-20 du code 
de la voirie routière, ensemble l’article 2 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 
relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la commande publique ;

2°/ que le contentieux initié par l’Autorité présente un caractère objectif, dont il ré-
sulte que l’absence de lésion d’un intérêt privé ne peut faire obstacle à la recevabilité, 
comme au bien-fondé, d’une demande présentée par l’Autorité tendant à l’annulation 
d’une procédure de passation d’un marché mise en œuvre par un concessionnaire 
d’autoroute pour les besoins de la concession, en cas de manquement aux règles de 
publicité et de mise en concurrence ; qu’en se fondant sur la circonstance que la mé-
thode de notation n’avait produit aucun effet de distorsion de concurrence au détri-
ment des candidats, le juge des référés du tribunal de grande instance de Nanterre a 
méconnu les articles L. 122- 12 et L. 122-20 du code de la voirie routière, ensemble 
l’article 2 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de 
recours applicables aux contrats de la commande publique. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L.  122-20 du code de la voirie routière, dans sa version antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 19-761 du 24  juillet 2019, et l’article 2 de l’ordon-
nance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux 
contrats de la commande publique.

4. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’en cas de manquement de la part d’un 
concessionnaire d’autoroute, lors de la passation d’un marché pour les besoins de la 
concession relevant du droit privé, aux obligations de publicité et de mise en concur-
rence auxquelles est soumise la passation des marchés de travaux, fournitures ou ser-
vices, l’Autorité est, comme les personnes ayant intérêt à conclure l’un de ces contrats 
et susceptibles d’être lésées par ce manquement, habilitée à saisir le juge en la forme 
des référés avant la signature du contrat.

5. En application de ces dispositions, cette autorité, chargée de la défense de l’ordre 
public économique en veillant, notamment, au respect des règles de concurrence dans 
les procédures d’appel d’offres, n’a pas, lorsqu’elle exerce cette action, à établir que 
le manquement qu’elle dénonce a, directement ou indirectement, lésé les intérêts de 
l’une des entreprises candidates.

6. Pour rejeter la demande de l’Autorité, l’ordonnance, après avoir rappelé les notes 
obtenues par les entreprises soumissionnaires pour le lot numéro 1, pour chacun des 
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sous-critères techniques puis la note attribuée à chacune d’elles après pondération, 
relève que l’écart entre ces notes est peu important et retient que l’Autorité ne dé-
montre pas en quoi cette situation pourrait constituer une irrégularité, n’étant ni 
allégué ni établi que la meilleure note n’ait pas été attribuée à la meilleure offre pour 
chaque sous-critère, ni que l’attribution de notes proches ait été faite pour neutraliser 
le critère de valeur technique.

7. Relevant ensuite que, compte tenu de la compétence et la technicité comparables 
des entreprises soumissionnaires, le prix, quelle que soit la pondération appliquée, 
constitue l’élément essentiel de départage, l’ordonnance rappelle le montant de l’offre 
moins-disante, les écarts entre cette offre et celles des autres soumissionnaires, ainsi que 
les notes redressées obtenues par chacune d’elles, et retient qu’il ne peut pas en être dé-
duit l’illégalité de la méthode utilisée, dans la mesure où, en reprenant les notes tech-
niques obtenues par les entreprises, en supprimant le coefficient multiplicateur entre 
l’offre à évaluer et l’offre la moins-disante, et même en appliquant un pourcentage de 
50 % pour le critère technique et le critère prix, la situation est identique.

8. L’ordonnance ajoute, enfin, qu’il en est de même pour le lot n° 2.

9. En statuant ainsi, alors qu’elle devait vérifier objectivement si la méthode de no-
tation retenue et appliquée par la société ASF n’était pas, par elle même, de nature 
à priver de portée le critère technique ou à neutraliser la pondération des critères 
annoncée aux candidats, comme le soutenait l’Autorité, le juge des référés précontrac-
tuels a violé les textes susvisés.

Portée et conséquence de la cassation

10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

11. Les marchés concernant les deux lots ayant été conclus, il n’y a plus lieu à référé 
précontractuel et la cassation n’implique donc pas qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 9  janvier 
2018, entre les parties, par le président du tribunal de grande instance de Nanterre ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit qu’il n’y a plus lieu à référé précontractuel.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat géné-
ral : M. Debacq - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 122-20 du code de la voirie routière, dans sa version antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 19-761 du 24 juillet 2019 ; article 2 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009, 
relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la commande publique.
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Com., 22 janvier 2020, n° 18-21.647, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures conservatoires ou de remise en état – Prévention d’un 
dommage – Applications diverses – Liquidation judiciaire.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 juin 2018), rendu en matière de référé, que, le 
27 juillet 2016, la Caisse de Crédit mutuel de Paris 17 Etoile (la Caisse) a consenti à 
la société Parfeum un prêt garanti par un nantissement sur les comptes bancaires dont 
cette société était titulaire dans ses livres ; que le 1er août 2017, la société Parfeum a 
été mise en redressement judiciaire, la société AJRS, en la personne de Mme I..., étant 
désignée administrateur, et la société Actis, en la personne de M. R..., mandataire 
judiciaire ; que Mme I..., ès qualités, a demandé à la Caisse de procéder au virement 
vers la Banque Delubac des sommes figurant sur les comptes bancaires de la société 
Parfeum ; que, se prévalant du nantissement, la Caisse a refusé de faire droit à cette 
demande, a déclaré sa créance et isolé au crédit d’un sous-compte « fonds bloqués » 
les fonds figurant sur les comptes de la société Parfeum à concurrence de la somme 
de 1 175 351,75 euros ;

Attendu que la Caisse fait grief à l’arrêt de lui enjoindre de libérer, sous astreinte, les 
sommes constituant les soldes créditeurs des comptes ouverts dans ses livres au nom 
de la société Parfeum et d’exécuter sans délai les ordres de virement que la société 
Parfeum lui adressera au profit de la Banque Delubac alors, selon le moyen :

1°/ que le nantissement de compte bancaire ne constitue pas un mécanisme de paie-
ment de dettes antérieures au jugement d’ouverture, mais une garantie établie par le 
versement au créancier de fonds qui échappent au concours des autres créanciers et 
à toute éventuelle procédure collective, seul le montant objet du droit de rétention 
étant fixé à la date du jugement d’ouverture ; que la Caisse avait procédé à l’exercice 
de son droit de rétention des fonds déposés antérieurement au jugement d’ouverture 
du redressement judiciaire de la société Parfeum et existant sur les comptes bancaires 
de cette dernière à cette date, en application du contrat de prêt les liant, qui stipulait 
que « le prêteur pourra[it] se prévaloir du nantissement en cas d’ouverture d’une pro-
cédure de sauvegarde, de redressement judiciaire, de liquidation judiciaire ou d’une 
procédure de traitement des situations de surendettement des particuliers et sera donc 
en droit d’isoler sur un compte spécial bloqué à son profit sur les soldes créditeurs des 
comptes nantis existant à la date du jugement déclaratif d’ouverture de la procédure 
collective », conformément aux dispositions des articles 2360 et 2364 du code civil ; 
qu’en ordonnant pourtant la libération des fonds et en privant ainsi de tout effet le 
nantissement de comptes consenti par le débiteur à l’exposante et son droit de réten-
tion légalement instauré, aux motifs inopérants que le code de commerce interdisait 
tout règlement de créances antérieures après l’ouverture de la procédure collective 
et toute résiliation de contrat résultant de ladite ouverture et que ce blocage viderait 
de son sens le potentiel de la procédure de redressement, la cour d’appel a violé les 
articles 2360 et 2364 du code civil, ensemble, par fausse application, les articles 2287 
du code civil, L. 622-7 et L. 622-13 du code de commerce ;
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2°/ qu’une contestation sérieuse sur l’illicéité du comportement dénoncé par le de-
mandeur fait obstacle à l’octroi d’une mesure d’anticipation sur le fondement de l’ar-
ticle 873 du code de procédure civile, celle-ci ne pouvant sanctionner qu’un trouble 
« manifestement illicite » ; qu’en l’espèce, l’exposante avait procédé au séquestre du 
solde des comptes courants de la société Parfeum conformément aux stipulations 
du contrat de prêt liant les parties et ce, sans qu’aucun texte, ni aucune décision de 
jurisprudence ne condamne ce procédé, qui ne constituait ni un paiement, ni une 
compensation postérieurs au jugement d’ouverture et qu’autorisait au contraire ex-
pressément l’article 2360 du code civil ; qu’en tranchant cette contestation sérieuse 
entre deux droits spéciaux, celui du nantissement et celui des procédures collectives, 
pour ordonner des mesures d’anticipation, la cour d’appel a méconnu son office de 
juge des référés et excédé ses pouvoirs en violation de l’article 873 du code de pro-
cédure civile ;

3°/ que le juge des référés ne peut ni prévenir un dommage licite, fût-il imminent, 
ni ordonner une mesure d’anticipation pour ce faire ; qu’en l’espèce, la rétention des 
fonds de la société Parfeum par la Caisse trouvait son fondement dans un nantissement 
de comptes légalement établi lui conférant un droit exclusif sur ces fonds et étant 
opposable aux organes de la procédure collective ; qu’en ordonnant la libération des 
fonds et l’exécution des ordres de virement, mesures d’anticipation et non simplement 
conservatoires, pour prévenir un dommage licite, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs 
en violation de l’article 873 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’après avoir énoncé que les règles relatives aux procédures collectives 
sont d’ordre public, que selon l’article 2287 du code civil, les dispositions relatives aux 
sûretés ne font pas obstacle à l’application des règles prévues en matière d’ouverture 
d’une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, 
et que l’article 2360 du même code concerne l’assiette de la garantie que pourra faire 
valoir le créancier dans le cadre de sa déclaration de créance, l’arrêt retient que la 
clause litigieuse, qui permet à l’organisme prêteur de « séquestrer » les fonds figurant 
sur les comptes de l’emprunteur, aboutit à l’autoriser, alors même qu’il n’existe encore 
aucune mensualité impayée ni même aucune créance exigible en raison du différé pré-
vu pour les remboursements, à prélever sur les comptes une partie du capital prêté par 
voie de compensation et opère comme une résiliation unilatérale du contrat de prêt 
en contrariété avec les dispositions de l’article L. 622-13 du code de commerce ; que 
la cour d’appel en a exactement déduit que le blocage opéré par la Caisse aboutissait à 
vider de son sens « le potentiel » de la procédure de redressement judiciaire et qu’était 
justifiée l’intervention du juge des référés afin de prendre les mesures propres à faire 
cesser un trouble manifestement illicite et à prévenir un dommage imminent, ce dom-
mage imminent n’étant autre que la liquidation judiciaire à venir en cas d’impossibilité 
pour l’entreprise de fonctionner faute de fonds disponibles ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat(s) : Me Le Prado -
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Textes visés : 

Article L. 622-13 du code de commerce.

REGIMES MATRIMONIAUX

1re Civ., 29 janvier 2020, n° 18-25.592, (P)

– Rejet –

 ■ Communauté entre époux – Recel – Sanction – Domaine 
d’application – Prélèvement de sommes par le conjoint survivant au 
préjudice de l’indivision postcommunautaire – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 11 octobre 2018), T... O... et V... I..., mariés sous le 
régime de la communauté, sont décédés respectivement les 9 janvier 1976 et 13 dé-
cembre 2012, laissant pour leur succéder, d’une part, leurs filles G..., B..., Y..., D... et 
J..., ainsi que, pour le second, son fils issu d’un précédent mariage, H... (les consorts 
I...), d’autre part, son épouse survivante, Mme Q..., et ses enfants issus du mariage avec 
cette dernière, M..., I... et D... (les consorts Q... I...).

Par acte notarié du 12 septembre 1990, V... I... avait vendu à son frère, M. X... I..., un 
fonds de commerce ayant dépendu de la communauté d’avec T... O.... Ce dernier a 
revendu ce fonds le 20 mars 1991 à Mme Q..., laquelle l’a cédé à M. I... I... le 21 dé-
cembre 2009.

2. Les consorts I... ont assigné en partage des deux successions et en responsabilité 
les consorts Q... I... et la société civile professionnelle de notaires IX... LJ...-F... N... 
U... S..., successeur du notaire ayant dressé l’acte du 12 septembre 1990. D... I... étant 
décédée en cours d’instance, ses enfants, E..., L..., R... et A... C..., sont intervenus vo-
lontairement à l’instance en leur qualité d’héritiers, en ses lieu et place.

Sur la déchéance partielle du pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre M. X... I..., relevée d’office 
après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile

Vu l’article 978 du code de procédure civile :

3. Les consorts I... ne justifient pas avoir signifié leur mémoire ampliatif à M. X... I... 
dans le délai de quatre mois à compter du pourvoi.

4. Il y a lieu en conséquence de constater la déchéance partielle du pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre celui-ci.
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Examen des moyens

Sur les premier, deuxième, quatrième et cinquième moyens, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

6. Les consorts I... font grief à l’arrêt de rejeter la demande de Mme J... I... tendant à 
ce que soient appliquées les peines du recel successoral à V... I... pour avoir vendu à 
son seul profit le fonds de commerce dépendant de la communauté ayant existé entre 
lui et T... O... alors « que les peines du recel successoral sont applicables au conjoint 
survivant, lequel avait la qualité d’héritier dès avant l’entrée en vigueur de la loi du 
3 décembre 2001 ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 724, 
731, 767 et 792 du code civil en leur rédaction applicable en l’espèce. »

Réponse de la Cour

7. La sanction prévue à l’article 792 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi du 3 décembre 2001, n’est pas applicable au conjoint survivant qui pré-
lève des sommes au préjudice de l’indivision postcommunautaire ayant existé entre les 
époux, celui-ci étant débiteur des sommes correspondantes envers cette seule indivi-
sion, non en sa qualité d’héritier, mais en celle d’indivisaire tenu au rapport de ce qu’il 
a prélevé dans l’indivision avant le partage.

8. L’arrêt relève que le fonds de commerce litigieux, commun aux époux I... O..., est 
devenu, au décès de T... O... et en l’absence de liquidation et de partage de la commu-
nauté, indivis entre V... I... et la succession de son épouse.

9. Il s’en déduit que la demande en recel successoral formée par leur fille ne pouvait 
qu’être rejetée.

10. Par ce motif de pur droit, substitué dans les conditions de l’article 1015 du code de 
procédure civile, à ceux critiqués, la décision se trouve légalement justifiée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CONSTATE la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre M. X... I... ;

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : Me Galy ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Ghestin -

Textes visés : 
Article 792 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exclusion du domaine d’application du recel successoral, à rapprocher : 1re Civ., 9 septembre 
2015, pourvoi n° 14-18.906, Bull. 2015, I, n° 194 (rejet), et l’arrêt cité.
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REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 22 janvier 2020, n° 19-12.011, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Critères – Autonomie de gestion du 
responsable de l’établissement – Définition – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 2313-4 du code du travail, lorsqu’ils résultent d’une décision unilatérale de l’em-
ployeur, le nombre et le périmètre des établissements distincts pour la mise en place des comités sociaux et 
économiques sont fixés compte tenu de l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, notamment 
en matière de gestion du personnel ; caractérise au sens de ce texte un établissement distinct l’établissement qui 
présente, notamment en raison de l’étendue des délégations de compétence dont dispose son responsable, une 
autonomie suffisante en ce qui concerne la gestion du personnel et l’exécution du service.

A cet égard, la centralisation de fonctions support ou l’existence de procédures de gestion définies au niveau du 
siège ne sont pas de nature à exclure en elles mêmes l’autonomie de gestion des responsables d’établissement.

Lorsqu’ils sont saisis à la suite d’un recours contre la décision unilatérale de l’employeur, le DIRECCTE et 
le tribunal d’instance se fondent, pour apprécier l’existence d’établissements distincts au regard du critère d’au-
tonomie de gestion ainsi défini, sur les documents relatifs à l’organisation interne de l’entreprise que fournit 
l’employeur, et sur les documents remis par les organisations syndicales à l’appui de leur contestation de la 
décision unilatérale prise par ce dernier.

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Critères – Autonomie de gestion du 
responsable de l’établissement – Détermination – Centralisation de 
fonctions support ou existence de procédures de gestion définies 
au niveau du siège – Portée.

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Contestation – Autonomie de gestion du 
responsable de l’établissement – Preuve – Charge – Détermination – 
Portée.
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Sur le moyen unique

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Villejuif, 30 janvier 2019), 
que dans le cadre de l’organisation des élections pour la mise en place d’un comité 
social et économique, la Société d’avitaillement et de stockage de carburants avia-
tion (la société) a invité les organisations syndicales à une négociation préélectorale ; 
qu’ayant constaté l’échec de ces négociations, l’employeur a, par décision unilatérale, 
décidé de la mise en place d’un comité social et économique unique ; que cette dé-
cision a été contestée devant le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE), lequel a, par décision 
du 8 octobre 2018, reconnu l’existence de six établissements distincts ; que la société a 
contesté la décision du DIRECCTE devant le tribunal d’instance ;

Attendu que la société fait grief au jugement de la débouter de sa demande visant 
à mettre en place un conseil social et économique unique en son sein, d’adopter la 
décision n° 18-023 du DIRECCTE d’Ile-de-France et de reconnaître le caractère 
d’établissement distinct aux sites de Mulhouse, Lyon, Marseille, Nice, Toulouse et Orly 
alors, selon le moyen :

1°/ qu’il appartient à celui qui se prévaut du caractère distinct d’un établissement d’en 
apporter la preuve ; qu’en retenant que la société ne démontrait pas, par la production 
d’un courriel du directeur des opérations en date du 19 avril 2017, relatif à la réunion 
annuelle du comité exécutif, l’absence d’autonomie des chefs de station en matière 
budgétaire, quand il revenait au syndicat CGT de justifier que le représentant de l’em-
ployeur sur chaque site opérationnel disposait d’un pouvoir de décision en matière 
d’élaboration de budgets, le tribunal d’instance, qui a inversé la charge de la preuve, a 
violé l’article 1315, devenu l’article 1353 du code civil ;

2°/ que, selon l’article L. 2313-4 du code du travail, en l’absence d’accord conclu 
dans les conditions mentionnées aux articles L. 2313-2 et L. 2313-3 du même code, 
le nombre et le périmètre des établissements distincts pour la mise en place des co-
mités sociaux et économiques sont fixés compte tenu de l’autonomie de gestion du 
responsable de l’établissement, notamment en matière de gestion du personnel ; qu’il 
en résulte que caractérise au sens de ce texte un établissement distinct l’établissement 
qui présente, notamment en raison de l’étendue des délégations de compétence dont 
dispose son responsable, une autonomie suffisante en ce qui concerne la gestion du 
personnel et l’exécution du service  ; que le seul fait que soient établis des budgets 
spécifiques à plusieurs sites de l’entreprise en raison de la taille de ces établissements 
et que le chef de station dispose d’un pouvoir de proposition en matière d’élaboration 
de ces budgets ne permet pas de caractériser l’existence de l’autonomie de décision 
dont doit disposer le responsable d’établissement dans la conduite de l’activité écono-
mique de celui-ci ; qu’en jugeant du contraire, le tribunal d’instance a violé les articles 
L. 2313-1 et L. 2313-4 du code du travail ;

3°/ que les juges ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont saisis sans 
examiner tous les éléments qui leur sont soumis par les parties au soutien de leurs 
prétentions ; que pour déclarer avérée l’autonomie des chefs de station en matière de 
budget, le tribunal d’instance a relevé qu’il résulte de la fiche de poste du « chef de 
station » que ce dernier participe à « l’élaboration des budgets de fonctionnement et 
d’investissement de la station avec le siège », sans précision sur un quelconque pouvoir 
décisionnel du siège, et que le chef de station est en outre tenu d’assurer « la mise en 
oeuvre et le suivi comptable du budget » ; qu’en se déterminant ainsi sur ce seul do-
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cument dont se prévalait le syndicat CGT sans examiner la « délégation de pouvoir 
du chef de station » produite par la société, document signé par tous les responsables 
d’établissement, duquel il ressortait, d’une part, que les propositions de budget de 
fonctionnement et d’investissement devaient être approuvées par la direction, d’autre 
part, que, dans la mise en oeuvre du budget, le chef de station ne pouvait engager de 
dépenses au-delà de 3 000 euros sans la contresignature du directeur des opérations 
et qu’il devait également faire contresigner toutes les commandes d’investissement, le 
tribunal d’instance a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure 
civile ;

4°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; que la so-
ciété faisait valoir dans ses écritures devant le tribunal le montant limité du pouvoir 
d’engagement des chefs de station en matière de dépenses et leur absence de pouvoir 
en matière de commandes d’investissement de quelque nature que ce soit ainsi que 
l’absence de personnel administratif dans les stations et le fait que la comptabilité de la 
société était externalisée ; qu’en s’abstenant de répondre à ces chefs des conclusions de 
l’employeur dont se déduisait l’absence d’effectivité des pouvoirs évoqués dans la fiche 
de poste de chef de station visée par le jugement et le caractère extrêmement réduit 
des pouvoirs réellement confiés aux intéressés, en matière d’exécution du service, le 
tribunal d’instance a violé les dispositions de l’article 455 du code de procédure civile ;

5°/ que seule la faculté pour un chef d’établissement de disposer d’un pouvoir de 
recrutement, de promotion, de sanction et d’un pouvoir de décision en matière de 
rupture du contrat de travail à l’égard des salariés exerçant leur activité au sein de l’éta-
blissement caractérise une autonomie en matière de gestion du personnel susceptible 
de justifier l’implantation d’un comité social et économique d’établissement ; qu’en 
déduisant la qualité d’établissement distinct des six stations aviation de la société d’élé-
ments inopérants tels que le fait que le chef de station était chargé d’organiser et de 
coordonner l’activité du personnel, de diriger l’équipe de collaborateurs en contrôlant 
l’emploi du temps des salariés, que, par ailleurs, il était auparavant appelé à présider 
les réunions des délégués du personnel et qu’il était garant du respect du règlement 
intérieur unique de l’entreprise, ou encore de l’exercice par les chefs de station du 
pouvoir de délivrer des avertissements cependant qu’il constatait dans le même temps 
que l’existence de compétences centralisées au niveau du siège en matière de gestion 
du personnel n’était pas contestée, le tribunal d’instance a violé l’article L. 2313-4 du 
code du travail ;

6°/ qu’en affirmant l’existence d’une autonomie des différents sites de l’entreprise sans 
rechercher, comme il y était invité, si ce n’était pas au niveau de la direction du siège, 
et non à celui de chaque site opérationnel, qu’étaient engagés et promus les salariés et 
que se décidaient les sanctions disciplinaires autres que mineures ainsi que les mesures 
concernant la rupture de leur contrat de travail, soient tous les actes engageant l’entre-
prise en matière de gestion du personnel, le tribunal d’instance a privé sa décision de 
base au regard de l’article L. 2313-4 du code du travail ;

7°/ qu’à supposer adoptée par le tribunal d’instance la motivation du DIRECCTE 
ayant trait à l’existence au sein de chaque site aéroportuaire d’une communauté de 
travail ayant des intérêts propres de nature à générer des réclamations communes et 
spécifiques, le tribunal d’instance, qui a reconnu l’existence de six établissements dis-
tincts au sein de la société en se fondant sur des énonciations inopérantes, a violé les 
articles L. 2313-1 et L. 2313-4 du code du travail ;
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Mais attendu d’abord que, lorsqu’ils résultent d’une décision unilatérale de l’em-
ployeur, le nombre et le périmètre des établissements distincts pour la mise en place 
des comités sociaux et économiques sont fixés compte tenu de l’autonomie de gestion 
du responsable de l’établissement, notamment en matière de gestion du personnel  ; 
que caractérise au sens de ce texte un établissement distinct l’établissement qui pré-
sente, notamment en raison de l’étendue des délégations de compétence dont dispose 
son responsable, une autonomie suffisante en ce qui concerne la gestion du personnel 
et l’exécution du service ;

Attendu ensuite que, lorsqu’ils sont saisis d’un recours dirigé contre la décision uni-
latérale de l’employeur, le DIRECCTE et le tribunal d’instance se fondent, pour 
apprécier l’existence d’établissements distincts au regard du critère d’autonomie de 
gestion ainsi défini, sur les documents relatifs à l’organisation interne de l’entreprise 
que fournit l’employeur, et sur les documents remis par les organisations syndicales à 
l’appui de leur contestation de la décision unilatérale prise par ce dernier ;

Attendu enfin que la centralisation de fonctions support ou l’existence de procédures 
de gestion définies au niveau du siège ne sont pas de nature à exclure en elles-mêmes 
l’autonomie de gestion des responsables d’établissement ;

Et attendu que le tribunal d’instance a, par une appréciation souveraine des éléments 
de fait et de preuve fournis par les parties, constaté qu’il existe au sein de la société six 
stations avions disposant d’une implantation géographique distincte, et que s’agissant, 
d’une part, de l’autonomie budgétaire, chacune de ces stations dispose d’un budget 
spécifique décidé par le siège sur proposition du chef de station, lequel, au regard de sa 
fiche de poste, participe à « l’élaboration des budgets de fonctionnement et d’investis-
sement de la station avec le siège », d’autre part, de l’autonomie en matière de gestion 
du personnel, que le chef de station dispose d’une compétence de « management du 
personnel social », est garant du respect du réglement intérieur, mène des entretiens 
individuels de carrière et des entretiens préalables à une éventuelle sanction, peut 
prononcer des avertissements, et qu’il présidait jusqu’à présent le CHSCT et animait 
les réunions des délégués du personnel ; qu’il a pu en déduire que, même si certaines 
compétences en matière budgétaire et de gestion du personnel étaient centralisées au 
niveau du siège, les six stations avions constituaient chacune un établissement distinct 
au sens de la mise en place d’un CSE ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 2313-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion d’« autonomie de gestion », nécessaire à la caractérisation d’un établissement dis-
tinct, dans le même sens que : Soc., 19 décembre 2018, pourvoi n° 18-23.655, Bull. 2018, V, (2) 
(rejet), et l’arrêt cité.
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Soc., 22 janvier 2020, n° 19-13.269, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Représentant syndical au comité 
social et économique – Désignation – Représentant syndical déja 
membre élu du comité social et économique – Cumul des deux 
fonctions – Possibilité (non) – Fondement – Impossibilité d’exercer 
des fonctions délibératives et des fonctions consultatives au sein 
d’une mêrme instance – Portée.

Un salarié ne peut siéger simultanément dans le même comité social et économique en qualité à la fois de 
membre élu, titulaire ou suppléant, et de représentant syndical auprès de celui-ci, dès lors qu’il ne peut, au sein 
d’une même instance et dans le même temps, exercer les fonctions délibératives qui sont les siennes en sa qualité 
d’élu et les fonctions consultatives liées à son mandat de représentant syndical lorsqu’il est désigné par une or-
ganisation syndicale sans qu’un accord collectif puisse y déroger.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Saint-Nazaire, 26 février 
2019), que M. C... a été désigné le 19 novembre 2018 par le syndicat CGT plate-
forme Total de Donges (le syndicat) en qualité de représentant syndical au comité so-
cial et économique de l’établissement de Donges de la société Total raffinage France ; 
que celle-ci a saisi le 4  décembre 2018 le tribunal d’instance pour contester cette 
désignation en invoquant l’incompatibilité avec le mandat d’élu suppléant détenu par 
le salarié au sein du même comité social et économique ;

Attendu que le syndicat et le salarié font grief au jugement de dire que M. C... devra 
opter pour l’un de ses deux mandats dans un délai de quinze jours à compter de la 
notification de la décision et qu’à défaut son mandat de représentant syndical au sein 
du comité social et économique de l’établissement de Donges sera caduc, alors selon 
le moyen :

1°/ qu’en application de l’article L. 2314-2 du code du travail, chaque organisation 
syndicale représentative dans l’entreprise ou l’établissement peut désigner un représen-
tant syndical au comité social et économique, choisi parmi les membres du personnel 
de l’entreprise et devant remplir les conditions d’éligibilité fixées à l’article L. 2314-19 
du code du travail ; qu’en l’absence de disposition légale y faisant obstacle, le syndicat 
peut désigner en qualité de représentant syndical au comité un salarié élu audit comi-
té ; qu’en jugeant le contraire, le tribunal a violé les articles L. 2314-2 et L. 2314-19 
du code du travail ;

2°/ que la liberté syndicale implique la liberté des organisations syndicales de choisir 
leurs représentants, seule la loi pouvant en restreindre l’exercice ; qu’en disant que le 
mandat de membre élu suppléant du comité social et économique ne peut se cumuler 
avec le mandat de représentant syndical audit comité, le tribunal a violé l’alinéa 6 du 
préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, les articles 3 et 8 de la Conven-
tion n° 87 de l’OIT, 5 de la Convention n° 135 de l’OIT ainsi que les articles 11 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 5 
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et 6 de la Charte sociale européenne, et 28 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne ;

3°/ subsidiairement que l’article 4 de l’accord relatif au dialogue social et économique 
du 13 juillet 2018 applicable dans le groupe Total ne comporte aucune exclusion ni 
distinction ; qu’en statuant comme il l’a fait, sans rechercher, comme il y était invité, 
si cet accord collectif ne permet pas qu’un salarié élu au comité social et économique 
soit également désigné en qualité de représentant syndical audit comité, le tribunal a 
privé sa décision de base légale au regard des articles L. 2141-10, L. 2251-1, L. 2314-1 
et L. 2314-2 du code du travail et 1103 du code civil, ensemble l’article 4 de l’accord 
relatif au dialogue social et économique du 13 juillet 2018 ;

4°/ que MM. C..., J... et le syndicat faisaient valoir que l’employeur n’avait pas contes-
té la désignation en qualité de représentants syndicaux de plusieurs autres salariés élus 
au comité social et économique ; qu’en s’abstenant de rechercher s’il existait une to-
lérance au bénéfice de certains syndicats seulement, le tribunal a entaché sa décision 
d’un défaut de base légale au regard des articles L. 2314-1 et L. 2314-2 du code du 
travail et du principe d’égalité ;

Mais attendu qu’un salarié ne peut siéger simultanément dans le même comité social 
et économique en qualité à la fois de membre élu, titulaire ou suppléant, et de repré-
sentant syndical auprès de celui-ci, dès lors qu’il ne peut, au sein d’une même instance 
et dans le même temps, exercer les fonctions délibératives qui sont les siennes en sa 
qualité d’élu et les fonctions consultatives liées à son mandat de représentant syndical 
lorsqu’il est désigné par une organisation syndicale sans qu’un accord collectif puisse 
y déroger ;

Et attendu qu’ayant constaté l’absence de disparité de traitement entre organisations 
syndicales par une recherche faite au sein de la même unité économique et sociale, 
le tribunal, peu important les dispositions de l’article 4 de l’accord collectif sans em-
port à cet égard, a statué à bon droit en enjoignant au salarié, élu membre suppléant 
au comité social et économique, d’opter entre cette fonction et celle de représentant 
syndical à ce même comité et en disant que, à défaut, son mandat de représentant 
syndical sera caduc ;

D’où il suit que le moyen, nouveau, mélangé de fait et de droit, partant irrecevable 
en sa seconde branche, inopérant en sa troisième branche et qui manque en fait en sa 
quatrième branche, n’est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy ; SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 

Articles L. 2314-1 et L. 2314-2 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 

Sur la règle du non-cumul des mandats de membre élu du comité social et économique et de 
représentant syndical auprès de celui-ci, à rapprocher : Soc., 11 septembre 2019, pourvoi n° 18-
23.764, Bull. 2019, V, (rejet), et les arrêts cités.

Soc., 22 janvier 2020, n° 18-21.206, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles communes – Statut protecteur – Domaine d’application – 
Salarié membre d’une institution représentative d’origine 
conventionnelle – Bénéfice – Conditions – Institution de même 
nature que celles prévues par le code du travail – Exclusion – Cas – 
Commissions internes à une entreprise compétentes en matière de 
procédure disciplinaire – Portée.

Les institutions représentatives du personnel créées par voie conventionnelle doivent, pour ouvrir à leurs membres 
le bénéfice de la procédure spéciale protectrice prévue en faveur des représentants du personnel et des syndicats, 
être de même nature que celles prévues par le code du travail.

Tel n’est pas le cas des commissions internes à une entreprise compétentes en matière de procédure disciplinaire, 
dont l’existence n’est pas prévue par le code du travail.

 ■ Institution représentative du personnel – Institution d’origine 
conventionnelle – Membres – Bénéfice du statut protecteur – 
Conditions – Institution de même nature que celles prévues par 
le code du travail – Exclusion – Cas – Commissions internes à une 
entreprise compétentes en matière de procédure disciplinaire – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 12 juin 2018), M. E..., engagé par la Société générale 
(la société) en 1998, a été licencié le 1er juillet 2015. Il a saisi la juridiction prud’homale 
en invoquant notamment la nullité de son licenciement pour violation de son statut 
protecteur et en demandant diverses indemnités.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le salarié bénéficie du statut protecteur et 
de prononcer en conséquence la nullité de son licenciement, alors :

« 1°/ que les institutions représentatives créées par voie conventionnelle doivent, pour 
ouvrir à leurs membres le bénéfice de la procédure spéciale protectrice prévue en 
faveur des représentants du personnel et des syndicats, être de même nature que celles 
prévues par le code du travail ; que tel n’est pas le cas de la commission paritaire de 
recours interne créée par accord d’entreprise en application de la convention collec-
tive nationale de la banque, qui constitue une instance disciplinaire, non une commis-
sion paritaire professionnelle et interprofessionnelle telle que prévue par les articles 
L. 2234-1 et suivants du code du travail  ; que, pour prononcer la nullité du licen-
ciement de M. E..., qui avait été désigné en qualité de représentant syndical auprès 
de la commission paritaire de recours interne créée au sein de la Société générale, 
et condamner cette dernière au paiement de dommages-intérêts pour licenciement 
nul, indemnité pour violation du statut protecteur et, par confirmation du jugement, 
réintégration du salarié, la cour d’appel a retenu que ladite commission constituait 
une commission paritaire professionnelle et interprofessionnelle, que «  le législateur 
avait entendu conférer aux salariés membres des[dites] commissions (...) la protection 
prévue par l’article L.  2411-3 du code du travail pour les délégués syndicaux  » et 
enfin que si les membres de la commission de recours interne, amenés à statuer sur 
des mesures disciplinaires, ne bénéficiaient pas d’une telle protection, l’exécution de 
leur mission en toute indépendance ne serait pas garantie ; qu’en statuant ainsi, la cour 
d’appel a violé les articles L. 2411-1 dans sa rédaction applicable, L. 2411-3, L. 2234-1, 
L. 2234-2, et L. 2234-3 du code du travail ;

2°/ que la cour d’appel ne pouvait confirmer le jugement en ce qu’il avait ordonné 
la réintégration du salarié, et condamner l’employeur au paiement de dommages et 
intérêts pour licenciement nul ainsi qu’à une indemnité pour violation du statut pro-
tecteur ; qu’en y procédant néanmoins, elle a violé les articles L. 1235-3 et L. 2411-1, 
et L. 2411-3 du code du travail, dans leur rédaction applicable en la cause ;

3°/ qu’en ordonnant, par confirmation du jugement, la réintégration du salarié, quand 
elle avait constaté que ce dernier avait renoncé à cette demande, la cour d’appel a mé-
connu les termes du litige et violé l’article 4 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 2411-1 du code du travail, dans sa rédaction alors applicable, ensemble 
l’article L. 2234-3 du code du travail :

3. Les institutions représentatives du personnel créées par voie conventionnelle doivent, 
pour ouvrir à leurs membres le bénéfice de la procédure spéciale protectrice prévue 
en faveur des représentants du personnel et des syndicats, être de même nature que 
celles prévues par le code du travail ; tel n’est pas le cas des commissions internes à une 
entreprise compétentes en matière de procédure disciplinaire, dont l’existence n’est 
pas prévue par le Code du travail.

4. Pour reconnaître au salarié le bénéfice du statut protecteur, la cour d’appel relève 
qu’il est membre syndical de la commission paritaire de recours interne instaurée 
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par la Société générale en application de la Convention nationale de la banque et 
que cette commission, qui est composée paritairement d’une délégation syndicale et 
d’une délégation patronale et a pour objet d’examiner les recours formés en interne 
par les salariés concernés par une procédure de rétrogradation ou de licenciement 
disciplinaire constitue une institution de même nature que les commissions paritaires 
professionnelles, créées par accord collectif, et qui ont, aux termes de l’article L. 2234-
2 du code du travail, une compétence en matière de « réclamations individuelles et 
collectives » et pour lesquelles l’article L. 2234-3 du même code prévoit une protec-
tion pour les membres qui la composent.

5. En statuant ainsi, alors que les commissions paritaires professionnelles au plan local, 
départemental ou régional, qui ont principalement pour mission de concourir à la 
mise en place d’un dialogue social interentreprises, n’ont pas la même nature que des 
commissions instituées au sein d’une entreprise pour examiner les recours des salariés 
à l’encontre des décisions de l’employeur en matière de rétrogradation, licenciement 
ou mise à la retraite, la cour d’appel a violé, par fausse application, les articles précités.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen auquel la Société générale a déclaré renoncer, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit le licenciement nul pour 
non-respect du statut protecteur, ordonne la réintégration du salarié et alloue au sa-
larié des dommages-intérêts pour licenciement nul et violation du statut protecteur, 
l’arrêt rendu le 12 juin 2018 par la cour d’appel de Colmar ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Article L. 2411-1 du code du travail, dans sa rédaction applicable au litige ; article L. 2234-3 du 
code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la procédure spéciale protectrice à l’égard des salariés membres d’organes conventionnels re-
présentatifs du personnel, à rapprocher : Soc., 1er février 2017, pourvoi n° 15-24.310, Bull. 2017, 
V, n° 20 (cassation partielle), et l’arrêt cité. Sur l’extension du bénéfice du statut protecteur à des 
salariés membres d’organes conventionnels représentatifs du personnel, cf  : CE, 29  décembre 
1995, n° 122643, publié au Recueil Lebon ; CE, 4 mai 2016, n° 380954, mentionné dans les tables 
du Recueil Lebon.
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RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

Ass. plén., 13 janvier 2020, n° 17-19.963, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Réparation – Obligation – Bénéficiaires – Tiers à un 
contrat – Condition – Dommage causé par un manquement 
contractuel.

Le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la responsabilité délictuelle, un manquement contractuel 
dès lors que ce manquement lui a causé un dommage.

En conséquence, le tiers à un contrat d’alimentation en énergie, qui, en raison de l’interruption de la fourniture 
en énergie endurée pendant plusieurs semaines par la société avec laquelle il était en relation, a subi un préju-
dice d’exploitation, peut invoquer le manquement contractuel imputable au fournisseur d’énergie pour obtenir 
réparation.

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, siégeant en ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE, 
DU 13 JANVIER 2020 

I. Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis, 5 avril 2017), la société Industrielle sucrière de 
Bourbon, devenue la société Sucrerie de Bois rouge (la société de Bois rouge), et la 
société Sucrière de la Réunion (la société Sucrière) ayant pour objet la fabrication et 
la commercialisation du sucre de canne, ont conclu, le 21 novembre 1995, un proto-
cole aux fins de concentrer le traitement industriel de la production cannière de l’île 
sur deux usines, celle de Bois rouge appartenant à la société de Bois rouge et celle du 
Gol appartenant à la société Sucrière, en exécution duquel chaque usine était amenée 
à brasser des cannes dépendant de son bassin cannier et de celui de l’autre. A cet effet, 
elles ont conclu, le 31 janvier 1996, une convention de travail à façon déterminant la 
quantité de sucre à livrer au commettant et la tarification du façonnage. Antérieure-
ment, le 8 novembre 1995, avait été conclue une convention d’assistance mutuelle en 
période de campagne sucrière entre les deux usines de Bois rouge et du Gol « en cas 
d’arrêt accidentel prolongé de l’une des usines ».

2. Dans la nuit du 30 au 31 août 2009, un incendie s’est déclaré dans une usine élec-
trique de la centrale thermique exploitée par la société Compagnie thermique de 
Bois rouge (la Compagnie thermique) qui alimentait en énergie l’usine de Bois rouge, 
entraînant la fermeture de cette usine pendant quatre semaines.

L’usine du Gol a assuré une partie du traitement de la canne qui aurait dû l’être par 
l’usine de Bois rouge.

3. La société QBE Insurance Europe limited (la société QBE), assureur de la société 
Sucrière, aux droits de laquelle vient la société QBE Europe, ayant indemnisé son 
assurée de ses pertes d’exploitation, a, dans l’exercice de son action subrogatoire, saisi 
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un tribunal à l’effet d’obtenir la condamnation de la société de Bois rouge et de la 
Compagnie thermique à lui rembourser l’indemnité versée.

4. Par jugement du 13 avril 2015, sa demande a été rejetée.

5. Par arrêt du 5 avril 2017, la cour d’appel a confirmé le jugement en toutes ses dis-
positions.

6. Par arrêt du 9 avril 2019, la chambre commerciale, financière et économique de la 
Cour de cassation, saisie du pourvoi formé par la société QBE, a renvoyé son examen 
à l’assemblée plénière de la Cour.

II. Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. La société QBE fait grief à l’arrêt de rejeter son recours en paiement dirigé à l’en-
contre de la société de Bois rouge, alors :

« 1°/ que la renonciation à un droit ne se présume pas et doit résulter d’actes clairs et 
précis impliquant sans équivoque la volonté de renoncer ; qu’en l’espèce, il ne résulte 
d’aucun des documents, conventions ou accords passés entre les sociétés Sucrière de 
la Réunion et Sucrerie de Bois rouge une renonciation de la première à agir contre 
la seconde en raison du préjudice pouvant résulter de l’exécution de la convention 
d’assistance ; qu’en refusant à la compagnie QBE, subrogée dans les droits de la société 
Sucrière de la Réunion, d’exercer un recours à l’encontre de la société Sucrerie de 
Bois rouge au motif qu’elle ne pouvait avoir davantage de droits que son assuré et 
qu’en raison des conventions conclues entre elles, la société Sucrière de la Réunion 
ne pouvait exercer d’action contre la société Sucrerie de Bois rouge, la cour d’appel a 
violé l’article 1134 du code civil (dans son ancienne rédaction, devenu 1103) ;

2°/ qu’une convention d’assistance, quel que soit son fondement juridique, n’interdit 
pas à l’assistant d’exercer un recours contre l’assisté pour le préjudice causé par l’as-
sistance ; qu’en l’espèce, pour refuser à la compagnie QBE, subrogée dans les droits 
de la société Sucrière de la Réunion, d’exercer un recours à l’encontre de la société 
Sucrerie de Bois rouge, la cour d’appel a retenu que la société QBE ne pouvait avoir 
davantage de droits que son assuré et qu’en raison des conventions conclues entre 
elles, la société Sucrière de la Réunion ne pouvait exercer d’action contre la société 
Sucrerie de Bois rouge ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1134 du 
code civil (dans son ancienne rédaction, devenu 1103) ;

3°/ qu’en toute hypothèse, le préjudice subi par la société Sucrière de la Réunion 
en raison de la défaillance de l’usine de la société Sucrerie de Bois rouge ne résidait 
pas uniquement dans l’obligation dans laquelle s’était trouvée la première de prêter 
assistance à la seconde, mais également dans l’impossibilité dans laquelle s’était trouvée 
la société Sucrerie de Bois rouge de remplir ses obligations contractuelles envers la so-
ciété Sucrière de la Réunion concernant le travail à façon ; qu’à ce titre, la convention 
d’assistance ne pouvait être opposée au recours de l’assureur ayant dédommagé son 
assuré contre la société Sucrerie de Bois rouge à raison de l’inexécution contractuelle ; 
qu’en déboutant la société QBE de l’intégralité de ses demandes contre la société Su-
crerie de Bois rouge au seul motif de l’existence de conventions d’assistance, la cour 
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d’appel a entaché sa décision d’une insuffisance de motifs et violé l’article 455 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

8. La cour d’appel a, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’interprétation du 
protocole et de la convention d’assistance, jugé que ces deux conventions procédaient 
entre les deux sociétés sucrières de la même démarche de collaboration et, recherchant 
la commune intention des parties, a retenu que celles-ci s’étaient entendues pour la 
mise en oeuvre de l’une et de l’autre de ces conventions à la suite de l’arrêt complet 
de l’usine de Bois rouge privée d’alimentation en énergie.

9. Considérant qu’une telle entraide conduisait à la répartition des cannes à brasser 
prévue au protocole en cas de difficulté technique et s’exécutait à l’aune de la conven-
tion d’assistance mutuelle, elle a pu en déduire, par une décision motivée, que la so-
ciété QBE, qui ne détenait pas plus de droits que son assurée, ne pouvait utilement 
invoquer une faute contractuelle imputable à la société de Bois rouge.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

11. La société QBE fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes dirigées contre la Com-
pagnie thermique, alors :

« 1°/ que le fournisseur d’énergie est tenu d’une obligation de résultat dont la dé-
faillance suffit à caractériser l’inexécution contractuelle et à engager sa responsabilité 
vis-à-vis de son cocontractant  ; qu’en l’espèce, la responsabilité contractuelle de la 
Compagnie thermique de Bois rouge était engagée du seul fait de la cessation de 
fourniture d’énergie à la société Sucrerie de Bois rouge, du 30 août au 28 septembre 
2009 ; qu’en décidant que la faute, la négligence ou l’imprudence de la Compagnie 
thermique de Bois rouge à l’origine de sa défaillance contractuelle n’était pas établie 
et qu’en conséquence, la société QBE Insurance ne pouvait utilement invoquer la res-
ponsabilité délictuelle de cette dernière, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code 
civil (devenu l’article 1231-1) ;

2°/ que subsidiairement, les tiers à un contrat sont fondés à invoquer l’exécution 
défectueuse de celui-ci lorsqu’elle leur a causé un dommage, sans avoir à apporter 
d’autre preuve ; qu’en l’espèce, la société QBE Insurance, subrogée dans les droits de 
son assurée, la société Sucrière de la Réunion, a invoqué l’exécution défectueuse de 
ses obligations par la société Compagnie thermique de Bois rouge qui a manqué à 
son obligation de fournir à la société Sucrerie de Bois rouge l’énergie dont elle avait 
besoin pour faire tourner ses usines, cette inexécution entraînant un préjudice consé-
quent pour la société Sucrière de la Réunion ; qu’en estimant que la société QBE 
Insurance ne pouvait utilement invoquer la responsabilité délictuelle de la Compa-
gnie thermique de Bois rouge dès lors qu’aucune négligence ou imprudence de la 
Compagnie thermique de Bois rouge à l’origine de sa défaillance contractuelle n’était 
établie, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance du 10 février 2016. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 1165 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, et l’article 1382, devenu 1240, du même code :

12. La Cour de cassation retient depuis longtemps le fondement délictuel ou quasi 
délictuel de l’action en réparation engagée par le tiers à un contrat contre un des co-
contractants lorsqu’une inexécution contractuelle lui a causé un dommage.

13. S’agissant du fait générateur de responsabilité, la Cour, réunie en assemblée plé-
nière, le 6 octobre 2006 (Ass. plén., 6 octobre 2006, pourvoi n° 05-13.255, Bull. 2006, 
Ass. plén, n° 9) a retenu « que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de 
la responsabilité délictuelle, un manquement contractuel dès lors que ce manquement 
lui a causé un dommage ».

14. Le principe ainsi énoncé était destiné à faciliter l’indemnisation du tiers à un 
contrat qui, justifiant avoir été lésé en raison de l’inexécution d’obligations purement 
contractuelles, ne pouvait caractériser la méconnaissance d’une obligation générale de 
prudence et diligence, ni du devoir général de ne pas nuire à autrui.

15. Jusqu’à une époque récente, cette solution a régulièrement été reprise par les 
chambres de la Cour, que ce soit dans cette exacte formulation ou dans une formu-
lation très similaire.

16. Toutefois, certains arrêts ont pu être interprétés comme s’éloignant de la solution 
de l’arrêt du 6 octobre 2006 (3e Civ., 22 octobre 2008, pourvoi n° 07-15.692, 07-
15.583, Bull. 2008, III, n° 160 ; 1re Civ., 15 décembre 2011, pourvoi n° 10-17.691 ; 
Com., 18  janvier 2017, pourvois n°  14-18.832, 14-16.442  ; 3e Civ., 18 mai 2017, 
pourvoi n° 16-11.203, Bull. 2017, III, n° 64), créant des incertitudes quant au fait gé-
nérateur pouvant être utilement invoqué par un tiers poursuivant l’indemnisation du 
dommage qu’il impute à une inexécution contractuelle, incertitudes qu’il appartient 
à la Cour de lever.

17. Aux termes de l’article 1165 susvisé, les conventions n’ont d’effet qu’entre les par-
ties contractantes ; elles ne nuisent point au tiers, et elles ne lui profitent que dans le 
cas prévu par l’article 1121.

18. Il résulte de ce texte que les contrats, opposables aux tiers, ne peuvent, cependant, 
leur nuire.

19. Suivant l’article 1382 susvisé, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui 
un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

20. Le manquement par un contractant à une obligation contractuelle est de nature à 
constituer un fait illicite à l’égard d’un tiers au contrat lorsqu’il lui cause un dommage.

21. Il importe de ne pas entraver l’indemnisation de ce dommage.

22. Dès lors, le tiers au contrat qui établit un lien de causalité entre un manquement 
contractuel et le dommage qu’il subit n’est pas tenu de démontrer une faute délic-
tuelle ou quasi délictuelle distincte de ce manquement.

23. Pour rejeter la demande de la société QBE contre la Compagnie thermique, l’arrêt 
retient que la société Sucrière est une victime par ricochet de l’interruption totale de 
fourniture de vapeur de la Compagnie thermique à l’usine de Bois rouge qui a cessé 
de fonctionner, et que, cependant, la faute, la négligence ou l’imprudence de la Com-
pagnie thermique, à l’origine de sa défaillance contractuelle, n’est pas établie.
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24. En statuant ainsi, alors que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de 
la responsabilité délictuelle, un manquement contractuel dès lors que ce manquement 
lui a causé un dommage, la cour d’appel, qui a constaté la défaillance de la Compagnie 
thermique dans l’exécution de son contrat de fourniture d’énergie à l’usine de Bois 
rouge pendant quatre semaines et le dommage qui en était résulté pour la société 
Sucrière, victime de l’arrêt de cette usine, n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations.

25. En conséquence, elle a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la société 
QBE Insurance Europe limited, aux droits de laquelle vient la société QBE Europe, 
dirigée contre la société Compagnie thermique de Bois rouge et la condamne à payer 
à celle-ci des indemnités de procédure, l’arrêt rendu le 5 avril 2017, entre les parties, 
par la cour d’appel de Saint-Denis ;

Met la société Sucrerie de Bois rouge hors de cause ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les autres parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis, autrement com-
posée.

MOYENS ANNEXES :

Moyens produits par la SCP Boulloche, avocat aux Conseils, pour la société QBE Europe, 
venant aux droits de la société QBE Insurance Europe Limited

Le premier moyen de cassation fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir débouté la société 
QBE Insurance de son recours en paiement dirigé à l’encontre de la société Sucrerie 
Bois rouge,

Aux motifs que à l’appui de sa demande la société QBE Insurance se prévaut de 
l’engagement de la responsabilité contractuelle de la société Sucrerie de Bois rouge 
à l’égard de son assuré, la société sucrière de la Réunion, la société Sucrerie de Bois 
rouge étant selon l’assureur tenue d’une obligation de résultat dans le traitement de la 
canne en exécution du protocole d’accord du 21 novembre 1995 et de la convention 
de travail à façon du 31 janvier 1996, obligation non exécutée pendant un mois au 
cours de la campagne sucrière de l’année 2009. Cette défaillance a entraîné une perte 
d’exploitation dont elle a indemnisé son assuré à hauteur de 1 078 423,38 € ;

Dans l’exercice de son action subrogatoire l’assureur a les mêmes droits et actions que 
son assuré ;

Il ressort des relations contractuelles entre la société Sucrière de la Réunion et la so-
ciété de Bois rouge, qu’elles se sont par le protocole d’accord du 21 novembre 1995 et 
la convention de travail à façon du 31 janvier 1996 réciproquement obligées à traiter 
une partie de la canne à sucre de l’autre. C’est donc pour le traitement de la canne ne 
dépendant pas de leur bassin qu’elles se sont contractuellement engagées réciproque-
ment. Elles ont prévu les modes de répartition de la canne, la quantité de sucre devant 
être après traitement livrée au commettant et le prix du travail à façon.
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Le protocole d’accord du 21 novembre 1995 stipule (page 11) « qu’en cas de difficulté 
technique dans l’une ou l’autre usine les parties pourront convenir d’une répartition 
différente des cannes à brasser. Dans ce cas les façonnages feront l’objet de conditions 
tarifaires à négocier entre les parties ». Ce protocole avait vocation à s’appliquer entre 
les parties dès la campagne sucrière de 1996.

Il existe également entre les parties une convention intitulée « convention d’assistance 
mutuelle en période de campagne sucrière » en date du 8 novembre 1995, soit an-
térieure de quelques jours seulement au protocole d’accord du 21 novembre 1995. 
Ce protocole organise l’assistance mutuelle des deux seules usines de l’île pendant la 
campagne sucrière « en cas d’arrêt accidentel prolongé de l’une des usines ». Cette 
convention avait vocation à s’appliquer dès la campagne sucrière de 1996 également 
visée au protocole du 21 novembre 1995.

Si le protocole d’accord du 21 novembre 1995 stipule (page 6) qu’il « annule et rem-
place tous autres accords conclus antérieurement et en particulier le protocole d’ac-
cord signé le 18 avril 1995 entre les mêmes parties et ses conventions d’application 
signées le 12 mai 1995 », il doit être relevé que la convention d’assistance mutuelle 
n’est pas expressément visée par cette clause.

Il doit également être relevé que la convention d’assistance prévoyait expressément 
qu’elle serait reconduite à chaque campagne sucrière par tacite reconduction sauf dé-
nonciation par l’une des parties par lettre recommandée avec avis de réception avant 
le 31 mars de l’année de la compagne considérée.

L’existence d’une dénonciation n’est pas invoquée.

Par ailleurs l’objet du protocole d’accord du 21 novembre 1995 était beaucoup plus 
large que celui de la convention d’assistance, puisqu’il tendait à créer une concentra-
tion industrielle en prévoyant une mutualisation habituelle des moyens de production.

Le protocole d’accord du 21 novembre 1995 prévoyait lui-même expressément une 
possibilité de répartition différente des cannes à brasser en cas de difficultés techniques.

Le protocole d’accord et la convention d’entraide procèdent entre les parties de la 
même démarche de collaboration, la convention d’entraide ayant vocation à s’appli-
quer pour l’ensemble des cannes et en cas de difficultés d’une des usines notamment 
en cas de difficulté technique.

En cas d’arrêt total de la production « scénario pessimiste » la convention d’entraide 
renvoyait d’ailleurs les parties à la négociation par le biais des commissions mixtes 
d’usine.

A la suite de l’incendie ayant affecté la centrale thermique de Bois rouge, la sucrerie de 
Bois rouge n’a plus été en mesure en raison d’une absence d’alimentation en énergie, 
difficulté technique affectant l’usine, de recevoir la canne à sucre de son bassin mais 
également des bassins dépendant de la société Sucrerie de la Réunion pendant un 
mois.

Ainsi la société Sucrerie de la Réunion a, selon les termes de son courrier de déclara-
tion de sinistre du 9 septembre 2009, accepté que les planteurs de l’Est puissent livrer 
leurs cannes sur des plates formes différentes, ces cannes étant acheminées et traitées 
par l’usine du Gol.

Cette acceptation fait suite selon les termes de ce courrier à l’obligation pour « les 
industriels du sucre de la Réunion », expression qui intègre à la fois la société Sucrière 
de la Réunion et la société de Bois rouge, comme étant les deux dernières unités de 
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production de sucre de l’île de la Réunion, de mettre en place à titre de solidarité en-
vers les planteurs une mesure de transition durant la période de non activité de l’usine 
de Bois rouge.

Ainsi il résulte de l’expertise R... que la perte d’exploitation subie par la société Su-
crière de la Réunion, indemnisée par l’assureur, n’est pas seulement liée au traite-
ment de la canne dépendant des bassins lui appartenant qui aurait dû être assumé, en 
exécution du contrat par la société Sucrerie de Bois rouge lié au surcoût du travail à 
façon, mais également par le traitement de la canne dépendant du bassin sucrier de 
Bois rouge, qui a dégradé l’écart technique de l’ensemble de la production, bassin de 
Beaufonds et Bassin du Gol, la perte de mélasse associé à l’écart technique et la perte 
d’aide au stockage.

La cour relève que la société Sucrerie de la Réunion a accepté sans protestation de 
recevoir les cannes dépendant de la société Sucrerie de la Réunion, cannes provenant 
des bassins qui lui appartenaient Beaufonds, Ravine Glissante, Pente Sassy mais égale-
ment des bassins appartenant à la Sucrerie de Bois rouge. Une organisation concertée 
a été mise en oeuvre. Il y a donc bien eu accord entre les parties, pour la mise en 
oeuvre tant du protocole du 21 novembre 1995, que de la convention d’entraide.

Par ailleurs il ressort des pièces du rapport d’expertise R... que la Sucrière de la Ré-
union a facturé à la Sucrerie de Bois rouge un surcoût lié au transport des cannes des 
bassins lui appartenant Pente Sassy Beaufonds et Ravine Glissante.

La Sucrerie de Bois rouge lui a facturé le coût du travail à façon pour les semaines 
36/37/38/39 du 31/08/2009 au 27/09/2009, sur les bassins de Beaufonds, Ravine 
Glissante et Beauvallon, qu’elle n’a pourtant pas assumée.

Ces éléments permettent d’établir que la société Sucrière de la Réunion et la so-
ciété de Bois rouge s’étaient entendues pour s’entraider à la suite de l’arrêt complet 
de l’usine de Bois rouge, une telle entraide entraînant une répartition différente des 
cannes à brasser en cas de difficulté technique prévue par le protocole liant les parties 
et s’exécutant à l’aune de la convention d’assistance mutuelle en période de campagne 
sucrière entre les usines de Bois rouge et du Gol en date du 8 novembre 1995.

Par conséquent et eu égard à l’accord intervenu entre les parties, sur la base des 
conventions liant les parties, la société QBE Insurance qui ne détient pas plus de droits 
que son assuré, ne peut utilement pour fonder son action subrogatoire invoquer une 
faute contractuelle imputable à la société Bois rouge, dont la responsabilité n’est pas 
engagée (arrêt p. 9 à 11) ;

Et aux motifs adoptés du jugement qu’en exécution de la convention du 8 novembre 
1995, la société Sucrerie de Bois rouge ayant subi un sinistre l’ayant contrainte à ar-
rêter son activité pendant quatre semaines, a sollicité l’assistance de la société Sucrerie 
de la Réunion qui n’avait d’autre choix que d’intervenir ; que la cour d’appel a d’ail-
leurs jugé que la police d’assurance souscrite par la Sucrerie de la Réunion avait pour 
objet de garantir les effets de l’accord de mutualisation dans l’hypothèse d’un sinistre 
trouvant son origine chez l’un des fournisseurs ; qu’il serait contraire au bon sens de 
prévoir, aux termes d’une convention d’entraide réciproque, les modalités d’assistance 
en cas de sinistre si l’assureur de celui qui prête assistance pouvait se retourner contre 
celui qui a sollicité assistance ; que subrogée dans les droits de la société Sucrerie de 
la Réunion, la société QBE ne saurait en avoir davantage que celle-ci ; qu’en raison 
de la convention d’assistance conclue entre elles, la société Sucrerie de la Réunion ne 
pouvait exercer d’action contre la société Sucrerie de Bois rouge (jug. p. 6) ;
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1/ Alors que la renonciation à un droit ne se présume pas et doit résulter d’actes clairs 
et précis impliquant sans équivoque la volonté de renoncer ; qu’en l’espèce, il ne ré-
sulte d’aucun des documents, conventions ou accords passés entre les sociétés Sucrière 
de la Réunion et Sucrerie de Bois rouge une renonciation de la première à agir contre 
la seconde en raison du préjudice pouvant résulter de l’exécution de la convention 
d’assistance ; qu’en refusant à la compagnie QBE, subrogée dans les droits de la société 
Sucrière de la Réunion, d’exercer un recours à l’encontre de la société Sucrerie de 
Bois rouge au motif qu’elle ne pouvait avoir davantage de droits que son assuré et 
qu’en raison des conventions conclues entre elles, la société Sucrière de la Réunion 
ne pouvait exercer d’action contre la société Sucrerie de Bois rouge, la cour d’appel a 
violé l’article 1134 du code civil (dans son ancienne rédaction, devenu 1103) ;

2/ Alors qu’une convention d’assistance, quel que soit son fondement juridique, n’in-
terdit pas à l’assistant d’exercer un recours contre l’assisté pour le préjudice causé par 
l’assistance ; qu’en l’espèce, pour refuser à la compagnie QBE, subrogée dans les droits 
de la société Sucrière de la Réunion, d’exercer un recours à l’encontre de la société 
Sucrerie de Bois rouge, la cour d’appel a retenu que la société QBE ne pouvait avoir 
davantage de droits que son assuré et qu’en raison des conventions conclues entre 
elles, la société Sucrière de la Réunion ne pouvait exercer d’action contre la société 
Sucrerie de Bois rouge ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1134 du 
code civil (dans son ancienne rédaction, devenu 1103) ;

3/ Alors qu’en toute hypothèse, le préjudice subi par la société Sucrière de la Réunion 
en raison de la défaillance de l’usine de la société Sucrerie de Bois rouge ne résidait 
pas uniquement dans l’obligation dans laquelle s’était trouvée la première de prêter 
assistance à la seconde, mais également dans l’impossibilité dans laquelle s’était trouvée 
la société Sucrerie de Bois rouge de remplir ses obligations contractuelles envers la so-
ciété Sucrière de la Réunion concernant le travail à façon ; qu’à ce titre, la convention 
d’assistance ne pouvait être opposée au recours de l’assureur ayant dédommagé son 
assuré contre la société Sucrerie de Bois rouge à raison de l’inexécution contractuelle ; 
qu’en déboutant la société QBE de l’intégralité de ses demandes contre la société Su-
crerie de Bois rouge au seul motif de l’existence de conventions d’assistance, la cour 
d’appel a entaché sa décision d’une insuffisance de motifs et violé l’article 455 du code 
de procédure civile.

Le second moyen de cassation fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir débouté la société 
QBE Insurance de ses demandes dirigées contre la société Compagnie thermique de 
Bois rouge,

Aux motifs que la société Sucrière de la Réunion est tiers au contrat existant entre la 
société de Bois rouge et la Compagnie thermique de Bois rouge ayant pour objet la 
fourniture d’énergie permettant le fonctionnement de l’usine de Bois rouge.

Le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la responsabilité délictuelle ou 
quasi délictuel, un manquement contractuel dès lors que ce manquement lui a causé 
un dommage.

L’action du tiers au contrat est ainsi soumise à un régime propre et la clause limitative 
de responsabilité ou les clauses compromissoires contenues au contrat ne peuvent lui 
être valablement opposées.

Par conséquent, la Compagnie thermique de Bois rouge ne peut utilement se préva-
loir de la clause d’arbitrage prévue au contrat la liant à la société de Bois rouge (art. 11) 
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ni de la clause de renonciation à recours en cas de panne des deux chaudières prévue 
par l’article 3 annexe 3 du protocole d’accord, pour faire échec à cette action.

La société Sucrière de la Réunion est une victime par ricochet de l’arrêt total de four-
niture de vapeur de la Compagnie thermique de Bois rouge à l’usine de Bois rouge 
qui a cessé de fonctionner.

Cependant, la faute, la négligence ou l’imprudence de la Compagnie thermique de 
Bois rouge à l’origine de sa défaillance contractuelle n’est pas établie.

En effet aucune investigation technique sur l’incendie qui s’est propagé dans les locaux 
de la centrale thermique n’est produite devant la cour.

Les circonstances de l’incendie et leur cause sont demeurées indéterminées.

La société QBE Insurance dans ses conclusions procède sur ce point par allégations 
lesquelles ne sont pas étayées par les pièces produites s’agissant de coupures de presse.

Par conséquent la société QBE Insurance ne peut utilement invoquer la responsabilité 
délictuelle de la Compagnie thermique de Bois rouge (arrêt p. 12) ;

1°) Alors que le fournisseur d’énergie est tenu d’une obligation de résultat dont la 
défaillance suffit à caractériser l’inexécution contractuelle et à engager sa responsabi-
lité vis-à-vis de son cocontractant ; qu’en l’espèce, la responsabilité contractuelle de 
la Compagnie thermique de Bois rouge était engagée du seul fait de la cessation de 
fourniture d’énergie à la société Sucrerie de Bois rouge, du 30 août au 28 septembre 
2009 ; qu’en décidant que la faute, la négligence ou l’imprudence de la Compagnie 
thermique de Bois rouge à l’origine de sa défaillance contractuelle n’était pas établie 
et qu’en conséquence, la société QBE Insurance ne pouvait utilement invoquer la res-
ponsabilité délictuelle de cette dernière, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code 
civil (devenu l’article 1231-1) ;

2°) Alors que, subsidiairement, les tiers à un contrat sont fondés à invoquer l’exécution 
défectueuse de celui-ci lorsqu’elle leur a causé un dommage, sans avoir à apporter 
d’autre preuve ; qu’en l’espèce, la société QBE Insurance, subrogée dans les droits de 
son assurée, la société Sucrière de la Réunion, a invoqué l’exécution défectueuse de 
ses obligations par la société Compagnie thermique de Bois rouge qui a manqué à 
son obligation de fournir à la société Sucrerie de Bois rouge l’énergie dont elle avait 
besoin pour faire tourner ses usines, cette inexécution entraînant un préjudice consé-
quent pour la société Sucrière de la Réunion ; qu’en estimant que la société QBE 
Insurance ne pouvait utilement invoquer la responsabilité délictuelle de la Compa-
gnie thermique de Bois rouge dès lors qu’aucune négligence ou imprudence de la 
Compagnie thermique de Bois rouge à l’origine de sa défaillance contractuelle n’était 
établie, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance du 10 février 2016.

- Président : Mme Arens (première présidente) - Rapporteur : Mme Monge, assistée 
de Mmes Noël et Guillemain, auditeurs au service de documentation, des études et du 
rapport - Avocat général : M. Richard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : 
SCP Boulloche ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 
Article 1165 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, et l’article 1382, devenu 1240, du même code.
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Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité, pour le tiers à un contrat, d’obtenir sur le fondement de la responsabilité dé-
lictuelle, réparation du dommage causé par un manquement contractuel, à rapprocher : 1re Civ., 
19 septembre 2018, pourvoi n° 16-20.164, Bull. 2018, I, (cassation), et l’arrêt cité.

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 30 janvier 2020, n° 19-23.659, (P)

– Rejet –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits des 
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Procédure – 
Requête aux fins de statuer sur la poursuite d’une hospitalisation 
complète – Comparution du requérant – Nécessité (non) – Portée.

Le juge des libertés et de la détention est saisi par la requête aux fins de statuer sur la poursuite d’une hos-
pitalisation complète. Même en l’absence du requérant, dont la comparution est facultative, il lui incombe de 
répondre à cette requête.

Faits et procédure 

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 19 avril 2019), et les pièces de la procédure, M. W... a été admis en hospita-
lisation psychiatrique sans consentement en urgence, à la demande de sa mère, par 
décision du directeur d’établissement prise sur le fondement de l’article L. 3212-3 du 
code de la santé publique. 

2. Le 3 avril 2019, en application de l’article L. 3211-12-1 du même code, celui-ci a 
saisi le juge des libertés et de la détention aux fins de poursuite de la mesure. 

Examen des moyens 

Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés 

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

Sur le premier moyen :

 Enoncé du moyen 

4. M. W... fait grief à l’ordonnance de prolonger la mesure, alors « que la procédure 
devant le juge de la liberté et de la détention en matière de soins psychiatriques sans 
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consentement est une procédure orale ; que le requérant doit être entendu par le juge 
à l’audience, seules les « personnes convoquées ou avisées », autres que le requérant, 
étant autorisées à faire parvenir leurs observations par écrit sans comparaître ; qu’en 
l’espèce, dès lors qu’il résultait des énonciations de l’ordonnance du juge des liber-
tés et de la détention frappée d’appel que le directeur de l’hôpital Sainte-Anne, qui 
était le requérant ayant sollicité la poursuite de l’hospitalisation sans consentement de 
M. W..., n’était ni présent ni représenté à l’audience, il s’en déduisait que sa requête 
n’avait pas été soutenue et que le juge ne pouvait donc y faire droit ; qu’en confirmant 
néanmoins cette ordonnance, le délégataire du premier président de la cour d’appel a 
violé les articles L. 3211-12-1, R. 3211-7, R. 3211-8, R. 3211-10, R. 3211-13 et R. 
3211-15 du code de la santé publique, ensemble l’article 446-1 du code de procédure 
civile. » 

Réponse de la Cour 

5. Il résulte des articles L. 3211-12-1, R. 3211-11 et R. 3211-13 du code de la santé 
publique que le juge des libertés et de la détention est saisi aux fins de statuer sur la 
poursuite d’une hospitalisation complète par une requête de l’auteur de la décision 
comportant les mentions et accompagnée des pièces prévues par ces dispositions et, 
s’il est prévu à l’article R. 3211-15 du même code qu’à l’audience le juge entend le 
requérant, il ressort également de ce texte que la comparution de celui-ci, qui peut 
faire parvenir ses observations par écrit et dont la comparution peut toujours être or-
donnée par le juge, est facultative. 

6. Il s’en déduit qu’il incombait au juge saisi par la requête du directeur de l’établis-
sement aux fins de poursuite de la mesure, d’y répondre même en l’absence de ce 
dernier et de son représentant. 

7. Le moyen n’est donc pas fondé. 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Articles L. 3211-12-1, R. 3211-11, R. 3211-13 et R. 3211-15 du code de la santé publique.
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SECURITE SOCIALE

2e Civ., 23 janvier 2020, n° 18-21.300, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Assiette – Rémunération des fonctionnaires détachés 
au sein d’un établissement public.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 20 juin 2018), l’établissement public foncier de Nor-
mandie (l’établissement public) a fait l’objet d’un contrôle portant sur les années 2010 
à 2012 par l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales de Haute-Normandie (l’URSSAF), ayant donné lieu à deux lettres d’ob-
servations du 2 août 2013, concernant notamment l’assujettissement à la contribution 
d’assurance chômage des rémunérations des fonctionnaires détachés au sein de l’éta-
blissement public. Ce dernier a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Et sur le premier moyen, ci-après annexé

Enoncé du moyen

3. L’établissement public fait grief à l’arrêt de le débouter de son recours.

Réponse de la Cour

4. En application de l’article 45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat, le fonctionnaire détaché 
est soumis aux règles régissant la fonction qu’il exerce par l’effet de son détachement, 
à l’exception des dispositions relatives aux contrats à durée déterminée et aux indem-
nités de licenciement, ou de toute disposition législative, réglementaire ou conven-
tionnelle prévoyant le versement d’indemnités de licenciement ou de fin de carrière. 
Dès lors, la rémunération des fonctionnaires détachés au sein d’un établissement public 
entrant dans le champ de l’article L. 5424-1, 3° du code du travail est comprise dans 
l’assiette des contributions d’assurance chômage dues par cet établissement.

5. L’arrêt constate que l’établissement public assure son personnel contre le risque de 
perte d’emploi au titre de l’assurance chômage.
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6. Il en résulte que l’URSSAF était fondée à procéder au redressement des contri-
butions d’assurance chômage dues par l’établissement public en réintégrant dans leur 
assiette les rémunérations versées aux fonctionnaires détachés en son sein.

7. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
l’article 620, alinéa 1er du code de procédure civile et après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du même code, la décision déférée se trouve légalement 
justifiée de ce chef.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brinet - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article 45 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifée ; article L. 5424-1, 3° du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Soc., 27 juin 2000, pourvoi n° 97-43.536, Bull. civ. 2000, V, n° 251 (cassation partielle).

2e Civ., 23 janvier 2020, n° 19-12.117, (P)

– Rejet –

 ■ Financement – Recettes diverses – Contribution assise sur les 
contrats d’assurance en matière de circulation des véhicules 
terrestres à moteur – Assiette – Détermination.

Il résulte de l’article L. 137-6 du code de la sécurité sociale, avant son abrogation par la loi n° 2014-1154 
du 22 décembre 2014, que la contribution due par toute personne physique ou morale soumise à l’obligation 
d’assurance en matière de circulation de véhicules terrestres à moteur instituée par l’article L. 211-1 du code 
des assurances, est assise sur le montant des primes, cotisations ou fractions de prime ou de cotisation afférentes 
à celle-ci effectivement versées par l’assuré, peu important que la garantie excède l’étendue minimale fixée en 
application de l’article L. 211-5 du code des assurances.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 13 décembre 2018), qu’à l’issue d’un contrôle 
portant sur les années 2011 à 2013, l’URSSAF d’Aquitaine (l’URSSAF) a notifié à la 
société MAAF assurances (la société) un redressement suivi d’une mise en demeure 
portant pour partie sur la réintégration dans l’assiette de la contribution assise sur les 
contrats d’assurance en matière de circulation de véhicules terrestres à moteur des co-
tisations ou primes d’assurance correspondant aux garanties responsabilité civile ma-
térielle facturées aux assurés couvrant les sinistres supérieurs au plancher de garantie 
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prévu par l’article R. 211-7 du code des assurances ; que la société a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de rejeter ce recours, alors, selon le moyen :

1°/ que l’article L. 211-1 du code des assurances instaure une obligation d’assurance 
en matière de circulation des véhicules terrestres à moteur encadrée par un décret en 
Conseil d’Etat ; que l’assurance obligatoire des véhicules terrestres à moteur porte, au 
titre des dommages aux biens, sur un montant, par sinistre et quel que soit le nombre 
de victimes, de 1 000 000 € pour l’année 2011 aux termes de l’article R. 211-7 du 
code des assurances ; que selon l’article L. 137-6 du code de la sécurité sociale « une 
contribution est due par toute personne physique ou morale qui est soumise à l’obli-
gation d’assurance en matière de circulation de véhicules terrestres à moteur instituée 
par l’article L. 211-1 du code des assurances.

Le taux de la contribution est fixé à 15 % du montant des primes, cotisations ou frac-
tions de prime ou de cotisation afférentes à l’assurance obligatoire susmentionnée » ; 
que la contribution circulation de véhicules terrestres à moteur (CVTM) instituée par 
ce texte porte en conséquence, s’agissant des dommages aux biens, sur les primes ou 
cotisations d’assurance versées au titre de la garantie légale obligatoire de 1 000 000 € 
pour l’année 2011 ; qu’en revanche la fraction des primes ou cotisations d’assurance 
versées par les assurés afin de bénéficier d’une couverture complémentaire faculta-
tive, leur conférant une couverture d’assurance dommages aux biens allant au-delà de 
cette couverture légale obligatoire de 1 000 000 €, ne rentre pas dans l’assiette de la 
contribution CVTM ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 
L. 137-6 et L. 137-7 du code de la sécurité sociale et L. 211-1, L. 211-5 et R. 211-7 
du code des assurances dans leur version applicable au litige ;

2°/ que, de même, l’assurance obligatoire des véhicules terrestres à moteur porte, au 
titre des dommages aux biens, sur un montant, par sinistre et quel que soit le nombre 
de victimes, de 1 120 000 € pour les années 2012 et 2013 aux termes de l’article A 
211-1-3 du code des assurances ; que la contribution circulation de véhicules terrestres 
à moteur (CVTM) instituée par ce texte porte en conséquence, s’agissant des dom-
mages aux biens, sur les primes ou cotisations d’assurance versées au titre de la garantie 
légale obligatoire de 1 120 000 € pour les années 2012 et 2013 ; qu’en revanche la 
fraction des primes ou cotisations d’assurance versées par les assurés afin de béné-
ficier d’une couverture complémentaire facultative, leur conférant une couverture 
d’assurance dommages aux biens allant au-delà de la couverture légale obligatoire de 
1.120.000 €, ne rentre pas dans l’assiette de la contribution CVTM ; qu’en décidant le 
contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 137-6 et L. 137-7 du code de la sécurité 
sociale et L. 211-1, L. 211-5, R. 211-7 et A. 211-1-3 du code des assurances dans leur 
version applicable au litige ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 137-6 du code de la sécurité sociale, alors 
applicable, que la contribution due par toute personne physique ou morale soumise à 
l’obligation d’assurance en matière de circulation de véhicules terrestres à moteur ins-
tituée par l’article L. 211-1 du code des assurances, est assise sur le montant des primes, 
cotisations ou fractions de prime ou de cotisation afférentes à celle-ci effectivement 
versées par l’assuré, peu important que la garantie excède l’étendue minimale fixée en 
application de l’article L. 211-5 du code des assurances ;
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Et attendu que l’arrêt constate, par motifs propres et adoptés, que les primes et coti-
sations litigieuses se rapportaient à la garantie responsabilité civile matérielle facturée 
à l’assuré ;

Que de ces constatations, la cour d’appel a exactement déduit que l’URSSAF était 
fondée à réintégrer les sommes litigieuses dans l’assiette de la contribution ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 137-6 du code de la sécurité sociale, avant son abrogation par la loi n° 2014-1154 du 
22 décembre 2014 ; articles L. 211-1 et L. 211-5 du code des assurances.

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 23 janvier 2020, n° 18-19.080, (P)

– Rejet –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Procédure – Action des ayants 
droit – Reconnaissance de la faute inexcusable – Conditions – 
Exclusion – Déclaration de l’accident par les ayants-droits dans un 
délai de deux ans.

Si elle ne peut être retenue que pour autant que l’accident survenu à la victime revêt le caractère d’un accident 
du travail, la reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur, qui est indépendante de la prise en charge 
au titre de la législation professionnelle, n’implique pas que l’accident ait été préalablement déclaré à la caisse 
par la victime ou ses représentants dans le délai de deux ans prévu au second alinéa de l’article L. 441-2 du 
code de la sécurité sociale.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Metz, 7 décembre 2017), que chargée d’un chantier 
de réfection de bâtiments, la société Bati général, dont le gérant était M. Y..., avait 
sous-traité les travaux de couverture à M. J... ; que, le 27 novembre 2008, M... A... a 
été victime d’un accident mortel causé par sa chute de la toiture du bâtiment sur la-
quelle il effectuait ces travaux ; que, le 22 février 2012, Mme A..., mère de la victime, 
a saisi une juridiction de sécurité sociale en reconnaissance de la faute inexcusable de 
l’employeur ;
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Sur le premier moyen :

Attendu que M. Y... fait grief à l’arrêt de dire que l’action en reconnaissance de la 
faute inexcusable n’est pas prescrite et de le condamner, solidairement avec M. J..., 
à rembourser à la caisse primaire d’assurance maladie de Moselle la somme qu’elle 
est tenue de verser à la mère de la victime, en indemnisation de son préjudice mo-
ral, alors, selon le moyen, que l’absence de déclaration auprès de la caisse de sécurité 
sociale d’un accident du travail dans le délai de deux ans suivant la date de l’accident 
prive la victime ou ses ayants droits des droits aux prestations et indemnités découlant 
de cet accident ; qu’à défaut d’accident susceptible d’être indemnisable au titre de la 
législation professionnelle, l’action en reconnaissance de la faute inexcusable de l’em-
ployeur et en paiement des indemnités complémentaires découlant de cette action 
est irrecevable ; qu’en l’espèce, il est constant que Mme A..., ayant droit de M. A... 
victime d’un accident mortel, n’a effectué aucune déclaration d’accident du travail 
auprès de la caisse dans le délai légal de deux ans suivant l’accident de son fils ; qu’en 
déclarant néanmoins l’action en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur 
et en paiement du préjudice moral subi par l’ayant droit recevable au motif inopérant 
que l’action en reconnaissance de la faute inexcusable a été suspendue en raison de la 
citation directe devant le tribunal correctionnel intervenue dans le délai légal de deux 
ans suivant la date de l’accident, cependant que faute de déclaration de cet accident 
auprès de caisse dans le délai légal de deux ans, l’action en reconnaissance de la faute 
inexcusable à l’origine de l’accident du travail était privée de tout fondement juri-
dique, la cour d’appel a violé les articles L. 441-2, L. 431-2 et L. 452-1 du code de la 
sécurité sociale ;

Mais attendu, d’une part, qu’il résulte de l’article L. 431-2 du code de la sécurité sociale 
qu’en cas d’accident susceptible d’entraîner la reconnaissance de la faute inexcusable 
de l’employeur, la prescription biennale opposable aux demandes d’indemnisation 
complémentaire de la victime ou de ses ayants droit commence à courir à compter de 
la date de l’accident et se trouve interrompue par l’exercice de l’action pénale engagée 
pour les mêmes faits ou de l’action en reconnaissance du caractère professionnel de 
l’accident, d’autre part, que si elle ne peut être retenue que pour autant que l’accident 
survenu à la victime revêt le caractère d’un accident du travail, la reconnaissance de la 
faute inexcusable, qui est indépendante de la prise en charge au titre de la législation 
professionnelle, n’implique pas que l’accident ait été préalablement déclaré à la caisse 
par la victime ou ses représentants dans le délai de deux ans prévu au second alinéa de 
l’article L. 441-2 du même code.

Et attendu qu’ayant constaté que Mme A... avait saisi le tribunal des affaires de sécu-
rité sociale, le 22 février 2012, d’une demande tendant à la reconnaissance de la faute 
inexcusable de l’employeur moins de deux ans après le jugement correctionnel du 
16 décembre 2010 ayant définitivement condamné MM. Y... et J..., la cour d’appel en 
a exactement déduit que l’action en reconnaissance de la faute inexcusable de l’em-
ployeur n’était pas prescrite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que M. Y... fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen :
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1°/ que la cassation à intervenir du chef du dispositif de l’arrêt attaqué ayant jugé 
l’action en reconnaissance de la faute inexcusable intentée par Mme A... non-pres-
crite, entraînera par voie de conséquence, en application de l’article 624 du code de 
procédure civile, la cassation des chefs du dispositif de l’arrêt attaqué ayant reconnu la 
faute inexcusable de M. Y... et l’ayant condamné à rembourser solidairement à la caisse 
les sommes avancées à raison du préjudice moral subi par l’ayant droit de la victime ;

2°/ que l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil ne s’attache qu’à ce qui a été 
définitivement, nécessairement et certainement décidé par le juge répressif sur l’exis-
tence du fait qui forme la base commune de l’action civile et de l’action publique, sur 
sa qualification ainsi que sur la culpabilité de celui à qui le fait est imputé ; qu’en l’es-
pèce, par jugement du 16 novembre 2011, le tribunal correctionnel de Metz a indiqué 
que M. Y... est réputé employeur de M. A..., sans autre motivation que cette affirma-
tion et sans pour autant reconnaître quelque lien de subordination entre ces derniers, 
uniquement pour débouter Mme A... de son action civile tendant à la réparation du 
préjudice subi par la victime d’un accident du travail, de sorte que ce jugement ne 
pouvait s’imposer au juge de la sécurité sociale chargé de vérifier, dans le cadre d’une 
action en reconnaissance de la faute inexcusable, la qualité d’employeur de l’auteur 
prétendu de la faute inexcusable à l’origine de l’accident du travail ; qu’en jugeant le 
contraire, la cour d’appel a violé l’article 1351 du code civil, dans sa version applicable 
au litige, et le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil.

Mais attendu que les décisions définitives des juridictions pénales statuant au fond sur 
l’action publique ont au civil autorité absolue, à l’égard de tous, en ce qui concerne ce 
qui a été nécessairement jugé quant à l’existence du fait incriminé, sa qualification et 
la culpabilité ou l’innocence de ceux auxquels le fait est imputé ;

Et attendu qu’ayant relevé que le jugement du tribunal correctionnel de Metz du 
16  décembre 2010 devenu définitif avait condamné pénalement tant M.  J... que 
M. Y..., pour le délit de travail dissimulé, pour avoir, étant employeurs de la victime, 
omis intentionnellement de procéder à la déclaration préalable à l’embauche et que 
tous deux ont, en outre, été déclarés coupables du délit de prêt illégal de main d’oeuvre 
concernant notamment M... A..., la cour d’appel a exactement déduit que l’autorité 
de la chose jugée au pénal ne permettait pas à M. Y... de remettre en cause sa qualité 
d’employeur retenue par la juridiction pénale, de sorte que l’action en reconnaissance 
de la faute inexcusable de l’employeur dirigée à l’encontre de celui-ci était recevable ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa première branche, n’est pas fondé pour le 
surplus ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi ;

Dit n’y avoir lieu à la mise hors de cause de la société Mutuelles du Mans assurances.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Foussard et Froger ; SCP 
Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 431-2 et L. 441-2 du code de la sécurité sociale.
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Rapprochement(s) : 

2e Civ., 8 octobre 2009, pourvoi n° 08-17.141, Bull. 2009, II, n° 242 (cassation partielle).

SECURITE SOCIALE, ALLOCATIONS DIVERSES

2e Civ., 23 janvier 2020, n° 19-10.087, (P)

– Cassation –

 ■ Allocation aux personnes âgées – Allocation de solidarité aux 
personnes âgées – Conditions – Titre de séjour régulier – Accord 
d’association entre la Tunisie et l’Union européenne – Compatibilité 
(non).

Il se déduit de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJCE, 5 avril 1995, Krid, aff. 
C-103/94 ; CJCE (Ord.) 13 juin 2006, Echouikh, aff. C-336/05 ; CJCE (Ord.), 17 avril 2007, El 
Youssfi, aff. C-276/06) qu’une prestation du type de l’allocation de solidarité aux personnes âgées, qui a pour 
objet de garantir un minimum de moyens d’existence aux personnes âgées dont les ressources sont inférieures 
à un certain plafond, relève du domaine de la sécurité sociale au sens de l’article 65, paragraphe 1, deuxième 
alinéa, de l’accord d’association publié par le décret n° 98-559 du 19 juin 1998, même si la prestation en cause 
possède également les caractéristiques d’une mesure d’assistance sociale.

Viole l’article 65 de cet accord signé le 17 juillet 1995 la cour d’appel qui, pour rejeter le recours d’un assuré 
de nationalité tunisienne auquel avait été refusé le bénéfice de l’allocation de solidarité aux personnes âgées au 
motif qu’il ne justifiait pas détenir un titre de séjour en France depuis au moins cinq ans, retient que l’allocation 
spécifique de solidarité aux personnes âgées, qui relève de la solidarité nationale, n’entre pas dans les prévisions 
de ce texte.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article  65 de l’accord euro-méditerranéen établissant une association entre la 
Communauté européenne et ses Etats membres, d’une part, et la République tuni-
sienne, d’autre part, signé le 17 juillet 1995, publié par le décret n° 98-559 du 19 juin 
1998 ;

Attendu qu’il se déduit de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne (CJCE, 5  avril 1995, Krid, aff. C-103/94  ; CJCE (Ord.), 13  juin 2006, 
Echouikh, aff. C-336/05 ; CJCE (Ord.), 17 avril 2007, Q..., aff. C-276/06) qu’une 
prestation du type de l’allocation de solidarité aux personnes âgées, qui a pour objet de 
garantir un minimum de moyens d’existence aux personnes âgées dont les ressources 
sont inférieures à un certain plafond, relève du domaine de la sécurité sociale au sens 
de l’article 65, paragraphe 1, deuxième alinéa, de l’accord d’association susvisé, même 
si la prestation en cause possède également les caractéristiques d’une mesure d’assis-
tance sociale ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 
de Rhône-Alpes lui ayant refusé le bénéfice de l’allocation de solidarité aux personnes 
âgées au motif qu’il ne justifiait pas détenir un titre de séjour en France depuis au 
moins cinq ans, M. J..., de nationalité tunisienne, a saisi d’un recours une juridiction 
de sécurité sociale ;

Attendu que pour rejeter celui-ci, l’arrêt retient que la jurisprudence de la Cour de 
justice de l’Union européenne avancée par M. J... s’applique au versement de pres-
tations en contrepartie de cotisations ; qu’elle n’est pas transposable à l’allocation de 
solidarité aux personnes âgées qui relève de la solidarité nationale et dont l’octroi peut 
être soumis à des conditions particulières objectives, justifiées, proportionnées et rai-
sonnables dès lors qu’elles visent un but légitime à atteindre afin d’assurer au titre de la 
solidarité nationale le versement d’une allocation spécifique et ne constituent pas une 
différence de traitement anormale ; qu’ainsi l’allocation de solidarité aux personnes 
âgées par sa nature d’allocation spécifique de solidarité n’entre pas dans les prévisions 
de l’article 65 de l’accord invoqué ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article 65 de l’accord d’association entre la Tunisie et l’Union européenne du 17 juillet 1995 ; 
article L. 816-1, 1° du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Sur la définition du terme sécurité sociale au sens de l’article 65 de l’accord d’association entre 
la Tunisie et l’Union européenne du 17 juillet 1995, cf. CJCE, 5 avril 1995, Krid, aff. C-103/94, 
CJCE (Ord.) 13 juin 2006, Echouikh, aff. C-336/05, CJCE (Ord.), 17 avril 2007, El Youssfi, aff. 
C-276/06.
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2e Civ., 23 janvier 2020, n° 19-11.559, (P)

– Rejet –

 ■ Allocation spécifique de cessation anticipée d’activité – 
Attribution – Bénéficiaires – Ouvriers dockers professionnels et 
personnels portuaires de manutention – Exercice d’une activité 
rémunérée pour une entreprise sous-traitante – Absence 
d’influence.

Selon l’article  41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998, dans sa rédaction applicable au litige, le 
bénéfice de l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante est ouvert aux ouvriers 
dockers professionnels et personnels portuaires assurant la manutention, sous réserve qu’ils cessent toute activité 
professionnelle et qu’ils aient travaillé au cours d’une période déterminée, dans un port au cours d’une période 
pendant laquelle était manipulé de l’amiante, la liste de ces ports, et, pour chaque port, de la période considérée, 
étant fixée par arrêté conjoint des ministres chargés du travail, de la sécurité sociale, des transports et du budget.

Ayant constaté qu’un salarié d’entreprises sous-traitantes avait travaillé en qualité de manutentionnaire, au 
cours de la période considérée, dans un port figurant sur la liste fixée par arrêté et avait été exposé habituellement 
à l’amiante, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il était fondé à bénéficier de l’allocation de cessation 
anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante au titre de la période litigieuse.

 ■ Allocation spécifique de cessation anticipée d’activité – 
Attribution – Conditions – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rouen, 28 novembre 2019) que M. P..., salarié d’entre-
prises sous-traitantes, a demandé à la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 
de Normandie (la caisse) le bénéfice de l’allocation de cessation anticipée d’activité 
des travailleurs de l’amiante ([...]), au titre de la période au cours de laquelle il a tra-
vaillé en qualité de manutentionnaire sur le port de Rouen ; que sa demande ayant été 
rejetée, il a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir ce recours, alors, selon le moyen :

1° / qu’il résulte de l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998, dans sa 
rédaction applicable en l’espèce, que le bénéfice de l’allocation de cessation anticipée 
des travailleurs de l’amiante est subordonné à la condition expresse que l’activité in-
voquée ait été exercée en qualité de docker professionnel, ou de personnel portuaire 
de manutention, employé et rémunéré par un port figurant sur la liste fixée par arrêté 
interministériel ; qu’en l’espèce, l’arrêt a constaté que M. P... avait exercé une activité 
de manutentionnaire au sein du port de Rouen, figurant sur la liste fixée par arrê-
té du 7 juillet 2000, mais qu’il n’en était pas salarié ; qu’en jugeant qu’il remplissait 
néanmoins la condition prévue à l’article 41.1° de la loi susvisée pour bénéficier de 
l’allocation de cessation anticipée des travailleurs de l’amiante au prétexte que ce fait 
n’était plus contesté, la cour d’appel a méconnu son office et violé l’article 12 du code 
de procédure civile, ensemble l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 dans sa ré-
daction applicable en l’espèce ;
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2°/ qu’il résulte de l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998, dans sa 
rédaction applicable en l’espèce, que le bénéfice de l’allocation de cessation anticipée 
des travailleurs de l’amiante est subordonné à la condition expresse que l’activité in-
voquée ait été exercée en qualité de docker professionnel, ou de personnel portuaire 
de manutention, employé et rémunéré par un port figurant sur la liste fixée par arrêté 
interministériel ; qu’en l’espèce, l’arrêt a constaté que M. P... avait exercé une activité 
de manutentionnaire au sein du port de Rouen, figurant sur la liste fixée par arrê-
té du 7 juillet 2000, mais qu’il n’en était pas salarié ; qu’en jugeant qu’il remplissait 
néanmoins la condition prévue à l’article 41.1° de la loi susvisée pour bénéficier de 
l’allocation de cessation anticipée des travailleurs de l’amiante au prétexte erroné que 
ce serait ajouter à la loi et la modifier que de considérer que la notion de « personnels 
portuaires » serait en réalité celle de personnels des ports employés et rémunérés par 
un port, la cour d’appel a violé l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 dans sa ré-
daction applicable en l’espèce ;

3°/ que, subsidiairement, il résulte de l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 
1998, dans sa rédaction applicable en l’espèce, que le bénéfice de l’allocation de ces-
sation anticipée des travailleurs de l’amiante est subordonné à la condition expresse 
que le salarié ait exercé son activité professionnelle au sein d’un établissement figurant 
sur la liste fixée par arrêté interministériel et qu’il y ait été exposé habituellement au 
contact de l’amiante  ; qu’en l’espèce, l’arrêt a constaté que M. P... avait exercé une 
activité professionnelle au sein du port de Rouen, qui figurait sur la liste fixée par 
arrêté du 7 juillet 2000, en réparant et en assurant la manutention et le nettoyage des 
containers  ; qu’en se bornant à relever, pour dire qu’il pouvait bénéficier de l’[...], 
que des photographies et résultat d’analyse montraient que ces containers « pouvaient 
contenir de l’amiante ou des objet en contenant », motifs insuffisants à caractériser son 
exposition habituelle au contact de l’amiante, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 dans sa rédaction 
applicable en l’espèce ;

4°/ que, subsidiairement, il résulte de l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 
1998, dans sa rédaction applicable en l’espèce, que le bénéfice de l’allocation de ces-
sation anticipée des travailleurs de l’amiante est subordonné à la condition expresse 
que le salarié ait exercé son activité professionnelle au sein d’un établissement figurant 
sur la liste fixée par arrêté interministériel et qu’il y ait été exposé habituellement au 
contact de l’amiante ; que le seul fait pour le salarié d’exercer une activité profession-
nelle au sein d’un établissement figurant sur la liste fixée par arrêté interministériel ne 
démontre pas de facto qu’il a été exposé habituellement au contact de l’amiante ; qu’en 
affirmant le contraire, par ses motifs adoptés, la cour d’appel a violé l’article 41 de la 
loi du 23 décembre 1998 dans sa rédaction applicable en l’espèce ;

Mais attendu que selon l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998, dans 
sa rédaction applicable au litige, le bénéfice de l’[...] est ouvert aux ouvriers dockers 
professionnels et personnels portuaires assurant la manutention, sous réserve qu’ils 
cessent toute activité professionnelle et qu’ils aient travaillé au cours d’une période 
déterminée, dans un port au cours d’une période pendant laquelle était manipulé de 
l’amiante, la liste de ces ports et, pour chaque port, de la période considérée étant fixée 
par arrêté conjoint des ministres chargés du travail, de la sécurité sociale, des transports 
et du budget ;

Et attendu que l’arrêt retient que l’arrêté du 7 juillet 2000 a classé le port de Rouen, 
pour la période de 1960 à 1988, dans la liste des ports ouvrant droit à l’[...], que M. P... 
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a travaillé au cours de la période considérée au sein de ce port, même s’il n’en était 
pas salarié, qu’il exerçait le métier de chaudronnier et était affecté à la réparation de 
containers, qu’il résulte des deux attestations produites qu’en dehors de la réparation 
proprement dite des containers, M. P... devait assurer leur manutention ainsi que celle 
des déchets s’y trouvant et leur nettoyage et que des photographies et résultats d’ana-
lyse versés aux débats montrent que ces containers pouvaient contenir de l’amiante 
ou des objets en contenant ;

Que de ces constatations dont elle a fait ressortir que le salarié avait travaillé en qualité 
de manutentionnaire, au cours de la période considérée, dans un port figurant sur la 
liste fixée par arrêté et avait été exposé habituellement à l’amiante, la cour d’appel a 
exactement déduit que M. P... était fondé à bénéficier de l’[...] au titre de la période 
litigieuse ;

D’où il suit que le moyen nouveau, mélangé de fait et de droit, et comme tel irrece-
vable en ses deux dernières branches, n’est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 10 mai 2012, pourvoi n° 10-27.254, Bull. 2012, II, n° 83 (cassation).

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 23 janvier 2020, n° 19-11.362, (P)

– Rejet –

 ■ Maladie – Indemnités journalières – Régime – Bénéfice – Conditions.

Il résulte de l’article L. 321-1 du code de la sécurité sociale que le droit aux prestations en espèces de l’assurance 
maladie est ouvert aux assurés qui se trouvent dans l’incapacité physique médicalement constatée de continuer 
ou de reprendre le travail.

L’assuré qui, ayant obtenu la liquidation de ses droits à pension de retraite, conclut ensuite un contrat de travail 
au titre d’un dispositif dit de « cumul emploi-retraite » et bénéficie d’un arrêt de travail pour maladie à compter 
de la date d’effet de ce contrat, ne peut prétendre, à défaut d’exercer une activité professionnelle effective à cette 
date, au service des indemnités journalières.
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 ■ Maladie – Prestations – Conditions – Période de référence – Activité 
professionnelle effective – Définition.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 29  novembre 2018), qu’ayant obtenu la li-
quidation de ses droits à pension de retraite à effet du 1er novembre 2014, M. X... 
(l’assuré), a conclu un contrat de travail prenant effet le 2 novembre 2014 ; qu’il a bé-
néficié d’arrêts de travail pour maladie à compter de cette date ; que la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Oise (la caisse) a sollicité le remboursement des indemnités 
journalières versées du 1er décembre 2014 au 17 mars 2015 ; que l’assuré a saisi d’un 
recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que l’assuré fait grief à l’arrêt de le débouter de son recours tendant au paie-
ment des indemnités journalières du 1er décembre 2014 au 31 mai 2017, alors, selon 
le moyen, qu’il résulte de l’article L. 321-1 du code de la sécurité sociale que le ver-
sement d’indemnités journalières est dû à l’assuré social qui se trouve dans l’incapacité 
physique constatée par le médecin traitant, de continuer ou de reprendre le travail, qui 
justifie remplir les conditions d’ouverture des droits prescrites par les articles L. 313-
1, et R. 313-1 et suivants du code de la sécurité sociale et qui subit, du fait de son 
incapacité, une perte de revenus ; qu’en application de l’article L. 323-2 du code de la 
sécurité sociale, la liquidation de la pension de retraite ne fait pas obstacle au bénéfice 
des indemnités journalières, lorsque l’assuré remplit les conditions prévues par l’article 
L. 321-1 ; qu’en l’espèce, il était constant et non contesté que M. X... avait été salarié 
de la société FIDUCO du 9 octobre 2009 au 31 octobre 2014, de telle sorte qu’il 
remplissait les conditions prescrites par les articles L. 313-1 et R. 313-1 du code de 
la sécurité sociale, qu’il avait choisi d’opter pour le cumul emploi-retraite total dès le 
4 octobre 2014 en signant un contrat de travail avec son employeur prenant effet le 
2 novembre 2014, mais qu’il avait été empêché de reprendre le travail à cette date par 
son incapacité physique médicalement constatée ; et qu’en considérant qu’il n’avait 
pas droit aux indemnités journalières au motif qu’il n’avait pas repris son activité pro-
fessionnelle le 2 novembre 2014, au moment de son arrêt de travail pour maladie, la 
cour d’appel qui n’a pas tiré de ses constatations les conséquences qui s’en évinçaient, a 
violé les articles L. 321-1, L. 313-1, L. 323-2, R. 313-1, R. 313-3 et R. 323.2 du code 
de la sécurité sociale ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 321-1 du code de la sécurité sociale que le 
droit aux prestations en espèces de l’assurance maladie est ouvert aux assurés qui se 
trouvent dans l’incapacité physique médicalement constatée de continuer ou de re-
prendre le travail ;

Et attendu que pour débouter l’assuré de l’ensemble de ses demandes, l’arrêt retient 
que celui-ci n’avait pas repris une activité professionnelle effective dans le cadre d’un 
cumul emploi-retraite au moment de son arrêt de travail pour maladie prescrit à 
compter du 2 novembre 2014 ;

Que de ces constatations, faisant ressortir qu’à défaut d’exercer une activité profes-
sionnelle effective lors de son arrêt de travail, l’assuré ne pouvait être regardé comme 
étant dans l’incapacité physique de continuer ou de reprendre le travail, la cour d’appel 
a exactement déduit que celui-ci n’ouvrait pas droit aux prestations en espèces de 
l’assurance maladie ;
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D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 321-1 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 23 janvier 2020, n° 18-25.086, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Maladie – Interruption de travail – Déclaration tardive – Nouvel 
envoi tardif dans les vingt-quatre mois – Sanction – Détermination – 
Portée.

Selon l’article R. 323-12 du code de la sécurité sociale, la caisse primaire d’assurance maladie est fondée à 
refuser le bénéfice des indemnités journalières afférentes à la période pendant laquelle son contrôle aura été rendu 
impossible.

Selon l’article D. 323-2 du même code, en cas d’envoi à la caisse primaire d’assurance maladie de l’avis 
d’interruption ou de prolongation d’arrêt de travail au-delà du délai prévu par l’article R. 321-2, la caisse 
informe l’assuré du retard constaté et de la sanction à laquelle il s’expose en cas de nouvel envoi tardif dans 
les vingt-quatre mois suivant la date de prescription de l’arrêt considéré et, en cas de nouvel envoi tardif, sauf si 
l’assuré est hospitalisé ou dans l’impossibilité d’envoyer son avis d’arrêt de travail en temps utile, le montant des 
indemnités journalières afférentes à la période écoulée entre la date de prescription de l’arrêt et la date d’envoi 
est réduit de 50 %.

Il résulte du rapprochement de ces textes que ce n’est qu’en cas de nouvel envoi tardif de l’avis d’arrêt de travail, 
avant la fin de la période d’interruption de travail, alors que l’assuré a déjà fait l’objet d’un avertissement, que 
la mesure de réduction à hauteur de la moitié des indemnités journalières est applicable.

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Vu les articles R. 323-12 et D. 323-2 du code de la sécurité sociale ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que la caisse primaire d’assurance maladie est 
fondée à refuser le bénéfice des indemnités journalières afférentes à la période pendant 
laquelle son contrôle aura été rendu impossible ; que, selon le second, en cas d’envoi à 
la caisse primaire d’assurance maladie de l’avis d’interruption ou de prolongation d’ar-
rêt de travail au-delà du délai prévu par l’article R. 321-2, la caisse informe l’assuré du 
retard constaté et de la sanction à laquelle il s’expose en cas de nouvel envoi tardif dans 
les vingt-quatre mois suivant la date de prescription de l’arrêt considéré et en cas de 
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nouvel envoi tardif, sauf si l’assuré est hospitalisé ou dans l’impossibilité d’envoyer son 
avis d’arrêt de travail en temps utile, le montant des indemnités journalières afférentes 
à la période écoulée entre la date de prescription de l’arrêt et la date d’envoi est réduit 
de 50 % ; qu’il résulte du rapprochement de ces textes que ce n’est qu’en cas de nouvel 
envoi tardif de l’avis d’arrêt de travail, avant la fin de la période d’interruption de tra-
vail, alors que l’assuré a déjà fait l’objet d’un avertissement, que la mesure de réduction 
à hauteur de la moitié des indemnités journalières est applicable ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que M. M... (l’assuré) 
s’est vu prescrire deux arrêts du travail, le premier du 19 au 21 novembre 2016, le 
second du 25 novembre au 5 décembre suivants ; que la caisse primaire d’assurance 
maladie des Côtes-d’Armor (la caisse), alléguant n’avoir reçu ces deux arrêts de tra-
vail que le 19 décembre 2016, a, par deux courriers en date du 21 décembre suivant, 
notifié à l’intéressé l’avertissement prévu au premier alinéa de l’article D. 323-2 du 
code de la sécurité sociale, s’agissant du premier arrêt de travail, et refusé de lui verser 
les indemnités journalières afférentes au second arrêt ; que l’assuré a formé un recours 
contre cette dernière décision devant une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que, pour condamner la caisse à verser à M. M... les indemnités journalières 
afférentes à la période du 25 novembre au 5 décembre 2016, le jugement énonce qu’il 
doit être considéré que, par ses courriers du 21 décembre 2016, la caisse a fait le choix 
de se placer sur le terrain de l’article D. 323-2 du code de la sécurité sociale pour des 
arrêts de travail reçus à la même date et, dans les deux cas, après la fin de la période 
d’interruption de travail ; qu’il en déduit que les dispositions de ce texte doivent être 
appliquées également au second arrêt de travail et que, faute pour l’assuré d’avoir bé-
néficié de l’avertissement qu’elles prévoient, celui-ci ne pouvait se voir sanctionner par 
la suppression des indemnités journalières afférentes à la période considérée ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations, d’une part, que l’avertisse-
ment adressé par la caisse à l’assuré à la suite de l’envoi tardif de l’avis du premier arrêt 
de travail était postérieur à la prescription de l’arrêt de travail litigieux, d’autre part, 
que l’assuré n’établissait pas avoir transmis l’avis afférent à ce dernier avant la fin de la 
période d’interruption de travail, de sorte que la caisse n’avait pu exercer son contrôle 
pendant celle-ci, le tribunal a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de pro-
cédure civile, après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 20 septembre 
2018, entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Saint-Brieuc ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉBOUTE M. M... de sa demande.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP de Nervo et Poupet -
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Textes visés : 
Articles R. 323-12 et D. 323-2 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 28 novembre 2019, pourvoi n° 18-17.946, Bull. 2019, II (cassation sans renvoi).

2e Civ., 23 janvier 2020, n° 18-21.362, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Etablissement hospitalier – 
Fourniture du petit matériel médical – Remboursement – Condition – 
Libre choix du prestataire par le patient – Portée.

Il résulte des articles D. 5332-6 du code de la santé publique et 11 de la convention nationale du 7 août 
2002 organisant les rapports entre les trois caisses nationales de l’assurance maladie obligatoire et les prestataires 
délivrant des dispositifs médicaux, produits et prestations associées inscrits aux titres I et IV de la liste prévue 
à l’article L. 165-1 du code de la sécurité sociale, que l’activité du prestataire de service et du distributeur de 
matériel médical s’exerce dans le respect du libre choix du patient. Ne donne pas de base légale à sa décision 
une cour d’appel qui annule, sans constater que le patient qui décide d’être appareillé sur place dispose du libre 
choix de son prestataire, l’indu réclamé par un organisme social sur le fondement de l’article L. 133-4 du code 
de la sécurité sociale à un fournisseur de petit matériel d’appareillage orthopédique ayant conclu une convention 
de mise à disposition de matériel avec un centre hospitalier pour son service des urgences.

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que l’EURL RB Medical services 
(la société) a conclu le 30 octobre 2006 avec le [...] (l’établissement de santé) une 
convention de mise à disposition de matériel d’appareillage, par laquelle elle s’enga-
geait à mettre gratuitement à la disposition permanente de l’établissement des maté-
riels d’appareillage pour les patients ambulants et titulaires soit d’une carte Vitale, soit 
d’une attestation de sécurité sociale, qui désiraient être appareillés au sein du service 
d’urgence ; que la caisse primaire d’assurance maladie du Bas-Rhin (la caisse) a notifié 
à la société, le 9 mars 2009, un indu correspondant aux facturations établies en exé-
cution de cette convention ; que cette dernière a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale ;

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles L. 142-1 du code de la sécurité sociale, et 76, alinéa 2, du code de pro-
cédure civile, le premier dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1547 du 18 no-
vembre 2016, applicable au litige ;

Attendu que les différends relatifs aux sanctions prononcées en application de la 
convention nationale du 7  août 2002 organisant les rapports entre les trois caisses 
nationales de l’assurance maladie obligatoire et les prestataires délivrant des dispositifs 
médicaux, produits et prestations associées inscrits aux titres I et IV de la liste prévue 
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à l’article L. 165-1 du code de la sécurité sociale, qui se rattachent à l’exercice de pré-
rogatives de puissance publique, et dont le contentieux échappe par nature au conten-
tieux général de la sécurité sociale au sens du premier des textes susvisés, relèvent de 
la juridiction de l’ordre administratif ;

D’où il suit qu’en annulant la sanction conventionnelle du 24 juin 2009 notifiée à la 
société, la cour d’appel a excédé sa compétence ;

Et sur le moyen unique, pris en ses quatre premières branches :

Vu les articles D. 5232-6 du code de la santé publique et 11 de la convention nationale 
du 7 août 2002 organisant les rapports entre les trois caisses nationales de l’assurance 
maladie obligatoire et les prestataires délivrant des dispositifs médicaux, produits et 
prestations associées inscrits aux titres I et IV de la liste prévue à l’article L. 165-1 du 
code de la sécurité sociale, ensemble l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale ;

Attendu, selon les deux premiers de ces textes, que l’activité du prestataire de service 
et du distributeur de matériel s’exerce dans le respect du libre choix du patient ;

Attendu que pour accueillir le recours, l’arrêt retient que le libre choix du prestataire 
est respecté par la convention liant l’EURL RB médical services au centre hospitalier 
de Selestat qui prévoit en son annexe 2 que le matériel mis à disposition est proposé 
au patient et non imposé, le patient pouvant choisir de ne pas être appareillé, le terme 
« proposé » étant ensuite repris à plusieurs reprises  ; que le chef de service du [...] 
atteste du libre choix du patient ; que les bons de convenance signés par le patient 
rappellent que c’est le patient qui choisit ; qu’il n’existe aucune clause d’exclusivité 
dans la convention signée entre l’EURL RB médical services et le centre hospitalier ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans constater que les patients décidant d’être appareillés 
sur place disposaient d’une liberté de choix de leur prestataire, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de pro-
cédure civile, et après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code 
de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen unique, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule la notification du 8 juin 
2009, la mise en demeure du 10  septembre 2009, la sanction conventionnelle du 
24 juin 2009 et la décision de la commission de recours amiable du 29 juin 2010 et 
déboute la caisse de sa demande de répétition de l’indu, l’arrêt rendu le 14 juin 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi sur la demande d’annulation de la sanction conventionnelle 
du 24 juin 2009 ;

Dit que les juridictions judiciaires sont incompétentes pour connaître de cette de-
mande ;

Remet, pour le surplus, et dans la limite de la cassation prononcée, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Nancy.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles L. 142-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1547 
du 18 novembre 2016, et 76, alinéa 2, du code de procédure civile ; articles D. 5332-6 du code de 
la santé publique et 11 de la convention nationale du 7 août 2002 organisant les rapports entre les 
trois caisses nationales de l’assurance maladie obligatoire et les prestataires délivrant des dispositifs 
médicaux, produits et prestations associées.

Rapprochement(s) : 
Tribunal des conflits, 5 septembre 2016, pourvoi n° 16-04.063, Bull. 2016, T. Conflits, n° 21.

2e Civ., 23 janvier 2020, n° 19-12.022, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Protection universelle maladie (PUMA) – Cotisations – Paiement – 
Conditions – Article L. 380-2 du code de la sécurité sociale – 
Application dans le temps.

Selon l’article L. 380-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-1702 du 
21 décembre 2015, les personnes mentionnées à l’article L. 160-1 sont redevables d’une cotisation annuelle 
dont les conditions d’assujettissement, les modalités de détermination de l’assiette et le taux sont fixés par les 
articles D. 380-1, D. 380-2 et D. 380-5 du même code, dans leur rédaction issue du décret n° 2016-979 
du 9 juillet 2016.

Méconnaît ces textes, ainsi que l’article 2 du code civil, par refus d’application, le tribunal qui accueille le recours 
d’un assuré contestant l’appel de cotisations adressé par une URSSAF, en décembre 2017, au titre de la coti-
sation subsidiaire maladie, au motif que cet appel était fondé sur des textes juridiques ne portant effet que pour 
l’avenir, alors que la cotisation litigieuse était due pour l’année 2016.

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches :

Vu les articles L. 380-2, D. 380-1, D. 380-2 et D. 380-5 du code de la sécurité sociale, 
le premier dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, les 
trois autres dans leur rédaction issue du décret n° 2016-979 du 9 juillet 2016, ensemble 
l’article 2 du code civil ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que les personnes mentionnées à l’article 
L. 160-1 sont redevables d’une cotisation annuelle dont les conditions d’assujettis-
sement, les modalités de détermination de l’assiette et le taux sont fixés par les trois 
suivants ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que l’URSSAF du Centre 
Val de Loire (l’URSSAF) ayant, le 15 décembre 2017, adressé à M. L... (l’assuré), un 
appel de cotisations au titre de la cotisation subsidiaire maladie due, pour l’année 2016, 
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dans le cadre de la mise en oeuvre de la protection universelle maladie (la PUMA), en 
remplacement de la cotisation universelle de base, l’intéressé a saisi d’un recours un 
tribunal de grande instance ;

Attendu que pour accueillir ce recours, le jugement relève essentiellement que l’article 
L. 380-2 du code de la sécurité sociale ne peut être lu et interprété que par référence 
aux dispositions des articles 7 et 8 du décret n° 2017-736 du 3 mai 2017 qui modifient 
profondément les articles R. 380-3 à R. 380-7 du code de la sécurité sociale, et qui 
abrogent les R. 380-8 et R. 380-9 du même code ; que ces textes sont donc essentiels 
à l’application des dispositions de l’article L. 380-2 ; qu’en 2016, il n’était pas possible 
à l’assuré d’avoir connaissance des conditions intégrales d’application de la protection 
universelle maladie ; qu’il en découle que l’appel de cotisations, fondé sur des textes 
juridiques ne portant effet que pour l’avenir, sera annulé ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les textes susvisés étaient applicables à la cotisation ap-
pelée en 2017 au titre de l’assujettissement de l’assuré à la PUMA pour l’année 2016, 
le tribunal a violé ces derniers par refus d’application ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a joint le recours enregistré sous le numéro 
18-03756 au recours enregistré sous le numéro 18-01245, le jugement rendu le 11 dé-
cembre 2018, entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Paris ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ce jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Nanterre.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 380-2, D. 380-1, D. 380-2 et D. 380-5 du code de la sécurité sociale, le premier dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, les trois autres dans leur rédaction 
issue du décret n° 2016-979 du 9 juillet 2016 ; article 2 du code civil.

2e Civ., 23 janvier 2020, n° 18-25.532, n° 18-25.572, (P)

– Cassation –

 ■ Vieillesse – Pension – Liquidation – Liquidation de pension d’un 
assuré bénéficiant de l’abaissement de l’âge prévu à l’article 
L. 351-1-1 du code de la sécurité sociale – Règles applicables – 
Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 351-1-1 et D. 351-1-1 du code de la sécurité sociale que l’âge de 62 ans prévu par 
les articles L. 351-1, alinéa 1, et R. 351-2 du même code, est abaissé pour les assurés qui ont commencé leur 
activité dans les conditions prévues par l’article D. 351-1-3 et qui ont accompli une durée totale d’assurance ou 
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de périodes reconnues équivalentes, dans le régime général et, le cas échéant, un ou plusieurs autres régimes de 
base obligatoires, au moins équivalente à la durée d’assurance indiquée et précisée par les articles D. 351-1-2 
et D. 351-1-3 du même code.

La durée d’assurance cotisée au régime des pensions civiles et militaires de retraite de l’Etat devant être prise en 
compte pour l’application de ces dispositions correspond à la durée d’assurance au sens des articles L. 5 et L. 14 
du code des pensions civiles et militaires de retraite.

 ■ Vieillesse – Pension – Pension attribuée à taux plein – Conditions – 
Condition d’âge – Abaissement – Régime – Durée d’assurance 
fixée par décret – Prise en compte de la durée d’assurance cotisée 
au régime des pensions civiles et militaires de retraite de l’Etat – 
Modalités – Détermination.

Joint les pourvois n° T 18-25.572 et Z 18-25.532 ;

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Vu les articles L. 351-1-1 et D. 351-1-1 du code de la sécurité sociale, et les articles 
L. 5 et L. 14 du code des pensions civiles et militaires de retraite ;

Attendu, selon les deux premiers de ces textes, que l’âge de 62 ans prévu par les articles 
L. 351-1, alinéa 1, et R. 351-2 du code de la sécurité sociale, est abaissé pour les assurés 
qui ont commencé leur activité dans les conditions prévues par l’article D. 351-1-3 de 
ce code et qui ont accompli une durée totale d’assurance ou de périodes reconnues 
équivalentes, dans le régime général et, le cas échéant, un ou plusieurs autres régimes 
de base obligatoires, au moins équivalente à la durée d’assurance indiquée et précisée 
par les articles D. 351-1-2 du même code et D. 351-1-3 susmentionné ; que la durée 
d’assurance cotisée au régime des pensions civiles et militaires de retraite de l’Etat de-
vant être prise en compte pour l’application de ces dispositions correspond à la durée 
d’assurance au sens des troisième et quatrième de ces textes ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. K... (l’assuré), né en 1956, qui a été affilié au 
régime général de 1974 à 1989, puis au régime des pensions civiles et militaires de 
retraite de l’Etat à compter du 1er janvier 1989, a sollicité, dans le cadre du régime gé-
néral, l’attribution d’une retraite anticipée pour carrière longue avec effet au 1er juillet 
2016 ; que la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail du Languedoc Rous-
sillon (la caisse) ayant rejeté sa demande, l’assuré a saisi d’un recours une juridiction 
de sécurité sociale ;

Attendu que pour rejeter ce dernier, l’arrêt retient que les services de la fonction pu-
blique ont validé, pour la période comprise entre le 1er janvier 1989 et le 1er janvier 
2016, cent huit trimestres au titre de la durée d’assurance, desquels devaient être dé-
duits les trimestres non assimilés à des trimestres cotisés, soit un total de dix-huit tri-
mestres, de telle sorte que le nombre de trimestres cotisés pour cette période s’élevait 
à quatre-vingt dix (108-18), auxquels doivent s’ajouter cinq trimestres pour reliquat 
de services effectifs, soit un total de quatre-vingt quinze trimestres ; que la durée totale 
de trimestres cotisés par l’assuré s’élève à cent cinquante-cinq trimestres (quatre-vingt 
dix trimestres au titre du régime de la fonction publique, cinq trimestres pour le reli-
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quat de services effectifs, soixante-sept trimestres au titre du régime général, desquels 
il convient de déduire sept trimestres en application du principe selon lequel seuls 
quatre trimestres cotisés peuvent être pris en compte pour une seule année civile pour 
les années 1989 et 1990) ; que l’assuré fait manifestement une confusion entre la durée 
totale d’assurance et le nombre de trimestres cotisés validés qui seuls doivent être pris 
en compte pour calculer le nombre de trimestres ouvrant droit à la retraite ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes  ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Colin-Stoclet -

Textes visés : 

Articles L. 351-1-1 et D. 351-1-1 du code de la sécurité sociale, L. 5 et L. 14 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite.

2e Civ., 23 janvier 2020, n° 18-21.857, (P)

– Cassation –

 ■ Vieillesse – Pension – Pension de réversion – Majoration pour 
enfants – Action en paiement – Prescription – Régime – 
Détermination – Portée.

Pour accueillir le recours formé à l’encontre d’une décision d’une caisse d’assurance retraite refusant de verser un 
rappel de pension de réversion au titre de la majoration forfaitaire pour enfants, une cour d’appel retient qu’il 
résulte de l’article 2233 du code civil que la prescription ne court pas à l’encontre d’une créance affectée d’une 
condition et que la créance au titre de la majoration d’une pension de réversion ne naissant que de la liquidation 
de cette majoration et n’étant exigible qu’à compter de celle-ci, il s’ensuit que le délai de prescription du paie-
ment des arrérages correspondants n’a pu courir qu’à compter de cette date.

En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a fait application des règles de prescription propres au paiement des ar-
rérages de la pension, alors que le litige se rapportait à la révision de celle-ci, a violé les articles 2224 du code 
civil, R. 351-10 et R. 353-1-1 du code de la sécurité sociale, le premier par fausse application, les derniers par 
refus d’application.
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Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles 2224 du code civil, R. 351-10 et R. 353-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme J... a obtenu, à effet du 1er janvier 2001, une 
pension de réversion du chef de son mari, décédé le 3 août 1988 ; que la caisse d’as-
surance retraite et de la santé au travail de Nord-Picardie (la caisse) ayant refusé de lui 
verser un rappel au titre de la majoration forfaitaire pour enfants à charge sur la pé-
riode du 1er janvier 2001 au 1er octobre 2004, elle a saisi d’un recours une juridiction 
de sécurité sociale ;

Attendu que pour accueillir ce recours, l’arrêt retient qu’il résulte de l’article 2233 du 
code civil que la prescription ne court pas à l’encontre d’une créance affectée d’une 
condition ; que le point de départ d’un délai à l’expiration duquel ne peut plus s’exer-
cer une action se situe nécessairement à la date d’exigibilité de l’obligation qui lui a 
donné naissance ; que la créance au titre de la majoration d’une pension de réversion 
ne naissant que de la liquidation de cette majoration et n’étant exigible qu’à compter 
de cette date, il s’ensuit que le délai de prescription du paiement des arrérages corres-
pondants n’a pu courir qu’à partir du 15 septembre 2011, date de la liquidation de la 
majoration par la caisse ; que la saisine par Mme J... du tribunal le 18 décembre 2012 
a interrompu la prescription du paiement des arrérages de la pension pour la période 
litigieuse du 1er janvier 2001 au 1er octobre 2004 ; que c’est donc à tort que la caisse a 
estimé que la prescription n’avait été interrompue que par la demande de majoration 
réceptionnée le 4 septembre 2009 et a opposé à Mme J... la prescription de son action 
au titre des arrérages litigieux ;

Qu’en statuant ainsi, en faisant application des règles de prescription propres au paie-
ment des arrérages de la pension, alors que le litige se rapportait à la révision de 
celle-ci, la cour d’appel a violé les textes susvisés, le premier par fausse application, les 
derniers par refus d’application ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Articles 2224 du code civil et R. 351-10 et R. 353-1-1 du code de la sécurité sociale.
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SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 23 janvier 2020, n° 18-21.362, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Contentieux général – Compétence matérielle – Etendue – Limites – 
Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que l’EURL RB Medical services 
(la société) a conclu le 30 octobre 2006 avec le [...] (l’établissement de santé) une 
convention de mise à disposition de matériel d’appareillage, par laquelle elle s’enga-
geait à mettre gratuitement à la disposition permanente de l’établissement des maté-
riels d’appareillage pour les patients ambulants et titulaires soit d’une carte Vitale, soit 
d’une attestation de sécurité sociale, qui désiraient être appareillés au sein du service 
d’urgence ; que la caisse primaire d’assurance maladie du Bas-Rhin (la caisse) a notifié 
à la société, le 9 mars 2009, un indu correspondant aux facturations établies en exé-
cution de cette convention ; que cette dernière a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale ;

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles L. 142-1 du code de la sécurité sociale, et 76, alinéa 2, du code de pro-
cédure civile, le premier dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1547 du 18 no-
vembre 2016, applicable au litige ;

Attendu que les différends relatifs aux sanctions prononcées en application de la 
convention nationale du 7  août 2002 organisant les rapports entre les trois caisses 
nationales de l’assurance maladie obligatoire et les prestataires délivrant des dispositifs 
médicaux, produits et prestations associées inscrits aux titres I et IV de la liste prévue 
à l’article L. 165-1 du code de la sécurité sociale, qui se rattachent à l’exercice de pré-
rogatives de puissance publique, et dont le contentieux échappe par nature au conten-
tieux général de la sécurité sociale au sens du premier des textes susvisés, relèvent de 
la juridiction de l’ordre administratif ;

D’où il suit qu’en annulant la sanction conventionnelle du 24 juin 2009 notifiée à la 
société, la cour d’appel a excédé sa compétence ;

Et sur le moyen unique, pris en ses quatre premières branches :

Vu les articles D. 5232-6 du code de la santé publique et 11 de la convention nationale 
du 7 août 2002 organisant les rapports entre les trois caisses nationales de l’assurance 
maladie obligatoire et les prestataires délivrant des dispositifs médicaux, produits et 
prestations associées inscrits aux titres I et IV de la liste prévue à l’article L. 165-1 du 
code de la sécurité sociale, ensemble l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale ;

Attendu, selon les deux premiers de ces textes, que l’activité du prestataire de service 
et du distributeur de matériel s’exerce dans le respect du libre choix du patient ;
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Attendu que pour accueillir le recours, l’arrêt retient que le libre choix du prestataire 
est respecté par la convention liant l’EURL RB médical services au centre hospitalier 
de Selestat qui prévoit en son annexe 2 que le matériel mis à disposition est proposé 
au patient et non imposé, le patient pouvant choisir de ne pas être appareillé, le terme 
« proposé » étant ensuite repris à plusieurs reprises  ; que le chef de service du [...] 
atteste du libre choix du patient ; que les bons de convenance signés par le patient 
rappellent que c’est le patient qui choisit ; qu’il n’existe aucune clause d’exclusivité 
dans la convention signée entre l’EURL RB médical services et le centre hospitalier ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans constater que les patients décidant d’être appareillés 
sur place disposaient d’une liberté de choix de leur prestataire, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de pro-
cédure civile, et après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code 
de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen unique, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule la notification du 8 juin 
2009, la mise en demeure du 10  septembre 2009, la sanction conventionnelle du 
24 juin 2009 et la décision de la commission de recours amiable du 29 juin 2010 et 
déboute la caisse de sa demande de répétition de l’indu, l’arrêt rendu le 14 juin 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi sur la demande d’annulation de la sanction conventionnelle 
du 24 juin 2009 ;

Dit que les juridictions judiciaires sont incompétentes pour connaître de cette de-
mande ;

Remet, pour le surplus, et dans la limite de la cassation prononcée, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles L. 142-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1547 
du 18 novembre 2016, et 76, alinéa 2, du code de procédure civile ; articles D. 5332-6 du code de 
la santé publique et 11 de la convention nationale du 7 août 2002 organisant les rapports entre les 
trois caisses nationales de l’assurance maladie obligatoire et les prestataires délivrant des dispositifs 
médicaux, produits et prestations associées.

Rapprochement(s) : 

Tribunal des conflits, 5 septembre 2016, pourvoi n° 16-04.063, Bull. 2016, T. Conflits, n° 21.
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2e Civ., 23 janvier 2020, n° 19-10.584, (P)

– Rejet –

 ■ Contentieux spéciaux – Expertise technique – Rapport d’expertise – 
Informations complémentaires adressées par une partie à l’expert – 
Absence de communication à l’autre partie – Nullité – Conditions – 
Détermination – Portée.

Les irrégularités affectant le déroulement des opérations d’expertise sont sanctionnées selon les dispositions de 
l’article 175 du code de procédure civile, qui renvoient aux règles régissant les nullités des actes de procédure.

Il en résulte que l’absence de communication à une partie de l’argumentaire adressé par une autre partie à 
l’expert médical technique qui en a tenu compte dans son rapport, constitue l’inobservation d’une formalité 
substantielle sanctionnée par une nullité pour vice de forme, qui ne peut être prononcée qu’à charge pour celui 
qui l’invoque de prouver le grief que lui cause l’irrégularité.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 22 février 2018) et les productions, que M. W... 
(la victime), victime d’un accident du travail le 7 juin 2004, a adressé, le 17 mars 2009, 
à la caisse primaire d’assurance maladie du Haut-Rhin (la caisse) un certificat médical 
pour une rechute que la caisse a pris en charge au titre de la législation profession-
nelle ; que la victime ayant contesté la décision de la caisse fixant, au 29 septembre 
2009, la date de consolidation des lésions imputables à cette rechute, la procédure 
d’expertise médicale technique a été mise en oeuvre et l’expert désigné a conclu à 
une consolidation à la même date ; qu’après rejet de son recours amiable, la victime 
a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale et obtenu l’organisation d’une 
nouvelle expertise ;

Attendu que la victime fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à l’an-
nulation du rapport d’expertise du second expert et de rejeter son recours, alors, selon 
le moyen, que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer le principe de la 
contradiction ; que les parties doivent se faire connaître mutuellement en temps utile 
les moyens de fait sur lesquels elles fondent leurs prétentions, les éléments de preuve 
qu’elles produisent et les moyens de droit qu’elles invoquent, afin que chacune soit à 
même d’organiser sa défense ; qu’en validant l’expertise confiée au Dr V... U..., quand 
elle constate que la caisse a communiqué à celui-ci, à l’insu de M. W... qui en ignorait 
donc le contenu quand le Dr V... U... l’a examiné, un argumentaire dont la motivation 
« comprend de façon succincte des éléments qu’il [le service médical de la Cpam du 
Haut-Rhin] estime justifier la date de consolidation retenue », la cour, qui ne tire pas 
la conséquence légale de ses constatations, a violé les articles 15 et 16 du code de pro-
cédure civile, ensemble le principe du respect des droits de la défense et l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que les irrégularités affectant le déroulement des opérations d’expertise 
sont sanctionnées selon les dispositions de l’article 175 du code de procédure civile, 
qui renvoient aux règles régissant les nullités des actes de procédure ; que l’absence de 
communication à une partie de l’argumentaire adressé par une autre partie à l’expert 
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qui en a tenu compte dans son rapport, constitue l’inobservation d’une formalité subs-
tantielle sanctionnée par une nullité pour vice de forme, qui ne peut être prononcée 
qu’à charge pour celui qui l’invoque de prouver le grief que lui cause l’irrégularité ; 
que la victime n’ayant pas fait valoir que l’atteinte alléguée au principe de la contra-
diction lui avait causé un grief, l’arrêt, par ce motif de pur droit suggéré par la défense, 
substitué à celui critiqué, se trouve légalement justifié ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Articles 15, 16 et 175 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la sanction des irrégularités affectant le déroulement des opérations d’expertise, à rapprocher : 
2e Civ., 26 septembre 2019, pourvoi n° 18-17.054, Bull. 2019, II (rejet) et l’arrêt cité.

SEPARATION DES POUVOIRS

2e Civ., 23 janvier 2020, n° 18-21.362, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Contentieux 
général de la sécurité sociale – Définition – Exclusion – Cas – Litiges 
relatifs aux sanctions prononcées en application de la convention 
nationale du 7 août 2002 organisant les rapports entre les trois 
caisses nationales de l’assurance maladie obligatoire et les 
prestataires délivrant les dispositifs médicaux,.

Les différends relatifs aux sanctions prononcées en application de la convention nationale du 7 août 2002 orga-
nisant les rapports entre les trois caisses nationales de l’assurance maladie obligatoire et les prestataires délivrant 
des dispositifs médicaux, produits et prestations associées inscrits aux titres I et IV de la liste prévue à l’article 
L. 165-1 du code de la sécurité sociale, qui se rattachent à l’exercice de prérogatives de puissance publique, et 
dont le contentieux échappe par nature au contentieux général de la sécurité sociale au sens de l’article L. 142-1 
du code de la sécurité sociale, relèvent de la juridiction de l’ordre administratif.

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que l’EURL RB Medical services 
(la société) a conclu le 30 octobre 2006 avec le [...] (l’établissement de santé) une 
convention de mise à disposition de matériel d’appareillage, par laquelle elle s’enga-
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geait à mettre gratuitement à la disposition permanente de l’établissement des maté-
riels d’appareillage pour les patients ambulants et titulaires soit d’une carte Vitale, soit 
d’une attestation de sécurité sociale, qui désiraient être appareillés au sein du service 
d’urgence ; que la caisse primaire d’assurance maladie du Bas-Rhin (la caisse) a notifié 
à la société, le 9 mars 2009, un indu correspondant aux facturations établies en exé-
cution de cette convention ; que cette dernière a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale ;

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles L. 142-1 du code de la sécurité sociale, et 76, alinéa 2, du code de pro-
cédure civile, le premier dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1547 du 18 no-
vembre 2016, applicable au litige ;

Attendu que les différends relatifs aux sanctions prononcées en application de la 
convention nationale du 7  août 2002 organisant les rapports entre les trois caisses 
nationales de l’assurance maladie obligatoire et les prestataires délivrant des dispositifs 
médicaux, produits et prestations associées inscrits aux titres I et IV de la liste prévue 
à l’article L. 165-1 du code de la sécurité sociale, qui se rattachent à l’exercice de pré-
rogatives de puissance publique, et dont le contentieux échappe par nature au conten-
tieux général de la sécurité sociale au sens du premier des textes susvisés, relèvent de 
la juridiction de l’ordre administratif ;

D’où il suit qu’en annulant la sanction conventionnelle du 24 juin 2009 notifiée à la 
société, la cour d’appel a excédé sa compétence ;

Et sur le moyen unique, pris en ses quatre premières branches :

Vu les articles D. 5232-6 du code de la santé publique et 11 de la convention nationale 
du 7 août 2002 organisant les rapports entre les trois caisses nationales de l’assurance 
maladie obligatoire et les prestataires délivrant des dispositifs médicaux, produits et 
prestations associées inscrits aux titres I et IV de la liste prévue à l’article L. 165-1 du 
code de la sécurité sociale, ensemble l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale ;

Attendu, selon les deux premiers de ces textes, que l’activité du prestataire de service 
et du distributeur de matériel s’exerce dans le respect du libre choix du patient ;

Attendu que pour accueillir le recours, l’arrêt retient que le libre choix du prestataire 
est respecté par la convention liant l’EURL RB médical services au centre hospitalier 
de Selestat qui prévoit en son annexe 2 que le matériel mis à disposition est proposé 
au patient et non imposé, le patient pouvant choisir de ne pas être appareillé, le terme 
« proposé » étant ensuite repris à plusieurs reprises  ; que le chef de service du [...] 
atteste du libre choix du patient ; que les bons de convenance signés par le patient 
rappellent que c’est le patient qui choisit ; qu’il n’existe aucune clause d’exclusivité 
dans la convention signée entre l’EURL RB médical services et le centre hospitalier ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans constater que les patients décidant d’être appareillés 
sur place disposaient d’une liberté de choix de leur prestataire, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de pro-
cédure civile, et après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code 
de procédure civile ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen unique, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule la notification du 8 juin 
2009, la mise en demeure du 10  septembre 2009, la sanction conventionnelle du 
24 juin 2009 et la décision de la commission de recours amiable du 29 juin 2010 et 
déboute la caisse de sa demande de répétition de l’indu, l’arrêt rendu le 14 juin 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi sur la demande d’annulation de la sanction conventionnelle 
du 24 juin 2009 ;

Dit que les juridictions judiciaires sont incompétentes pour connaître de cette de-
mande ;

Remet, pour le surplus, et dans la limite de la cassation prononcée, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles L. 142-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1547 
du 18 novembre 2016, et 76, alinéa 2, du code de procédure civile ; articles D. 5332-6 du code de 
la santé publique et 11 de la convention nationale du 7 août 2002 organisant les rapports entre les 
trois caisses nationales de l’assurance maladie obligatoire et les prestataires délivrant des dispositifs 
médicaux, produits et prestations associées.

Rapprochement(s) : 

Tribunal des conflits, 5 septembre 2016, pourvoi n° 16-04.063, Bull. 2016, T. Conflits, n° 21.

1re Civ., 8 janvier 2020, n° 19-10.001, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Appréciation du 
caractère décisoire d’un acte administratif unilatéral.

Hors les matières réservées par nature à l’autorité judiciaire et sauf dispositions législatives contraires, les tribu-
naux de l’ordre judiciaire statuant en matière civile ne peuvent porter une appréciation sur la légalité d’un acte 
administratif, sauf lorsqu’il apparaît, au vu d’une jurisprudence établie, que cette illégalité est manifeste. Dès 
lors, viole le principe de la séparation des autorités administratives et judiciaires, ensemble la loi des 16-24 août 
1790 et le décret du 16 fructidor an III, une cour d’appel qui se prononce sur le caractère décisoire d’un acte 
administratif unilatéral et, en conséquence, sur sa légalité.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 15 novembre 2018), I... K... a, suivant acte notarié des 
27 et 29 mars 2002, mis à la disposition de la société Beghin Say, aux droits de laquelle 
vient la société Tereos France (la société), avec effet rétroactif au 1er janvier 2001 et 
pour une durée de dix-huit ans, plusieurs parcelles lui appartenant, destinées à être 
utilisées comme terrain de décantation et d’épandage des eaux de lavage de betteraves.

Par lettre du 16 février 2009, la société a résilié la convention, en raison de la cessation 
définitive de l’activité de la sucrerie qu’elle exploitait.

2. Reprochant à la société divers manquements contractuels, Mme K..., agissant en 
qualité d’ayant droit de I... K..., décédé le 26 novembre 2009, l’a assignée aux fins, no-
tamment, de voir ordonner la remise en état, à ses frais, des parcelles litigieuses et juger 
que la résiliation ne sera parfaite qu’à l’issue de ces opérations, ainsi qu’en paiement, 
jusqu’à cette date, des indemnités et loyers prévus à la convention.

3. Soutenant que les installations en cause étaient soumises au régime des installations 
classées pour la protection de l’environnement, la société s’est prévalue d’une lettre 
du 22 novembre 2010 valant, selon elle, autorisation du préfet de maintenir les bassins 
en l’état.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Énoncé du moyen

4. La société fait grief à l’arrêt de lui ordonner de procéder, à sa charge, à la remise en 
état des bassins dans les conditions du premier paragraphe de l’article quatrième de la 
convention des 27 et 29 mars 2002, de dire que la résiliation de cette convention ne 
sera juridiquement parfaite entre les parties qu’à l’issue de ces opérations de remise 
en état et de dire que, jusqu’à cette date, elle sera tenue de régler à Mme K... les diffé-
rentes indemnités et les loyers prévus par ladite convention, alors que « l’appréciation 
de la légalité et de la force obligatoire d’un acte administratif ressort de la compétence 
exclusive du juge administratif ; que le juge judiciaire ne peut écarter l’acte administra-
tif qu’en cas d’illégalité manifeste de celui-ci au regard de la jurisprudence constante 
des juridictions administratives ; qu’en considérant que Le courrier du 22 novembre 
2010 argué par la société Tereos de décision du préfet ne peut en aucun cas être 
considéré comme tel, celui-ci n’émanant pas du préfet mais de la direction des affaires 
juridiques et de l’administration locale de la préfecture de la Somme, signé Pour le 
Préfet et par délégation, le directeur », se bornant à donner une suite favorable » à 
un projet, ne contenant donc aucune obligation, ne mentionnant par ailleurs aucun 
délai et voie de recours possible et ne faisant référence à aucune autre décision ni un 
quelconque arrêté préfectoral et n’étant d’ailleurs adressée qu’à la société Tereos », la 
cour d’appel, qui ne pouvait être juge de la légalité et de la force obligatoire de cet 
acte administratif a excédé ses pouvoirs et violé le principe de séparation des pouvoirs, 
ensemble les lois des 16-24 août 1790 et du 16 fructidor an III et l’article 49 du code 
de procédure civile. »
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Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

5. Mme K... conteste la recevabilité du moyen. Elle fait valoir qu’en application de 
l’article 74 du code de procédure civile, la société n’est pas recevable à soutenir, pour 
la première fois devant la Cour de cassation, que le juge judiciaire devait renvoyer à 
la juridiction administrative l’appréciation de la légalité de la lettre du 22 novembre 
2010, faute d’avoir soulevé, devant les juges du fond, une exception tirée de l’existence 
d’une question préjudicielle.

6. Cependant, la société n’était pas tenue de soulever cette exception en cause d’appel, 
dès lors qu’elle ne contestait pas la validité de l’acte administratif en cause, dont elle 
entendait, au contraire, se prévaloir.

Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu le principe de la séparation des autorités administratives et judiciaires, ensemble la 
loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III :

7. Il résulte du principe et des textes précités que, hors les matières réservées par nature 
à l’autorité judiciaire et sauf dispositions législatives contraires, les tribunaux de l’ordre 
judiciaire statuant en matière civile ne peuvent porter une appréciation sur la légalité 
d’un acte administratif, sauf lorsqu’il apparaît, au vu d’une jurisprudence établie, que 
cette illégalité est manifeste.

8. Pour ordonner à la société de procéder à la remise en état des parcelles litigieuses, 
dans les conditions prévues à la convention conclue entre les parties, l’arrêt retient 
que la lettre du 22 novembre 2010 ne peut être considérée comme une décision du 
préfet, dès lors qu’elle émane de la direction des affaires juridiques et de l’adminis-
tration locale de la préfecture de la Somme, qu’elle est signée « pour le préfet et par 
délégation, le directeur », qu’elle se borne à donner une « suite favorable » à un projet 
et ne contient donc aucune obligation, qu’elle ne mentionne aucun délai ni voie de 
recours possible, qu’elle ne fait référence à aucune autre décision ni à un quelconque 
arrêté préfectoral et, enfin, qu’elle n’est adressée qu’à la société.

9. En se prononçant ainsi sur le caractère décisoire de l’acte administratif unilatéral en 
cause et, en conséquence, sur sa légalité, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé 
le principe et les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne à la société Tereos France 
de procéder, à sa charge, à la remise en état des bassins dans les conditions du premier 
paragraphe de l’article quatrième de la convention des 27 et 29 mars 2002, en ce 
qu’il dit que la résiliation de cette convention ne sera juridiquement parfaite entre les 
parties qu’à l’issue des opérations de remise en état et en ce qu’il dit que, jusqu’à la 
remise en état des parcelles, la société Tereos France sera tenue de régler à Mme K... 
les différentes indemnités et les loyers prévus par ladite convention, l’arrêt rendu le 
15 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : Me Rémy-Corlay ; SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Article 74 du code de procédure civile ; principe de la séparation des autorités administratives et 
judiciaires ; loi du 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III.

1re Civ., 8 janvier 2020, n° 18-19.011, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Contentieux des mesures 
de police administrative – Action en justice visant à mettre en 
cause la décision prise par l’Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé dans l’exercice de ses 
pouvoirs de police sanitaire.

Saisi par la Cour de cassation en application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, dans 
le cas de requérantes ayant sollicité et obtenu en référé la condamnation d’un laboratoire pharmaceutique à leur 
fournir sans délai et sous astreinte, par le biais des circuits de distribution et de commercialisation, une spécialité 
pharmaceutique dans son ancienne formule, ne disposant plus d’une autorisation de mise sur le marché (AMM) 
en France, le Tribunal des conflits, a énoncé que, si le juge judiciaire est seul compétent pour connaître d’une 
action engagée par des personnes privées aux fins d’obtenir qu’une société commercialise une spécialité pharma-
ceutique dont elle est le fabricant et qui bénéficie d’une AMM en France, en demandant qu’il soit enjoint au 
laboratoire de commercialiser cette spécialité dans son ancienne formule, ne bénéficiant plus d’une telle AAM, les 
requérantes devaient être regardées comme mettant en cause la décision prise sur ce point par l’Agence nationale 
de sécurité du médicament et des produits de santé dans l’exercice de ses pouvoirs de police sanitaire et en a 
déduit que le principe de séparation des pouvoirs s’oppose à ce que le juge judiciaire connaisse d’une telle action 
et qu’il n’appartenait qu’au juge administratif de connaître du litige. Dès lors, en retenant sa compétence, la cour 
d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III et la juridiction judiciaire doit 
être déclarée incompétente pour connaître de ce litige.

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III :

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 7 juin 2018), la société Merck santé, fabricant du 
Levothyrox, délivré sur prescription médicale pour traiter les maladies de la thyroïde 
et exploité par la société Merck Serono, a, à la demande de l’Agence nationale de sé-
curité du médicament et des produits de santé (l’ANSM), modifié la composition de 
ce médicament, en remplaçant son excipient.

Par décision du 27 septembre 2016, l’ANSM a autorisé la mise sur le marché de la 
nouvelle formule du Levothyrox (Levothyrox NF) qui a été commercialisée à compter 
de mars 2017, l’ancienne formule (Levothyrox AF) ne bénéficiant plus d’une autori-
sation de mise sur le marché (AMM) sur le territoire national. De nombreux patients 
traités au moyen du Levothyrox NF ont fait état d’effets indésirables. Pour y remédier, 
le ministre chargé de la santé a invité la société Merck santé à solliciter l’autorisation 
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d’importer des unités de la spécialité Euthyrox, correspondant au Levothyrox AF, com-
mercialisé en Allemagne.

Le 19 septembre 2017, l’ANSM a délivré à la société Merck santé, à titre exception-
nel et transitoire pour une durée maximale d’un an, une autorisation d’importer un 
certain nombre d’unités d’Euthyrox, tout en autorisant la distribution et la mise sur 
le marché en France d’autres spécialités pharmaceutiques à titre d’alternatives théra-
peutiques.

2. Par actes des 2 et 7 novembre 2017, Mme D... et plusieurs autres personnes phy-
siques ont assigné en référé les sociétés Merck Serono et Merck santé aux fins d’ob-
tenir leur condamnation, sous astreinte, à reprendre la distribution du Levothyrox AF.

Les sociétés Merck Serono et Merck santé ont opposé une exception d’incompétence 
au profit de la juridiction administrative.

3. L’arrêt déclare la juridiction judiciaire compétente pour connaître du litige et 
condamne la société Merck santé à fournir, sans délai et sous astreinte, le produit dans 
son ancienne formule, par le biais des circuits de distribution et de commercialisation, 
à plusieurs requérantes munies d’une prescription d’Euthyrox et se présentant dans 
une pharmacie désignée.

4.Saisi par la Cour de cassation (1re Civ. 5 juin 2019, pourvoi n° 18-19.011) en appli-
cation de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le Tribunal des conflits 
a, par arrêt du 4 novembre 2019 (n° 4165), énoncé qu’en vertu de l’article L. 5121-8 
du code de la santé publique, toute spécialité pharmaceutique qui n’a pas fait l’objet 
d’une AMM délivrée par l’Union européenne, doit faire l’objet, avant sa mise sur la 
marché, d’une autorisation délivrée par l’ANSM, établissement public administratif 
de l’Etat placé sous la tutelle du ministre chargé de la santé, qu’en vertu de l’article 
L. 5124-13 du même code, l’importation de médicaments est également subordonnée 
à autorisation de l’ANSM, que l’AMM vaut autorisation d’importation, que le fait de 
commercialiser ou de distribuer des médicaments sans AMM ou autorisation d’impor-
tation fait l’objet de sanctions pénales prévues par l’article L. 5421-2 du même code 
et que l’ANSM, dans le cadre de sa mission de police sanitaire régissant la fabrication, 
la distribution et la mise sur le marché des spécialités pharmaceutiques, dispose ainsi 
de la compétence exclusive pour autoriser la mise sur le marché des spécialités phar-
maceutiques et en fixer les conditions d’utilisation. Il a affirmé que le juge judiciaire 
est seul compétent pour connaître d’une action engagée par des personnes privées aux 
fins d’obtenir qu’une société commercialise une spécialité pharmaceutique dont elle 
est le fabricant et qui bénéfice d’une AMM en France, mais a retenu qu’en revanche, 
en demandant qu’il soit enjoint à la société Merck de commercialiser la spécialité 
Levothyrox AF, qui ne bénéficiait plus d’une AMM en France, les requérants devaient 
être regardés comme mettant en cause la décision prise sur ce point par l’ANSM dans 
l’exercice des pouvoirs de police qu’elle tient des dispositions mentionnées ci-dessus 
et que le principe de séparation des autorités administratives et judiciaires s’oppose 
dès lors à ce que le juge judiciaire connaisse d’une telle action. Il en a déduit qu’il 
n’appartenait qu’au juge administratif de connaître du litige qui oppose Mme D... et 
autres à la société Merck santé.

5.Conformément à l’article  11 de la loi du 24  mai 1872 relative au Tribunal des 
conflits, cette décision s’impose à toutes les juridictions judiciaires et administratives.

6. Il s’ensuit qu’en retenant sa compétence pour connaître du litige, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.
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7. Il y a lieu, en application des dispositions des articles L. 411-3 du code de l’organisa-
tion judiciaire et 627 du code de procédure civile, de déclarer la juridiction judiciaire 
incompétente pour connaître du litige.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les moyens du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juin 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉCLARE la juridiction judiciaire incompétente pour connaître du litige ;

RENVOIE les parties à mieux se pourvoir.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
Mme Ab-Der-Halden - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer ; SCP 
Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III.

Soc., 22 janvier 2020, n° 19-10.041, (P)

– Renvoi devant le tribunal des conflits –

 ■ Conflit de compétence – Renvoi devant le Tribunal des conflits – 
Conditions – Existence d’une question de compétence soulevant 
une difficulté sérieuse – Cas – Litige relatif à la fixation des modalités 
d’exercice du droit syndical et du droit de la représentation du 
personnel pour les agents de droit privé employés par la Poste.

Il résulte des dispositions de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de 
la poste et des télécommunications modifiées par la loi n° 2010-123 du 9 février 2010 relative à l’entreprise 
publique La Poste et aux activités postales que les règles applicables aux agents de droit privé employés par la 
société La Poste relèvent du code du travail sous réserve des aménagements prévus par les dispositions statutaires, 
qui exceptent notamment la mise en oeuvre du code du travail s’agissant de l’exercice du droit syndical et du 
droit de la représentation du personnel. Pour autant, la question se pose de savoir si la fixation des modalités 
spécifiques à cet exercice relèvent de l’accord collectif de droit commun soumis au contrôle du juge judiciaire au 
regard du statut juridique actuel de la société, ou de l’acte administratif soumis au contrôle du juge administratif 
au regard de son application à la fois aux agents de droit public et aux agents de droit privé.

Dès lors, le litige présente à juger une question de compétence soulevant une difficulté sérieuse. Il y a lieu, en 
conséquence, de renvoyer au Tribunal des conflits le soin de décider sur cette question en application de l’article 35 
du décret n° 2015-233 du 27 février 2015 relatif au Tribunal des conflits et aux questions préjudicielles.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 novembre 2018), statuant en référé, le syndicat pour 
la défense des postiers (le syndicat) a revendiqué auprès de la société La Poste (la so-
ciété) la mise en oeuvre en sa faveur de dispositions résultant de l’accord-cadre du 
4 décembre 1998 et de l’instruction du 26 janvier 1999 relative à l’exercice du droit 
syndical au sein de La Poste.

La société a procédé, par note de service valant décision unilatérale du 5 avril 2017, à 
l’abrogation de l’accord-cadre de 1998 et de l’instruction de 1999.

2. Le syndicat a contesté la licéité de cette abrogation devant le juge des référés.

La société a soulevé l’incompétence du juge judiciaire au profit de la juridiction ad-
ministrative.

Examen des moyens

Sur les deux moyens réunis

Enoncé du moyen

3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence au profit des 
juridictions de l’ordre administratif et de dire que l’accord collectif du 4 décembre 
1998 doit être maintenu jusqu’à son abrogation éventuelle par dénonciation conven-
tionnelle en bonne et due forme, alors :

« 1°/ qu’aux termes des articles 29 et 31 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990, dans leur 
rédaction applicable au litige, la conclusion à La Poste d’un accord collectif concernant 
ses personnels de droit public et de droit privé est soumise aux règles de droit public 
de la négociation collective et non aux règles du droit du travail ; qu’il s’en suit que 
la juridiction administrative est seule compétente pour connaître de sa légalité, de 
son exécution et de son abrogation ; qu’en retenant la compétence de la juridiction 
judiciaire pour connaître de la légalité de l’abrogation d’un accord collectif conclu à 
La Poste le 4 décembre 1998 en application de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 et 
de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 
et non pas de l’article L. 2233-1 du code du travail, la cour d’appel a violé l’article 33 
du code de procédure civile, ensemble la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 
fructidor An III ;

2°/ en outre que l’exercice du droit syndical à La Poste n’est pas soumis aux disposi-
tions du code du travail, mais aux dispositions spécifiques de la loi n° 90-568 du 2 juil-
let 1990 modifiée et, s’agissant des fonctionnaires, de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 ; qu’il s’ensuit qu’un accord collectif destiné à régir l’exercice du droit syndical à 
La Poste, et ayant vocation à s’appliquer indifféremment aux agents de droit public et 
de droit privé, a la nature d’un acte administratif ; que les litiges élevés sur la conclu-
sion, la mise en oeuvre et l’abrogation d’un tel accord relèvent de la compétence de la 
juridiction administrative, peu important l’auteur de l’acte abrogatif ; qu’en décidant 
le contraire, la cour d’appel a violé derechef les textes susvisés ;

3°/ que la loi ne dispose que pour l’avenir ; elle n’a point d’effet rétroactif ; qu’en se 
fondant, pour retenir la compétence de la juridiction judiciaire pour connaître de la 
légalité de l’abrogation par La Poste d’un accord collectif du 4 décembre 1998, ayant 
la nature d’un acte administratif, sur la circonstance que « depuis le 1er mars 2010, 
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l’entreprise est devenue une société anonyme », la cour d’appel a violé l’article 2 du 
code civil ;

4°/ qu’est dépourvue d’objet la requête tendant à obtenir le maintien d’un accord 
dépourvu de force exécutoire, l’acte abrogeant un tel accord dépourvu, par lui-même, 
de tout effet juridique ne pouvant créer aucun trouble manifestement illicite ; qu’en 
l’espèce, l’accord collectif conclu le 4 décembre 1998 sur le droit syndical à La Poste 
étant en lui-même dépourvu de force obligatoire et n’ayant acquis une telle force que 
par le seul effet de l’instruction du 26 janvier 1999, son abrogation par la décision du 
5 avril 2017 ne pouvait créer aucun trouble manifestement illicite ; que par ailleurs, 
cette décision n’était pas critiquée en ce qu’elle avait abrogé l’instruction du 26 janvier 
1999 ayant repris les stipulations de l’accord du 4 décembre 1998 afin de leur conférer 
une valeur réglementaire ; qu’en retenant néanmoins à l’appui de sa décision que la 
« dénonciation de l’accord du 4 décembre 1998 constituait un trouble manifestement 
illicite », la cour d’appel a violé l’article 809 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 31 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 » ;

5°/ en toute hypothèse que constitue un acte administratif dont l’abrogation est sou-
mise aux règles de forme et de compétences prévues par le droit administratif, un ac-
cord collectif du 4 décembre 1998 gouvernant l’exercice du droit syndical à La Poste, 
conclu à La Poste non en application de l’article L. 2233-1 du code du travail, mais de 
la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990, de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonctionnaires et du décret n° 82-447 du 28 mai 1982 réglant le 
droit syndical dans la fonction publique, et destiné à s’appliquer tant aux agents publics 
qu’aux personnels de droit privé ; qu’en énonçant, pour considérer que l’abrogation de 
cet accord par décision unilatérale de La Poste caractérisait un trouble manifestement 
illicite, que « la dénonciation de l’accord du 4 décembre 1998 est soumise aux dispo-
sitions du code du travail des articles L. 2261-9 et suivants qui organisent une pro-
cédure spécifique, et notamment la mise en oeuvre d’une nouvelle négociation pour 
remplacer l’accord dénoncé », que La Poste n’avait pas respectée, la cour d’appel a violé 
par fausse application l’article L. 2261-9 du code du travail, ensemble l’article 809 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015 relatif au Tribunal des conflits 
et aux questions préjudicielles :

4. Lorsque la Cour de cassation est saisie d’un litige qui présente à juger, soit sur l’ac-
tion introduite, soit sur une exception, une question de compétence soulevant une 
difficulté sérieuse et mettant en jeu la séparation des ordres de juridiction, elle peut 
renvoyer au Tribunal des conflits le soin de décider sur cette question de compétence.

L’instance est suspendue jusqu’à la décision de ce Tribunal.

5. En l’espèce, la question posée par le pourvoi porte sur la compétence du juge judi-
ciaire pour connaître des actes et décisions concernant, au sein de la société La Poste, 
l’exercice du droit syndical et de la représentation du personnel.

6. Le Tribunal des conflits, dans sa décision Voisin/RATP du 15  décembre 2008 
(n° 3362) a jugé que, dans les établissements publics et industriels ou entreprises à 
statut employant à la fois du personnel de droit public et du personnel de droit privé, 
toute contestation portant sur la légalité ou l’application et la dénonciation d’une 
convention collective ou d’un accord d’entreprise conclu en application des articles 
L. 2233-1 et L. 2233-2 du même code, relève, sauf loi contraire, de la compétence ju-
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diciaire, hormis le cas où la contestation concerne des dispositions qui n’ont pas pour 
objet la détermination des conditions d’emploi, de formation professionnelle et de 
travail ainsi que des garanties sociales des personnels des entreprises et établissements 
publics visés par ces textes mais qui régissent l’organisation du service public.

7. La société La Poste est un établissement public à caractère industriel et commercial 
(Soc., 22 février 1995, pourvoi n° 94-60.011, Bull. n° 69, CE, Ass. plén., 13 novembre 
1998 n° 188.824 publié au recueil Lebon) qui emploie à la fois des personnels de droit 
public et de droit privé. Cependant, au regard de la rédaction de l’article 31 de la loi 
n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de La Poste et 
des télécommunications, qui dispose que « l’emploi des agents soumis au régime des 
conventions collectives n’a pas pour effet de rendre applicables à La Poste les disposi-
tions du code du travail relatives aux comités d’entreprise, ni celles relatives aux délé-
gués du personnel et aux délégués syndicaux », le Conseil d’Etat, dans une décision du 
15 mai 2009, (n° 299.205) a retenu la compétence du juge administratif pour statuer 
sur la mise en oeuvre d’un accord-cadre signé le 27 janvier 2006 et relatif au droit 
syndical à La Poste, au motif « qu’il résulte des dispositions de la loi du 2 juillet 1990 
précitée que le code du travail n’est pas applicable à la représentation collective et in-
dividuelle du personnel de La Poste ; qu’ainsi, en l’absence de dispositions législatives 
spéciales contraires, le code du travail, et notamment son article L. 412-4 dans sa ver-
sion alors en vigueur, désormais repris aux articles L. 2122-1, L. 2141-9 et L. 2141-12 
du même code, réservant l’exercice des droits syndicaux aux seuls syndicats représen-
tatifs dans l’entreprise, ne s’applique pas à l’exercice du droit syndical à La Poste qui 
reste régi par la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ».

8. Postérieurement à cette décision,

La Poste est devenue, par l’effet de la loi n° 2010-123 du 9 février 2010, une société 
anonyme de droit privé.

L’article 31 du statut n’a cependant pas été modifié en ce qu’il précise que l’emploi 
des agents soumis au régime des conventions collectives n’a pas pour effet de rendre 
applicables à La Poste les dispositions du code du travail relatives aux institutions re-
présentatives du personnel.

9. Il résulte donc de ces textes que les règles applicables aux agents de droit privé 
employés par la société La Poste relèvent du code du travail sous réserve des aména-
gements prévus par les dispositions statutaires, qui exceptent notamment la mise en 
oeuvre du code du travail s’agissant de l’exercice du droit syndical et du droit de la 
représentation du personnel. Pour autant, la question se pose de savoir si la fixation 
des modalités spécifiques à cet exercice relèvent de l’accord collectif de droit commun 
soumis au contrôle du juge judiciaire au regard du statut juridique actuel de la société, 
ou de l’acte administratif soumis au contrôle du juge administratif au regard de son 
application à la fois aux agents de droit public et aux agents de droit privé.

10. Dès lors, le litige présente à juger une question de compétence soulevant une dif-
ficulté sérieuse. Il y a lieu, en conséquence, de renvoyer au Tribunal des conflits le soin 
de décider sur cette question en application de l’article 35 du décret susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

Ordonne le renvoi de l’affaire au Tribunal des conflits ;
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Sursoit à statuer jusqu’à ce que le Tribunal des conflits ait tranché la question de savoir 
quel est l’ordre de juridiction compétent pour connaître du litige opposant la société 
La Poste au syndicat pour la défense des postiers ;

Dit que l’affaire sera de nouveau examinée à l’audience du jeudi 4  juin 2020 à 14 
heures 00.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; 
SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Loi n° 90-568 du 2  juillet 1990 relative à l’organisation du service public de la poste et des 
télécommunications modifiées par la loi n° 2010-123 du 9 février 2010 relative à l’entreprise 
publique La Poste et aux activités postales.

SOCIETE ANONYME

Com., 8 janvier 2020, n° 18-15.027, (P)

– Rejet –

 ■ Administrateur – Responsabilité – Responsabilité pour insuffiance 
d’actif – Représentant permanent – Conditions – Détermination – 
Portée.

Donne acte à M. J... de ce qu’il intervient volontairement en qualité d’administrateur 
judiciaire de la société Quinta communications, devenue la société Bleufontaine ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20  février 2018, RG n° 16/09049), inter-
prété et rectifié par un arrêt du 20 avril 2018, que le groupe Quinta industries était 
constitué, en particulier, de la société anonyme Quinta industries, qui avait pour ac-
tionnaire et administrateur la société Quinta communications, dirigée par M. D..., et 
qui détenait plusieurs filiales parmi lesquelles la société [...] et la société Laboratoire 
des technologies de communication (la société LTC), détenant elle-même la société 
Scanlab ; que la société Quinta industries a été mise en redressement, puis liquidation 
judiciaires les 3 novembre et 15 décembre 2011, M. L... étant désigné liquidateur ; que 
ce dernier a notamment assigné la société Quinta communications, en qualité de diri-
geant de fait et de droit, et M. D..., en qualité de représentant permanent de celle-ci au 
sein de la société débitrice, en responsabilité pour insuffisance d’actif et en outre, pour 
le second, en prononcé d’une mesure de faillite personnelle ou d’une interdiction de 
gérer ; que la société Quinta communications, devenue la société Bleufontaine, a été 
mise en redressement judiciaire le 14 novembre 2018, M. J... étant désigné en qualité 
d’administrateur judiciaire ;
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Sur le premier moyen, pris en ses troisième, quatrième, sixième, 
septième, huitième, neuvième et dixième branches :

Attendu que M. D... et la société Quinta communications font grief à l’arrêt, tel qu’in-
terprété par l’arrêt du 20 avril 2018, de condamner la société Quinta communications 
à payer la somme de 3 500 000 euros, et de condamner la même, solidairement avec 
M. D..., à payer la somme de 3 500 000 euros au titre de la responsabilité pour insuf-
fisance d’actif alors, selon le moyen :

1°/ que la cour d’appel qui a simplement constaté que M. D... avait été le représen-
tant permanent de la société Quinta communications au conseil d’administration de 
Quinta industries à compter du 15 février 2011, n’a relevé aucune faute personnelle 
de ce dernier tenant au non-paiement des cotisations sociales et fiscales ; que l’arrêt 
n’est donc pas légalement justifié au regard de l’article L. 651-2 du code de com-
merce ;

2°/ que la cour d’appel ne pouvait prendre en considérations les dettes fiscales et so-
ciales de la société Quinta industries au 31 décembre 2009, au 26 octobre 2010 et au 
31 décembre 2010, pour apprécier une éventuelle faute de gestion de M. D..., repré-
sentant permanent de la société Quinta communications au conseil d’administration 
de Quinta industries à compter du 15 février 2011 ; que la cour d’appel a encore violé 
l’article L. 651-2 du code de commerce ;

3°/ que la cour d’appel, qui a constaté que M. D... avait été le représentant permanent 
de la société Quinta communications au conseil d’administration de Quinta indus-
tries à compter du 15 février 2011, n’a relevé aucune faute personnelle de ce dernier 
à partir de cette date susceptible de constituer une faute de gestion consistant en la 
poursuite abusive d’une activité déficitaire ; que l’arrêt n’est pas légalement justifié au 
regard de l’article L. 651-2 du code de commerce ;

4°/ que la cour d’appel, qui a constaté que M. D... avait été le représentant permanent 
de la société Quinta communications au conseil d’administration de Quinta industries 
à compter du 15  février 2011, n’a relevé aucune faute personnelle de ce dernier à 
partir de cette date susceptible de constituer une faute de gestion consistant dans « le 
fait d’effectuer des avances qui conduisent à la ruine de la société holding et des filiales 
ayant effectué des apports constitue une faute de gestion qui en l’espèce a contribué à 
l’insuffisance d’actif en ce qu’au 31 décembre 2010, la société Quinta industries avait 
avancé 25 800 000 euros au sous groupe [...], se privant ainsi de trésorerie et privant 
également les sociétés LTC et Scanlab de la trésorerie nécessaire à leur conversion au 
numérique » ; que l’arrêt n’est pas légalement justifié au regard de l’article L. 651-2 
du code de commerce ;

5°/ que la cour d’appel, qui a constaté que M. D... avait été le représentant perma-
nent de la société Quinta communications au conseil d’administration de Quinta 
industries à compter du 15 février 2011, et que « le fait d’effectuer des avances qui 
conduisent à la ruine de la société holding et des filiales ayant effectué des apports 
constitue une faute de gestion qui en l’espèce a contribué à l’insuffisance d’actif en ce 
qu’au 31 décembre 2010, la société Quinta industries avait avancé 25 800 000 euros 
au sous groupe [...], se privant ainsi de trésorerie et privant également les sociétés LTC 
et Scanlab de la trésorerie nécessaire à leur conversion au numérique », n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations selon lesquelles la faute de gestion ne pouvait 
être imputable à M. D..., devenu représentant permanent de la société Quinta com-
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munications au conseil d’administration de Quinta industries à compter du 15 février 
2011 ; que l’arrêt a violé l’article L. 651-2 du code de commerce ;

6°/ que la condamnation de la société Quinta communications à contribuer à l’in-
suffisance d’actif ayant été prononcée en considération de plusieurs fautes, la cassation 
encourue à raison de l’une d’elle entraîne la cassation de l’arrêt de ce chef ; que la cour 
d’appel a violé l’article L. 651-2 du code de commerce ;

7°/ que la condamnation M. D... à contribuer à l’insuffisance d’actif ayant été pronon-
cée en considération de plusieurs fautes, la cassation encourue à raison de l’une d’elle 
entraîne la cassation de l’arrêt de ce chef ; que la cour d’appel a violé l’article L. 651-2 
du code de commerce ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’il résulte de l’article L. 651-1 du code de commerce 
que la responsabilité pour insuffisance d’actif, encourue sur le fondement de l’article 
L. 651-2 du même code, est notamment applicable aux dirigeants d’une personne 
morale de droit privé soumise à une procédure collective et aux personnes physiques 
représentants permanents de ces dirigeants personnes morales ; qu’en vertu de l’article 
L. 225-20, alinéa 1, de ce code, applicable aux sociétés anonymes, lorsqu’une personne 
morale est nommée administrateur, celle-ci est tenue de désigner un représentant 
permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les 
mêmes responsabilités civile et pénale que s’il était administrateur en son nom propre, 
sans préjudice de la responsabilité solidaire de la société qu’il représente ; qu’il s’ensuit 
que, lorsqu’une société anonyme débitrice est dirigée par une personne morale qui 
a désigné un représentant permanent, la faute de gestion susceptible d’engager la res-
ponsabilité pour insuffisance d’actif de ce dirigeant peut être caractérisée indifférem-
ment à l’égard de celui-ci ou à l’égard de son représentant permanent ; qu’après avoir 
constaté que la société Quinta communications était administrateur de la société dé-
bitrice et représentée au conseil d’administration par M. D... à compter du 15 février 
2011, l’arrêt relève que les dettes fiscales et sociales de la société débitrice s’élevaient 
à 789 262 euros au 26 octobre 2010 et à 723 490 euros au 31 décembre 2010, et que 
les bilans mentionnent, par ailleurs, des dettes fiscales et sociales de 3 672 209 euros 
au 31 décembre 2009 et de 5 159 644 euros au 31 décembre 2010 ; que l’arrêt re-
lève encore qu’après l’échec de la procédure de conciliation, ouverte du 31 janvier 
au 30 juin 2011, une lettre du 12 septembre 2011, adressée par M. D... à la direction 
générale des finances publiques, établit que la société Quinta communications, action-
naire, n’a pas respecté son engagement, pris dans le cadre de la conciliation, d’apporter 
les fonds nécessaires pour éviter la création d’un nouveau passif, ce que les dirigeants 
de la société débitrice ne pouvaient ignorer ; que l’arrêt retient que le non-respect du 
plan d’apurement accordé par l’administration fiscale le 10 septembre 2010, ainsi que 
le non-paiement des cotisations fiscales et sociales, constituent une faute de gestion 
qui a contribué à l’insuffisance d’actif, en l’absence de renforcement de l’actif dans le 
même temps, et que cette faute est imputable à la société Quinta communications, 
dirigeante de fait et administrateur, et à M. D..., représentant permanent de celle-ci au 
conseil d’administration de la société débitrice à compter du 15 février 2011, dès lors 
que les administrateurs ont approuvé chaque année les comptes, en dépit de l’impor-
tance des dettes fiscales et sociales ; que par ces constatations et appréciations, qui font 
ressortir une faute consistant en un défaut de paiement de l’important passif social et 
fiscal de la société débitrice notamment après le 15 février 2011, sans qu’il soit remédié 
à cette situation connue de la société Quinta communications, dirigeant de droit, la 
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cour d’appel, qui a imputé cette faute de gestion à ce dirigeant, a pu l’imputer aussi à 
M. D... en qualité de représentant permanent à compter du 15 février 2011 ;

Attendu, en deuxième lieu, que l’arrêt constate, d’abord, que le résultat d’exploitation 
de la société débitrice était constamment déficitaire entre 2007 et 2010, s’élevant, au 
31 décembre, à 19 778 954 euros en 2007, 1 097 828 euros en 2008, 3 793 546 euros 
en 2009 et 16 991 045 euros en 2010 ; qu’il relève, ensuite, que les capitaux propres 
étaient négatifs depuis 2007, à concurrence de 3 020 962 euros au 31 décembre 2007, 
4 118 790 euros au 31 décembre 2008, 7 912 336 euros au 31 décembre 2009 et 
24 903 381 euros au 31 décembre 2010 ; qu’il relève encore qu’il ressort du rapport 
des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de la société débitrice, que 
la société Quinta communications a soutenu le groupe Quinta industries jusqu’au 
premier semestre 2011, mais que ce soutien n’a pas été formalisé par l’actionnaire pour 
l’exercice 2011, entraînant ainsi une incertitude sur la capacité de la débitrice à pour-
suivre son activité ; que l’arrêt retient, d’un côté, que si la reconstitution des capitaux 
propres appartient aux actionnaires et non aux dirigeants, il appartient en revanche à 
ces derniers de tirer les conséquences d’un défaut de reconstitution, ce qui n’a pas été 
le cas en l’espèce, sans que la légère amélioration des années 2008 et 2009 ne puisse 
les exonérer de leur responsabilité, de l’autre, que cette faute de gestion est imputable 
aux administrateurs, restés passifs, tels que la société Quinta communications, et à son 
représentant à compter du 15 février 2011, M. D... ; que par ces constatations et appré-
ciations, desquelles il ressort que la gestion déficitaire de la société débitrice a persisté 
après la désignation de M. D... en qualité de représentant permanent, la cour d’appel 
a légalement justifié sa décision de retenir cette faute de gestion à l’égard de celui-ci ;

Attendu, en troisième lieu, qu’après avoir constaté que la société Quinta communica-
tions était actionnaire et dirigeant de la société débitrice, holding, tandis que M. D... 
était dirigeant de droit de la société Quinta communications et représentant perma-
nent de celle-ci au sein de la société débitrice, l’arrêt relève qu’en 2006, la société 
Quinta communications a cédé à la société débitrice 58,27 % du capital de la société 
[...], qui bénéficiait d’un plan de redressement judiciaire depuis 2003 et enregistrait, 
depuis 2006, un résultat déficitaire, sans que la société Quinta communications n’ait 
alloué à la société débitrice des fonds lui permettant d’assurer le respect de ce plan ; 
que l’arrêt relève encore que les pertes de la société [...] ont été financées par la so-
ciété débitrice, via l’augmentation de son compte courant, passé de 6 100 000 euros 
en 2006 à 21 700 000 euros, et que, la société débitrice ne générant aucune ressource 
propre, ce compte était uniquement alimenté par les bénéfices de ses deux filiales, les 
sociétés LTC et Scanlab, qui lui versaient des avances de trésorerie depuis 2007, sans 
que ces avances ne leur soient remboursées  ; que l’arrêt ajoute qu’en 2008, un ex-
pert-comptable a alerté sur les risques que ces avances faisaient encourir à la société 
débitrice et à ses dirigeants, ainsi que sur le caractère anormal de ces avances au regard 
des possibilités financières des filiales précitées, en indiquant que « la question pourrait 
devenir fort embarrassante » si ces dernières se retrouvaient en difficultés financières, 
ce qui était le cas puisqu’elles enregistraient déjà des retards de paiement au titre des 
charges sociales et impôts  ; que l’arrêt constate que ces avances se sont poursuivies 
après cette alerte et que la société Quinta communications les a même accrues sur le 
premier semestre 2011, avant de se désengager à compter du 30 septembre 2011, son 
compte courant au sein de la société débitrice étant alors ramené à 0 euro, cependant 
qu’il était créditeur de 4 559 004,66 euros au 31 décembre 2010 ; que l’arrêt en déduit 
que le fait d’effectuer des avances qui conduisent à la ruine de la société holding et 
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des filiales ayant effectué des apports constitue une faute de gestion qui est imputable 
à la société Quinta communications, dirigeant de fait et administrateur resté passif, 
ainsi qu’à M. D..., représentant permanent de cette société au sein de la société débi-
trice ; que par ces constatations et appréciations, desquelles il résulte que le mécanisme 
d’avances en compte courant a persisté après la désignation de M. D..., le 15 février 
2011, en qualité de représentant permanent de la société Quinta communications, la 
cour d’appel a pu retenir cette faute de gestion à l’égard de celui-là ;

Et attendu, enfin, que les critiques des sixième et septième branches, qui supposent 
qu’une cassation soit prononcée du chef de l’une quelconque des fautes de gestion 
retenues au titre de la condamnation pour insuffisance d’actif, sont sans portée, dès lors 
qu’ont été rejetées les critiques du moyen dirigées contre ces fautes ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
ce moyen, pris en ses première, deuxième et cinquième branches, qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le second moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches :

Attendu que M. D... et la société Quinta communications font grief à l’arrêt de pro-
noncer contre le premier une mesure d’interdiction de gérer de trois ans alors, selon 
le moyen :

1°/ que la cour d’appel, en affirmant que « M. D..., en (sa) qualité de dirigeant de droit 
de la société Quinta communications, (a) favorisé la société Quinta communications 
dans laquelle il était intéressé en ce que il la dirige et qu’il s’agit de l’actionnaire majo-
ritaire de la société holding du groupe Quinta industries qui verse leur rémunération 
à MM. F... et O... » (p. 36), sans s’expliquer comment M. D... aurait favorisé la société 
Quinta communications, n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article 
L. 653-4 du code de commerce ;

2°/ que la cour d’appel qui a relevé « sur la gestion contraire à l’intérêt de la société 
Quinta industries dans l’intérêt de la société Quinta communications » que si le pro-
tocole du 30 septembre 2011 constituait une faute de gestion, celle-ci n’était pas im-
putable notamment à « M. D..., en sa qualité de représentant permanent de la société 
Quinta communications, dès lors que la consultation des administrateurs à ce sujet 
n’est pas démontrée » et que s’agissant du film « L’or noir » pour lequel « la société 
Quinta industries, a facturé aux lieu et place des sociétés concernées et d’avance à la 
société Quinta communications les prestations pour ce film afin de permettre à ces 
factures établies pour des prestations non encore faites d’être compensées avec des 
dettes de la société Quinta communications dans le cadre du protocole susvisé », cette 
faute n’est notamment pas imputable « à M. D... représentant permanent de la société 
Quinta communications au conseil d’administration de Quinta industries dès lors que 
ce conseil n’a pas été consulté » (p. 29 à 32) n’a pas tiré les conséquences légales de ces 
constatations qui ne lui permettaient pas d’affirmer que M. D... aurait « fait des biens 
ou du crédit de la personne morale un usage contraire à l’intérêt de celle-ci à des fins 
personnelles ou pour favoriser une autre personne morale ou entreprise dans laquelle 
il était intéressé directement ou indirectement » (p. 36) ; que la cour d’appel a dès lors 
violé l’article L. 653-4 du code de commerce ;

3°/ que la condamnation à l’interdiction de gérer ayant été prononcée en considéra-
tion de plusieurs fautes, la cassation encourue à raison de l’une d’entre elles entraîne, 
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en application du principe de proportionnalité, la cassation de l’arrêt du chef de la 
condamnation à une sanction personnelle ; que la cour d’appel a violé l’article L. 653-
4 du code de commerce ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’après avoir constaté que la société Quinta com-
munications était actionnaire et dirigeant de la société débitrice, holding, tandis que 
M. D... était dirigeant de droit de la société Quinta communications et représentant 
permanent de celle-ci au sein de la société débitrice, l’arrêt relève qu’en 2006, la so-
ciété Quinta communications a vendu à la société débitrice 58,27 % du capital de la 
société [...], qui bénéficiait d’un plan de redressement judiciaire depuis 2003 et enre-
gistrait, depuis 2006, un résultat déficitaire, sans que la société Quinta communications 
n’ait alloué à la société débitrice des fonds lui permettant d’assurer le respect de ce 
plan ; que l’arrêt relève encore que les pertes de la société [...] ont été financées par la 
société débitrice, via l’augmentation de son compte courant, passé de 6 100 000 euros 
en 2006 à 21 700 000 euros, et que, la société débitrice ne générant aucune ressource 
propre, ce compte était uniquement alimenté par les bénéfices de ses deux filiales, les 
sociétés LTC et Scanlab, qui lui versaient des avances de trésorerie depuis 2007, sans 
que ces avances ne leur soient remboursées  ; que l’arrêt ajoute qu’en 2008, un ex-
pert-comptable a alerté sur les risques que ces avances faisaient encourir à la société 
débitrice et à ses dirigeants, ainsi que sur le caractère anormal de ces avances au regard 
des possibilités financières des filiales précitées, en indiquant que « la question pourrait 
devenir fort embarrassante » si ces dernières se retrouvaient en difficultés financières, 
ce qui était le cas puisqu’elles enregistraient déjà des retards de paiement au titre des 
charges sociales et impôts  ; que l’arrêt constate que ces avances se sont poursuivies 
après cette alerte et que la société Quinta communications les a même accrues sur le 
premier semestre 2011, avant de se désengager à compter du 30 septembre 2011, son 
compte courant au sein de la société débitrice étant alors ramené à 0 euro, cependant 
qu’il était créditeur de 4 559 004,66 euros au 31 décembre 2010 ; que l’arrêt en déduit 
que ces avances ont conduit à la ruine de la société holding et des filiales ayant effectué 
des apports ; que par ces constatations et appréciations, desquelles il ressort que la so-
ciété Quinta communications a sacrifié les intérêts de la société débitrice en lui cédant 
une société en difficulté, puis en lui consentant des avances ayant conduit à la vider de 
sa trésorerie, avant de lui retirer tout soutien financier malgré ses engagements en ce 
sens, la cour d’appel a pu retenir que M. D... avait favorisé la société Quinta commu-
nications dans laquelle il était intéressé, dès lors qu’il en était le dirigeant et que celle-ci 
était l’actionnaire majoritaire de la société débitrice qui lui versait une rémunération, 
et que ces faits, prévus et sanctionnés par l’article L. 653-4, 3°, du code de commerce, 
justifiaient le prononcé d’une mesure d’interdiction de gérer à son égard ;

Attendu, en second lieu, que le rejet des première et deuxième branches de ce moyen 
rend sans portée la demande de cassation par voie de conséquence ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, pris en sa troisième branche, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Piwnica et Molinié ; 
SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Articles L. 651-1, L. 651-2 et L. 225-20, alinéa 1, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la responsabilité pour insuffisance d’actif d’un représentant permanent d’un dirigeant per-
sonne morale, à rapprocher : Com., 19 novembre 2013, pourvoi n° 12-16.099, Bull. 2013, IV, 
n° 170 (rejet).

Com., 8 janvier 2020, n° 18-23.991, (P)

– Cassation –

 ■ Conseil de surveillance – Membre – Responsabilité – Exclusion – 
Cas – Interdiction de gérer.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 225-68 et L. 653-8, alinéa 1, du code de commerce ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, dans le cadre de la procédure collective de la société 
Quinta industries, un arrêt du 20 février 2018, rectifié par un arrêt du 20 avril 2018, a 
prononcé contre M. V... une mesure d’interdiction de gérer d’une durée de trois an-
nées ; que considérant que l’interdiction de gérer s’appliquait aux membres du conseil 
de surveillance d’une société anonyme, le juge commis à la surveillance du registre du 
commerce et des sociétés (RCS) de Lyon a, par une ordonnance du 11 juillet 2018, 
enjoint à M. V..., en sa qualité de membre du conseil de surveillance de la société 
anonyme Euronews immatriculée à ce RCS, de régulariser sa situation dans un certain 
délai, à défaut de quoi il serait procédé à sa radiation du RCS ;

Attendu que, pour confirmer la décision du juge commis à la surveillance du RCS, 
l’arrêt retient que le mandat de membre du conseil de surveillance de la société Eu-
ronews, exercé par M. V..., est affecté par l’interdiction de gérer prononcée contre 
celui-ci par l’arrêt du 20 février 2018, dès lors qu’une telle fonction, certes étrangère à 
celles de gestion et de direction, constitue cependant une fonction de contrôle ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’interdiction de gérer, prévue par le second des textes 
susvisés, ne concerne pas les membres du conseil de surveillance d’une société ano-
nyme qui, en vertu du premier de ces textes, n’exercent qu’une mission de contrôle 
de la gestion de la société par le directoire, et non une fonction de direction, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Gadiou et Che-
vallier -

Textes visés : 
Articles L. 653-8, alinéa 1, et L. 225-68 du code de commerce.

SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE

1re Civ., 8 janvier 2020, n° 17-13.863, (P)

– Rejet –

 ■ Associés – Retrait – Effets – Droits – Etendue – Détermination.

En application des articles 1869 du code civil et 18 de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux 
sociétés civiles professionnelles, l’associé retrayant conserve ses droits patrimoniaux tant qu’il n’a pas obtenu 
le remboursement intégral de ses parts sociales. Toutefois, les associés ont la liberté de conclure des conventions 
dérogeant à cette règle pour déterminer leurs relations financières lors du retrait de l’un d’entre eux.

 ■ Associés – Retrait – Effets – Obligations – Etendue – Contribution 
conventionnellement prévue aux frais fixes exposés par la société 
pendant l’année suivant le départ – Stipulation proportionnée aux 
intérêts légitimes de la société.

Ayant relevé que la stipulation prévoyant l’obligation pour l’associé retrayant de contribuer, pendant l’année 
suivant la date de son départ, aux frais fixes exposés par la société civile professionnelle au sein de laquelle il a 
exercé son activité était justifiée par l’absence de clause de non-concurrence pesant sur le retrayant, que le mon-
tant de la participation aux frais fixes était assis sur l’importance de l’activité exercée par le retrayant jusqu’au 
jour de son départ et que celui-ci n’était pas tenu au paiement de l’intégralité des frais fixes à la charge de la 
société, une cour d’appel a pu en déduire que la clause litigieuse n’empêchait pas l’associé d’exercer son droit de 
retrait et était proportionnée aux intérêts légitimes de la société.

 ■ Associés – Retrait – Effets – Parts sociales – Estimation – Estimation 
par un expert – Méthode d’évaluation – Détermination.
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Ayant à bon droit fait application de l’article 1843-4 du code civil dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2014-863 du 31 juillet 2014, en vigueur à la date de la désignation de l’expert, une cour d’appel n’a 
pas excédé ses pouvoirs en donnant mission à celui-ci de déterminer la valeur des parts sociales détenues par un 
associé retrayant par référence au système convenu entre les parties.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 février 2017), rendu sur renvoi après cassation (1re 
Civ., 16 avril 2015, pourvois n° 13-24.931 et 13-27.788, Bull. 2015, I, n° 94), M. Z..., 
avocat, a exercé son activité au sein de la SCP [...], dénommée cabinet [...] (la SCP), 
à compter du 1er  janvier 2002 en qualité d’associé en industrie, puis à compter du 
1er juillet 2003 en qualité d’associé en capital et en industrie.

2. En raison de dissensions existant entre M. Z... et ses coassociés, les parties ont signé 
un accord de portée limitée fixant certaines conditions de son retrait, intervenu le 
31 juillet 2010, et saisi le bâtonnier d’une demande d’arbitrage portant sur diverses 
prétentions indemnitaires. Des recours ont été exercés contre la sentence rendue par 
le délégué du bâtonnier.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en ses deuxième et troisième 
branches, et sur le moyen unique du pourvoi incident éventuel, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris 
en ses première et quatrième branches

Énoncé du moyen

4. M. Z... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande au titre de la rétribution de ses 
apports en capital et de sa quote-part dans les bénéfices à distribuer, à compter du 
31 juillet 2010 et jusqu’au remboursement de l’intégralité de ses droits sociaux, et de 
le condamner à payer à la SCP la somme de 208 000 euros au titre des frais fixes, alors :

1°/ « que la part de chaque associé dans les bénéfices de la société se détermine à 
proportion de sa part dans le capital ; que, si les associés peuvent convenir d’une ré-
partition différente, est réputée non écrite la clause ayant pour effet d’exclure totale-
ment un associé ou une catégorie d’associés du profit de la société ; que, par ailleurs, 
l’associé retrayant a droit à la rétribution de ses apports en capital aussi longtemps que 
ses droits sociaux ne lui ont pas été remboursés ; qu’en rejetant la demande de M. Z... 
tendant à voir déclarer non écrits les articles 1.02 et 4 du système ABCJMM « et en 
faisant application de ces stipulations pour le débouter de sa demande en paiement 
d’une quote-part des bénéfices réalisés par la SCP à compter du 31 juillet 2010, après 
avoir relevé que ce système avait pour effet d’exclure totalement de la répartition des 
bénéfices l’associé en capital et de le priver de toute rétribution de ses apports au-delà 
de la date de son retrait, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 



315

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

propres constatations, a violé les articles 1832, 1844-1, alinéa 2, 1869 du code civil et 
18 de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 ;

2°/ qu’est nécessairement disproportionnée la clause obligeant l’associé retrayant à 
supporter, durant l’année suivant son départ de la société, les frais fixes de cette dernière 
dès lors qu’il est, dans le même temps, privé des bénéfices que lui confère pourtant sa 
qualité d’associé ; qu’en jugeant, pour condamner M. Z... à verser à la SCP la somme 
de 208 000 euros que la clause imposant à l’associé retrayant de supporter les frais fixes 
du cabinet durant une année après son départ était proportionnée et devait s’appliquer, 
après avoir jugé que M. Z..., bien qu’il n’ait toujours pas obtenu le remboursement de 
ses parts sociales, devait être intégralement débouté de sa demande tendant à percevoir 
la rétribution de ses apports en capital, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé l’article 1134 du code civil dans sa version 
antérieure à l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

5. En premier lieu, en application des articles  1869 du code civil et 18 de la loi 
n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles, l’associé 
retrayant conserve ses droits patrimoniaux tant qu’il n’a pas obtenu le rembourse-
ment intégral de ses parts sociales. Toutefois, les associés ont la liberté de conclure des 
conventions dérogeant à cette règle pour déterminer leurs relations financières lors du 
retrait de l’un d’entre eux.

6. L’arrêt constate, d’abord, que, selon le système de rémunération adopté par l’assem-
blée générale des associés le 25 octobre 2000, dit système ABCJMM, la répartition 
des bénéfices est fondée sur l’industrie de l’associé, et non sur sa participation au ca-
pital social, de sorte que les parts sociales ne confèrent aux associés qu’une vocation 
à percevoir des bénéfices dont le montant est fixé sur la base de leur contribution 
effective à l’activité de la société. Après l’examen des stipulations relatives au départ 
d’un associé figurant à l’article 4 dudit système, l’arrêt relève, ensuite, qu’en vertu de 
cette clause, qui n’instaure pas un régime spécifique pour l’associé retrayant, celui-ci 
a droit au remboursement de son compte courant, à sa part des créances au titre des 
travaux effectués et à sa quote-part de bénéfices déterminée en fonction de ses apports 
en industrie.

La cour d’appel en a déduit, à bon droit, que M. Z... ne pouvait prétendre, après son 
départ de la SCP, à la perception de bénéfices, les apports en capital ne donnant lieu, 
en application du système contractuellement défini, à aucune rétribution.

7. En second lieu, l’arrêt relève que la stipulation prévoyant l’obligation pour l’associé 
retrayant de contribuer aux frais fixes exposés par le cabinet, pendant l’année suivant la 
date de son départ, est justifiée par l’absence de clause de non-concurrence pesant sur 
le retrayant. Il ajoute que le montant de la participation aux frais fixes est assis sur l’im-
portance de l’activité exercée par le retrayant jusqu’au jour de son départ. Il constate, 
enfin, que celui-ci n’est pas tenu au paiement de l’intégralité des frais fixes à la charge 
de la SCP, les frais liés à la rémunération des collaborateurs et secrétaires étant exclus.

La cour d’appel a pu déduire de ces constatations et appréciations, qui sont souve-
raines, que la clause litigieuse n’empêchait pas l’associé d’exercer son droit de retrait et 
était proportionnée aux intérêts légitimes de la société.

8. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.
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Sur le second moyen du même pourvoi

Énoncé du moyen

9. M. Z... fait grief à l’arrêt, après avoir ordonné une expertise afin de déterminer 
la valeur de ses parts sociales, de dire que l’expert devra déterminer cette valeur au 
regard de l’article 4 du système ABCJMM excluant la valeur de la clientèle, alors que 
« le bâtonnier qui désigne un expert, en application de l’article 21, alinéa 3, de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-331 du 
28 mars 2011, n’a pas le pouvoir de préciser la méthode d’évaluation des parts sociales, 
dont le choix appartient à l’expert exclusivement ; qu’en ordonnant à l’expert qu’elle 
avait désigné pour évaluer la valeur des parts sociales de M. Z... de tenir compte des 
stipulations du système ABCJMM excluant la valeur de la clientèle civile, la cour 
d’appel, qui a excédé ses pouvoirs, a violé les articles 21, alinéa 3, de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011, 
et 1843-4 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2014-863 du 
31 juillet 2014. »

Réponse de la Cour

10. Aux termes de l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2014-863 du 31 juillet 2014, l’expert désigné pour déterminer la valeur des 
droits sociaux d’un associé est tenu d’appliquer, lorsqu’elles existent, les règles et mo-
dalités de détermination de la valeur prévues par les statuts de la société et par toute 
convention liant les parties.

11. La cour d’appel qui a, à bon droit, fait application de ces dispositions, en vigueur à 
la date de la désignation de l’expert, n’a pas excédé ses pouvoirs en donnant mission 
à celui-ci de déterminer la valeur des parts sociales détenues par M. Z..., notamment 
par référence au système convenu entre les parties.

12. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article 1869 du code civil ; article 18 de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 ; article 1843-4 
du code civil dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 16 avril 2015, pourvoi n° 13-24.931, Bull. 2015, I, n° 94 (cassation partielle).
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SPORTS

Soc., 29 janvier 2020, n° 17-20.163, (P)

– Cassation –

 ■ Règlement – Football – Charte du football professionnel – Joueur 
professionnel – Contrat à durée déterminée – Rupture avant 
l’échéance du terme – Conditions – Exclusion – Saisine préalable 
de la commission juridique de la ligue de football professionnel – 
Rupture du contrat de travail pour inaptitude et impossibilité de 
reclassement – Portée.

Il résulte des dispositions combinées des articles 51, 265, 267 et 271 de la charte du football professionnel, qui 
a valeur de convention collective, que l’employeur, lorsqu’il envisage la rupture du contrat du travail d’un joueur 
professionnel pour inaptitude et impossibilité de reclassement, n’est pas tenu de saisir la commission juridique.

 ■ Règlement – Football – Charte du football professionnel – Nature – 
Convention collective – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 51, 265, 267 et 271 de la charte du football professionnel, qui a valeur 
de convention collective ;

Attendu, aux termes du premier de ces textes, que la commission juridique a com-
pétence pour tenter de concilier les parties en cas de manquements aux obligations 
découlant d’un contrat passé par un club avec un joueur, un éducateur, qu’il y a lieu 
d’entendre par manquements tous ceux de nature à empêcher la poursuite normale 
des relations entre les parties ; que, selon le deuxième de ces textes, le contrat de joueur 
n’est pas résolu de plein droit si l’une des parties ne satisfait pas à son engagement, 
que la partie envers laquelle l’engagement n’a pas été exécuté a le choix ou de for-
cer l’autre à l’exécution de la convention lorsqu’elle est possible ou de demander la 
résolution avec dommages-intérêts, que toutefois et indépendamment des droits des 
parties de poursuivre en justice la résolution, le litige doit être porté devant la com-
mission juridique ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. K... a été engagé le 30 juin 2009 en qualité de 
joueur de football professionnel par la société Toulouse football club, selon contrat 
de travail à durée déterminée portant sur une durée de quatre saisons avec terme au 
30 juin 2013 ; que l’employeur a rompu ce contrat le 9 mai 2012 pour inaptitude et 
impossibilité de reclassement ; que contestant cette mesure, le salarié a saisi la juridic-
tion prud’homale ;

Attendu que pour dire la rupture abusive, l’arrêt retient, d’une part qu’il résulte des 
articles 51 et 265 de la charte du football professionnel que lorsque l’employeur en-
visage la rupture du contrat de travail du joueur professionnel, le litige doit être porté 
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devant la commission juridique qui convoque les parties dans la huitaine de sa saisine 
par l’une ou l’autre des parties et tente de les concilier, que l’intervention de cette 
commission constitue une garantie de fond pour le salarié et la rupture décidée sans 
que la commission ait préalablement statué ne peut avoir de justification, la rendant 
abusive, que les textes précités ne font aucune distinction selon la cause de la rupture, 
d’autre part que s’agissant de l’inaptitude, l’article 267 de la charte renvoie nécessaire-
ment aux dispositions du code du travail relatives à la constatation de l’inaptitude par 
le médecin du travail auquel la commission juridique pas plus que le juge judiciaire 
ne peut se substituer, que ce renvoi ne saurait toutefois avoir pour objet d’exclure du 
champ de compétence de la commission juridique l’examen des obligations de l’em-
ployeur au titre du reclassement du joueur au regard tant de son périmètre que des 
modalités matérielles et statutaires de ce reclassement sauf à priver sans texte et sans 
nécessité le salarié d’une possibilité de bénéficier de la conciliation préalable édictée 
par la loi avant toute rupture anticipée du contrat ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la saisine de la commission juridique n’est obligatoire, 
dans les litiges relatifs à la rupture du contrat de travail, que lorsque la rupture est en-
visagée en raison d’un manquement de l’une des parties à ses obligations, en sorte que 
l’employeur n’est pas tenu de mettre en oeuvre cette procédure lorsqu’il envisage la 
rupture du contrat du travail d’un joueur professionnel pour inaptitude et impossibi-
lité de reclassement, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 avril 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Toulouse ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. David - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s)  : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois  ; SCP Ricard, Ben-
del-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 

Articles 51, 265, 267 et 271 de la charte du football professionnel.
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STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 29 janvier 2020, n° 18-13.604, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accord 
d’entreprise – Association Hôpital Saint-Camille – Accord 
d’entreprise sur la réduction du temps de travail, l’aménagement 
du temps de travail et la durée du travail du 3 décembre 1999 – 
Article 3-1 – Aménagement du temps de travail – Droit au congé – 
Décompte – Modalités – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 3122-3 du code du travail dans sa version antérieure à la loi n° 2008-
789 du 20 août 2008, l’article 20 V de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, l’article 
L.  3141-3 du code du travail dans sa version antérieure à la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016 et l’article 3-1 de l’accord d’entreprise sur la réduction du temps de tra-
vail et l’aménagement du temps de travail et la durée du travail du 3 décembre 1999 ;

Attendu que les jours de modulation prévus dans le cadre d’une organisation du travail 
par cycle, qui visent à répartir des heures de travail au sein d’un même cycle, n’ont 
pas la même nature que les jours de réduction du temps de travail, qui constituent 
la contrepartie d’un travail supérieur à la durée légale hebdomadaire de travail de 35 
heures ; qu’il en résulte qu’en cas de décompte des jours de congés en jours ouvrables, 
lorsque le dernier jour de congés correspond à un jour de modulation, ce dernier doit 
être comptabilisé comme jour de congé payé ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. H... a été engagé le 1er juillet 2000 par l’asso-
ciation Hôpital Saint-Camille en qualité de comptable  ; qu’il a notamment saisi la 
juridiction prud’homale afin de demander le paiement de journées qui ont été dé-
comptées de ses congés payés ;

Attendu que pour condamner l’employeur à verser au salarié un rappel de salaire 
outre les congés payés afférents, l’arrêt retient que le lundi non-travaillé par le salarié 
chaque quatorzaine est une journée RTT accordée en application de l’aménagement 
du temps de travail résultant de l’accord d’entreprise du 23 juin 1999, qu’il ne s’agit 
pas d’une journée non travaillée dans l’entreprise mais d’un jour non travaillé accordé 
au salarié, en conséquence, les lundis durant lesquels le salarié bénéficiait d’une jour-
née de repos supplémentaire ne constituent pas une journée de congés payés mais une 
journée qui s’ajoute à ces derniers ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que le salarié était soumis 
à une organisation de travail par cycle et que le jour de modulation destiné à répartir 
des heures de travail au sein d’un même cycle, qui ne constituait pas un jour de récu-
pération du temps de travail, devait être décompté des congés payés, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;
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Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’Hôpital Saint-Ca-
mille à payer à M. H... les sommes de 222,86 euros brut à titre de rappel de salaire 
des 25 juin 2012 et 7 juillet 2014, outre 22,28 euros brut au titre des congés payés 
afférents, avec intérêts au taux légal à compter du 25 octobre 2013, l’arrêt rendu le 
17 janvier 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déboute M. H... de sa demande en paiement d’une somme à titre de rappel de salaire 
des 25 juin 2012 et 7 juillet 2014, outre les congés payés afférents.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article L. 3122-3 du code du travail, dans sa version antérieure à la loi n° 2008-789 du 20 août 
2008 ; article 20 V de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 ; article L. 3141-3 du code du travail, 
dans sa version antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; article 3-1 de l’accord d’entre-
prise « Association Hôpital Saint-Camille » sur la réduction du temps de travail, l’aménagement 
du temps de travail et la durée du travail du 3 décembre 1999.

Rapprochement(s) : 
Sur la différence de nature entre les jours de modulation ou jours de repos aménagé et les jours 
de réduction du temps de travail, à rapprocher : Soc., 24 avril 2013, pourvoi n° 10-20.473, Bull. 
2013, V, n° 118 (rejet).

Soc., 22 janvier 2020, n° 18-15.209, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale du personnel au sol des entreprises 
de transport aérien du 22 mai 1959 – Annexe VI relative au transfert 
de personnel entre entreprises d’assistance en escale – Accord 
du 5 juillet 2013 – Article 3.3 – Désignation d’un expert en cas de 
désaccord entre les entreprises entrantes et sortantes – Procédure 
d’information et de consultation du comité d’entreprise au cours 
des opérations d’expertise – Respect par l’expert – Défaut – Portée.

Le non-respect par l’expert désigné en application des dispositions de l’article 3.3 de l’accord du 5 juillet 2013 
relatif à l’annexe VI « Transfert de personnel entre entreprises d’assistance en escale » de la convention collective 
nationale du personnel au sol des entreprises de transport aérien du 22 mai 1959, de la procédure d’informa-
tion et de consultation du comité d’entreprise au cours des opérations d’expertise, rend cette expertise irrégulière.
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Dès lors, une cour d’appel qui constate par ailleurs que le salarié remplissait les conditions posées par l’ar-
ticle 2.2 de l’annexe VI précitée et qu’il n’était pas établi par l’entreprise entrante que son emploi n’était pas 
nécessaire aux besoins de l’activité transférée, peut en déduire que le refus de l’entreprise entrante de reprendre 
le contrat de travail était constitutif pour le salarié d’un trouble manifestement illicite.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale du personnel au sol des entreprises 
de transport aérien du 22 mai 1959 – Annexe VI relative au transfert 
de personnel entre entreprises d’assistance en escale – Accord du 
5 juillet 2013 – Article 2.2 – Transfert partiel d’une équipe dédiée en 
cas de modification du périmètre de la prestation – Conditions – 
Détermination – Cas – Refus de l’entreprise entrante de reprendre le 
contrat de travail d’un salarié – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris,15 février 2018), statuant en référé, que M. U... a 
été engagé à compter du 12 octobre 2009 par la société [...] en qualité de coordina-
teur en zone aéroportuaire d’Orly, statut agent de maîtrise, la relation entre les parties 
relevant de la convention collective nationale du personnel au sol des entreprises de 
transport aérien du 22 mai 1959 ; qu’à la suite d’un appel d’offres, le marché relatif 
au transfert des personnels navigants Air France et Hop, dont la société [...] était 
jusqu’alors titulaire, ont été attribués à la société Keolis Orly airport à compter du 
1er juillet 2016, avec une réduction de leur périmètre ; que la société [...] et la société 
Keolis Orly airport n’étant pas parvenues à un accord sur le nombre de salariés dont 
le contrat de travail devait être transféré, elles ont en application de l’article 3.3 de 
l’accord du 5 juillet 2013 relatif à l’annexe VI « Transfert de personnel entre entre-
prises d’assistance en escale » attachée à la convention collective applicable, désigné un 
expert avec mission de déterminer le nombre de salariés susceptibles d’être transférés ; 
que l’expert a conclu que quinze emplois de conducteur étaient susceptibles d’être 
transférés mais aucun emploi d’agent de maîtrise ; que M. U..., informé le 11 juillet 
2016 de ce que son contrat de travail ne pouvait pas être transféré, a saisi le 19 octobre 
2016 la juridiction prud’homale en référé d’une demande tendant à voir ordonner son 
transfert au sein de la société Keolis Orly airport ;

Attendu que la société Kéolis Orly airport fait grief à l’arrêt d’ordonner sous astreinte 
le transfert du salarié en son sein dans un emploi correspondant à celui qu’il occupait 
au sein de la société [...], avec les mêmes qualifications et rémunérations alors, selon 
le moyen :

1°/ qu’il résulte des dispositions de l’annexe VI à la Convention collective nationale du 
personnel au sol des entreprises de transport aérien du 22 mai 1959, relative au trans-
fert de personnel entre entreprises d’assistance en escale, que dès lors qu’une entre-
prise devient titulaire d’un marché d’assistance en escale ou d’un contrat commercial 
d’assistance, elle s’engage à reprendre le personnel affecté à cette activité ; que lorsque 
la prestation est reprise avec un périmètre réduit, l’entreprise entrante reprend chez 
le cédant les effectifs déterminés par les besoins de l’activité transférée ; qu’en cas de 
désaccord sur le volume et la liste des emplois à transférer, les entreprises concernées 
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doivent recourir à une procédure d’expertise à l’issue de laquelle l’expert précise le 
volume et la liste des emplois à transférer ; que cette liste s’impose aux salariés en ce 
sens qu’elle fait obstacle à ce qu’un salarié dont l’emploi n’y figure pas puisse exiger 
son transfert, sauf fraude à ses droits qu’il lui incombe d’établir et qui ne peut résulter 
du seul fait que l’expert a omis, avant de rendre son rapport, de consulter le comité 
d’entreprise ainsi que le prévoit l’article 3.3 de l’annexe VI ; qu’en jugeant que M. U... 
pouvait exiger son transfert, cependant qu’il était constant que son emploi ne figurait 
pas sur la liste de ceux transférables établie par l’expert au motif inopérant que l’expert 
n’avait pas consulté le comité d’entreprise, la cour d’appel a violé les articles 2.2 et 3.3 
de l’annexe VI à la Convention collective nationale du personnel au sol des entreprises 
de transport aérien du 22 mai 1959, relative au transfert de personnel entre entreprises 
d’assistance en escale ;

2°/ qu’une fois la liste et le volume des emplois déterminés par les entreprises ou par 
l’expertise prévue à l’article 3.3 de l’annexe VI, l’entreprise sortante communique à 
l’entreprise entrante, dans les plus brefs délais, la liste des salariés transférables  ; que 
l’entreprise entrante, dès lors, ne peut se voir imposer le transfert de salariés qui ne 
figurent pas sur la liste et dont les coordonnées ne lui ont pas été transmises ; qu’il 
n’en va autrement qu’en cas de fraude aux droits du salarié, qu’il incombe à ce dernier 
d’établir ; qu’en refusant de faire produire effet, dans les rapports entre M. U... et la 
société Kéolis Orly airport, à la liste établie par la société Reinier, entreprise sortante, 
et en ordonnant le transfert de M. U... auprès de la société Kéolis Orly airport sans 
constater l’existence d’une fraude aux droits du salarié, la cour d’appel a méconnu 
les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article 3.1 de l’annexe VI à 
la Convention collective nationale du personnel au sol des entreprises de transport 
aérien du 22 mai 1959, relative au transfert de personnel entre entreprises d’assistance 
en escale ;

3°/ que même en admettant inopposable à M. U..., dans ses rapports avec la société 
Kéolis Orly airport, le rapport d’expertise et la liste des salariés transférables établie par 
la société sortante, la cour d’appel ne pouvait ordonner son transfert sans constater la 
réunion des conditions prévues par l’annexe VI à la Convention collective nationale 
du personnel au sol des entreprises de transport aérien du 22 mai 1959, relative au 
transfert de personnel entre entreprises d’assistance en escale ; que lorsque la prestation 
est reprise avec un périmètre réduit, l’entreprise entrante reprend chez le cédant les 
effectifs déterminés par les besoins de l’activité transférée ; qu’en ordonnant le transfert 
de M. U... auprès de la société Kéolis Orly airport, entreprise entrante, sans vérifier si 
son emploi était nécessaire aux besoins de l’activité transférée, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 2.2 de l’accord collectif précité ;

4°/ qu’en statuant comme elle l’a fait, au motif que la société Kéolis Orly Airport 
n’établissait pas que la présence de M. U... n’était pas nécessaire aux besoins de l’activi-
té transférée, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve en violation des articles 9 
du Code de procédure civile et 1353 [anciennement 1315] du code civil ;

5°/ que la formation de référé peut toujours, même en présence d’une contestation 
sérieuse, prescrire les mesures conservatoires ou de remise en état qui s’imposent pour 
prévenir un dommage imminent ou pour faire cesser un trouble manifestement illi-
cite ; que le seul refus, par l’entreprise entrante, du transfert d’un salarié en application 
de dispositions conventionnelles dont elle considère les conditions non réunies, ne 
constitue pas en soi un trouble manifestement illicite si l’entreprise sortante considère 
pour sa part que le contrat de travail n’est pas transféré, de telle sorte que l’emploi du 
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salarié demandeur n’est pas immédiatement menacé ; qu’en jugeant néanmoins qu’un 
trouble manifestement illicite était caractérisé et que, dès lors, il y avait matière à référé, 
la cour d’appel a violé l’article R. 1455-6 du code du travail ;

Mais attendu qu’il résulte des constatations de la cour d’appel que l’expert n’avait 
pas respecté la procédure d’information et de consultation du comité d’entreprise au 
cours des opérations d’expertise telle que prévue par les dispositions de l’article 3.3 
de l’annexe VI précité, en sorte que cette expertise, en ce qu’elle détermine le volume 
et les emplois à transférer, était irrégulière ; qu’ayant constaté, en l’état des éléments 
soumis aux débats, que M. U... remplissait les conditions posées par l’article 2.2 de 
l’annexe VI et qu’il n’était pas établi par l’entreprise entrante que son emploi n’était 
pas nécessaire aux besoins de l’activité transférée, la cour d’appel a pu en déduire que 
le refus de l’entreprise entrante de reprendre le contrat de travail était constitutif pour 
le salarié d’un trouble manifestement illicite ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Pietton - Avocat général : Mme Laulom - 
Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Gatineau et Fattaccini  ; SCP Waquet, 
Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 2.2 et 3.3 de l’accord du 5 juillet 2013 relatif à l’annexe VI « Transfert de personnel entre 
entreprises d’assistance en escale » de la convention collective nationale du personnel au sol des 
entreprises de transport aérien du 22 mai 1959.

Soc., 29 janvier 2020, n° 18-25.903, (P)

– Cassation –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Sécurité 
sociale – Convention collective nationale de travail du 8 février 
1957 du personnel des organismes de sécurité sociale – Avenant 
du 25 janvier 1978 portant attribution d’une prime de responsabilité 
aux agents techniques exerçant une fonction de contrôle des 
comptes ou des décomptes employeurs – Article 1er – Primes – Prime 
de responsabilité – Bénéficiaire – Agents techniques – Définition – 
Fondement – Portée.

Pour bénéficier de la prime de responsabilité prévue par l’article 1er de l’avenant du 25 janvier 1978 portant 
attribution d’une prime de responsabilité aux agents techniques exerçant une fonction de contrôle des comptes 
ou des décomptes employeurs modifié par le protocole d’accord du 30 novembre 2004 relatif au dispositif de 
rémunération et à la classification des emplois, les salariés délégués de l’agent comptable qui exercent une fonction 
de contrôle des décomptes ou des comptes employeurs doivent avoir la qualité d’agent technique, laquelle est 
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réservée aux salariés de niveaux de classification 1 à 3, à l’exclusion des salariés de niveau 4 qui exercent leurs 
activités en bénéficiant d’une autonomie de décision ou organisent, assistent sur le plan technique ou animent 
les activités d’une équipe.

Encourt la cassation le jugement qui attribue la prime de responsabilité à un salarié occupant un poste d’assis-
tant technique de maîtrise des risques en retenant que malgré sa promotion au niveau 4S le salarié continuait 
de remplir les conditions d’attribution de la prime, non en raison de la désignation et la de classification de son 
emploi, mais au titre de l’exercice effectif de la fonction de contrôle assortie d’une délégation écrite de l’agent 
comptable.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Sécurité 
sociale – Convention collective nationale de travail du 8 février 
1957 du personnel des organismes de sécurité sociale – Avenant 
du 25 janvier 1978 portant attribution d’une prime de responsabilité 
aux agents techniques exerçant une fonction de contrôle des 
comptes ou des décomptes employeurs – Article 1er – Primes – Prime 
de responsabilité – Bénéfice – Catégorie des agents techniques – 
Détermination – Portée.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Sécurité 
sociale – Convention collective nationale de travail du 8 février 
1957 du personnel des organismes de sécurité sociale – Avenant 
du 25 janvier 1978 portant attribution d’une prime de responsabilité 
aux agents techniques exerçant une fonction de contrôle des 
comptes ou des décomptes employeurs – Article 1er – Primes – Prime 
de responsabilité – Bénéfice – Catégorie des agents techniques – 
Exclusion – Salariés de niveau de classification 4 – Portée.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (conseil de prud’hommes de Bordeaux, 26 janvier 2018), 
rendu en dernier ressort, Mme A... a été engagée par la Caisse primaire d’assurance 
maladie de la Gironde le 1er décembre 2004.

2. Jusqu’au mois de septembre 2013, elle a occupé le poste de « gestionnaire maî-
trise des risques » de niveau 3S, coefficient 215 et a perçu une « prime mensuelle de 
contrôle permanente ».

3. Du 1er octobre 2013 au 30 avril 2017, elle a occupé le poste « d’assistante technique 
maîtrise des risques » de niveau 4S, coefficient 240 et n’a plus perçu la « prime men-
suelle de contrôle permanente ».

4. A compter du 1er mai 2017, elle a été nommée « responsable d’unité » niveau 5A.

5. Elle a saisi la juridiction prud’homale de demandes de rappels de prime de respon-
sabilité dite prime de contrôle et de prime de vacances outre congés payés afférents 
pour la période où elle occupait un emploi classé au niveau 4S soit du 1er octobre 
2013 au 30 avril 2017.
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. L’employeur fait grief au jugement de le condamner à payer diverses sommes au 
titre de la prime de responsabilité, de la prime de vacances outre congés payés afférents 
alors « que l’avenant du 25 janvier 1978 à la convention collective du personnel des 
organismes de sécurité sociale réserve le bénéfice d’une prime mensuelle de responsa-
bilité correspondant à 5 % du salaire, aux seuls « agents techniques délégués de l’agent 
comptable qui exercent une fonction de contrôle des décomptes ou des comptes 
employeurs » ; que pour bénéficier de cette prime, le salarié doit donc d’une part ap-
partenir à la catégorie des « agents techniques » et d’autre part exercer, au sein de cette 
catégorie, des fonctions de contrôle des décomptes ou des comptes employeurs sur 
délégation de l’agent comptable, ces conditions étant cumulatives ; que l’appartenance 
à la catégorie des agents techniques s’apprécie par référence au protocole d’accord du 
30 novembre 2004 relatif au dispositif de rémunération et à la classification des em-
plois et ne concerne que les salariés de niveaux de classification 1 à 3, à l’exclusion des 
salariés de niveau 4 et de niveau supérieur qui exercent leurs activités en bénéficiant 
d’une autonomie de décision ou organisent, assistent sur le plan technique ou ani-
ment les activités d’une équipe ; qu’en l’espèce, le conseil de prud’hommes a constaté 
que la salariée bénéficiait du niveau 4S, l’intéressée ne discutant pas que les fonctions 
qu’elle exerçait réellement étaient celles inhérentes à ce niveau ; qu’en jugeant cepen-
dant qu’elle pouvait prétendre au bénéfice de la prime de responsabilité au prétexte 
qu’après sa promotion à ce niveau, elle continuait d’en remplir les conditions d’attri-
bution non pas en raison de la désignation et la classification de son temps mais au 
titre de l’exercice effectif de la fonction de contrôle assortie d’une délégation écrite de 
l’agent comptable, le conseil de prud’hommes a violé le texte précité. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1er de l’avenant du 25  janvier 1978 portant attribution d’une prime de 
responsabilité aux agents techniques exerçant une fonction de contrôle des comptes 
ou des décomptes employeurs du 25 janvier 1978 modifié par le protocole d’accord 
du 30 novembre 2004 relatif au dispositif de rémunération et à la classification des 
emplois :

7. Aux termes de l’alinéa premier de ce texte, les agents techniques délégués de l’agent 
comptable qui exercent une fonction de contrôle des décomptes ou des comptes em-
ployeurs perçoivent une prime mensuelle de responsabilité correspondant à 5 % du 
salaire de leur coefficient de qualification.

8. Il résulte de ce texte que, pour bénéficier de la prime de responsabilité, les salariés 
délégués de l’agent comptable qui exercent une fonction de contrôle des décomptes 
ou des comptes employeurs doivent avoir la qualité d’agent technique, laquelle est 
réservée aux salariés de niveaux de classification 1 à 3, à l’exclusion des salariés de 
niveau 4 qui exercent leurs activités en bénéficiant d’une autonomie de décision ou 
organisent, assistent sur le plan technique ou animent les activités d’une équipe.

9. Pour faire droit aux demandes de la salariée, le jugement retient que si la dénomi-
nation d’agent technique a disparu à la suite de la révision conventionnelle, il n’est pas 
démenti que, postérieurement à sa promotion au niveau 4S, la salariée continuait de 
remplir les conditions de la prime, non en raison de la désignation et la de classification 
de son emploi mais au titre de l’exercice effectif de la fonction de contrôle assortie 
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d’une délégation écrite de l’agent comptable, éléments essentiels conditionnant l’oc-
troi de la prime.

10. En statuant ainsi, en omettant l’une des conditions d’attribution de la prime et 
alors qu’il ressortait de ses constatations que la salariée occupait des fonctions classées 
au niveau 4 en sorte que, n’ayant pas la qualité d’agent technique, elle ne pouvait 
bénéficier de la prime de responsabilité, le conseil de prud’hommes a violé le texte 
susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen unique, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 26  janvier 
2018, entre les parties, par le conseil de prud’hommes de Bordeaux ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le conseil de prud’hommes de Libourne.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Desplan - Avo-
cat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1er de l’avenant du 25 janvier 1978 portant attribution d’une prime de responsabilité aux 
agents techniques exerçant une fonction de contrôle des comptes ou des décomptes employeurs 
modifié par le protocole d’accord du 30 novembre 2004 relatif au dispositif de rémunération et 
à la classification des emplois.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion d’agent technique conditionnant l’octroi de certaines primes, à rapprocher : Soc., 
26 septembre 2018, pourvoi n° 17-23.055, Bull. 2018, V, (cassation).

Soc., 8 janvier 2020, n° 18-17.708, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Principe de faveur – Concours entre plusieurs accords successifs – 
Détermination de l’accord le plus favorable – Modalités – Portée.

Ayant, procédant à une comparaison des dispositions d’un accord de groupe avec celles des accords d’entreprise 
antérieurs par ensemble d’avantages ayant le même objet ou la même cause, retenu que la renonciation des sala-
riés à certains avantages, dont le retour à une durée de travail hebdomadaire de 35 heures sans augmentation de 
salaire, la perte de la possibilité d’utiliser les jours de congé de formation capitalisés pour bénéficier d’un congé 
de fin de carrière et la perte du choix d’utiliser librement les heures supplémentaires capitalisées au lieu de les 
faire rémunérer, avait eu une contrepartie réelle et effective de la part de la société par ses engagements en ce qui 
concerne le niveau d’activité global de production en France et le maintien d’un certain niveau d’emploi, enga-
gements qui avaient été respectés, et ainsi caractérisé que les dispositions de l’accord de groupe étaient globalement 
plus favorables à l’ensemble des salariés du groupe que celles des précédents accords d’entreprise, la renonciation à 
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certains avantages étant compensée par les engagements de maintien de l’emploi, la cour d’appel a pu en déduire 
qu’en vertu du principe de faveur il convenait d’appliquer l’accord de groupe.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 30  mars 2018), que la société Maubeuge 
construction automobile (la société), société de la filière industrielle du groupe [...], 
a conclu un accord d’entreprise le 9 mai 1994 puis un accord « compétitivité, emploi 
et aménagement réduction du temps de travail » le 30 juin 1999, lequel a donné lieu 
à deux avenants des 9 mars et 19 décembre 2001 ; que, le 13 mars 2013, la société 
[...], agissant tant en son nom propre qu’au nom de celui de ses filiales industrielles, 
a conclu un accord de groupe intitulé « Contrat pour une nouvelle dynamique de 
croissance et de développement social de [...] en France », signé par les organisations 
syndicales CFDT, CFE-CGC et FO ; que, le 18 avril 2014, le syndicat [...] a fait as-
signer la société, l’Union syndicale CFDT, le syndicat FO, le syndicat CFE-CGC, le 
syndicat CFTC, le syndicat SL et le syndicat CGT pour voir ordonner à la société le 
rétablissement des dispositions de l’accord d’entreprise du 9 mai 1994 avec ses ave-
nants des 9 mars et 19 décembre 2001, avec effet au 13 mars 2013, et subsidiairement, 
voir dire l’accord de groupe du 13 mars 2013 inopposable aux syndicats et personnel 
de la société ; que la société a appelé dans la cause en intervention forcée et aux fins 
de déclaration de jugement commun la fédération générale des mines et de la mé-
tallurgie CFDT, la fédération FO de la métallurgie et la fédération de la métallurgie 
CFE-CGC ; que le syndicat CGT Maubeuge construction automobile et la société 
[...] sont intervenus volontairement dans la procédure ;

Sur le premier moyen : Publication sans intérêt 

Sur le second moyen : 

Attendu que le syndicat [...] et le syndicat CGT Maubeuge construction automobile 
font grief à l’arrêt de dire que l’accord « Contrat pour une nouvelle dynamique de 
croissance et de développement social de [...] en France » signé le 13 mars 2013 était 
globalement plus favorable que les accords d’entreprises signés les 9 mai 1994, 30 juin 
1999, avec leurs avenants des 9 mars et 19 décembre 2001, de refuser en conséquence 
de considérer que les articles 3.2, 3.2-1, 3.2-6, 3.3.-1, 4.5, 4.6, 4.6-1,4.6-2, 4.6-3, 4.6-
4, 5.1, 5.2, 5.3, 5.3-1,5.3-2, 6.1, 6.1-1, 6.1-2, 6.1-3, 6.2-1, 6.2-2, 6.2-3 des accords des 
9 mai 1994 et 30 juin 1999 ainsi que les dispositions des avenants n° 2 et 3 en date des 
9 mars 2001 et 19 décembre 2001 devaient recevoir application en vertu du principe 
de faveur et de refuser d’ordonner à la société le rétablissement de ces dispositions dont 
l’application a été supprimée, et ce avec effet au 23 mars 2013 alors, selon le moyen :

1°/ sur la méthode de comparaison, que, dans le cadre d’un accord dit donnant-don-
nant, les juges sont tenus de vérifier si les engagements pris par l’une des parties 
constituent une contrepartie véritable aux concessions faites par l’autre partie ; qu’en 
l’espèce, les syndicats soutenaient que les engagements pris par la société [...] en ma-
tière d’emploi ne pouvaient constituer une contrepartie véritable aux droits auxquels 
les salariés renonçaient dès lors que la réalisation des engagements annoncés tant en 
termes de niveau d’activité globale du groupe et d’emploi (embauche de sept cent 
soixante salariés) tenait à la dynamique du marché mondial et non pas à la renoncia-
tion obtenue par le biais de l’accord de groupe, que la situation du groupe n’était pas 
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obérée, et que la finalité de l’accord était la recherche d’une meilleure rentabilité par 
une baisse du coût du travail ; que pour dire que l’accord du 13 mars 2013 constituait 
un ensemble indivisible comportant des clauses interdépendantes, la cour d’appel a 
considéré, par motifs propres et adoptés, que la société [...] s’était engagée à maintenir 
l’ensemble des sites industriels en France, un niveau d’activité globale de production 
suffisant et de ce fait un certain niveau d’emploi en France ; qu’en statuant ainsi, sans 
rechercher, ainsi qu’elle y était invitée par les parties, si les engagements pris par la 
société, bien que réalisés, constituaient de véritables contreparties aux droits concédés, 
la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard des articles L. 2253-1 
et suivants et L. 2232-30 et suivants du code du travail ;

2°/ toujours sur la méthode de comparaison, que, dans le cadre d’un accord dit don-
nant-donnant, les juges sont tenus de vérifier si les clauses prétendument indivisibles et 
interdépendantes constituent les causes réciproques les unes des autres ; qu’en l’espèce, 
les clauses relatives aux engagements en matière d’emploi et celles prévoyant les re-
nonciation à certains droits conventionnels ne pouvaient être considérées comme un 
ensemble indivisible et interdépendant dans la mesure où les premières concernaient 
un engagement quantitatif en terme de niveau d’activité et d’emploi au niveau du 
groupe tandis que les secondes constituaient des renonciations à des droits conven-
tionnels établis au niveau de l’entreprise ; que pour dire que l’accord du 13 mars 2013 
était un ensemble indivisible comportant des clauses interdépendantes, la cour d’appel 
a considéré, par motifs propres et adoptés, que, dans cet accord, les parties avaient en-
tendu lier le bénéfice de certains avantages à la renonciation à d’autres, dans le cadre 
d’une négociation dite donnant-donnant, en vue de maintenir l’emploi dans l’en-
semble du groupe, et que le sacrifice de certains avantages apparaît comme la contre-
partie de l’octroi d’autres  ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle y était 
invitée par les parties, si les stipulations prétendument interdépendantes et indivisibles 
étaient la cause réciproque les unes des autres, la cour d’appel a privé sa décision de 
toute base légale au regard des articles L. 2253-1 et suivants et L. 2232-30 et suivant 
du code du travail ;

3°/ sur la comparaison des stipulations, que, dans le cadre d’un accord dit donnant-don-
nant, l’appréciation du caractère plus ou moins favorable de stipulations convention-
nelles en concours doit se faire au niveau de la collectivité directement affectées par 
les renonciations conventionnelles  ; que ne peuvent être considérées comme plus 
favorables les stipulations d’un accord de groupe prévoyant un engagement global 
de maintien de l’emploi et de l’activité au niveau du groupe alors que les effectifs de 
la société affectée par les renonciations conventionnelles ont diminué au cours de la 
période consécutive à la signature de l’accord de groupe ; qu’en l’espèce, les syndicats 
soutenaient que, précisément à propos de la société MCA, la société [...] n’avait pas 
tenu ses engagements puisque les effectifs avaient diminué au niveau de l’entreprise et 
qu’en conséquence l’accord du 13 mars 2013 ne pouvait être considéré comme plus 
favorable de ce fait ; que pour dire que l’accord du 13 mars 2013 était globalement 
plus favorable que les accords antérieurs, la cour d’appel a considéré, par motifs propres 
et adoptés, que la renonciation des salariés à certains avantages a eu une contrepartie 
réelle et effective dans le respect par [...] de ses engagements qui ont permis le main-
tien de l’emploi ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles L. 2253-1 et 
suivants et L. 2232-30 et suivants du code du travail ;

4°/ toujours sur la comparaison des stipulations, que les juges sont tenus de répondre 
aux écritures et allégations des parties ; qu’en l’espèce, les syndicats soutenaient que 
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si, par extraordinaire, les juges étaient amenés à procéder à une comparaison globale 
entre l’accord du 13 mars 2013 et les autres accords, en tout état de cause, l’accord du 
13 mars 2013 ne pouvait être opposé aux salariés de la société MCA dans la mesure où 
les effectifs avaient diminué au cours de la période postérieure à l’entrée en vigueur de 
l’accord ; que la cour d’appel, tant dans le rappel des prétentions des parties que dans 
le corps de sa motivation, n’a aucunement répondu aux syndicats de ce chef ; qu’en 
s’abstenant de répondre à cette allégation, déterminante dans l’issue du litige, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant, par motifs propres et adoptés, procédant à une comparaison des 
dispositions de l’accord de groupe du 13 mars 2013 avec celles des accords d’entreprise 
de la société MCA par ensemble d’avantages ayant le même objet ou la même cause, 
retenu que la renonciation des salariés à certains avantages, dont le retour à une durée 
de travail hebdomadaire de 35 heures sans augmentation de salaire, la perte de la possi-
bilité d’utiliser les jours de congé de formation capitalisés pour bénéficier d’un congé 
de fin de carrière et la perte du choix d’utiliser librement les heures supplémentaires 
capitalisées au lieu de les faire rémunérer, avait eu une contrepartie réelle et effective 
de la part de [...] par ses engagements en ce qui concerne le niveau d’activité global 
de production en France et le maintien d’un certain niveau d’emploi, engagements 
qui avaient été respectés, et ainsi caractérisé que les dispositions de l’accord de groupe 
étaient globalement plus favorables à l’ensemble des salariés du groupe que celles de 
l’accord d’entreprise du 9 mai 1994 et de l’accord d’entreprise du 30 juin 1999 mo-
difié par avenants des 9 mars 2001 et 19 décembre 2001, la renonciation à certains 
avantages étant compensée par les engagements de maintien de l’emploi, la cour d’ap-
pel, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, a pu en 
déduire qu’en vertu du principe de faveur il convenait d’appliquer l’accord de groupe 
du 13 mars 2013 ; que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 2253-1 et suivants et L. 2232-30 et suivants du code du travail.
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SUCCESSION

1re Civ., 29 janvier 2020, n° 18-25.592, (P)

– Rejet –

 ■ Recel – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Prélèvement 
de sommes par le conjoint survivant au préjudice de l’indivision 
postcommunautaire.

La sanction prévue à l’article 792 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi du 3 décembre 
2001, n’est pas applicable au conjoint survivant qui prélève des sommes au préjudice de l’indivision postcom-
munautaire ayant existé entre les époux, celui-ci étant débiteur des sommes correspondantes envers cette seule 
indivision, non en sa qualité d’héritier, mais en celle d’indivisaire tenu au rapport de ce qu’il a prélevé dans 
l’indivision avant le partage.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 11 octobre 2018), T... O... et V... I..., mariés sous le 
régime de la communauté, sont décédés respectivement les 9 janvier 1976 et 13 dé-
cembre 2012, laissant pour leur succéder, d’une part, leurs filles G..., B..., Y..., D... et 
J..., ainsi que, pour le second, son fils issu d’un précédent mariage, H... (les consorts 
I...), d’autre part, son épouse survivante, Mme Q..., et ses enfants issus du mariage avec 
cette dernière, M..., I... et D... (les consorts Q... I...).

Par acte notarié du 12 septembre 1990, V... I... avait vendu à son frère, M. X... I..., un 
fonds de commerce ayant dépendu de la communauté d’avec T... O.... Ce dernier a 
revendu ce fonds le 20 mars 1991 à Mme Q..., laquelle l’a cédé à M. I... I... le 21 dé-
cembre 2009.

2. Les consorts I... ont assigné en partage des deux successions et en responsabilité 
les consorts Q... I... et la société civile professionnelle de notaires IX... LJ...-F... N... 
U... S..., successeur du notaire ayant dressé l’acte du 12 septembre 1990. D... I... étant 
décédée en cours d’instance, ses enfants, E..., L..., R... et A... C..., sont intervenus vo-
lontairement à l’instance en leur qualité d’héritiers, en ses lieu et place.

Sur la déchéance partielle du pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre M. X... I..., relevée d’office 
après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile

Vu l’article 978 du code de procédure civile :

3. Les consorts I... ne justifient pas avoir signifié leur mémoire ampliatif à M. X... I... 
dans le délai de quatre mois à compter du pourvoi.

4. Il y a lieu en conséquence de constater la déchéance partielle du pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre celui-ci.
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Examen des moyens

Sur les premier, deuxième, quatrième et cinquième moyens, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

6. Les consorts I... font grief à l’arrêt de rejeter la demande de Mme J... I... tendant à 
ce que soient appliquées les peines du recel successoral à V... I... pour avoir vendu à 
son seul profit le fonds de commerce dépendant de la communauté ayant existé entre 
lui et T... O... alors « que les peines du recel successoral sont applicables au conjoint 
survivant, lequel avait la qualité d’héritier dès avant l’entrée en vigueur de la loi du 
3 décembre 2001 ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 724, 
731, 767 et 792 du code civil en leur rédaction applicable en l’espèce. »

Réponse de la Cour

7. La sanction prévue à l’article 792 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi du 3 décembre 2001, n’est pas applicable au conjoint survivant qui pré-
lève des sommes au préjudice de l’indivision postcommunautaire ayant existé entre les 
époux, celui-ci étant débiteur des sommes correspondantes envers cette seule indivi-
sion, non en sa qualité d’héritier, mais en celle d’indivisaire tenu au rapport de ce qu’il 
a prélevé dans l’indivision avant le partage.

8. L’arrêt relève que le fonds de commerce litigieux, commun aux époux I... O..., est 
devenu, au décès de T... O... et en l’absence de liquidation et de partage de la commu-
nauté, indivis entre V... I... et la succession de son épouse.

9. Il s’en déduit que la demande en recel successoral formée par leur fille ne pouvait 
qu’être rejetée.

10. Par ce motif de pur droit, substitué dans les conditions de l’article 1015 du code de 
procédure civile, à ceux critiqués, la décision se trouve légalement justifiée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CONSTATE la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre M. X... I... ;

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : Me Galy ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Ghestin -

Textes visés : 
Article 792 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exclusion du domaine d’application du recel successoral, à rapprocher : 1re Civ., 9 septembre 
2015, pourvoi n° 14-18.906, Bull. 2015, I, n° 194 (rejet), et l’arrêt cité.
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SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 22 janvier 2020, n° 19-13.269, (P)

– Rejet –

 ■ Représentant syndical au comité social et économique – 
Désignation – Représentant syndical déjà membre élu du comité 
social et économique – Cumul des deux fonctions – Possibilité 
(non) – Fondement – Impossibilité d’exercer des fonctions 
délibératives et des fonctions consultatives au sein d’une mêrme 
instance – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Saint-Nazaire, 26 février 
2019), que M. C... a été désigné le 19 novembre 2018 par le syndicat CGT plate-
forme Total de Donges (le syndicat) en qualité de représentant syndical au comité so-
cial et économique de l’établissement de Donges de la société Total raffinage France ; 
que celle-ci a saisi le 4  décembre 2018 le tribunal d’instance pour contester cette 
désignation en invoquant l’incompatibilité avec le mandat d’élu suppléant détenu par 
le salarié au sein du même comité social et économique ;

Attendu que le syndicat et le salarié font grief au jugement de dire que M. C... devra 
opter pour l’un de ses deux mandats dans un délai de quinze jours à compter de la 
notification de la décision et qu’à défaut son mandat de représentant syndical au sein 
du comité social et économique de l’établissement de Donges sera caduc, alors selon 
le moyen :

1°/ qu’en application de l’article L. 2314-2 du code du travail, chaque organisation 
syndicale représentative dans l’entreprise ou l’établissement peut désigner un représen-
tant syndical au comité social et économique, choisi parmi les membres du personnel 
de l’entreprise et devant remplir les conditions d’éligibilité fixées à l’article L. 2314-19 
du code du travail ; qu’en l’absence de disposition légale y faisant obstacle, le syndicat 
peut désigner en qualité de représentant syndical au comité un salarié élu audit comi-
té ; qu’en jugeant le contraire, le tribunal a violé les articles L. 2314-2 et L. 2314-19 
du code du travail ;

2°/ que la liberté syndicale implique la liberté des organisations syndicales de choisir 
leurs représentants, seule la loi pouvant en restreindre l’exercice ; qu’en disant que le 
mandat de membre élu suppléant du comité social et économique ne peut se cumuler 
avec le mandat de représentant syndical audit comité, le tribunal a violé l’alinéa 6 du 
préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, les articles 3 et 8 de la Conven-
tion n° 87 de l’OIT, 5 de la Convention n° 135 de l’OIT ainsi que les articles 11 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 5 
et 6 de la Charte sociale européenne, et 28 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne ;
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3°/ subsidiairement que l’article 4 de l’accord relatif au dialogue social et économique 
du 13 juillet 2018 applicable dans le groupe Total ne comporte aucune exclusion ni 
distinction ; qu’en statuant comme il l’a fait, sans rechercher, comme il y était invité, 
si cet accord collectif ne permet pas qu’un salarié élu au comité social et économique 
soit également désigné en qualité de représentant syndical audit comité, le tribunal a 
privé sa décision de base légale au regard des articles L. 2141-10, L. 2251-1, L. 2314-1 
et L. 2314-2 du code du travail et 1103 du code civil, ensemble l’article 4 de l’accord 
relatif au dialogue social et économique du 13 juillet 2018 ;

4°/ que MM. C..., J... et le syndicat faisaient valoir que l’employeur n’avait pas contes-
té la désignation en qualité de représentants syndicaux de plusieurs autres salariés élus 
au comité social et économique ; qu’en s’abstenant de rechercher s’il existait une to-
lérance au bénéfice de certains syndicats seulement, le tribunal a entaché sa décision 
d’un défaut de base légale au regard des articles L. 2314-1 et L. 2314-2 du code du 
travail et du principe d’égalité ;

Mais attendu qu’un salarié ne peut siéger simultanément dans le même comité social 
et économique en qualité à la fois de membre élu, titulaire ou suppléant, et de repré-
sentant syndical auprès de celui-ci, dès lors qu’il ne peut, au sein d’une même instance 
et dans le même temps, exercer les fonctions délibératives qui sont les siennes en sa 
qualité d’élu et les fonctions consultatives liées à son mandat de représentant syndical 
lorsqu’il est désigné par une organisation syndicale sans qu’un accord collectif puisse 
y déroger ;

Et attendu qu’ayant constaté l’absence de disparité de traitement entre organisations 
syndicales par une recherche faite au sein de la même unité économique et sociale, 
le tribunal, peu important les dispositions de l’article 4 de l’accord collectif sans em-
port à cet égard, a statué à bon droit en enjoignant au salarié, élu membre suppléant 
au comité social et économique, d’opter entre cette fonction et celle de représentant 
syndical à ce même comité et en disant que, à défaut, son mandat de représentant 
syndical sera caduc ;

D’où il suit que le moyen, nouveau, mélangé de fait et de droit, partant irrecevable 
en sa seconde branche, inopérant en sa troisième branche et qui manque en fait en sa 
quatrième branche, n’est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy ; SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Articles L. 2314-1 et L. 2314-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la règle du non-cumul des mandats de membre élu du comité social et économique et de 
représentant syndical auprès de celui-ci, à rapprocher : Soc., 11 septembre 2019, pourvoi n° 18-
23.764, Bull. 2019, V, (rejet), et les arrêts cités.
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TOURISME

1re Civ., 22 janvier 2020, n° 18-21.155, (P)

– Rejet –

 ■ Agence de voyages – Responsabilité – Organisateur de voyages – 
Vendeur de voyages – Qualité – Effets – Absene de bénéfice de la 
garantie financière prévue à l’article R. 211-26 du code du tourisme.

Il résulte de l’article R. 211-26 du code du tourisme, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-1650 du 
23 décembre 2009, que la garantie financière spécialement affectée au remboursement en principal des fonds 
reçus par l’opérateur de voyages au titre des engagements qu’il a contractés à l’égard de sa clientèle, ne bénéficie 
qu’aux consommateurs finaux, de sorte qu’un comité d’entreprise qui intervient en qualité d’organisateur ou 
de revendeur de voyages, et non en seule qualité de mandataire des salariés auprès d’une agence de voyages, ne 
peut en bénéficier.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 juin 2018), le 18 juin 2012, le comité d’entreprise de 
la société Banque populaire de l’Ouest (le comité d’entreprise), aux droits duquel se 
trouve le comité social et économique de la Banque populaire Grand Ouest, a conclu 
avec la société Différences, agence de voyages, un contrat portant sur un voyage de 
quarante personnes au Vietnam, du 10 au 21 novembre 2013.

Le comité d’entreprise a versé un acompte de 32  660  euros, sur un prix total de 
69 496 euros.

2. Le 29 mai 2013, la société Différences a été placée en liquidation judiciaire.

Au titre de la mise en oeuvre de la garantie financière bénéficiant aux clients de celle-
ci, l’Association professionnelle de solidarité du tourisme (l’APST) a mandaté la so-
ciété Les Parfums du monde pour prendre en charge l’exécution des voyages aux lieu 
et place de la société Différences.

3. Le 7 octobre 2013, la société Les Parfums du monde a sollicité le paiement du solde 
du prix du voyage réservé par le comité d’entreprise, déduction faite des acomptes 
versés. Puis, le 15  octobre, elle a réclamé le règlement de l’intégralité du prix du 
voyage.

Le 24 octobre 2013, l’APST, qui avait été informée de l’immatriculation du comité 
d’entreprise en qualité d’opérateur de voyages, lui a notifié son refus de garantie.

4. Le 4 décembre 2013, le comité d’entreprise a assigné l’APST en garantie et en 
paiement.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Le comité d’entreprise fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à bénéficier 
de la garantie de l’APST et sa demande de dommages-intérêts, alors :

« 1°/ que le juge ne peut méconnaître les termes du litige, défini par les prétentions 
respectives des parties ; qu’en affirmant que le comité d’entreprise revendiquait la qua-
lité de consommateur final, quand, dans ses conclusions d’appel, le comité d’entreprise 
faisait valoir que l’APST n’ignorait aucunement que le comité d’entreprise n’était 
pas le consommateur final du voyage, qu’il n’avait eu qu’un rôle d’intermédiaire non 
rémunéré et qu’il n’avait pas organisé directement le voyage au Vietnam et était inter-
venu en qualité de simple intermédiaire entre les salariés et le voyagiste Différences 
qui avait organisé le voyage, la cour d’appel a méconnu les termes du litige et violé 
l’article 4 du code de procédure civile ;

2°/ que le bénéfice de la garantie financière qui, prévue par l’article L. 211-18 du 
code du tourisme, est spécialement affectée au remboursement des fonds reçus au titre 
des forfaits touristiques et, aux termes de l’article R. 211-26 du code du tourisme, 
au remboursement en principal des fonds reçus par l’opérateur de voyages au titre 
des engagements qu’il a contractés à l’égard de sa clientèle ou de ses membres pour 
des prestations en cours ou à servir, n’est pas réservé au consommateur final ; qu’en 
retenant le contraire, pour en déduire que le comité d’entreprise qui, selon elle, au-
rait agi en l’espèce comme un professionnel du tourisme et non comme un simple 
consommateur, aurait été privé du bénéfice de cette garantie, la cour d’appel a violé 
les articles L. 211-18 et R. 211-26 du code du tourisme, dans leur rédaction applicable 
en la cause ;

3°/ qu’un comité d’établissement, structure représentative du personnel qui, dans le 
cadre de ses attributions légales, assure et contrôle, sans but lucratif, la gestion des ac-
tivités sociales et culturelles établies dans l’entreprise, ou y participe, prioritairement 
au bénéfice des salariés, de leur famille et des stagiaires, n’est pas un professionnel du 
tourisme ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que le comité d’entreprise 
s’était borné à conclure avec une agence de voyages Différences un voyage portant sur 
quarante personnes au Vietnam, auquel devaient participer des salariés de la Banque 
populaire, sans agir dans un but lucratif  ; qu’en retenant que le comité d’entreprise 
devait être considéré comme un professionnel du tourisme aux seuls motifs qu’il était 
immatriculé auprès d’Atout France et sans constater qu’il avait été rémunéré pour 
cette prestation, la cour d’appel a violé les articles L. 2323-1, L. 2323- 83 et R. 2323-
20, 4°, du code du travail et l’article L. 211-1 du code du tourisme, dans leur rédaction 
applicable à la cause ;

4°/ que, dans ses conclusions d’appel délaissées, le comité d’entreprise faisait valoir 
qu’il n’était pas un professionnel du tourisme, qu’il n’était pas le consommateur fi-
nal des prestations et qu’il était intervenu en qualité d’intermédiaire non rémunéré 
devant bénéficier à ce titre de la garantie financière de l’APST ; qu’en affirmant que 
le comité d’entreprise devait être considéré comme un professionnel intermédiaire, 
sans avoir répondu à ce chef pertinent des conclusions d’appel, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

5°/ que, dans ses conclusions d’appel délaissées, le comité d’entreprise faisait valoir que 
le 7 octobre 2013, la société Parfums du monde lui avait adressé une facture aux fins 
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de paiement du solde du voyage sous le contrôle de l’APST, que le 24 octobre, elle 
avait pris acte du fait que l’APST reconnaissait devoir rembourser au comité d’entre-
prise le montant des acomptes versés et que devant un nombre conséquent de comités 
d’entreprise, l’ASPT avait déjà reconnu devoir les garantir, alors qu’ils n’étaient pas les 
consommateurs finaux des voyages et qu’ils avaient contractés directement auprès du 
voyagistes Différences des contrats de voyages de groupe au profit de leurs salariés ; 
qu’en jugeant que le comité d’entreprise ne pouvait revendiquer la garantie financière 
de l’APST et le versement de la somme de 32 660 euros au titre des acomptes ver-
sés pour le contrat conclu avec la société Différences, sans avoir répondu à ces chefs 
déterminants des conclusions d’appel, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

6°/ qu’en application de l’article L. 211-1 du code du tourisme, dans sa rédaction 
applicable en la cause, la rémunération est un critère déterminant de la qualification 
de professionnel du tourisme ; qu’en jugeant qu’en négociant les modalités du contrat 
dans l’intérêt de ses adhérents, le comité d’entreprise ne pouvait être considéré ni 
comme un mandataire transparent, ni comme le consommateur final du voyage, de 
sorte qu’en sa qualité de professionnel du tourisme, il ne pouvait revendiquer le bé-
néfice de la garantie financière de l’APST, motifs pris de ce qu’il ne pouvait pas être 
vérifié qu’il avait agit comme un intermédiaire non rémunéré « dans la mesure où la 
rémunération éventuelle du comité d’entreprise n’est pas connu du consommateur et 
s’il n’est pas rémunéré, il peut néanmoins dégager une marge brute, dont le montant 
n’est pas davantage dévoilé.

En outre, la rémunération n’est pas le critère retenu par les dispositions susvisées (ar-
ticle L. 211-18 du code du tourisme) », sans avoir constaté que le comité d’entreprise 
avait bien été rémunéré pour le voyage conclu avec l’agence Différences, la cour d’ap-
pel a violé les articles L. 211-1, L. 211-16 et L. 211-18 du code du tourisme, dans leur 
rédaction applicable à la cause ;

7°/ que le motif hypothétique équivaut au défaut de motif  ; qu’en jugeant que le 
comité d’entreprise ne pouvait être considéré ni comme un mandataire transparent, ni 
comme le consommateur final du voyage, de sorte qu’en sa qualité de professionnel 
du tourisme, il ne pouvait revendiquer le bénéfice de la garantie financière de l’APST, 
motifs pris de ce qu’il ne pouvait pas être vérifié qu’il avait agi comme un intermé-
diaire non rémunéré « dans la mesure où la rémunération éventuelle du CE n’est pas 
connu du consommateur et s’il n’est pas rémunéré, il peut néanmoins dégager une 
marge brute, dont le montant n’est pas davantage dévoilé », la cour d’appel a statué 
par des motifs hypothétiques concernant la rémunération du comité d’entreprise et a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

8°/ que ni l’article L. 211-1 du code du tourisme, dans sa rédaction applicable en la 
cause, ni l’article L. 211-18 du code du tourisme, dans sa rédaction applicable en la 
cause, ne disposent que le critère de la qualification de l’opérateur de tourisme est 
« le guichet unique » ; qu’en jugeant qu’en négociant les modalités du contrat dans 
l’intérêt de ses adhérents, le comité d’entreprise ne pouvait être considéré ni comme 
un mandataire transparent, ni comme le consommateur final du voyage, de sorte qu’en 
sa qualité de professionnel du tourisme, il ne pouvait revendiquer le bénéfice de la 
garantie financière de l’APST, motifs pris de ce que : « la rémunération n’est pas le 
critère retenu par les dispositions susvisées (article L. 211-18 du code du tourisme), le 
critère retenu étant le guichet unique », la cour d’appel a violé les articles L. 211-1 et 
L. 211-18 du code du tourisme, dans leur rédaction applicable à la cause ;
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9°/ que, dans ses conclusions délaissées, le comité d’entreprise faisait valoir qu’à suppo-
ser même que seuls les salariés soient bénéficiaires de la garantie financière de l’APST, 
le comité d’entreprise ayant payé le prix du voyage au voyagiste pour le compte de ses 
salariés, il était subrogé de plein droit dans leur droit à garantie financière en applica-
tion de l’article 1251, alinéa 3, du code civil, dans sa rédaction alors applicable ; qu’en 
déboutant le comité d’entreprise de sa demande tendant à voir condamner l’APST à 
lui accorder le bénéfice de la garantie financière de plein droit à la suite de la défail-
lance de la société Différences et à lui verser la somme de 32 660 euros au titre des 
acomptes versés pour le contrat conclu avec la société Différences, outre les intérêts de 
retard, sans avoir répondu à ce chef pertinent des conclusions du demandeur, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. Il résulte de l’article R. 211-26 du code du tourisme, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2009-1650 du 23 décembre 2009, applicable au litige, que la garantie finan-
cière spécialement affectée au remboursement en principal des fonds reçus par l’opé-
rateur de voyages au titre des engagements qu’il a contractés à l’égard de sa clientèle, 
ne bénéficie qu’aux consommateurs finaux, de sorte qu’un comité d’entreprise qui 
intervient en qualité d’organisateur ou de revendeur de voyages, et non en seule qua-
lité de mandataire des salariés auprès d’une agence de voyages, ne peut en bénéficier.

7. Par une appréciation souveraine des éléments qui lui étaient soumis, la cour d’appel 
a relevé que le contrat signé avec la société Différences avait été conclu par le comité 
d’entreprise qui s’était comporté comme un vendeur direct à l’égard de ses membres.

8. Elle en a exactement déduit que le comité d’entreprise avait agi comme un profes-
sionnel du tourisme et non comme un mandataire des salariés, et qu’il ne pouvait, en 
conséquence, revendiquer le bénéfice de la garantie financière de l’APST.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : Mme Ab-
Der-Halden - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; Me Haas -

Textes visés : 

Article R. 211-26 du code du tourisme, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-1650 du 
23 décembre 2009.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 29 janvier 2020, n° 18-13.604, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Répartition des horaires de travail – Répartition de l’horaire 
collectif – Cycles de travail – Répartition des heures de travail au 
sein d’un cycle – Attribution de jours de modulation – Nature – 
Détermination – Portée.

Les jours de modulation prévus dans le cadre d’une organisation du travail par cycle, qui visent à répartir des 
heures de travail au sein d’un même cycle, n’ont pas la même nature que les jours de réduction du temps de tra-
vail, qui constituent la contrepartie d’un travail supérieur à la durée légale hebdomadaire de travail de 35 heures.

Il en résulte qu’en cas de décompte des jours de congés en jours ouvrables, lorsque le dernier jour de congés cor-
respond à un jour de modulation, ce dernier doit être comptabilisé comme jour de congé payé.

 ■ Repos et congés – Congés payés – Droit au congé – Décompte en 
jours ouvrables – Modalités – Décompte des jours de modulation 
dans un cycle de travail – Assimilation à un jour de congé payé – 
Fondement – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 3122-3 du code du travail dans sa version antérieure à la loi n° 2008-
789 du 20 août 2008, l’article 20 V de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, l’article 
L.  3141-3 du code du travail dans sa version antérieure à la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016 et l’article 3-1 de l’accord d’entreprise sur la réduction du temps de tra-
vail et l’aménagement du temps de travail et la durée du travail du 3 décembre 1999 ;

Attendu que les jours de modulation prévus dans le cadre d’une organisation du travail 
par cycle, qui visent à répartir des heures de travail au sein d’un même cycle, n’ont 
pas la même nature que les jours de réduction du temps de travail, qui constituent 
la contrepartie d’un travail supérieur à la durée légale hebdomadaire de travail de 35 
heures ; qu’il en résulte qu’en cas de décompte des jours de congés en jours ouvrables, 
lorsque le dernier jour de congés correspond à un jour de modulation, ce dernier doit 
être comptabilisé comme jour de congé payé ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. H... a été engagé le 1er juillet 2000 par l’asso-
ciation Hôpital Saint-Camille en qualité de comptable  ; qu’il a notamment saisi la 
juridiction prud’homale afin de demander le paiement de journées qui ont été dé-
comptées de ses congés payés ;

Attendu que pour condamner l’employeur à verser au salarié un rappel de salaire 
outre les congés payés afférents, l’arrêt retient que le lundi non-travaillé par le salarié 
chaque quatorzaine est une journée RTT accordée en application de l’aménagement 
du temps de travail résultant de l’accord d’entreprise du 23 juin 1999, qu’il ne s’agit 
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pas d’une journée non travaillée dans l’entreprise mais d’un jour non travaillé accordé 
au salarié, en conséquence, les lundis durant lesquels le salarié bénéficiait d’une jour-
née de repos supplémentaire ne constituent pas une journée de congés payés mais une 
journée qui s’ajoute à ces derniers ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que le salarié était soumis 
à une organisation de travail par cycle et que le jour de modulation destiné à répartir 
des heures de travail au sein d’un même cycle, qui ne constituait pas un jour de récu-
pération du temps de travail, devait être décompté des congés payés, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’Hôpital Saint-Ca-
mille à payer à M. H... les sommes de 222,86 euros brut à titre de rappel de salaire 
des 25 juin 2012 et 7 juillet 2014, outre 22,28 euros brut au titre des congés payés 
afférents, avec intérêts au taux légal à compter du 25 octobre 2013, l’arrêt rendu le 
17 janvier 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déboute M. H... de sa demande en paiement d’une somme à titre de rappel de salaire 
des 25 juin 2012 et 7 juillet 2014, outre les congés payés afférents.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article L. 3122-3 du code du travail, dans sa version antérieure à la loi n° 2008-789 du 20 août 
2008 ; article 20 V de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 ; article L. 3141-3 du code du travail, 
dans sa version antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; article 3-1 de l’accord d’entre-
prise « Association Hôpital Saint-Camille » sur la réduction du temps de travail, l’aménagement 
du temps de travail et la durée du travail du 3 décembre 1999.

Rapprochement(s) : 

Sur la différence de nature entre les jours de modulation ou jours de repos aménagé et les jours 
de réduction du temps de travail, à rapprocher : Soc., 24 avril 2013, pourvoi n° 10-20.473, Bull. 
2013, V, n° 118 (rejet).
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TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 29 janvier 2020, n° 18-15.388, n° 18-15.396, (P)

– Cassation –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Naissance – Date – Arrêté ministériel d’inscription de 
l’établissement sur la liste des établissements permettant la mise en 
oeuvre de l’ACAATA – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 18-15.388 et 18-15.396 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que M. G... et quatre autres salariés ont été engagés 
entre 1978 et 1980 par la société Revco, spécialisée dans la conception et la fabri-
cation de matériaux destinés à l’industrie automobile ; qu’ils ont travaillé sur le site 
d’Ozouer-le-Voulgis puis à compter de 1980, sur celui de Saint-Just-en-Chaussée  ; 
que par suite de cessions et restructurations, la société Revco est devenue successive-
ment Gurit Essex et Dow Automotive France ; que le 2 février 2009, cette dernière 
a cédé le fonds de commerce lié au site de Saint-Just-en-Chaussée à la société Re-
vocoat devenue Axson France puis Revocoat France ; que par un arrêté ministériel 
du 24 avril 2002 modifié par arrêté du 25 mars 2003, l’établissement de Saint-Just-
en-Chaussée a été inscrit sur la liste des établissements susceptibles d’ouvrir droit à 
l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA) 
pour la période 1977 à 1983 ; qu’un nouvel arrêté du 10 mai 2013 a réduit de 1981 
à 1983 la période afférente à l’établissement de Saint-Just-en-Chaussée et mentionné 
l’établissement de Ozouer-le-Voulgis pour la période de 1977 à 1983 : que les salariés, 
qui ont cessé leur activité entre 2012 et 2014, ont saisi la juridiction prud’homale, le 
22 juillet 2014 de demandes en réparation de leur préjudice d’anxiété à l’encontre de 
la société Axson France ;

Sur le pourvoi n°  18-15.388 de la société Axson France dirigé contre l’arrêt RG 
n° 16/04216 du 21 février 2018 :

Sur le premier moyen :

Vu l’article 2262 du code civil dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008, l’article 26, II, de cette même loi et l’article 2224 du code civil ;

Attendu que pour déclarer recevable l’action des salariés, l’arrêt retient que le premier 
arrêté concernant l’entreprise en date du 24 avril 2002 mentionnait en Picardie « Gu-
rit Essex, Dow automotive, [...], de 1981 à 1983 », qu’un second arrêté modificatif 
en date du 25 mars 2003 reprenait le même intitulé du site concerné et modifiait les 
années concernées « de 1977 à 1983 », qu’enfin un troisième arrêté complémentaire 
en date du 10 mai 2013 était rédigé comme suit : « Ile de France : au lieu de : Gurit Es-
sex, Dow automotive, [...], de 1977 à 1983, écrire : Revco puis Gurit Essex puis Dow 
Automotive, [...] de 1977 à 1983 puis Revco puis Gurit Essex puis Dow Automotive, 
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[...] de 1981 à 1983 », qu’il ressort de ces divers arrêtés que le site d’Ozouer-le-Voul-
gis, où ont travaillé les salariés appelants, n’a été inscrit sur la liste des établissements 
permettant la mise en oeuvre du régime légal de l’Acaata que le 10 mai 2013, et que 
le délai de prescription de cinq ans n’était pas atteint lorsque les salariés ont initié leur 
action le 22 juillet 2014, que l’action sera déclarée recevable au regard des règles de 
prescription ;

Attendu cependant que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq 
ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits 
lui permettant de l’exercer ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors que les salariés avaient eu connaissance du 
risque à l’origine de l’anxiété à compter de l’arrêté ministériel du 24 avril 2002 ayant 
inscrit le site de Saint-Just-en-Chaussée sur la liste des établissements permettant la 
mise en œuvre du régime légal de l’ACAATA, à une période où ils y avaient travaillé, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu que la cassation à intervenir sur le premier moyen entraîne, par voie de 
conséquence, par application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
du chef de dispositif relatif à la condamnation de la société Axson France au paiement 
de dommages-intérêts aux salariés critiqué par le second moyen ;

Sur le pourvoi n° 18-15.396 des sociétés Axson France et Revocoat France dirigé 
contre l’arrêt RG n°16/04349 du 21 février 2018 :

Vu l’article 625 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation de l’arrêt RG 16/04216 rendu le 21 février 2018 entraîne 
l’annulation, par voie de conséquence, de l’arrêt RG 16/04349 rendu le même jour, 
condamnant solidairement la société Revocoat France au paiement des condamna-
tions prononcées à l’encontre de la société Axson France ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt n° RG 16/04216 rendu le 
21 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

CONSTATE l’annulation de l’arrêt n° RG 16/04349 rendu le 21 février 2018 par la 
cour d’appel d’Amiens ;

remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
M. Liffran  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Article 2262 du code civil dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 por-
tant réforme de la prescription en matière civile ; article 26 de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 
portant réforme de la prescription en matière civile ; article 2224 du code civil dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile.
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Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai de prescription de l’action en indemnisation du préjudice d’an-
xiété, dans le même sens que  : Soc., 11 septembre 2019, pourvoi n° 18-50.030, Bull. 2019, V, 
(cassation), et l’arrêt cité.

UNION EUROPEENNE

Com., 29 janvier 2020, n° 18-10.967, n° 18-11.001, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Concurrence – Entente et position dominante – Entente – 
Conditions – Restriction de concurrence par objet – Principe 
d’interprétation restrictive – Méconnaissance – Applications 
diverses.

 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° T 18-10.967 et n° E 18-11.001 sont 
joints.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 décembre 2017), rendu sur renvoi après cassation 
(Chambre commerciale, financière et économique, 14  avril 2015, pourvoi n°  12-
15.971), et les productions, le Conseil de la concurrence, devenu l’Autorité de la 
concurrence (l’Autorité), s’est, le 29  avril 2003, saisi d’office de la situation de la 
concurrence concernant les tarifs et les conditions liées appliqués par les banques et 
les établissements financiers pour le traitement des chèques remis par les entreprises 
aux fins d’encaissement. 

 3. Le 14 mars 2008 ont été notifiés, à, notamment, la Confédération du Crédit mu-
tuel, la Caisse nationale des Caisses d’épargne, devenue BPCE, et aux sociétés Crédit 
agricole, BNP-Paribas, Société générale, Banque fédérale des banques populaires, éga-
lement devenue BPCE,

La Banque postale, LCL (Le Crédit lyonnais), HSBC, Crédit industriel et commer-
cial-CC, Crédit du Nord (les banques), au visa des articles L. 420-1 du code de com-
merce, 81 du traité CE, devenu 101 du Traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne (TFUE), des griefs pour s’être entendues, à l’occasion de la mise en place d’un 
système dématérialisé de compensation des chèques, dit « échange image chèque » 
(EIC), sur l’instauration de diverses commissions interbancaires, soit une commission 
fixe de 4,3 centimes d’euro par chèque, dite commission d’échange image chèque 
(CIEC), versée par la banque remettante à la banque tirée à l’occasion de chaque paie-
ment par chèque et destinée à compenser la perte de trésorerie subie par la banque 
tirée du fait de la réduction du temps de traitement des chèques, pour une période de 
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trois ans, et huit commissions occasionnelles dites commissions pour services connexes 
(CSC), parmi lesquelles les commissions d’annulation d’opérations compensées à tort 
(AOCT), également uniformes, liées à certains services rendus par les banques pour 
l’exécution des paiements par chèques dans le nouveau système.

 4. Par une décision n° 10-28 du 20 septembre 2010, l’Autorité a dit que les banques 
avaient, en instaurant entre elles la CIEC et les commissions AOCT, enfreint les dis-
positions de l’article L. 420-1 du code de commerce et celles de l’article 81 du traité 
CE, devenu l’article 101 § 1 du TFUE, leur a infligé des sanctions pécuniaires et a 
prononcé des injonctions.

 5. Les banques ont formé un recours contre cette décision.

 Examen des moyens

 Sur les premiers moyens des pourvois n° T 18-10.967 et n° E 18-11. 001, pris 
en leurs quatrième et septième branches, rédigés en termes identiques, réunis 

 Enoncé du moyen

 6.Les banques font grief à l’arrêt de ne réformer que très partiellement la décision en 
réduisant les sanctions et de rejeter leur recours pour le surplus alors :

 « 1°/ que la notion de restriction de la concurrence « par objet » devant être inter-
prétée de manière stricte et son application ainsi réservée aux types de coordination 
entre entreprises révélant un degré suffisant de nocivité à l’égard de la concurrence 
pour rendre l’examen de leurs effets superflu, le juge ne saurait tenir pour équiva-
lente à un cartel ayant pour objet la fixation horizontale de prix de vente la pratique 
consistant, de la part des opérateurs d’un marché, à fixer de concert un simple élément, 
parmi d’autres, du coût de revient des services qu’ils commercialisent, en se fondant 
sur un postulat aussi abstrait et incertain que celui qui consiste à présumer que tout 
commerçant rationnel viendra mécaniquement répercuter tout surcoût qu’il pourrait 
subir dans les prix de ses services, soit directement, soit indirectement par la voie de 
subventions croisées ; qu’en retenant néanmoins qu’« une commission versée par la 
banque du remettant à la banque du tiré est nécessairement de façon directe ou indi-
recte répercutée sur les prix » et conduit donc « nécessairement à une augmentation 
des prix finaux », la cour d’appel a méconnu le principe d’interprétation stricte des 
restrictions de concurrence par objet, violant de plus fort les textes susvisés.

 2°/ que ne doivent être considérés comme restrictifs de concurrence par objet que 
les comportements dont le caractère nocif est, au vu de l’expérience acquise et de la 
science économique, avéré et facilement décelable ; qu’en se bornant à affirmer, sans 
citer la moindre source propre à étayer une telle assertion, « qu’une pratique consistant, 
pour tous les opérateurs d’un secteur, à fixer en commun un élément artificiel de coût, 
au surplus sans réelle étude des éléments visant à l’évaluation de ce coût » est fonciè-
rement nocive pour le jeu de la concurrence, puis à relever qu’« il ne ressort pas de la 
jurisprudence de l’Union qu’une commission interbancaire telle que celle de l’espèce 
aurait été jugée comme non constitutive d’une pratique anticoncurrentielle par objet, 
au motif qu’elle n’était pas assortie d’un accord de répercussion sur la clientèle » (§. 
221), quand il lui appartenait de caractériser de manière positive l’existence d’une 
pratique décisionnelle ou jurisprudentielle des autorités et juridictions de l’Union qui 
aurait permis de justifier de ce qu’une commission interbancaire telle que la CEIC 
présentait le degré de nocivité suffisant pour la concurrence pour rendre l’examen 
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de ses effets superflu, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 101 du TFUE et L. 420-1 du code de commerce ; »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 101 § 1 du TFUE et L. 420-1 du code de commerce :

 7. La CJUE a rappelé que, s’agissant de la notion de restriction par objet, elle « a jugé 
que celle ci doit être interprétée de manière restrictive et ne peut être appliquée qu’à 
certains types de coordination entre entreprises révélant un degré suffisant de nocivité 
à l’égard de la concurrence pour qu’il puisse être considéré que l’examen de leurs 
effets n’est pas nécessaire. Cette jurisprudence tient à la circonstance que certaines 
formes de coordination entre entreprises peuvent être considérées, par leur nature 
même, comme nuisibles au bon fonctionnement du jeu normal de la concurrence » 
(CJUE, 26 novembre 2015, Sia Maxima Latvija, C-345/14 point 18).

 8. Pour décider que la CIEC et les commissions AOCT avaient un objet anticoncur-
rentiel, réduire les sanctions prononcées contre certaines banques et rejeter les recours 
pour le surplus, l’arrêt retient que, s’agissant de la CIEC, l’accord prévoyant son ins-
tauration a, pour maintenir les équilibres financiers entre les banques, introduit un 
élément artificiel de coût pour les banques remettantes et de recette pour les banques 
tirées, ce caractère artificiel résultant de ce que la CIEC ne correspondait à aucun 
service rendu entre elles.

En ce qui concerne les commissions AOCT, il constate que leur montant a été fixé 
d’un commun accord à un niveau unique, identique d’une banque à l’autre, sans tenir 
compte des coûts propres de chacune d’entre elles, de sorte que la création de ces 
commissions a substitué à des profils de coûts diversifiés une charge financière uni-
forme, commune à toutes les banques pour ces services connexes. 

 9. Il relève que, pour la rémunération des services qu’elles proposent, les banques re-
cherchent la rentabilité globale au niveau de chaque client et non service par service, 
qu’ainsi, dans le cadre de cette relation globale, tous les flux de paiement (cartes ban-
caires, chèques, espèces etc.), les crédits, les placements ou encore la gestion du compte 
peuvent être pris en compte par la banque afin de déterminer le prix des services ban-
caires qui seront facturés à un client donné, aboutissant ainsi à ce que, par un système 
dit de subventions croisées, un service puisse être proposé à un prix impliquant une 
perte si un autre poste permet de couvrir cette perte.

 10. Il retient en conséquence que, par l’accord litigieux, les banques ont fait obstacle 
à leur liberté de détermination de leurs tarifs, et indirectement des prix, puisque ces 
commissions devaient nécessairement, compte tenu du système de financement des 
services bancaires par subventions croisées et du fait que les banques doivent, comme 
toute entreprise, couvrir leurs coûts, être répercutées sur les prix. Rappelant ensuite 
que les comportements consistant, pour les opérateurs d’un marché, à se concerter et 
à fixer ensemble un élément de leurs coûts, en ce qu’ils font obstacle à la libre fixation 
des prix qui doivent prévaloir sur les marchés, entrent dans la catégorie des accords 
ayant pour objet la fixation des prix et sont particulièrement nocifs pour le jeu de la 
concurrence, il en déduit que sont ainsi caractérisées des pratiques anticoncurrentielles 
par objet.

 11. En statuant ainsi, en se fondant sur la présomption, contestée, d’une répercussion 
nécessaire des commissions litigieuses sur les prix finaux, prise du financement du 
service de chèque par subventions croisées et d’un principe général de répercussion 
par tout opérateur économique de tout élément de coût sur les prix finaux, la cour 
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d’appel qui, en l’absence d’expérience acquise pour ce type de commissions interban-
caires, a méconnu le principe d’interprétation restrictive de la notion de restriction de 
concurrence par objet, a violé les textes susvisés. 

 Et sur ces moyens, pris en leur onzième branche, 
rédigés en termes identiques, réunis 

 Enoncé du moyen

 12. Les banques font le même grief à l’arrêt alors « que la cour d’appel a constaté 
que l’accélération des échanges résultant de la dématérialisation des opérations de 
compensation des chèques avait pour effet mécanique d’entraîner une modification 
des équilibres de trésorerie entre banques majoritairement tirées et banques majoritai-
rement remettantes, les premières étant débitées plus rapidement et perdant donc plus 
tôt la disposition des fonds qu’elles plaçaient jusqu’alors à leur profit, et les secondes 
étant au contraire créditées plus rapidement et pouvant donc placer plus vite ces 
mêmes fonds à leur profit, et que la commission d’échange d’images chèques (CEIC) 
avait pour objet de compenser ce transfert de revenus d’une banque à une autre afin de 
partager les conséquences financières de l’accélération de l’échange des chèques per-
mise par la dématérialisation du système ; qu’en affirmant néanmoins que « l’accord 
litigieux avait dès lors pour finalité de maintenir les équilibres financiers des banques, 
et donc aussi les équilibres entre elles sur le marché », sans préciser les éléments sur 
lesquels elle fondait cette déduction selon laquelle la finalité de l’accord aurait été de 
figer les parts de marché des banques, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 101 du TFUE et L. 420-1 du code de commerce. »

 Réponse de la cour 

 Vu les articles 101 § 1 du TFUE et L. 420-1 du code de commerce :

 13. Pour décider que la CIEC avait un objet anticoncurrentiel, réduire les sanc-
tions prononcées contre certaines banques et rejeter les recours pour le surplus, l’arrêt 
constate que l’accélération des échanges résultant de la dématérialisation des opéra-
tions de compensation des chèques avait pour effet mécanique d’entraîner une mo-
dification des équilibres de trésorerie entre banques majoritairement tirées et banques 
majoritairement remettantes, les premières étant débitées plus rapidement et perdant 
donc plus tôt la disposition des fonds qu’elles plaçaient jusqu’alors à leur profit, et les 
secondes étant au contraire créditées plus rapidement et pouvant donc placer plus 
vite ces mêmes fonds à leur profit. Il retient que la CIEC ne constitue pas une rému-
nération mais un transfert de revenus d’une banque à une autre afin de partager les 
conséquences financières de l’accélération de l’échange des chèques permise par la 
dématérialisation du système. Il ajoute que la CIEC a introduit pour les banques une 
charge ayant pour finalité de maintenir les équilibres financiers qui existaient entre 
elles au moment de l’entrée en vigueur de l’EIC.

 14. Il en déduit que les banques ont, par l’instauration de cette commission, fait en 
sorte que la dématérialisation de l’encaissement, qui entraînait de nombreuses trans-
formations dans leurs méthodes et était porteuse de gains et de pertes, n’emporte 
aucune modification dans la structure de marché, de sorte que la pratique est parti-
culièrement nocive au regard de son impact sur le jeu de la concurrence et, partant, 
caractérise une pratique anticoncurrentielle par objet.
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 15. En se déterminant ainsi, sans préciser les éléments sur lesquels elle se fondait 
pour affirmer que la recherche du maintien des équilibres financiers entre les banques 
conduisait à la cristallisation de la structure de marché, la cour d’appel a privé sa dé-
cision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, réformant la décision n° 10-D-28, 
il prononce les sanctions pécuniaires suivantes : 

 - 57 830 000 euros pour le premier grief et de 580 000 euros pour le second grief à 
l’encontre de la société BNP Paribas, 

 - 75 800 000 euros pour le premier grief et de 760 000 euros pour le second grief à 
l’encontre de la société Crédit agricole, 

 - 29 590 000 euros pour le premier grief et de 290 000 euros pour le second grief à 
l’encontre de la société La Banque postale, 

 - 48 260 000 euros pour le premier grief et de 480 000 euros pour le second grief à 
l’encontre de la société BPCE venant aux droits de la société CE Participations, 

 et en ce qu’il rejette les recours pour le surplus et toutes autres demandes des parties, 
l’arrêt rendu, le 21 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat gé-
néral  : Mme Pénichon  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Piwnica et 
Molinié ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Article 101, § 1, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; article L. 420-1 du 
code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation restrictive de la notion de restriction de concurrence par objet, cf. : CJUE, arrêt 
du 26 novembre 2015, Sia Maxima Latvija, C-345/14.

Soc., 22 janvier 2020, n° 17-31.158, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Travail – Salarié – Principe de non-discrimination – Directive 2000/78/
CE du Conseil du 27 novembre 2000 – Interprétation conforme – 
Sanction.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué rendu sur renvoi après cassation (Soc., 7 décembre 2016, 
pourvoi n° 15-21.190), que le 1er décembre 2005, la SNCF, aux droits de laquelle vient 
l’établissement public industriel et commercial SNCF mobilités, a mis à la retraite 
d’office M. W... qui, à cette date, remplissait la double condition d’âge et d’ancienneté 
de service prévue à l’article 7 du règlement des retraites de la SNCF ; que, le 12 juillet 
2010, le salarié a saisi la juridiction prud’homale en annulation de sa mise à la retraite 
d’office, comme constituant une discrimination en raison de l’âge, et en réintégration ;

Sur le premier moyen en ce que celui-ci critique le rejet de la demande 
du salarié de réintégration et de ses demandes en paiement d’une indemnité 

arrêtée au 30 septembre 2017 pour perte de revenus, correspondant 
à la différence entre la rémunération que celui-ci aurait dû percevoir depuis 

son soixante-cinquième anniversaire s’il était demeuré dans son emploi 
et la pension de retraite perçue, et d’une indemnité correspondant à cette 
différence entre le 1er octobre 2017 et la date de réintégration effective :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en réintégration 
au sein de l’établissement après annulation de sa mise à la retraite d’office et de ses 
demandes en paiement d’une indemnité arrêtée au 30 septembre 2017 pour perte de 
revenus, correspondant à la différence entre la rémunération qu’il aurait dû percevoir 
depuis son soixante-cinquième anniversaire s’il était demeuré dans son emploi et la 
pension de retraite perçue, ainsi que d’une indemnité correspondant à cette différence 
entre le 1er octobre 2017 et la date de réintégration effective, alors, selon le moyen :

1°/ que conformément à l’article 17 de la directive 2000/78/CE du 27 novembre 
2000 portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en ma-
tière d’emploi et de travail, l’article L. 122-45 ancien puis l’article L. 1132-4 du code 
du travail ont édicté, à droit constant, qu’est nul toute disposition ou tout acte pris 
à l’égard d’un salarié en méconnaissance du principe de non-discrimination  ; qu’ 
après avoir jugé discriminatoire la décision de mise d’office à la retraite de M. W..., 
la cour d’appel devait en déduire que cette mesure était nulle et, dès lors, accueillir 
sa demande en réintégration avec effet rétroactif au 1er décembre 2005 ; qu’en déci-
dant, au contraire, que M. W... n’avait droit qu’à réparation du préjudice subi, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés, ensemble l’article 6, § 1, de la directive 2000/78/
CE du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité 
de traitement en matière d’emploi et de travail, les articles L. 1133-1, L. 1237-5 et L. 
3111-1 du code du travail ;

2°/ que l’article 3 de la directive 2000/78/CE du 27 novembre 2000 portant créa-
tion d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de 
travail, relatif au champ d’application, a étendu son champ d’application à toutes les 
personnes, tant pour le secteur public que pour le secteur privé, y compris les orga-
nismes publics ; qu’ après avoir jugé discriminatoire la décision de mise d’office à la 
retraite de M. W..., la cour d’appel devait en déduire que cette mesure était nulle et, 
dès lors, accueillir sa demande en réintégration au sein de la Sncf avec effet rétroactif 
au 1er décembre 2005 ; qu’en décidant, au contraire, que cette directive ne s’appliquait 
pas à M. W..., salarié de la Sncf établissement public industriel et commercial, à la 
date de sa mise en retraite d’office, la cour d’appel a violé le texte susvisé, ensemble l’ 
article 6, § 1, de la directive 2000/78/CE du 27 novembre 2000 portant création d’un 
cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail, les 
articles L. 1133-1, L. 1237-5 et L. 3111-1 du code du travail ;
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Mais attendu, d’abord, qu’il résulte de l’article L. 122-45 du code du travail, devenu L. 
1132-1 et L. 1132-4 du même code, qu’aucun salarié ne peut être licencié en raison de 
son âge et que toute disposition ou acte contraire à l’égard d’un salarié est nul ; que le 
salarié dont la rupture du contrat de travail est discriminatoire en raison de l’âge et qui 
demande sa réintégration a droit à une indemnité égale à la rémunération qu’il aurait 
perçue, après déduction des revenus de remplacement, depuis la date de son éviction 
jusqu’à celle de sa réintégration ; que, toutefois, le salarié qui présente de façon abusive 
sa demande de réintégration tardivement, n’a droit, au titre de cette nullité, qu’à la 
rémunération qu’il aurait perçue du jour de sa demande de réintégration à celui de sa 
réintégration effective ;

Attendu, ensuite, que, aux termes de l’article 1er du décret n° 2010-105 du 28 janvier 
2010 relatif à la limite d’âge des agents de la Société nationale des chemins de fer fran-
çais et de la Régie autonome des transports parisiens, en vigueur à la date à laquelle 
le salarié a formé sa demande de réintégration, la limite d’âge à laquelle les agents du 
cadre permanent de la SNCF sont admis à la retraite est fixée à soixante-cinq ans ;

Attendu que l’arrêt fait ressortir que, le 7 novembre 2017, date où celui-ci est rendu, 
le salarié, né le [...], était âgé de soixante-sept ans et retient que la mise à la retraite de 
ce dernier est discriminatoire en raison de l’âge ;

Qu’il en résulte que, le salarié ayant atteint la limite d’âge de soixante-cinq ans, sa 
demande en réintégration au sein de l’établissement après annulation de sa mise en re-
traite d’office ainsi que ses demandes en paiement d’une indemnité arrêtée au 30 sep-
tembre 2017 pour perte de revenus correspondant à la différence entre la rémunération 
qu’il aurait dû percevoir s’il était demeuré dans son emploi et la pension de retraite 
perçue et d’une indemnité correspondant à cette différence entre le 1er octobre 2017 
et la date de réintégration effective n’étaient pas fondées ;

Que, par ces motifs, substitués à ceux critiqués après avis donné aux parties, la décision 
se trouve légalement justifiée ;

Sur le premier moyen en ce que celui-ci critique le rejet de la demande 
d’indemnisation du préjudice moral et de la demande indemnitaire, correspondant 

à la différence entre la rémunération que le salarié aurait dû percevoir 
antérieurement à son soixante-cinquième anniversaire s’il était demeuré 
dans son emploi et la pension de retraite perçue, et sur le second moyen :

Vu l’article L. 122-45 du code du travail, devenu L. 1132-1 et L. 1132-4 du même 
code, l’article 1er du décret n° 2010-105, alors applicable, interprétés conformément 
à l’article 6, § 1, de la directive n° 2000/78/CE, du 27 novembre 2000, portant créa-
tion d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de 
travail ;

Attendu qu’il résulte de ces textes qu’aucun salarié ne peut être licencié en raison de 
son âge et que toute disposition ou acte contraire à l’égard d’un salarié est nul ; que 
le salarié dont la rupture du contrat de travail est discriminatoire en raison de l’âge et 
qui demande sa réintégration a droit, lorsque il a atteint l’âge limite visé à l’article 1er 
du décret n°  2010-105, alors applicable, à une indemnité égale à la rémunération 
qu’il aurait perçue, après déduction des revenus de remplacement, depuis la date de 
son éviction jusqu’à cet âge ; que, toutefois, le salarié qui présente de façon abusive sa 
demande de réintégration tardivement, n’a droit, au titre de cette nullité, qu’à la ré-
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munération qu’il aurait perçue du jour de la demande de réintégration à celui auquel 
il a atteint ledit âge ;

Attendu que pour limiter à la somme de 3 000 euros l’indemnité allouée au salarié au 
titre de sa mise à la retraite d’office discriminatoire en raison de son âge, l’arrêt retient 
que cette décision apparaît comme une mesure individuelle préjudiciable prise exclu-
sivement en violation du principe général du droit de l’Union de non-discrimination 
en raison de l’âge, et non du code du travail, dans la mesure où il résulte des articles 
L. 120-1 et L. 200-1 de ce code en vigueur au jour de la mise à la retraite de l’agent, 
que les dispositions de l’article L. 122-45, reprenant la directive 2000/78 n’étaient 
pas applicables aux établissements industriels et commerciaux publics jusqu’à l’entrée 
en vigueur de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 applicable à compter du 
1er mars 2008, qu’aucune norme n’est utilement invoquée obligeant de prononcer la 
nullité d’un acte pris en violation d’un principe général du droit communautaire ou 
d’une norme ou jurisprudence européenne muette sur sa sanction, que M. W... a droit 
de prétendre à l’indemnisation intégrale du préjudice causé par cette situation, qu’en 
l’état de l’ensemble des éléments dont il justifie, son préjudice peut être évalué à ladite 
somme ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait retenu le caractère discriminatoire en raison 
de l’âge de la mise à la retraite d’office du salarié, la cour d’appel, qui devait appliquer 
l’article L. 122-45 du code du travail conformément à l’article 6, § 1, de la directive 
n° 2000/78/CE, du 27 novembre 2000, qui consacre un principe général du droit de 
l’Union européenne, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite à la somme de 3 000 euros le 
montant de l’indemnisation de la mise à la retraite discriminatoire de M. W..., l’arrêt 
rendu le 7 novembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ; remet, en 
conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Ghestin ; SCP Colin-Stoclet -

Textes visés : 

Article L. 122-45 du code du travail, devenu articles L. 1132-1 et L. 1132-4 du même code ; ar-
ticle 1er du décret n° 2010-105 du 28 janvier 2010 relatif à la limite d’âge des agents de la Société 
nationale des chemins de fer français et de la Régie autonome des transports parisiens ; article 6, 
§ 1, de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre 
général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’indemnisation du préjudice du salarié en cas d’impossibilité de procéder à sa réintégration, 
à rapprocher : Soc., 25 juin 2003, pourvoi n° 01-44.722, Bull. 2003, V, n° 207 (2) (cassation par-
tielle), et les arrêts cités.
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URBANISME

3e Civ., 16 janvier 2020, n° 19-10.375, (P)

– Cassation –

 ■ Déclaration préalable – Aménagement de terrains – Réalisation 
sans autorisation – Effet.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 novembre 2018), rendu en référé, Mme G... est pro-
priétaire d’une parcelle cadastrée [...] et située à [...], qu’elle a reçue en donation en 
avril 2004.

2. Se plaignant de divers aménagements réalisés sur ce terrain, classé en zone naturelle 
par le plan local d’urbanisme, et de la construction d’un chalet en bois où Mme G... 
réside avec M. S... et leurs enfants communs, la commune de [...] les a assignés en ré-
féré pour obtenir la démolition des constructions et l’expulsion des occupants.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Mme G... et M. S... font grief à l’arrêt d’accueillir la demande en démolition, alors 
qu’ «  il appartient au juge, en matière de violation d’une règle d’urbanisme lors de 
l’édification d’une construction, d’apprécier concrètement si une mesure de remise en 
état, impliquant l’expulsion d’une famille et la destruction de son logement, porterait 
une atteinte disproportionnée au droit de ses membres au respect de leur vie privée 
et familiale et de leur domicile ; qu’en se bornant à prendre en considération l’impor-
tance purement théorique de l’irrégularité affectant les constructions des consorts G... 
et S... par rapport aux dispositions d’urbanisme, et à affirmer péremptoirement que 
le droit au respect de la vie privée et familiale et du domicile ne fait pas obstacle à la 
protection de l’environnement assurée par des dispositions d’urbanisme impératives 
destinées à préserver l’intérêt public de la commune et de ses habitants, sans rechercher 
concrètement, comme elle y était expressément invitée, si les mesures d’expulsion et 
de destruction des constructions litigieuses qu’elle envisageait de prononcer étaient de 
nature à porter une atteinte disproportionnée à leur droit au respect de leur vie privée 
et familiale et de leur domicile, dès lors que le couple habitait avec ses trois enfants 
mineurs sur ce terrain depuis l’acquisition du bien en 2004, que M. S... était inscrit 
comme artisan au registre des métiers à cette adresse, que leur fille, Mlle P... S..., était 
scolarisée à l’école de [...], et que l’environnement immédiat de leur parcelle était par 
ailleurs très urbanisé, avec de nombreuses constructions pavillonnaires de l’autre côté 
de la rue, et se situait au croisement de deux voies de circulation équipées en eau, 
électricité et réseaux d’assainissement, la cour d’appel a privé sa décision de base lé-
gale au regard de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
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l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article 809 du code de procédure 
civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales :

4. Aux termes de ce texte :

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale de son domicile et 
de sa correspondance.

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que 
pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure 
qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté 
publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention 
des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection 
des droits et libertés d’autrui ».

5. Pour accueillir la demande de démolition, l’arrêt retient que le droit au respect de la 
vie privée et familiale et du domicile ne fait pas obstacle à la protection de l’environ-
nement assurée par des dispositions d’urbanisme impératives destinées à préserver l’in-
térêt public de la commune et de ses habitants, que les droits fondamentaux invoqués 
par Mme G... et M. S... ne sauraient ôter au trouble que constitue la violation réitérée 
et en toute connaissance de cause des règles d’urbanisme en vigueur son caractère 
manifestement illicite et que les mesures de démolition et d’expulsion sollicitées sont 
proportionnées au droit au respect de la vie privée et familiale et du domicile de 
Mme G... et M. S..., l’expulsion devant s’entendre des constructions à vocation d’habi-
tation édifiées sur la parcelle [...] et non de l’ensemble de la parcelle puisque Mme G... 
en est propriétaire.

6. En se déterminant ainsi, par un motif inopérant tiré de ce que la mesure d’expulsion 
ne concerne que les constructions à usage d’habitation, sans rechercher concrètement, 
comme il le lui était demandé, si les mesures ordonnées étaient proportionnées au 
regard du droit au respect de la vie privée et familiale et du domicile de Mme G... et 
de M. S..., la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Ohl et 
Vexliard -

Textes visés : 

Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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Rapprochement(s) : 
Sur la proportionnalité des mesures ordonnées pour faire cesser le trouble manifestement illicite 
au regard du droit au respect de la vie privée et familiale et du domicile garanti par l’article 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, à rapprocher : 
3e Civ., 7 avril 2016, pourvoi n° 15-15.011, Bull. 2016, III, n° 50 (rejet), et l’arrêt cité.

3e Civ., 16 janvier 2020, n° 19-13.645, (P)

– Rejet –

 ■ Permis de construire – Construction sans permis ou non conforme – 
Démolition, mise en conformité ou réaffectation du sol – 
Proportionnalité – Recherche – Nécessité – Défaut – Cas – Sécurité 
des personnes exposées à un risque naturel d’inondation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 octobre 2018), Mme R... est propriétaire d’un terrain 
sur lequel était édifié un pavillon d’habitation qui, le 18 juin 2006, a été détruit par 
un incendie.

2. Souhaitant procéder à la reconstruction du pavillon, Mme  R... a présenté trois 
demandes de permis de construire qui ont été respectivement rejetées le 12 mars, le 
16 mai et le 7 septembre 2007.

3. Mme R... ayant, néanmoins, entrepris la reconstruction de sa maison, la commune 
de Montévrain l’a assignée le 28 octobre 2014 en démolition.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Mme R... fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande en démolition, alors que :

« 1°/ toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, et de son domi-
cile ; qu’il ne peut être porté atteinte à ce droit que par des mesures nécessaires à la 
sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense 
de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 
la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ; que ne relève pas de ces 
mesures strictement nécessaires une décision ordonnant la démolition de la maison 
d’habitation d’une mère et de ses trois enfants éligible au revenu de solidarité active, 
propriétaire de la parcelle sur laquelle est établi leur domicile, quand la construction 
constitue une reconstruction à l’identique après sinistre édifiée dans une zone urbaine 
dense proche d’un cours d’eau où ne sont prohibées, selon le plan de prévention des 
risques prévisibles d’inondation applicable, que les constructions nouvelles, mais non 
les reconstructions après sinistre et que la commune a toléré cette situation pendant 
sept ans après la reconstruction ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé 
l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
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mentales, ensemble les articles L. 111-3, L. 480-14 et R. 111-2 du code de l’urbanisme 
alors applicables ;

2°/ toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale et de son domicile ; 
qu’il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit 
que pour autant que les intéressés ont bénéficié d’un examen de la proportionnalité 
de l’ingérence conforme aux exigences de l’article 8 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; qu’en ordonnant la démolition 
de l’immeuble édifié sans autorisation par Mme R... sur son terrain et où elle habitait 
avec ses enfants, sans procéder, ainsi qu’elle y était invitée, à un examen de la propor-
tionnalité de la mesure au regard notamment de la situation familiale et financière de 
parent isolé de la requérante, en charge de trois enfants mineurs et éligible au revenu 
de solidarité active, de la tolérance de la commune pendant sept ans depuis la recons-
truction et de l’absence de droits de tiers en jeu, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 8 de la Convention de sauvegarde droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ensemble les articles L. 111-3, L. 480-14 et R. 111-2 du 
code de l’urbanisme alors applicables. »

Réponse de la Cour

5. Ayant retenu qu’il existait un besoin social impérieux de préserver la sécurité des 
personnes exposées à un risque naturel d’inondation et d’éviter toute construction 
nouvelle ou reconstruction à l’intérieur des zones inondables soumises aux aléas les 
plus forts, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche que ses 
constatations rendaient inopérante, a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa déci-
sion d’ordonner la démolition.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles L. 111-3, L. 480-14 et R. 111-2 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 

Sur la proportionnalité des mesures ordonnées pour faire cesser le trouble manifestement illicite 
au regard du droit au respect de la vie privée et familiale et du domicile garanti par l’article 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentale, à rapprocher : 
3e Civ., 17 décembre 2015, pourvoi n° 14-22.095, Bull. 2015, III, n° 138 (cassation), et les arrêts 
cités.
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VENTE

3e Civ., 30 janvier 2020, n° 19-10.176, (P)

– Rejet –

 ■ Garantie – Vices cachés – Action indemnitaire – Caractère 
autonome – Effet – Réparation – Etendue.

Il résulte de l’article 1645 du code civil que le vendeur qui connaissait les vices de la chose est tenu de tous les 
dommages et intérêts envers l’acheteur, qui peut exercer l’action en indemnisation indépendamment de l’action 
rédhibitoire ou estimatoire.

Lorsque l’immeuble vendu est atteint de vices cachés nécessitant sa démolition, l’acquéreur qui a choisi de le 
conserver sans demander la restitution de tout ou partie du prix de vente est ainsi fondé à obtenir du vendeur de 
mauvaise foi des dommages-intérêts équivalant au coût de sa démolition et de sa reconstruction.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 27 septembre 2018), rendu sur renvoi après cassation (3e 
Civ., 14 décembre 2017, pourvoi n° 16-24.170), M. G... a vendu à M. et Mme Q..., 
par l’intermédiaire de la société I... immobilier, une maison d’habitation moyennant 
le prix de 98 000 euros, l’acte de vente ayant été dressé par M. D..., notaire, membre 
de la SCP D...-U...-Z....

2. A la suite de l’apparition de désordres et après expertise, M. et Mme Q... ont assi-
gné M. G... en garantie des vices cachés, ainsi que M. D... et la SCP notariale sur le 
fondement de la responsabilité délictuelle, lesquels ont appelé en garantie la société I... 
immobilier sur ce même fondement.

3. Par arrêt du 21 juillet 2016, la cour d’appel de Bourges a condamné M. G... à resti-
tuer aux acquéreurs une partie du prix de vente et à leur payer le coût des travaux de 
démolition et de reconstruction de l’immeuble, outre divers frais et préjudices annexes.

4. Elle a également fixé à 10 % chacun la part de cette condamnation que le notaire et 
l’agent immobilier devraient supporter au titre de leur responsabilité délictuelle.

5. Cette décision a été cassée par arrêt de la troisième chambre civile du 14 décembre 
2017, uniquement sur le montant des condamnations prononcées contre le vendeur, 
le notaire et l’agent immobilier.

Examen des moyens

Sur le moyen unique du pourvoi principal, le moyen unique du pourvoi incident 
du notaire et le moyen unique du pourvoi incident de l’agent immobilier, réunis

Enoncé du moyen

6. M. G..., la SCP D... U... Z..., M. D... et la société I... immobilier font grief à l’arrêt 
de condamner le vendeur à payer aux acquéreurs le coût des travaux de démolition 
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et de reconstruction de l’immeuble et de rappeler quele notaire et l’agent immobilier 
doivent supporter la condamnation à hauteur de 10 %, alors :

« 1°/ que les dommages-intérêts versés en application de l’article 1645 du code civil 
ne peuvent réparer que des préjudices distincts de la réparation des vices cachés et, en 
cas d’action estimatoire, ne peuvent au plus représenter que le coût résiduel non com-
pensé par la restitution partielle du prix ; que dès lors, en faisant droit à la demande 
des époux Q... en paiement de la démolition-reconstruction de l’immeuble acquis 
de M. G..., qu’ils entendaient conserver en dépit des vices cachés dont il était affecté, 
peu important à cet égard qu’ils aient fait le choix de ne pas demander la restitution 
d’une partie du prix de vente, ou encore qu’ils aient, le cas échéant, exercé leur action 
indemnitaire de manière autonome, la cour d’appel a violé l’article 1645 du code civil 
ensemble le principe de réparation intégrale du préjudice ;

2°/ que les dommages-intérêts dus, en application de l’article 1645 du code civil, ne 
sauraient avoir pour objet de compenser la moindre valeur du bien vendu due à la 
présence de vices cachés qui ne peut donner lieu qu’à une réduction de prix ; qu’en 
condamnant M. O... G..., sous la garantie partielle des exposants, à verser aux époux 
Q... notamment la somme de 129 931 euros TTC correspondant au coût de la dé-
molition et de la reconstruction totale du bâtiment affecté de vices cachés bien que, 
les époux Q... ayant choisi de conserver le bien et ne pas solliciter la restitution d’une 
quelconque partie du prix de vente, les dommages-intérêts n’aient pu avoir pour 
objet le rééquilibrage du contrat, la cour d’appel a violé l’article 1645 du code civil, 
ensemble le principe de réparation intégrale du préjudice ;

3°/ qu’en toute hypothèse les juges doivent s’attacher à l’objet réel de la demande et 
ne peuvent, sous couvert d’indemnisation, allouer aux acquéreurs d’un bien immobi-
lier la restitution du prix de vente ; qu’en condamnant les exposants à garantir M. O... 
G... de sa condamnation à payer la somme de 129 931 euros TTC correspondant au 
coût de la démolition et de la reconstruction du bâtiment, quand cette somme, tendait 
au rééquilibrage du contrat puisqu’elle visait à remédier à l’existence des vices cachés 
qui ne pouvait justifier qu’une action en réduction du prix de sorte que cette somme 
ne pouvait être mise à la charge du notaire, la cour d’appel a méconnu l’article 1645 
du code civil, ensemble l’article 1382 du code civil ;

4°/ que les juges du fond sont tenus de réparer le préjudice subi sans qu’il en résulte ni 
perte, ni profit pour la victime ; que, dans ses conclusions d’appel, la société I... Immo-
bilier faisait valoir, qu’en application du principe de la réparation intégrale du préju-
dice, les époux Q... ne pouvaient solliciter l’allocation de dommages-intérêts incluant 
le coût intégral de travaux de démolition et de reconstruction de leur maison qui, 
certes étaient destinés à mettre fin aux vices cachés constatés, mais qui auraient dans le 
même temps pour effet de leur permettre, par une rénovation complète de l’existant, 
de faire l’acquisition d’un bien entièrement neuf pour le prix d’un bien ancien, dé-
gradé et vétuste qu’ils avaient initialement décidé d’acquérir ; qu’il ressortait, en effet, 
de l’acte authentique de vente du 20 juillet 2007 que les époux Q... ont acquis auprès 
de M. G..., pour un prix de 98 000 euros, une maison d’habitation décrite dans l’acte 
de vente comme étant ancienne et affectée d’un nombre important de défauts connus 
des acquéreurs ; qu’en allouant néanmoins aux époux Q... la somme de 129.931 euros 
TTC, au titre des travaux de démolition et de reconstruction à neuf de leur maison, la 
cour d’appel a violé l’article 1645 du code civil, ensemble le principe de la réparation 
intégrale du préjudice ;
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5°/ que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motifs ; que, dans 
ses conclusions d’appel, la société I... Immobilier faisait valoir, qu’en application du 
principe de la réparation intégrale du préjudice, les époux Q... ne pouvaient solliciter 
l’allocation de dommages-intérêts incluant le coût intégral de travaux de démolition 
et de reconstruction de leur maison qui, certes étaient destinés à mettre fin aux vices 
cachés constatés, mais qui auraient dans le même temps pour effet de leur permettre, 
par une rénovation complète de l’existant, de faire l’acquisition d’un bien entièrement 
neuf pour le prix d’un bien ancien, dégradé et vétuste qu’ils avaient initialement dé-
cidé d’acquérir ; qu’en omettant de répondre à ce moyen pourtant déterminant des 
conclusions de la société I... Immobilier, la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

7. Il résulte de l’article 1645 du code civil que le vendeur qui connaissait les vices de 
la chose est tenu de tous les dommages-intérêts envers l’acheteur, qui peut exercer 
l’action en indemnisation indépendamment de l’action rédhibitoire ou estimatoire 
(Com., 19 juin 2012, pourvoi n° 11-13.176, Bull. 2012, IV, n° 132 ; 1re Civ., 26 sep-
tembre 2012, pourvoi n° 11-22.399, Bull. 2012, I, n° 192 ; 3e Civ., 24 juin 2015, pour-
voi n° 14-15.205, Bull. 2015, III, n° 66).

8. Ainsi, lorsque l’immeuble vendu est atteint de vices cachés nécessitant sa démolition, 
l’acquéreur qui a choisi de le conserver sans restitution de tout ou partie du prix de 
vente est fondé à obtenir du vendeur de mauvaise foi des dommages-intérêts équiva-
lant au coût de sa démolition et de sa reconstruction.

9. La cour d’appel a relevé que M. et Mme Q..., qui avaient choisi de conserver l’im-
meuble, ne demandaient que des dommages-intérêts en indemnisation de leur préju-
dice sur le fondement du texte précité.

10. Après avoir énoncé à bon droit que le vendeur de mauvaise foi peut être condamné 
à des dommages-intérêts correspondant à l’intégralité du préjudice subi et que l’ac-
quéreur est en droit de demander la réparation de tout préjudice imputable au vice, 
la cour d’appel a retenu que la qualité de vendeur de mauvaise foi de M. G... était 
établie, que, les évaluations de l’expert judiciaire étant reprises, la nouvelle habitation 
aura la même superficie que l’ancienne et que le préjudice subi par M. et Mme Q... 
ne pouvait être réparé, sans enrichissement sans cause, que par la démolition et la re-
construction du bâtiment, seules de nature à mettre fin aux vices constatés, y compris 
d’implantation.

11. Elle a pu en déduire, répondant aux conclusions de la société I... immobilier pré-
tendument délaissées et statuant sur l’objet de la demande, sans opérer un rééquilibrage 
du contrat, que la demande en indemnisation des acquéreurs, incluant le coût des 
travaux de démolition et de reconstruction d’un montant de 129 931 euros, devait 
être accueillie et constituait le montant d’indemnisation sur laquelle devait s’exercer la 
garantie du notaire et de l’agent immobilier.

12. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.
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- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
Mme Vassallo (premier avocat général) - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 1645 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le caractère autonome de l’action indemnitaire par rapport à l’exercice de l’action rédhibi-
toire ou estimatoire, à rapprocher : 1re Civ., 26 septembre 2012, pourvoi n° 11-22.399, Bull. 2012, 
I, n° 192 (cassation), et l’arrêt cité.

Com., 8 janvier 2020, n° 18-17.895, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Résolution – Effets – Restitution du prix – Prix – Détermination.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par les sociétés Pellenc et Baehrel Agri 
que sur le pourvoi incident relevé par Mme Q... ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par l’intermédiaire de la société Baehrel Agri, distri-
butrice, la société Pellenc a vendu à Mme Q... une machine à vendanger pour un prix 
de 124 982 euros TTC ; qu’alléguant des dysfonctionnements de l’engin, Mme Q... a 
assigné en résolution de la vente et indemnisation les sociétés Baehrel Agri et Pellenc 
et celle-ci a appelé en garantie la société Poclain Hydraulics Industrie, fournisseur des 
moteurs hydrauliques de l’engin ;

Sur les trois moyens du pourvoi principal :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa première branche, du pourvoi incident :

Vu l’article 1184, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 fé-
vrier 2016, du code civil ;

Attendu que pour condamner solidairement, par confirmation du jugement, les socié-
tés Pellenc et Baehrel Agri à ne payer à Mme Q... que la somme de 104 500 euros HT 
au titre de la restitution du prix, l’arrêt retient que, si celle-ci indique avoir été l’objet 
d’un redressement fiscal sur le montant perçu au titre de la résolution de la vente 
ordonnée par le premier juge avec exécution provisoire et si elle produit une propo-
sition de rectification émanant de l’administration fiscale, elle n’allègue néanmoins ni 
ne démontre l’avoir utilement contestée et n’apporte pas la preuve, pourtant simple à 
produire en la forme d’une attestation de paiement ou d’un extrait bancaire, qu’elle a 
effectué ce paiement ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que la résolution d’un contrat synallagmatique emporte la 
remise des parties dans l’état où elles se trouvaient antérieurement, principe dont elle 
aurait dû déduire que la restitution du prix devait aussi porter sur le montant antérieu-
rement récupéré de la TVA, mais dont l’administration fiscale avait réclamé justement 
le remboursement du fait de la résolution de la vente, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, dont l’application est proposée par 
Mme Q... ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement entrepris, 
il condamne les sociétés Pellenc et Baehrel Agri à payer à Mme Q... la somme de 
104 500 euros HT au titre de la restitution du prix et rejette le surplus de sa demande à 
ce titre, l’arrêt rendu le 7 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Condamne solidairement les sociétés Pellenc et Baehrel Agri à payer à Mme Q... la 
somme de 124 982 euros TTC au titre de la restitution du prix.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 1184, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, du 
code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 26 juin 1990, pourvoi n° 88-17.892, Bull. 1990, IV, n° 190 (cassation partielle).



359

Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

Aucune publication pour ce mois
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